
 

Des excuses légales en
droit pénal / par

Aurélien de Sarrau de
Boynet,...

 
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Sarrau de Boynet, Aurélien de (Cte). Des excuses légales en droit pénal / par Aurélien de Sarrau de Boynet,.... 1875. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr






DBS

EXCUSES LÉGALES

EN DROIT PÉNAL
«

(Article 65 du Code Pin al)





DES

EXCUSES LÉGALES

/0^/AEN DROIT PÉNAL

PAR

')]}AifàM
DE SARRAU DE BOYNET

^Avocat

« Tcena polest demi, culpa ftrmnis ait. »

OVIDE.

« La justice et l'intérêt social veulent que
» l'homme coupable soit puni : c'est là recu-

it vre de la loi. Mais cette loi diminue, sup-
» prime même tout châtiment, quand il existe

» une excuse à la faute commise. »

J.-B. GAGE DE MARTIGXAC

BORDEAUX

IMPRIMERIE CENTRALE A. DE LANEFRANQJJE

2J-3S, rut Termentaie, a}-2$

187s





PRÉFACE

Toute bonne action mérite une récompense; toute

faute appelle un châtiment. Cette vérité, inscrite

au fond de toutes les consciences, s'impose à la rai-

son par l'évidence. Mais la justice qui nous l'inspire
n'est pas de ce monde; et si, tous tant que nous

sommes, elle nous a soumis à ses lois, elle n'a

chargé personne ici-bas d'en faire l'application.
Dans toutes les sociétés, pourtant, et à toutes les

époques, la justice pénale a été exercée par le pou-

voir, comme un droit fondamental et constitution-

nel, et personne n'a jamais mis en doute la légiti-
mité de cet exercice. C'est que l'idée du juste n'est

pas la seule base sur laquelle s'appuie cedroit redou-

table. La société, dont l'existence est nécessaire à la

vie de l'homme, à le devoir de veiller à sa propre
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conservation, Si donc un fait quelconque la menace

ou la trouble, elle a le droit d'y mettre obstacle ou

de le réparer; et, lorsque ce fait intéresse la morale,
en même temps que sa conservation, elle peut évi-

demment, dans la limite de son intérêt, se préva-
loir des lois do la justice, pour infliger au coupable
un châtiment calculé sur la double base du juste et

de l'utile.

Tel est, en effet, le fondement rationnel du droit

de punir.
L'un des problèmes les plus importants que sou-

lève son application, est celui de savoir à qui et dans

quelle mesure la société doit demander compto de

l'acte coupable qui l'a troubléo. A qui? Un précepte
nous répond: « Quiconque a fait du mal doit eh

« souffrir. » Dans quelle mesure? Le châtiment

sera proportionné à la faute. Mais, diront les pessi-
mistes et certains philosophes égarés, croyez-vous

que le criminel, frappé par l'équitable rigueur de la

loi va rentrer en lui-même, réfléchir à sa faute, et

rendre intérieurement hommage à la sainteté de la

justice qu'il a violée? Oui certes, nous le croyons,
mais la peine "ne présentera ces divers avantages

qu'à une condition, c'est qu'elle soit juste et mé-

ritée. ,
Isolée de la justice, elle n'est plus que la ven-
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geance ou la menace de la force sociale en présence
de la faiblesse individuelle; elle excite la sympathie

pour le condamné, la crainte et la colère envers le

juge; elle épouvanto ou elle irrite, mais elle ne

corrige pas.

Toutefois, ainsi que la faute, la peine a sesdegrés;
tantôt rigoureuse et tantôt douce, elle varie suivant

les circonstances. La loi qui peut pardonner peut
aussi modérer le châtiment. Et ce n'est pas nous

qui blâmerons jamais la clémence dans la loi, sur-

tout quand un sentiment généreux l'inspire ; car

s'il est au monde quelque chose d'implacable même

dans sa solennelle grandeur, à coup sûr, c'est la loi.

Pour arriver jusqu'à celui qu'elle poursuit, elle agit

froidement, résolument; elle va droit devant elle,
sans détourner la tête, brisant des existences,

broyant des coeurs sous chacun de ses pas, au fur et

à mesure qu'elle avance vers celui qu'elle veut

atteindre.

Sans doute, la grande idée sociale qu'elle repré-
sente lui commande cette action presque brutale

qui peut s'appeler encore puissance, sécurité ou

refuge... Sans doute, la loi doit être plus forte que
tout et que tous, mais par cela même qu'elle a

confiance dans sa force et dans sa puissance, elle

doit être également clémente et généreuse; elle
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doit punir et non se venger, et toujours renoncer'

à sa vengeance quand là punition naturelle lui

paraît certaine.

Dura lex, mais elle a cependant distingué l'au-

tour d'un premier délit du monstro endurci dans lé

crime. Tout coupable est admis à se défendre devant

son tribunal et à prouver son innocence. La loi,
dirons-nous enfin, a sagement distribué ses grâces
et ses sanctions, et nous la voyons, à côté de peines

rigoureuses, établir des excuses en faveur de ses

justiciables.



ORDREDISTRIBUTIF DU SUJET

L'étude du Droit exige de celui qui s'y livre beaucoup de

méthode et une grande clarté dans l'argumentation. Quicon-

que aborde une question juridique doit, avant tout, se faire

une idée nette et précise du travail entrepris, et réunir en un

cadre bien ordonné toutes les classifications, tous les principes

que peut comporter la discussion. Or, on procédera toujours
sûrement en dressant un TABLEAU SYNOPTIQUEde son sujet.
Telle sera notre entrée en matière.

Une INTRODUCTIONHISTORIQUE,L'ORIGINE de Yexcusabilifé

dans nos lois pénales, et des NOTIONS GÉNÉRALESsur les

excuses, feront l'objet d'un CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

Un PREMIER CHAPITRE traitera des EXCUSESLÉGALES

ABSOLUTOIRES.

Dans un DEUXIÈME CHAPITREseront expliquées les EXCU-

SESLÉGALESATTÉNUANTES.

Ces deux chapitres comprendront un nombre déterminé dé

SECTIONS,ayant chacune pour objet un ou plusieurs articles

du CodePénal et contenant différents cas d'excuse.

Enfin, nous réunirons dans un TROISIÈME CHAPITRÉ quel-

ques QUESTIONSCONTROVERSÉES,dont l'examen présente un

certain intérêt.
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CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

Introductionhistorique.— OriginedesExcuseslégales.

Notionsgénérales.
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INTRODUCTIONHISTORIQUE

CAUSES D'EXEMPTION ET D'ATTÉNUATION DES PEINES DANS

LE DROIT ROMAIN, CHEZ LES GAULOIS, LES FRANCS Et

DANS LA LÉGISLATION FRANÇAISE.

Dans le Droit Romain.

C'est une gloire iaipènssable pour un peuple d'avoir eu

des lois «lui, depuis treize siècles, ont toujours faitradmi-
'
ration du monde : ce peuple fut celui de Romulus. Qu'il
me soit permis de placer ici un mot a sa louange ! Hon-

neur aux immortels législateurs de l'Italie! Honneur au

pays qui leur donna le jour ! Honneur enfin au génie créa-

teur de cette antique Rome, « ce génie qu'où à tu s'np-

» plicmer tour à tour a l'économie, à l'agriculture, à la

» politique, à la législation, au droit j au droit, sa seule

» intention, sa gloire vraiment originale ! » (1).

(1) J.-Chr. Daba9, doyen de la Faculté des lettres de Bordeaux

Du génieyre-ctt du génie romain.

"'''.:''.: 2
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L'Europe n'a copié qu'un modèle ; et nos lois crimi-
nelles ne sont pas toutes l'oeuvre du législateur français.
La plupart tirent leur origine des institutions pénales des

Romains, lesquelles sont toujours d'une grande utilité et
d'un certain intérêt dans l'étude de notre Droit. C'est là le

double motif qui, dans cette Introduction historique, nous

fait remonter a une époque aussi reculée, aux temps de

Caton, de Cicéron, d'Alexandre Sévèreet de Justinieu.

Les principales causes(l) d'exemption et d'atténuation
des peines dans la législation criminelle des Romains

étaient i

l'minora XXV

LâSe(2V Itère,; M»
\tes,senes.

Dansnotre Droit actuel :

Atténuation de peine,
Minorité de 16 ans

(art.eô,61,C8,<», C. P. )
Age de 70 ans

(art.'»,'ït,,ra,C. P. )

(1) Nous no donnons qu'une simple ^numération, une explication
détaillée nous entraînerait trop loin.

(2) Pline. Histoire naturelle, xvm, 3.

Dig., L. t, t. xvn. L, 108, Do rcgulis juris.
— L. iv» t. iv. L. 9, § 3. De minoribuB xxv annis.
— L. XLVIII, t. xix. L. 16, § 3, infine, De poenis.
— L. xxi, 1.1. L. 23, § 2, in fine, Do oediïitio edicto.
— L. XLVIII, t. vin. L. 12, Ad legem Coracliam de eicariis.
— L. IX, t. H. L. 6, §2, inmedio, Ad legem Aquiliam.
— L. XLVII, t. H. L. 23, De furti?.
— L. XLVIII, t. v. L. 38, § 7, Ad legem Juliam de adulteriis.
— L. xtvm, t. XIH. L. 6, inprindp., Ad legem Juliam poculatus.

Cod.,L. H, t. xxxv. L. 1, Si adversùs delictum.
— L. ix, t. xxiV. L. 1, infine, De falel monetft.



Dans notre Droit actuel !

ifuriosi,

dé-

mentes, intO-
1

lecta caren-
1

to,matCea-
, lienati.

Non-culpabilité,
(art.(tf,C.P.)

Démence, folie, manie, mono-

manie, idiotisme, imbécillité

complète, fureur.

La contrainte morale (2).
I Non-culpabilité,
I (art. 61, C P.}

.'intention (3). J /ew
' M 1 Diminution de peine,

I (art. 319, 820, 4S3,C P.)

(1) Dîg., L. XLVIII, t. ix. L. 9, § 2, Do loge PompeiS de patricidiis.
— L, XL!, t. xvm. IL 14, De ofticio prasidis.
— L. XLV», t. X. L. 3, § 1, De injuriis et famosis libcllis.

— L. ix, t. H. L. 5, § 2, Ad legem Aquiliam.
— L. XLIX , t. xvi. L. G, § 7, De re militari.
— L. XLVIII, t. xix. L. 11, Dopoenis.

(2) Dig., L. L, t. xvii. L. 169, in princip., De regulis juris.
— L. L, t. xvir. L. 157, IH princip., De regulis juris.
— L, îx, t. IV. L. 2, § 1, De noxalibus acttonibus.
— I». xxv, t. H. L. 21, § 1, De actione remm amotarum.
— L. XLVIII. t. x. L. 15, § 3,4, 6, Do lego ConieliS do falsis.
— L. XLVII, t. x. L. 17, § 7, in fine, De injuriis et famosis

libellis.

Cod.,L. ix, t. Xtl. L. 8, in princip., Ad legem Juliam do vi pu-
blicâ vel privatâ.

(3) Dig.,L. XLt, t. lit. L. 37, in princip., De usurpationibii3 et usu-

capîonibus,
— L. XLVIU, t. xix. h. h, § 2, De poenis.
—' L. XLVIII, t. vin. L. 1, § 3, Ad legem Corneliam do sicariis
•—. L. XLVIII, t. xix. L. 11, inprincip., et § 2, Do poenis.

( Yetr la mite âe la Hott i tapage mitante).
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Dansnotre Droit actuel s
L'ordre de la loi/', , ....

rite (1). (

Justification,
( art. 337,C. P., 114,Exe. )

La légitime défense (2).
Justification,

(art. 328, 829, C P.)

Dig., L. XLVIII, t. vin. L. 14, Ad legem Corneliam de sîcariis.
— L. XLVII, t. H. L. 63, inprineij)., Defurtis.
— L. XLVII, t. H. L. 25, § 2, in fine, De furtis.
— L. IX, t. n. L, 41, § 1, in fine, Ad legem Aquiliam.

Cod., L. IX, t. xvi. L. 7, Ad legem Corneliam de sîcariis.
— L. ix, t. xvi. L. 1, Ad legem Corneliam de sîcariis.
— L. ix, t. xvi, L. 5, Ad legem Corneliam de sîcariis.

«lustiniani Institutiones, L. îv, t. I. De obligationibus qnas ex

delicto... § 7, in fine, § 18.

{}) Dig., L. IX, t. H. L. 37, in princip., Ad legem Aquiliam.
— L. XLVII, t, x. L, 13, § 1, 6, De injuriis.
.— h. L, t. xvn. L. 167, § 1, L. W, in princip., Do regulis

juris.
— L. H, 1.1, L, 7, § 4, De jurisdictione.

(2) Dig., L. XLVlt.'t II. L. 64, § 2, Do furtis.
— L. XLiu,t. xvt. L. 1, §27, Dovietde vi armatâ.
— L. XLVIII, t. virt. L. 1, §4, Adlegem Corneliam de sicariis.
— h. IX, t. II. L. 41,| 1, in fine, Adlegem Aquiliam.
— L. 1,1.1. Loi 3, De justitiâ et jure.
— L. ix, t. H. L.45,§4, Adlegem Aquiliam.
—- L. ix, t. II. L, 4, in princip., Ad legem Aquiliam,

Cod.,L. vin, t. IV. L. 1, Undo vi.
— L. m, t. xxvn. L. 1, Quando lîctat unîcuique sine judice.
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Dansnotre Droit actuel t

La provocation (1).
Atténuation depeine,

(art.' 821,322,par. 1,"824,par. 8,
825,326,C. P. )

Le rang de la victime du
délit ou du crime (2).

Division générale de notre
Code Pénal.

Livre ttt, titre >, titre u.

Le rang de l'a-/ .

ouducnme(3).\

Idem.

(1) Dig., L. ix, t. il. L. 45, § 4, Ad legem Aquiliam.
— L. ix, t. H. L. 62, § 1, Ad legem Aquiliam.
— L. XLVIII, t. V. L. 20, Ad legem Juliam de adulteriis.
— L. XLVIII, t. v. L. 22, in princip., eod...
— L. XLVIII, t. v. L. 22, §2, —

— L. XLVIII, t. v. L. 22, §3, —

— L. XLVIII, t. v. L. 22, §4, —. .'
— L. XLVIII, t. v. L. 23, in princip., ~

— L. XLVIII, t. v. L. 23, §4, —

— L. XLVIII, t. v. L. 38, § 8, — '

— L. ix, 1.1. L. 1, § 11, Si quadrupes pauperiem.

Cod., L. ix, t. ix, L. 4, Ad legem Juliam de adulteriis.

(2) Oaïus. Comment, m, § 213.

(3) Dig., L. XLVin, t. vnt. L. 3, § 6, Ad legem Coneliam de sîcariis.
— L. XLVIII, t. xix. L, 28, § 16, Do pcenis.
— L. XLVIII, t. vm. L. 16, Ad legem Coneliam do sîcariis et

vcneficiis,
— L. XLVIII, t. xix. L. 16, § 3, De pcenis.
— L. XLViti, t, XIX. L. 9, § 11, Do pcenis.

{Yotr ta tttttt tt la noteà tapageiutrank\,



Dans notre Droit actuel :

La puissance paternelle et

dominicale (1).

Droit de correction accorde

aux pire et mire sur leurs

enfants,
(art.»I5.à383IC.C.}

Le recel des criminels pari
les parents (2). I

ISuppression totale de tapeine,
| (art.248, C. P.)

Dig., L. XLIX, t. xvm. L. 3, Do veteranis.

— L. XLIX, t, xvm. L. 1, Do veteranis.

— L. XLIX, t. XV. L. 3, § 1, De re militari.

— L. XLVIII, t, xix. L. 28, § 5, De pcenis.
— L. XLVIII, t. xix. L. 15, De poenis.

Cod., L. ix, t. xvm. L. 7, De maleficis et matliematick

— L, i, t. m. L. 8, in fine, Do episcopis et clericis, etc.

— L. ix, t. XLVII. L, 5, De pcenis.
— h. ix, t, XLVII. L. 9, De pcenis.
— L. ix, t. XLVII. L. 3, De poenis.
— L. IX, t. XLI. L. 16, Do quîcstionibus.
— L. ix, t, XLI. L. 11, in fine, De qiuestionibus.
— L. ix, t. XLI. L. 17, Do quajstionibus.
— L. x, t. xxxi. L. 33, Do deenrionibus et filiis corum...

Justintani Institutioncs, L.iv,t xvm,§ 4,tn/n<,,Do publicis judiciis.

(1) Collatio lcgum Mosaîcarum. tit. m, c. u.

Dig., L. i, t. vi. L. 1, § 1. L. 2, De his qui eui juris.

iL.

2, ff. De his qui sui juris.

Dyonisius Halicarnasstus. Antiq. Rom.

Plura Adriaui Constantiniquo rescripta,

(2) Dig., L. XLVII, t. xvi. L. 1, De receptatoribus.
— L. XLVII, t, xvi. L. 2, ôxf...



Dans notre Droit actuel :

Les vols commis par les

esclaves au préjudice de

leurs maîtres, par les en-

fants in potestale au préju-
dice de leurs parents, et

par lé conjoint au préjudice
de son conjoint (1).

Suppression totale de la

peine,
(art. 880, c. p.

En rapprochant ainsi les textes, il est facile de saisir la

grande analogie qui règne entre l'ancienne législation de

HWnc et la nôtre 5 les rédacteurs de nos Codes n'ont que

rep»\xHt, en les modifiant, les diverses dispositions des

lois romaines.

(1) Dig., L. XLVII, 1.11. L. 16, Do furtis.

—
*

L. XLVII, 1.11. L. 17, inprkcip., Do fartis.

— L. xxv, 1.11. L. 26, Do actione rerura amotarum.

— L. xxv, 1.11. L. 16, § 1, De actione rerum amotarum.

— L. xxv, 1.11. L. 1, De actione rerum amotarum,
— L. XLVII, 1.11. L, 52, § 4, Do furtis.

— L. XLIV, t. vu. L. 7, De obligationibus et actionibus.
— L. v, 1.1. L. 4, De judiciiB, et ubi.

— L. V, 1.1. L. 11, De judiciis, et ubî.

Cod., L, 111, t. XLI. L. 1, Do noxalibus actîonibus.

Justiniani Institutiones. L. IV, 1.1, § 12, Do obligationibus quro
ex delicto...

Justiniani Institutiones. L. IV, t. vm, § 6, Do noxalibus actio-

nibus.
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De l'épocrue gauloise au XHIme iiècle,

A L'ÉPOQUEGAULOISE.

Les Gaulois, avant la domination romaine, n'eurent

point de lois écrites. Les Druides, ministres de leur reli-

gion, étaient, cn outre, investis du pouvoir judiciaire. Non-

seulement, suivant les récits des historiens, ils jugeaient les

procès entre les particuliers, mais les contestations qui
s'élevaient entre les cités. César (1), d'ailleurs, nous l'ap-

prend : « Nam ferè de omnibus conlroversiis publias prka-
» tisque conslituunt, et si quod est admismn facinus, si

» cadesfacta, si de hereditate, si de Jinibus controversia

» est, iidem decemunt, pramia poenasque constituunt. »

Nous savons encore que le gouvernement des Gaules

était fédératif. Une foule de petits États indépendants se

réunissaient chaque année, dans une assemblée générale, à

l'effet d'élire un magistrat suprême. César semble croire

que ce magistrat souverain était choisi parmi lés Druides t

« His autem Druidibm proeest unus qui summam inler cos

i> kabet auctoritatem (2), » Le peuple vivait sous la

dépendance absolue des chefs et des seigneurs (jmncipum,

potentiorum, cçuitum), auxquels il devait une obéis-

sance passives a plcbs pene senorum habetur loco; sese

(I) C. J. C«saris G>mmcnt.de Belto Gallico, liv. vi, C. xitr.

idem. idem.
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» (les gens du peuple, humilions) in sertitutem dicant

» nobilibus. In hos eadem omnia sunt jura quoe dominis

» in sereos (à Rome) (1). » La justice était inexorable, les

peines étaient sévères; qu'on en juge par ce passage de

César que je me plais à citer, car ses admirables Commen-

taires sont la plus fidèle peinture des moeurs et des cou-

tumes gauloises Î « Majore commisse delicto, igni alque
» omnibus tormentis nccal (Vercingetorix rex) ; letiore de

i> causa, auribus desectis aut singulis ejbssisoculis, domum

» rcmittit (2). Î>

Personne n'ignore ces choses, mais ce que pas un de

nous n'a pu lire,—aucun auteur, nul historien né le rap-

porte, — c'est que la Gaule primitive ait eu des Codes de

lois, des constitutions écrites. Les jugements étaient con-

fiés à l'arbitrage des Druides, des principaux chefs ou

des notables : « In pace nullttsest commutas magistratus;
» sed principes regionum atque pagorum Mer sues jus
» dicunt (3). »

Cet exposé succinct nous amène h la conclusion sui-

vante i point de lois, h l'époque gauloise, fixant* des cas

d'exemption et d'atténuation des peines.

AUX TEMPS DE L'ERE VULGAIRE.

Un des principaux résultats de la conquête de la Gaule

par Jules César, fut l'introduction des lois romaines

dans ce pays. Tous les empereurs romains qui le gouvernè-

(1) 0. J. Ctcsaris Comment,de Belto Gallico, liv. vt, C. XIII.

(2) C. J. CoesarisComment,de Bello Gallico, liv. vit, C. iv.

(3) 0. J. Ctcsaris Comment,de Bello Gallico, liv. vi, C. xxtii.
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reiit, depuis Auguste jusque Gallien, furent autant de

législateurs, Auguste entr'autres, nous dit un historien,

après avoir établi trois ordres dans la population ; les

sénateurs ou anciens nobles, les curiaux et les ingénus,
« soumit les uns et les autres, & la jurisprudence romaine,
» dont l'autorité s'est perpétuée en grande partie jusqu'à
» nos jours et qui a encore servi de base a nos nouvelles

» institutions judiciaires (1), » Les Druides avaient été

bannis a deux reprises différentes, par Octave-Auguste et

par Tibère. Claude alla plu3 loin et ordonna leur destruc-

tion, Quelques-uns, échappés aux recherches, trouvèrent

un refuge dans l'Armorique — aujourd'hui la Rretagne—,
où ils perpétuèrent leur sanguinaire institution jusqu'au
V« siècle.

La justice se rendait partout selon les lois romaines (2).
Tout porte donc à croire que les divers cas d'exemption et

d'atténuation des peines, aux temps de l'ère vulgaire,
étaient les mêmes dans la Gaule qu'en Italie.

BOUS LES ROIS FRANCS DE LA PREMIÈRE ET

DEUXIEME RACÉ.

Les Francs, nos ancêtres, étaient un assemblage de

peuples originaires de la Germanie (3). Depuis cent cin-

quante ans leurs cohortes infatigables bataillaient avec

dès succès divers pour mettre le pied dans là Gaulé. Vie-

(1) Anquetil, Histoire ckFrance,T, i, 0, m, p. 64.

(2) MM. Çaseneuvéet de Savigny.
'

(3) Tacite. •-»De Moribus Cfermaimum,



torieuses enfin, leurs armées occupaient déjà, sousMérovée,
la première Germanique (1), la seconde Belgique (2) et la

seconde Lyonnaise (3), La domination de Rome s'affaiblis-

sait tous les jours, et le règne de CliiJdério vit s'évanouir

ce colosse dé puissance qui avait écrasé la terre, s'écrouler

ce grand empire romain qui avait fait trembler le monde.

Clovis réduisit les Visigoths (4) sons sa puissance, et, après

lui, ses deux fils, Childeber t et Clotaire, réunissaient la

Bourgogne au pays des Francs. La Gaule avait cessé

d'exister pour devenir la France.

Les moeurs des Français n'étaient plus ce qu'elles avaient

été autrefois, lorsque, sous le nom de Francs, ils erraient

dans les forêts do la Germanie, Le mélange des conqué-
rants agrestes et sauvages avec les Gaulois et les Romains,

déjà civilisés et accoutumés a l'ordre, avait produit des

lois, mais qui gardèrent longtemps une teinte de l'un et de

l'autre caractère ; ce qui fait que beaucoup d'entr'elles

nous paraissent bizarres s elles sont le vrai tableau des

moeurs de ce temps; car, faites pour prévenir ou répri-

mer, elles marquent quelles étaient les affections et

lés habitudes, On conçoit, du reste, que cette confu-

sion générale qui régnait à ces époques de troubles

et de guerres incessantes, se soit surtout fait Bentir dans

la législation (ô), Si l'on consulte les auteurs et les his-

(1) L'Alsace.

(2) La Picardie, l'Artois et la Flandre,

(3) La Normandie.

(4) Les Visigoths occupaient alors tout le territoire compris entre

l'Océan, les Pyrénées, lés Çévennes et la Loire.

(5) Cil peut juger de l'état déplorable de la législation à cette



toriens, on voit, signalé a chaque page, le désordre do la

jurisprudence, et dans les lois on remarque moins iine

proportion entre les délits et les peines, que lès efforts

d'un peuple qui cherche à sortir du cahos, de l'anarchie

introduite par le bouleversement de la conquête.

. La France était alors gouvernée par la loi romaine on le

Code Thêodosien, et par les lois des Francs (1), des Visi-

goths (2), et des Bourguignons (3).

La justice était rendue par les Cours de judicature, par
les seigneurs dans leurs tribunaux particuliers (4), et par
Us juges-officiers du Roi, Lés Églises avaient également
leurs cours judiciaires et tenaient leurs plaids (S).

Les lois salique, Bourguignonnes et Visigothès se per-
dirent pour toujours vers la fin de jâ deuxième race; le

époque, par le passage suivant d'une lettre d'Agobard à Louis le

Débonnaire :
a On voit souvent converger ensemblecinq personnes dont aucune

n'obéitaux mêmeslois. » — BOUQDET,t. v, p. 356,

Voyez du reste, pour plus de détails, le Manûeide Droit Romain de
M. É. Làgrange. Introduction historique, p. «50et suiv.

(1) Loi salique.

(2) Droit Romain. — Coutumesde là Nation, rédigées par É •*"

(3) LoïdeGondeband, — DroitRomain. .// *;

(4) J^:/)^MeChilçîebert,an6^5,art.li42. / ;

Constitutionde Clotaire, an5?5,art^23, ( /
Troisième Capitulairé de Charlemagne, an 812 M{ . 10,
Capitulairé dé Louis lé Débonnaire, an 819, art. z3.

Capitulairé de Charles le Chauve, ans 86Î-8Ô4.

(6) Videx SeCoridatdo Montesquieu. --Esprit desLois,

Capitulairé de Chàrlèmàghe, ans 802-806,

Capitulairé de Charles le Chauve, an 857, art.4.
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Droit Romain seul gé maintint concisei loi territoriale

dans lé ilidi de la France, Dans le î?ord, la fonte des lois

amena les coutumes. Ainsi, déjà sous les Rois de la

deuxième race, on distinguait en France le pays de Droit

çoutumier et le pays de Droit Romain. Charles le Chauve

lui-même le fait remarquer dans son édit donné à Pistes,

l'an 864(1). V
Durant cette longue période de cinq cent soixante-

sept ans, qui vit trente-six Rois monter successivement sur

le trône de France, trouvons-nous dans la législation, des

cas prévus d'exemption et d'atténuation des peines? L'af-

firmative n'est pas douteuse & l'égard des lois romaines (2) ;

mais on ne peut dire que la loi salique, les lois des yisi-

goths, des Bourguignons, les édits et ordonnances des Rois

et les coutumes, aient fixé les faits et les circonstances

pouvant faire supprimer on diminuer le châtiment, La

conscience du juge y suppléait.

Cependant il n'est pas sans intérêt de remarquer que,
sous le règne de Charlemagne, on envoyait dans les pro-
vinces des procureurs ambulants, missi doihinici, dont la

charge était de s'assurer que les lois étaient bien exécu-

tées et que les peuples étaient heureux, Chacun de ces

magistrats avait une circonscription à parcourir quatre
fois par an, il recevait les plaintes des subordonnés et pou-
vait féviser les sentences judiciaires prononcées par les

comtes et lés seigneurs dé chaque localité,

(1) Èdit de Pistes, an 864, art. 16 : € In illâ (erra in quâjudiçiqf
» tecundùm legemromaham terminanlur, seçiindàni ipsarrt legemjudicé'
» titf/etinillâterrainguâetc...»

(2) Voyez ce qui a été exposé plus haut, p. 8 et suiv.
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C'était dêjfc un tempérament apporté aux lois rigou-
reuses de cette époque et & la justice souvent partiale des

juges.''"

A L'ÉPOQUEFÉODALE.

L'hérédité Aesjiefs et l'établissement des arrièrejlefsQ)

éteignirent le gouvernement central et formèrent le gou-
vernement féodal, Le pouvoir royal ayant a se défendre

contré lés ravages des Sarrasins et les fureuri des Normands,
se dépouilla de sa toute-puissance au profit des seigneurs

pour avoir leur appui. Mais la royauté avait trop concédé

et perdit promptement toute son autorité et toute sa force.

Selon l'énergique expression de Montesquieu : «l'arbre

» étendit trop loin' ses branches et la tête se sécha (2) »,

Le Xe et le XI 8 siècles sont surtout célèbres par le rôle

important qu'y joua la Féodalité (3), La justice, abso-

lue et arbitraire, fut entièrement abandonnée aux seigneurs

provinciaux et suzerains, Leur pouvoir n'avait point de

(1) Édita dé Mersen, an 847, et de Kierey-sur-Oise, an 877, sous
Charles le Chauve,

(2)Secondât do Montesquieu.—Espritdestois.
(3) Toutefois l'origine de la Féodalité rémonte bien au-delà du

X« siècle, « L'origine des institutions féodales est purement ;bar-
Sbare, Nons en trouvons les premières traces dans tous les établisse-
» ments des CSermains,après la ruine do l'empire romain. Ainsi, lors-
» qu'ils avaient fait la conquête d'un pays, ïe chef récompensait lo
ï dévoûmènt et là bravoure de sescompagnons 'd'armés, itou par dé
» l'argëM, maïs par des terrés. Cespossessionsétaient de deux sortes;
» les alleux et les bénéficesoufie/s^ etc.,.VDRIOUX, Histoire de France

etduÀhyen-Age^.XliïïSX
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limités; on les voyait, nous disent les historiens, exercer

a l'intérieur de leurs domaines (lesfe/s) tous les droits de

la royauté ; ils administraient, ils jugeaient et guer-

royaient sans prendre souci de personne,
Cette souveraineté féodale, si redoutable pour le peuple,

si fatale a la couronne, ne fut arrêtée dans Ba marche que
vers le milieu du XII* siècle.

Est-il utile de dire qu'en ces temps de discorde et de

révoltes continuelles, ou, pour mieux dire, d'anarchie, il

n'existait nulle cause d'atténuation et d'exemption des

peines dans l'immense dédale de la législation? — Lesju-

genients étaient arbitraires et n'avaient d'autres bornes

que l'altière volonté des juges. Les grands vassaux en vin-

rent même à donner des Chartres tout comme le Roi (1),
Ce pouvoir judiciaire fut Cependant enrayé dans cette

voie funeste, par lès' cas royaux et les appels. Le Roi

jugea lui-même oU par son conseil. Ku h peu la justice se

centralisait ; tandis que la découverte à Amalphi, en 1137,
des Pandeçtes de Justinien, avait ouvert en France une ère

nouvelle & la jurisprudence, On cultiva le Droit, mais les

connaissances juridiques qu'il fallut réunir, s'acccordèrent

mal avec les moeurs et les habitudes de la plupart des sei-

gneurs illettrés (2) qui ne respiraient que les camps et la

(.1) Vide : Assises de Geoffroy, Comte de Bretagne.
Coutumesde Normandie, par le duo Raoul de Normandie,
Coutumesde Champagne', par le roi Thibault de Cham-'

• '
pagne. :

Zots de Simon," C5mt6 de Montfort,

(2) Sons la Féodalité et longtemps après, les sciences et les lettres
ne furent nullement cultivées dans' la haute classé de la société. Les"
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guerre, Aussi leur donna-t-on des adjoints pris dans les

classes inférieures, qui se trouvèrent bientôt investis de

la judicature (1).
Les croisades vinrent ensuite porter le dernier coup Ma

Féodalité (2), Bien que vaincue, elle tenta plus d'une fois

de reprendre son ancienne prépondérance, son autorité

passée; mais que pouvaient tous ses efforts contre l'énergie

de Philippe le Bel, le génie de Michel de l'Hospital et de

Richelieu (3) i

: §111 :'

Dans notre ancien Droit criminel,

Le pouvoir royal, si longtemps impuissant, venait enfin

d'abattre l'hydre féodale. La justice, prudemment organi-

seigneurs avaient même à honneur de < ne sçavoir signerpour cause
de noblesse.»

•

(1) « Dans certains lieux on jugeait par pairs; dans d'autres, par
» baillis.i'•— BEAVMAXOIB.

(2) Sans partager nullement l'esprit qui a dicté lés lignes suivantes,

.je veux cependant les'citer: « Le délire des croisades, fut une des
» causesprincipales do l'affaiblissement du système féodal, et l'on

jtpeut dire, à la honte de la prudence humaine, que jamais la plus
» profonde sagessene fit autant de bien que ces tentatives de la plus
» insigne démence. Cette entreprise qui s'était changée en passion gé-
ii nêrale, donna aux princes, aux seigneurs qui se croisaient, de très-

.>' grands besoins d'argent, et leur inspira la première idée de vendre

9 aux'villes, aux communes leur affranchissement : jamais opération
» dé commercé ne fut plus juste et plus utile, » —* SEBVAX.

(3) Le régime féodal no fut définitivement aboli en France que par
le décret des 4; 6,7,8 et 11 août 1789,
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seo, avait ses lois, ses tribunaux et ses juges s la jurispru-
dence trouvait un appui dans la création des parlements.
I.o Droit criminel était constitué, et avec lui l'aurore de

notre législation pénale commençait h poindre sur .l'hori-

zon do France, «

D'après un criminaliste célèbre, M. Muyart deVouglans,
dans ses Imtiiutes au Droit criminel, voici les circonstances

qui pouvaient faire diminuer la peine dans notre aucien

Droit crimiuel j

1° La longue durée d'une accusation, — On semblait voir

la comme un doute sur la culpabilité complète do l'accusé,

2° La colère,— Dans le cas d'homicide, par exemple, on

réduisait la pénalité. « Quant à la colère, on tient pour
» asseuré, encores qu'elle fust iusques îi perte de sens,
» qu'elle n'excuse, s'il est question de dêlicts. Mais seule-

» meut la rigueur de la peine ordinaire est diminuée; et y
» procède l'on plus doulcement selon que l'homicide a esté

, » plus ou moins colère avec raison », etc.... (1),
3° La fureur ou démencesunenue après le délit commis,

— «'..,., Le criminel, pour estre insensé après délict, su-

» bira moins de la. peine...,. » (2).
4° La crainte.

5° L'kresse.r— et ;,..Si le crime est odieux le criminel,
» pour estre gerongne et insensé, ne doubte d'estré puny
D avec quelque diminution de la peine », etc.... (3).

(1) Duret. — Histoire des anciennes lois criminelles en France,

(2) Duret. — Histoire des anciennes lois criminelles en France,

(3) Duret. — Histoire des anciennes lois criminelles en France.

3
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6" La passion de (amour,— a „.,Nihil est fufore araoris

» vehementius. » (1),
t* h'âge tendre,
8° L'extrême vieillesse.—-«.....Infirmité et vieillesse.», di-

» minuent de la peine,.. » (2).
0° L'imprudence. — « ....Imprudence,,,, diminue de la

» peine,,,, » (3).
10" L'impéritie.—Le défaut de volonté peut rentre? ,ns

le même cas; or, « le vouloir selon qu'il est bon, vertueux

» ou mauvais, oste quelque chosede la peine, l'abolit du

» tout..,, » (4),
11° I<a rusticité. , -

12° Le sexe,— « De toutes amendes estans en loi, les

» femme.}n'en doivent que la moitié. » (5),
13° La commisération,
14° L'affection tirée de la consanguinité,
15° La confessionvolontaire de f accusé,
10° La dignité ou noblessede l'accusépour les crimes

ordinaires. Bartole (0), s'appuyant du texte de la loi 28, De

poenis,(Dig, liv, XLVIII, tit. xix), écrivait : cr Nobifes
» ex consuetudine non suspendunlur née patiuntur viles

vpoenas, »

Loysel (7) disait; a Le vilain sera pendu et le noble

(t) Justiniani NovelloeConstitutîones.Nov. LXXIV,c. iv, in princip,

(2) Duret. — Histoire des anciennes bis criminelles en France,

(3) Duret. — Histoire des anciennes lois criminelles en France.

(4) Duret, — Histoire des anciennes lois criminelles cn France.

(5) Loysel. Instilutes coutumières, liv. vi, t. U.

(6) Célèbre jurisconsulte italien -,né en 13»3, mort en 1356.

(7) Loysel. Instilutes coutumières, liv, vi, t. u.
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Ï>décapité; » mais il ajoutait? « Toutefois oh le noble

» seroit convaincu d'un vilain cas, il sera puuy comme lo

» vilain, »

Nos anciennes lois criminelles, en effet, distinguaient les

nobles des non-nobles, Ainsi, s'agissait-il de peines pécu-

niaires, les non-nobles étaient moins punis que les nobles 5
mais s'agissait-il de crimes, ici, au contraire, les nobles

perdaient l'honneur et la réponse en cour, tandis que les

vilains, n'ayant point d'honneur, subissaient des peines

corporelles.
17° Les services rendus au pags,
18° Les talents.

10° L'extrême pauvreté dans le cas de vol de choses néces-

saires à la vie.

20° L'obéissance aux ordres d'uii supérieur, — A l'occa-

sion de l'homicide commandé par une autorité légitime, le

Droit Canou disait: «.Ci/m homo juste occiditur lex eum

» occidit, non tu, »

( 21° 'La bonne réputation de l'accusé avant le crime.

22° .Toedéfaut de consommation du crime, ,

23°''-La réciprocité d'injures,
24° L'étùvment heureux du crime, — Ainsi une victoire

sur l'euncmi, provenaut d'une désobéissance au général.
— Notre ancien Droit criminel distinguait le crime commis

dans un premier mouvement, du crime rj'coinpli avec pré-
méditation ; et l'on tenait principalement compte dans la

condamnation, do la causa (le mobile du crime), de la

persona (lé rang de l'agent ou de la victime du crime), du

locus (le lieu de la perpétration du crime), au tempus (le

temps, par exemple : nox, dies), de la qualitas (le caractère
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du crime), de la quantitas (le degré plus ou moins élève

du crime), de Yevenlus (le résultat ou la conséquence du

crime), On invoquait surtout, h titre d'exemple, sur ce der-

nier chef, la loi romaine (1). Voici sa disposition ; « Qui

puero stuprum, abducto ab eo vcl corrupto comité, persua-

serit, aut mulierem puellamve interpcllaverit, guidée im-

pudicitice gratiâ fecerit, donum proebueril, prcttumve, quo
is persuadeat, dederit : perfecto fiagitio,puniunturcapite;

împerfccto, in insulam deportantur ; corrupti comités

summo supplicio aclficiuntur, »

Quant aux causes faisant cesser le crime et par consé-

quent disparaître toute pénalité, nos anciens criminalistes

les classaient de la manière suivante :

1° Le défaut d'intelligence. — «„.. Bestise, simplicité
» diminuent de la peine.... » (2). Les insensés, les furieux,
les noctambules ou somnambules jouissaient de cette pre-

mière exemption. Mais l'âge sur toutes choses était pris en

considération, et l'on avait conservé la distinction des lois

romaines :

Infantes;

Infantiçe proximi;
Pubertati proximi; V

Minores XXV annis;

Majores XXV annis,

2° Le cas fortuit. — On se fondait uniquement sur les

lois canoniques.
'

(1) Dig., Liv, XLVII, tit. xi. Loi 1, § 2, Do extraOrdinariis crimînibus,

(2) Duret. — Histoire des anciennes lois criminelles en France,
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3° la force majeure. —- Ici le législateur avait pris pour
bases la- contrainte morale et la légitime défense, Cepen-

dant la contrainte physique devenait quelquefois une cause

d'exemption ou d'atténuation do la peine, Un êdit donn

à Amboiso (janvier 15C0J, sous Charles IX, nous on four-

nit uue preuve ; Il y aura suivant les cas a suppression
» ou modération de peine quand rébellion aura été faicto

» aux huissiers qui ne se seraient pas rois en règle en

» procédant aux iugemens, »

4* I/igmrance, — « ..... Ignorance diminue de la*

» peine » (1). Toutefois il faut remarquer que seule l'igno-
rance du droit positif était excusable et non celle du droit

naturel,

5° 1/erreur.

Le suicide, dans nos premières lois criminelles, était

puni par la confiscation des biens du suicidé. Sur ce point,
une vive controverse s'était élevée parmi les jurisconsultes
anciens, Le suicide causé par une grande douleur, par un

violent chagrin, était-il excusable? La question fut lon-

guement et longtemps débattue (2) et ne reçut aucune

solution.

Telles étaient les différentes causes d'exemption et d'at-

(1) Duret. — Histoire des anciennes lois criminelles en France,

(2) Pour l'affirmative : Dig., Liv. XLVIII, tit, xxi, L, 3, § 4, De bonis

eorum qui antè...,
— L.xxvm, tit, m. L;6,§7, inmedio,

De injusto, rumpto, irrito facto les-

tamento.

« (Voir la suite ai la note i la page suivante.)



ténuation des peines dans notre Droit criminel primitif.
Klles se maintinrent, malgré quelques légers changements,

jusqu'à la Révolution de 1780, on s'opéra la première révi-

sion do notre législation,

Le Code Pénal actuel a reproduit, sauf quelques mo-

difications, plusieurs des dispositions do nos anciennes lois

criminelles. Ainsi : Vdge tendre, articles 00, 07, 08, 09,
C. P.; — r extrême vieillesse, art. 70, 71, 72, C. P.;—t im-

prudence, l'impéritie, art. 319, 320, C, P.; — le sexe, art,

10, C, P,} — la confession volontaire de l'accusé, art, 4.63,

C. P., art. 341, 0.1. C, loi de révision de 1832 ; — fo-

béissance aux ordres d'un supérieur, art. 327, 114, 190,
C. P. ; — la bonne réputation de l'accusé avant le crime,

art, 403, 0, P. ; — le défaut de consommation du crime, art.

403, C. P., toutefois art. 2, C P.; — le temps, art, 322,
C. P, 5 — le défaut d'intelligence, art. 04, C. P. ; — la force

majeure, art, 328, 329, C, P.

Pour l'aflinnative : Dig., L. xxtx, tit. i, L. 34, in princip., Do
testamento militis.

— L. xxix, tit. v. L. 1, §23, DeScnatus-
consulto Silaniano.

— L. XLIX, tit. xiv. L. 45, §2, De jure
fisci. •

— L. XLIX, tit. xvi. L. 6, §7, De re mili-
tari.

Cod., L. vi, tit. xxi. L. 2, Qui testament»
faccre.

Guy Coquille. Instilutes au Droit
français.

CoutumedeNormandie, art.l49,e,ÎV
Pour la négative : — Capitulaires de Charlemagne.

— ' Établissementsde Saint Louis, c. 88.
— Loysel. Instilutes coutumières.
— Déclaration du 4 mars 1724, art. 3.
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Nos criminalistcs et jurisconsultes d'autrefois avaient

puisé toutes leurs solutions dans les lois romaines.

M, Ortolan nous le dit dans une juste appréciation do

l'influence du Droit Romain sur notre législation criminelle s

« Il s'en faut de beaucoup que les jurisconsultes romains

» aient traité ce qui concerne le Droit Pénal, avec cette

» supériorité do raison et cette valeur scientifique que
» nous rencontrons dans leurs écrits sur certaines matières

» de droit privé, Cependant pour la pénalité, les textes

» romains, nommés souvent la loi écrite, ont été reconnus
» comme droit commun en tout ce qui n'était pas réglé
» différemment par des statuts spéciaux ou par la cou-

» hune, Les jurisconsultes du Droit Pénal ont montré la

» même habileté que les jurisconsultes du Droit Civil, a

» plier aux usages et aux choses de leur temps ces textes

» faits pour une tout autre société ; ils ont puisé, au

» besoin, dans les décisions données pour les matières ci-

>>viles, et ils ont étendu, par analogie, ces décisions aux

» matières criminelles ; enfin ils ont continuellement et

» systématiquement appliqué au Droit Pénal proprement
» dit ce que les jurisconsultes romains avaient écrit uni-

» quement de ces sortes d'actions naissant de délits privés,
» qui prenaient l'épithèto de pénales, mais qui n'étaient,
» en réalité, que des actions civiles pour la poursuite
» d'obligations privées, C'est ainsi que s'est assise et cons-

» tituée, avec le secours fréquent du Droit Romain inter-

» prêté suivant les besoins de l'époque, l'ancienne juris-
» prudence criminelle Européenne, et, par conséquent, la

% nôtre. »(1).

(i) Eléments de Droit Pénal,
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§ IV

État de la justice et caractère des peines avant 1791.

Le Droit Pénal, partie du Droit public, tv dû subir l'in-

fluence de nos transformations sociales et politiques. Chaque
mouvement nouveau dans notre gouvernement, chaque
révolution devait amener un changement dans nos lots.

Cette rèformation juridique s'accomplit successivement

en 1789, en 1701,en 170ô, en Î810, en 1814, en 1830, en

1848, eu 1851, et enfin de nos jours, cn 1870-1871.

Le législateur poursuit encore son oeuvre t de toutes

parts on réclame des lois, et des milliers de projets, tous

plus ou moins heureux, s'expédient chaque jour u l'Assem-

blée nationale.

Que se passait-il dans notre législation avant 1791?

Rien qui fût do bon augure, rien qui annonçât un heu-

reux dénonment ml désordre, de la législation. Sans

doute, ou était loin do ces temps oh les princes et les sei-

gneurs s'arrachaient les lambeaux do l'autorité et les restes

de la fortune publique; elles n'étaient plus ces lois inj listes

et tyrutthiqu.es de la Féodalité (1), « dédale obscur et

(1) « Cependant, nous dit Montesquieu, il no faut pas croire quo
» les droits dont les seigneurs jouissateiit autrefois, et dont ils no

» jouissent plus aujourd'hui leur aient été otés comme des usurpations s

i> plusieurs do ces droits ont été perdus par négligence, et d'autres ont

» été abandonnés, pàrco quo divers changements s'étant introduits

» dans lo cours do plusieurs sioelc8,ils ne pouvaient subsister avec ces

S changements, s Esprit des Lois, liv, mm, c. XLitt, in fine.



-31 -

» tortueux dont l'entrée était interdite au plus grand
» nombre, et dans lequel les hommes les plus éclairés

i) s'égaraient (1) ». Mais qu'avions-nous donc? Une justice

désorganisée, des peines arbitraires et l'inégalité devant

la loi.

Deux ordonnances célèbres avaient été rendues sur la

procédure criminelle s l'ordonnance de 1539, sous Fran-

çois Ier, et celle de 1070, sous Louis XIV.

L'une, oeuvre du chancelier Poyet (2), privait l'accusé

d'un défenseur, lui imposait la prestation de serment, et

l'obligeait à proposer les reproches contre les témoins, à

l'instant même oh ceux-ci lui étaient présentés ; elle sépa-

rait, enfin, l'information a décharge de l'information tY

charge, faisant ainsi, comme disait Ayraitlts « d'une

» accusation deux procès, » (3).

(1) Paroles do François Ier, dans un lit do justice, en 1616.

(2) Ordonnance do Villers-Cotercts (1539). Kilo consacrait des

principes aussi injustes quo cruels.

Voici co quo disait ft cet égard, Dumoulin t « Vide lyrantiieam
s impii Poycti opîniotiem t vide duriliam iniquissimam per quani
» etiam aufertur defensio ; sed tinnc judicio Del juslo redundat in

» auctorem. » En effet, en 1544, Poyet, accusé de pèculat et de con-

cussion, fut traduit devant lo Parlement et condamné. Comme il

cherchait a se disculper et demandait un défenseur, le juge lui adressa

cette fameuso réponse t

« Patcro legem quam ipso tulisti. »

Poyet était né vers 1474 & Angers. 11 so fit d'abord connaître

comme avocat, fut nommé avocat général en 1631, président à mor-

tier en 1634, et chancelier en 1638.

(3) Petrns /Krodius, jurisconsulte, né ù Angers en 1630, mort en

1C01| fut d'abord avocat au Parlement de Paris, puis lieutenant cri-

minel d'Angers. 11a laissé des Plaidoyers, Paris 1698, et des ouvrages
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L'autre reproduisait ces rigueurs que la pratique de

plus d'un Biècle Bemblait avoir consacrées. Elle n'abrogeait
la précédente ordonnance que pour mieux préciser et codi-

fier son système.
Cette procédure inquisitoriale des ordonnances n'avait

apporté aucune eutravc i\ l'arbitraire des peines. L'ordon-

nance de 1070 ne s'occupait uniquement que de l'instruc-

tion criminelle et non de l'application des pénalités.
Le système des peines arbitraires offrait, peut-être, ce

seul avantage que le juge, placé eu préseuce de l'accusé,
eu face de tel fait individuel, pouvait apprécier la gravité
morale de ce fait, et établir l'importaucc de la culpabilité
d'une manière plus sûre, plus précise que le législateur
ne peut le faire d'avance. Mais ce régime avait aussi son

mauvais côté. N'avait-on pas à craindre, par exemple, que
le juge ne s'écartût trop facilement de la justice sous les

impressions du moment, dont il est difficilement le maître ;

que la pciue ne fût pas exemplaire, précisément parce

qu'à chaque pas, chaque jour, a chaque fait, elle varie

dans sa nature et dans son intensité; précisément parce

que ce grand précepte u'est jamais suivi t Moncat lex

priusquamferiat ?

Des peines, les unes étaient entièrenieut abandonnées à

l'arbitrage du juge, les autres uniquement fondées sur

l'usage. Ainsi, la femme qui assassinait son mari, était con-

damnée i\ avoir le poing coupé, son corps était brûlé, et

ses ccudres étaient jetées au veut.

do jurisprudence, dont les plus estimés sont x De tordre et instruction

judicictirts chexles Grcet tl les Romains, 1691i Traité de la puissance

paternelle,
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Qu'avions-nous encore ? Le secret d'abord, et ensuite

ce que l'esprit humain peut inventer de plus atroce, le

supplice le plus douloureux, le plus haut raffinement de

la cruauté x la question, ou si l'on préfère, la torture (1).
La torture, oh le juge, debout devant la victime, semblait

adresser au bourreau ces mots de Caligula a l'exécuteur t

« Fais qu'il sente la mort! » Et c'est là ce que, pendant

des siècles, a répété notre législation. Et cependant, « la

» question n'est pas nécessaire », s'écriait avec raison

Montesquieu. «Tant d'habiles gens et de beaux génies ont

» écrit contre cette pratique, que je n'ose parler après eux,

» J'allais dire qu'elle pourrait convenir dans les gouver-
» nemeuts despotiques, oh tout ce qui inspire la crainte

» entre plus dans les ressorts du gouvernement; j'allais
5>dire que les esclaves, chez les Grecs et les Romains......

(1) Si l'on veut connaître l'origine do la question, il faut remonter

aux temps d'Athènes et de Home. Kucftct, Lysias (Orat. in Argorat..)
nous apprend quo les citoyens d'Athènes ne pouvaient être mis a la

question, excepté dans le crime de lèse-majesté. Curius Fortunatiti

(Ithctor. schol., lib. il) ajoute qu'on donnait la question trente jours

après la condamnation, et qu'il n'y avait 1ms do question prépa-
ratoire.

Quant aux Romains, les lots 3 et 4, Ad legem Juliam magestatis,

Cod., liv, IX, t. vu», font voir quola naissance,la dignité, la profession
de la milice garantissaient de la question, si ce n'est dans le cas du

crime de lèse-majesté,

Cod., liv. IX, tit. XLI, Do qusestidnibus.— Dig., liv. XLvnt, tit. XVIU,
De qua;stionîbus.

Videproeterca leges Vîsigothorum do quitstiono, et exlatinis aucto»

rîbus Ciceronem, Quintum-Cnrtium, Tïtum-Lîvium.

On a même prétcudti que la question était établie citez les Juifs cl

les Êgyptîehs avant de l'être chez les Grecs et les Romains.

(liËSCIIEilELLIi.)
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» mais j'entends la Voix de l'humanité qui crie contre

» moi (1). »

Les peines semblaient vouloir être la continuation de

ces châtiments d'une barbarie féroce qui, pendant des siè-

cles, ont fait couler des fleuves de sang dans la France

entière. Ce sont ces supplices odieux qui arrachaieut à

Beccari a ce cri d'indignation :

« Eh 1 pourquoi les nurais-jo retracés, ces. spectacles
» d'épouvante, oh le fanatisme courait en foule pour s'y
» repaître des cris de douleurs, oh, les yeux attachés sur

» ses victimes prêtes h être consumées, il accusait l'acti-

» vite des flammes qui dévoraient trop promptement, a

» son gré, leurs entrailles palpitantes; ces temps d'hor-

» reur oh l'air était obscurci par la fumée des bûchers,
» oh les places publiques, couvertes de cendres humaines,
» ne retentissaient que de gémissements? Non, puisse un

» voile obscur couvrir h jamais ces scènes effroya-
» blés (2)1 »

Tel était l'état déplorable des pciues avant 1791, et

la triste situation de la justice.

Je ne veux pas terminer sur ce sujet, sans louer Yau-

gustepatriote qui, par une déclaration du 24 août 1780,
abolissait la torture (3). Honneur au coeur le plus géné-

reux, il Louis XVI! honneur au Roi martyr qui, tout-puis-

(1) Esprit desLois, — Voyez également les belles paroles de Bcc-
earia contre la question. Traité desdélits et despeines, § 16.

(2) llcccaria. — Traite desdélits tt despeines, § 39.

(3) La torture avait été déjà abolie en Prusso par Frédéric II, et
cn Angleterre par Georges lit.
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sant alors sur le trône de France, se souvint des paroles
du Juge suprême :.« Judicabo justifias! »

i Et maintenant, qu'ils soient voués tYla haine et & l'exé-

cration de la postérité, ceux qui n'ont pas craint de frap-

per du glaive de la loi le prince le plus sensible, le plus
humain qui ait jamais revêtu la pourpre. Malheur û toi,

Peuple Français, qui vis d'un oeil indifférent ton souverain

inuoceut conduit de la demeure des Rois nu billot dés cri-

minels ! Cette mort infâme, bu plutôt ce lâche assassinat,
restera toujours écrit en lettres de sang dans votre, his-

toire, Français, auxquels il laissé l'accablant fardeau d'un

régicide 1

§ V

Système du Code Pénal de 1791.

L'Assemblée constituante réagit contre les abus et les

excès de la législation antérieure. Elle substitua h l'arbi-

traire du juge dans la pénalité, la règle fixe et invariable

du législateur; elle proclama le principe de l'égalité
devant la loi et de la liberté individuelle. — Elle abolit les

juridictions ancienues et jeta les fondements de l'orga-
nisation judiciaire actuelle ; elle supprima la vénalité et

l'hérédité des offices ; soumit les jugés h l'élection, c'est-

(i-dire h la confiance des justiciables. Elle créa le Tribunal

de Cassation et institua pour les crimes le jury d'accusa*

tion et le jury de jugement. — Elle établit, dans la procé-
dure pêuale, un système mixte s l'information secrète et

écrite pour l'instruction préparatoire, et la liberté de la
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défense avec le débat oral et la publicité pour l'instruction

devant les juridictions de jugement.
Cette nouvelle période fut celle de la fondation et de la

rénovation de l'ordre social (1).
Le législateur de 1791 s'était fié complètement au

juge et avait renoncé i\ fixer les cas d'excuse, ou les avait

fixés avec une très-grande réserve. L'appréciation de l'in-

tention, en matière de délits de police municipale et de

police correctionnelle, rentre* dans les pouvoirs généraux
du juge chargé de statuer sur la culpabilité (2). Mais au

grand criminel, ce sont les jurés qui ont plein pouvoir pour

apprécier. « Ils examineront la moralité du fait, dit l'Ius-

t>truction du 29 septembre 1791, c'est-à-dire, les circons-

p tances de volonté, de provocation, d'intention, de prémédi-
t>talion, qu'il est nécessaire de connaître pour savoir h

» quel point le fait est coupable. » C'était dans cette série

de questions intentionnelles, dit M. Ortolaii, que pouvaient
venir se rauger, saus aucune détermination de la loi, quel-

ques-nues des circonstances absolutoires invoquées par
l'accusé.

La Constituante entend laisser au jury la plus grande
latitude. Elle n'a pas voulu organiser elle-même- un sys-
tème d'excuses absolutoires. Cependant, on rencontre quet-

(1) L'Assemblée constituante, et après elle la Convention natio-

nale, proclameront le principe de l'unité do législation.
La codification de nos lois pénales fut réalisée déjà sous l'Assem-

blée constituante j celle des lois civiles ne le fut que sous le Consulat
et l'Empire.

(2) Lot du 19-22 juillet 1Ï91, sur torganisation ttuni inlke muni'

tipale tt correctionnelle.
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ques textes oh des excuses étaient prévues; ainsi : l'arti-

cle25, sect, 3, du titre i, deuxième partie; l'article 10,
sect. 1, du titre n, deuxième partie du Code Pénal (1).

ARTICLE26 ! «Dans tous les cas mentionnés en la présente section
et dans les précédentes,

— ces sections traitent des crimes et attentats contre la

chose publique et la Constitution, —

où les ministres sont rendus responsables des ordres qu'ils auront
donnés ou contre-signes, ils pourront être admis à prouver que leur

signature a été surprise; et, en conséquence, les auteurs de la sur-
'

prise seront poursuivis, et, s'ils sont convaincus, ils seront condam-
nés aux peines que le ministre aurait encourues. »

AtmcLK 10 t «Si toutefois, avant l'empoisonnement effectué, ou
avant que l'empoisonnement des àlimens et breuvages ait été décou-

vert, l'empoisonneur arrêtait l'exécution du crime, soit en suppri-
mant lesdits alimens ou breuvages, soit en empêchant qu'on en
fasse usage, l'accusé sera acquitté.!)

Ces deux excuses absolutoires sont fondées sur 0- •

motifs d'utilité sociale.

Quant aux excuses atténuantes, nous en trouvons deux

mentionnées également dans le Codede 1791 t la minorité

de 10 ans, articles 3 et 4 du titre V, première partie ; et la

provocation violente en cas de meurtre, article 0 du

titre II, deuxième partie, sect. 1 (2).

ARTICLE3 i «Si les jurés décident quo le coupable a commis lo
crime avec discernement^ il sera condamné; mais h raison de Bon

fige, les peine» suivantes seront commuées i
» Si le coupable a encouru la peine de mort, Usera condamné à

vingt années de détention dans une maison do correction.

(1) Code Pénal, du 25 scpt,-G oct.t 1701.

(2) Code Pénal du 25 sept.4 oct., 1701.
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ïS'il A encouru les peines des 1ère,de la réclusion danB la maison de

force, de la gêne ou do la détention, il lera condamné à être ren-

fermé dans la maison de correction pendant un nombre d'années égal
à celui pour lequel il aurait encouru l'une desdites peines, à raison du

crime qu'il a commis. »

AhTtcLK 4 : a Dans les cas portés en l'article précédent, lecomlamnê

ne subira pas l'exposition aux regards du peuple, sinon lorsque la

peino de mort aura été commuée en vingt années do détention dans

Une maison de correction, auquel cas l'exposition du condamne aura

lieu pendant FÎX hcurcs,danslcs formes qui sont ci-dessus prescrites.»

AIITICLB 9: «Lorsque le meurtre sera la suite d'une provocation vio-

lente, sans toutefois que le fait puisse être qualifié homicide légi-

time, il pourra être déclaré excusable, et la peino sera do dix années do

gène. — La provocation par injures verbales no pourra, en aucun

cas, être admise comme excuse du meurtre. »

La discussion du 4 juin 1791 à l'Assemblée nationale,
oh J, D. Laujuinais et V. Malouct déployèrent tour h tour

toute leur éloquence, jeta quelques éclaircissements sur la

théorie générale des excuses, organisée par la Consti-

tuante.

La loi du 10 septembre 1791 (1), et l'Instruction du

29 septembre 1791, qui vinrent ensuite, firenteutendre le

mot iVexeuse surtout dans le cas de provocation. De tout

cela il ressort qu'il y avait deux sortes d'excuses dans le

langage des lois criminelles de la Constituante s

1° Dans certains cas prévus par la loi, la peine est né-

cessairement atténuée ou supprimée;

(1) Lot du 10 septembre 1791 concernant /ajwjice de etÎMé, tajus'
tice criminelle tt l'établissement desjurés. Cette loi était, pour les délits

entraînant une peino afillctive on Infamante, qu&NUOus appelons

aujourd'hui des crimes, un véritable Code de juridiction"et do procé-
dure criminelles.
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2° Dans certaius cas non prévus par la loi, le jury

pourra déclarer l'excusabilité. Comme la Constituante, au

grand criminel, établit des peines lion susceptibles d'atté-

nuation , la conséquence est claire : ces excuses auront,

comme le dit l'Instruction du 29 septembre 1791, l'effet

tes lettres de grâce.

On aperçoit bien vite les singulières conséquences d'un

pareil système. Merlin (1), dans son Répertoire, découvre

uuc foule d'excuses improprement dites ,_\\\ devront influer

sur la décision des tribunaux criminels, par exemple: le

. repentir, les grands talents, la haute naissance, la longue
détention dans les prisons, les services rendus à l'État, Il

blûme éuergiquemeut les auteurs qui voudraient obliger
les magistrats « à ne cousidérer que le crime et la loi >>,
« h ne preudro le crime que pour ce qu'il est matérielle-

» ment, et h n'avoir d'autre mesure pour le punir que le

» texte matériel de la loi. »

Somme toute, le législateur de 1791, comme il arrive

presque. toujours, en voulant corriger l'ancien système,
tomba dans l'excès contraire, et on le vit porter des peines

générales, inflexibles, invariables. Ce système nouveau pvé-

(1)Merlin, dc.Doi.ai, çélèb;o risconsitltofrançais, néon 1751a

Arleuxj en Cambresis. îl fut miiiii-iro de la justice sous le Directoire

(1795), puis de la police générale ; membre du Directoire (1797) j

procureur général à la Cour de Cassation, sous l'Empire. Membre de

la Montagne, il vota la mort do Louis XVI, eut une grande part I'I la

loi des eus_xcts et ù l'organisation du (ri'juual révolutionnaire. Ces mo-

tifs lo firent exiler en 1816. Revenu en France on 1830. il y mourut

eh 1838. On l'a surnommé te Papintcn moderne, le Prince des juris-
consulte* français.



'—. 40-

sentait pourtant cesavantages que les pouvoirs étaient exac-

tement divisés entre le jury, juge du fait, et le tribunal

appliquant la loi ; que la pénalité devenait exemplaire et

propre a prévenir et a empêcher le crime. Mais voici son

défaut, c'est que, daus certains cas, portant une peine

trop faible ou trop forte pour un fait punissable, lorsque le

châtiment dépassait la gravité de la faute, on accordait la

liberté absolue au coupable.
S'il existait un maximum et un minimum dans les peines

en matière correctionnelle, rien de semblable n'avait été

établi au grand criminel. Ce devait être l'oeuvre du légis-
lateur de 1810.

§Vl

Systèmo du Code du 3 brumaire, an IV.

(» octobre 1"»5)

On sait que le Code du 3 brumaire, nu iv, appelé Code

des délits et des peines, est avant tout un Code d'Instruc-

tion criminelle. 11est bref quaut à la pénalité proprement

dite.et n'abroge pas les lois antérieures. La théorie du

maximum et du minimum cn matière correctionnelle, la

théorie des peines fixes nu grand criminel, la théorie des

excuses atténuantes résultant de la provocation violente et

de la minorité de seize ans, ne sont pas changées.
Le Code des délits et des peines n'entendit innover que

sur un point t la déclaration d'exctisabilité allait aboutir

t\ la réduction et uon plus a la suppression de la peine.
Mais la théorie des questions intentionnelles subsiste ton*
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jours; bien plus, c'est t\ peine si l'on retrouve la trace des

excuses proprement dites, c'est-à-dire des excuses prévues

par la loi. Le Code de brumaire, an îv, article 040, se

contente de rappeler l'article 9 de la section première, du

titre il, de la deuxième partie du Code Pénalde 1791, rela-

tif il la provocation.

AttTicLE 040 ! « Lorsque le jury a déclaré que le fait do l'excuse

proposée par l'accusé est prouvé, s'il s'ogit d'un meurtre, lô tribunal

criminel prononce ainsi qu'il est réglé par l'article 9 de la section

première de la seconde partie du Code Pénal.

» S'il s'agit de tout autre délit, le tribunal réduit la peine établie par
la loi, a une punition correctionnelle qui, cn aucun cas, tic peut ex-

céder deux années d'emprisonnement. »

Le Code de brumaire, comme on le voit, reproduit la

théorie des lois de 1791.

Mais, dans son article 374, il distingue entre la ques-
tion il'intention et la question $ excuse, et, avonous-le,
c'était li\ déjà un progrès.

AUTICUÎ 374 ! «La première question tend essentiellement a savoir

si lo fait qui forme l'objet de l'accusation est constant ou non.

» La seconde, si l'accusé est, ou non,convaincu de l'avoir commis

et d'y avoir coopéré. — Viennent ensuite les questions qui, sur la

tntralité datait et le plus oit moins de gravité du délit, résultent do

l'acte d'accusation, de la défense de l'accusé ou du débat.

» Le président les pose dans l'ordre dans lequel les jurés doivent

en délibérer, eu commençant pr.r les plus favorables a l'accusé. ï

Il no faudrait point du reste confondre la question d'ex-

cuse avec la question intentionnelle. Voici ce que dit à cet

égard une Circulaire du ministre de la justice, du 22 fri-

maire, un v : « La question de l'excuse est différente de la

» question intentionnelle s l'effet d'une déclaration favo-



-42 - -

» rable sur celle-ci est de rendre l'accusé à la société, et

» sur la première, d'atténuer seulement le délit et d'alléger
» la punition. C'est une distinction qu'il faut bien saisir,
D et dont l'oubli a conduit à la plupart des abus qui sou-

» vent out scandalisé les amis de la justice. Lorsqu'on né-

» glige, en effet, de proposer la question d'excuse qui peut
» être admissible' quand celle de l'intention ne l'est pas,
» la loi s'applique dans la plus grande sévérité là oh il y
» avait lieu à quelque indulgence. Lorsque la question de

» l'excuse, au contraire, est confondue avec celle de l'in-

» tcntion et que la déclaration du jury se trouve favorable,
» la loi absout, là oh elle ne devait remettre qu'une partie
» de la peine, et de l'uu et de l'autre système dérivent les

» maux infinis qui affligent toute société dont la législa-
» tion n'a lias déterminé de justes proportions entre les

» peines et les délits. »

Le Code des délits et des peines n'avait pas cru devoir

établir deux théories distinctes, l'une des excuses, l'autre

des circonstances atténuantes ; il conférait nu jury les plus

larges pouvoirs d'appréciation.
Mais à qui appartenait-il de prononcer la déclaration

d'excusabilité ? Au jury ou aux juges ? Le Tribunal de Cas-

sation,
JUGEMENTSdes : 24 ventôse, m vi,

27 floréal, an vit,

conférait ce droit aux jurés. C'était la première opinion de

Merlin. Ce jurisconsulte, néanmoins, changea d'opinion,
en s'appuyant sur le texte de l'Instruction législative du

29 septembre 1791, Mais l'article 694 du Code des délits

et des peines avait aboli la lo'i du 29 septembre 1791,
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ninsi que celle du 10 septembre 1791, dont elle était un

commentaire.

ARTICLE691: «Les dispositions des deux premiers livres du présent
Code devant seules, à l'avenir, régler l'instruction et la forme tant do

procéder que déjuger, relativement aux délits do toute nature, les
lois des 10 et 29 septembre 1791, concernant la police de sûreté, la

justice criminelle et l'établissement des jurés, sont rapportées, ainsî

que toutes celtes qui ont été rendues depuis pour les interpréter, ou

modifier, » etc.,

D'ailleurs, la Circulaire ministérielle du 22 frimaire,
an v, était venue dire expressément : « La question de

» l'excuse doit être présentée au jury, et lorsqu'elle est

» admise, les tribunaux prononcent, etc., »

Des pouvoirs illimités, eu matière d'excuse, laissés au

jury, il résultait que les accusés proposaient comme excu-

ses toutes les circonstances imaginables dans lesquelles ils

croyaient apercevoir un effet atténuant. Merlin saisit cette

occasion pour présenter sa fameuse théorie, ou il distin-

guait les excuses que l'accusé peut proposer, et les excusés

que lient proposer le juge. Ainsi, l'accusé peut faire valoir

comme excuses t 1° la bonne foi, 2° l'ignorance, 3° la co-

lère, 4° l'ivresse, 5° la violence (cela était évideut), et 0* la

crainte.

Le juge peut à son tour proposer comme excuses 11° la

faiblesse de l'âge, 2° la fragilité du sexe.

Merlin ne s'arrêtait pas à cette ênumêration; il citait

encore les grands talents, la haute naissance, etc. Tel

était le système général de Merlin, vague, arbitraire et

confus; et nous ne comprenons pas comment un juriscon-
sulte sérieux n pu l'émettre.

Les tribunaux pourtant le suivirent i\ l'envi jusqu'en
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l'an ix, et l'on en était arrivé à ce triste résultat •.de pou-

voir, sur les deux questions ^intention et $ excuse, absou-

dre tous les coupables.

Mais la Cour de Cassation, par ses

ARRÊTSdes : 0 ventôse, an ix,
7 .prairial, MUS, .

15 thermidor, an xii,

Uaoût, 1807,

déclara qu'on ne pourrait proposer nu jury d'autres motifs

d'excuse, que les faits déclarés tels par la loi, Dès lors elle

persista daus cette jurisprudence. Les menaces, l'influence

personnelle, l'ivresso, la provocation en cas de vol, la cir-

constance do domesticité, etc., ne sont plus des cas d'ex-

.'cuses, '.. .

Ces dernières solutions de la Cour suprême eurent une

grande influence sur la réduction des Codes Pénal et

d'Instruction criminelle.

Le Code des délits et des j>eines n'avait trait qu'aux juri-
dictions et à la procédure pénales, et n'était, t\ proprement

parler, qu'une refonte, en uni système complet et métho-

dique, des institutions de la Constituante, Il renvoyait, en

général, pour la pénalité, aux lois de cette dernière Assem-

blée.".''

Cependant le Droit criminel s'améliorait de plus en

plus, le mouvement progressif des lois s'accentuait tous

les jours davantage, et néanmoins l'oeuvre était encore

imparfaite. Mais une ère nouvelle allait commencer, ère de

hiérarchie et de centralisation judiciaires.
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§ VII

Droit actuel.

Notre Droit actuel date du Consulat et de l'Empire,
C'est l'époque des codifications qu'on est convenu d'ap-

peler époque de réorganisation et d'unité.

Deux Codes furent rédigés, l'un cl'Instruction crimi-

nelle (1) (décrété du 17 novembre au 10 décembre 1808),
l'autre de Droit Pénal (décrété du 12 au 20 février 1810).

Ces deux Codes furent rendus exécutoires a partir du
1erjanvier 1811 (2); ils portent l'empreinte du. rétablisse-

ment de l'autorité.

La pénalité y est sévèrement organisée. La peine de

mort, dont l'abrogation avait été votée en dernier lieu

par la Convention nationale, pour l'époque de la publica-
tion de la paix générale (octobre 1795), fut étendue à des

cas plus nombreux d'application (3). .

(1) La procédure extraordinaire desOrdonnances, dans notre ancien
Droit criminel, était exclusivement réservéeaux crimes. La publicité
et les plaidoiries s'y trouvant supprimées, elle consistait uniquement
dans l'instruction. De là, son nom d'Instruction criminelle, qui a passé
maladroitement dans notre Code, lequel devrait être appelé Code do
Procédure pénale, et non pas Co'dod'Instruction criraineile.

(2) On avait retardé leur mise à exécution, parce qu'on attendait
la loi sur l'organisation judiciaire, qui porte la date du 20 avril 1810»

(3) La question du maintien ou de l'abrogation de la peine de
mort a eu bien des vicissitudes. Robespierre, â l'Assemblée consti-

tuante, Condorcet, àla Convention nationale, demandaient l'abroga-
tion de la peine de mort en matière ordinaire, mais en voulaient le
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La marque, la mutilation du poignet, la confiscation

générale et la mort civile, toutes peines inconnues de

maintien'eu matière politique. Le Code du 3 brumaire, an iv, faisait

cependant seutirlo possibilité de son abolition,

Kn 1830 et eu 1818, la question fut agitéo de nouveau. Le 28 fé-

vrier 1818, le gouvernement provisoire de la République déclara que,
dans sa pensée, la peine de mort était abolie en matière politique. Ce

vieil fut ratifié par l'Assemblée nationale, qui, daus la Constitution du

4 novembre 1818, proclama que la peiue de mort était abolie en ma-

tière politique. Cette abolition a été maintenue par la loi du 8 juin

1850, qui a remplacé la peine de mort, en matière politique, par la dé-

portation dans une enceinte fortifiée. Toutefois, l'attentat contro la

vie ou la personne du Chef do l'État et l'attentat contre la vie des

membres do sa famille, sont encore punis, sans distinction, do la

peine de mort (art. 86, C. P.).
La peine do mort, sauf le cas exceptionnel dont nous venons de

parler, n'esisto donc plus qu'en matière ordinaire, c'est-à-dire cn ma-

tière non politique.
Dnit-clte disparaître complètement ? Sans doute, celte peine a des

qualités: elle est égale pour tous (plus de hache pour les nobles et do
corde pour les vilains : la guillotine pour tous depuis le décret do
l'Assemblée législative, du 20-25 mars 1792). Kilo est exemplaire,
produisant une intimidation salutaire sur le public, et, à la rigueur,
elio peut, daus certains cas,'être trouvée juste; mais clic a des vices
essentiels : elle est indivisible, elle frappe surtout sans rémission
et d'une manière irrévocable, malgré les erreurs judiciaires qui peu-
vent so commettre j elle no laisse pas de place au repentir et a

l'amendement, et cependant, c'est souvent chez les condamnés à une

peine capitale que ces résultats peuvent être espérés, Est-il besoin,
du reste, que la société ait recours à une peine aussi extrême, qui
consiste à supprimer lo coupable sous prétexte de le punir? Depuis
quelques années, la tendance des esprits paraît de plus en plus favo-
rable à l'abolition do cette peine, Experientia docet, l'expérience seule
tranche la question. En effet, la peine de mort existe, et il y a des
meurtriers et des assassins; que serait-ce donc, si elle n'existait pas?

Quoi qu'il en soit, la loi de révision de 1832 l'a déjà supprimée dans
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l'Assemblée constituante, prirent leur place dans le Code

Pénal (1).
Mais c'est surtout au point de yue de l'organisation des

autorités et des juridictions pénales, qi^é jâ jêgislajion du

Consulat et de l'Empire changea profondênieiit le sys-
tème de l'Assemblée constituante,

Depuis la Constitution tle l'an viii, l'élection des juges

avait été remplacée, en général, par la nomination émanée

du pouvoir exécutif, et l'institution à vie leur était pro-
mise. Le droit de grftce avait été accordé au Chef de l'État.

L'organisation judiciaire de 1810 est fondée sur tes idées

iVunité et de* hiérarchie. Po crée les Cours (Impériales)

d'Appel centralisant la justice civile et pénale. On sup-

prime, en matière criminelle, le jury d'accusation que l'on

remplace par une des section» de la Cour (Impériale)

d'Appel (chambre desmises en accusation). Si le jury deju-

gement est conservé dans les Assises départementales, on

fait présider celles-ci par un délégué de la Cour (Impé-

riale) d'Appel,
Sous l'Assemblée constituante, les fonctions du minis-

tère public devant les tribunaux criminels, étaient divisées :

un accusateur public, nommé par le peuple, était chargé
de l'action publique} un commissaire du gouvernement
était chargé de faire des réquisitions au nom de la loi.

plusieurs cas. Le jury peut, d'ailleurs, à l'aide d'une déclaration do cir-
constances atténuantes, en empêcher complètement l'application.

(1) La marqué et la mutilation du poignet furent pjus tard abolies

par la loi du 28 avril 1832, article 12 ; la confiscation générale par la
Charte de 1814; 1Gmort civile par la loi générale du 31 mai 1864»
article 1.
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Daus la nouvelle organisation, les deux fonctions sont

concentrées et confiées aux mêmes membres du ministère

public, qui est véritablement un et indivisible.

Un très-grand nombre de lois sont ensuite venues mo-

difier et compléter le Code d'Instruction criminelle et le

Code Pénal, sous la Restauration, sous la Mouarchie de

1830, sous le gouvernement qui a succédé à la Révolution

de 1848, sous le gouvernement Impérial, et actuellement

sous le gouvernement qui a suivi la chute de l'Empire, n

partir du 4 septembre 1870.

Le législateur de 1810 avait, en quelque sorte, mélangé
le système de 1791 et le système antérieur à cette époque,
Il avait enfin fixé, au graud criminel, un maximum et un

minimum dans la pénalité. Le juge pouvait donc user de

tout son pouvoir entre ces deux limites assignées au châ-

timent ; mais trois peines n'avaient ni maximum ni minimum,
c'étaient ; la mort, les travaux forcés à perpétuité et la

déportation, On y remédia en créant l'article 4C3, C. P.

(1), qui permet toujours aux juges de déclarer l'existence

de circonstances atténuantes, qu'il s'agisse de crimes, de

délits, de contraventions de simple police (2), de crimes,
délits et contraventions prévus par des lois spéciales (3),

Les nouvelles lois criminelles réagirent puissamment

(1) Nous devons observer qu'un décret du 27 novembre 1870 a mo-
difié l'article 463 du Code Pénal, sur les circonstances atténuantes,
et rétabli cet article tel qu'il était avant la loi du 13 mai 1863,

(2) Vide : articles 463 et 483,0. P., 341, C. I. C. ; loi du 25 juin
J824 ; loi du 28 avril 1832.

(3) Saut"les crimes spéciaux de l'armée de terre et de mer, qui ne
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contre les Codes de la Constituante et de la Convention, et,
en ce qui concerne notre matière, on arriva à ce double

résultat :

1° Une théorie des excuses fut législativement organisée.
Pas d'excuses en dehors des cas prévus par la loi (art. 65,

O.P.)...

2° Le jury, dans les cas d'excuse, dut serésoudre simple-
ment à cette question : Tel fait est-il constant? La décla-

ration d'excusabilité appartint aux magistrats. Désormais

les peines statuent sur un fait prévu par la loi, et les juges

appliquent la loi.

Tel fut le système du Code Pénal de 1810, qui gouverne

encore notre juridiction actuelle.

comportent l'application des circonstances atténuantes quo dans les
casprévus par les Codesdo justice militaire.

Quant à l'application des circonstances atténuantes aux délits et
contraventionsprévus par des lois spéciales:

. Vide négative : Loi du 28 avril 1832.

Loi du 3 mai 1844, article 20.

Article 203, C. F.

Code de justice militaire du 9 juin 1857,
sauf certains casqu'il énumère

Vide affirmatiti, pracipuè : Loi du 5 juillet 1844, article 44.

Loi du 15 juillet 1845, article 26.

Loi du 19 décembre 1850, article 6.

Loi du 11 mai 1868, article 15.
"' Loi du 6 juin 1868, article 12.
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II

QUELLE EST L'ORIGINE DES EXCUSESLÉGALES?

Les auteurs sont nombreux qui ont écrit sur notre lé-

gislation criminelle, mais pas un n'a établi l'origine des

excuses légales. Elle existe cependant, car toute chose a

son origine ; et l'on ne peut croire que nos légistes l'aient

ignorée. Est-ce de leur part un oubli, une négligence?
Nous ne voulons pas le rechercher; leur silence ne saurait

les disculper,
Tout au plus trouvons-nous deux ou trois juristes qui,'

plus consciencieux que les autres, ont daigné effleurer la

question. L'origine des excuses légales, disent-ils, pourrait
remonter aux lettres de grâce de l'ancien régime, rempla-
cées en 1701 par le droit de miséricorde (1). Cette solution

est fausse h plusieurs points de vue..

L'origine pourrait remonter , s'exprimer ainsi c'est

évidemment n'être pas sûr de ce qu'on avance. Qui veut

(1) M. A. Desjardins, Théorie des excuses légales en Droit Pénal.

M. J. Berriat-Saint-Prix, Cours de Droit criminel (18Ï7).
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affirmer une chose ou un fait, emploie l'indicatif et nou

conditionnel qui annonce toujours le doute.

Aux lettres de grâce AQl'ancien régime,...., mais il n'est

pas permis d'iguorer que le droit de grâce existait chez les

Romains (1) tout aussi bien que sous l'ancienne Monarchie

Française. Dès lors pourquoi l'origine des excuses légales
ne remonterait-elle pas aux Romaius? Que la grâce soit

accordée par un Empereur romain, par un Roi de France,

par des chancelleries sous forme de lettres marquées du

sceau royal, le résultat ne change pas,
Le droit de grâce n'a cessé d'exister en France depuis

des siècles, il a toujours appartenu au Chef de l'État (2)

(1) Dig., L. i, t, IV. L. 1, De constitutionibus principum.
— L, XLVIII, t. xxui, L. 2. De sententiam passis et restitutis,

Cod.,L. ix, t, xtvi, L, 9, De calumniatoribus,
— L, ix, t, u. L- 2,6,9, De sententiam passis,
— L. IX, t, XLIII, L. 3, Do generali abolitiono.
— L. i, t. iv, L. 3, Do episcopali audientiâ.,,.,

Cujas, Comm, de generali aboliticne. — Le Sellyer, t. v, p. 557.
Traité de Droit criminel,

«cLe droit de grâco a été reconnu chez tous les peuples et dans
s toutes les législations, quelle qu'ait été la forme du gouvernement,»

DALLOZ,Répertoire, t. xxvi, p, 212,

(2) Lebret, De la Souveraineté,liv, IV. — Bodin, De la République,
liv, i. — Cependant Jedroit do grâce n'a pas toujours en Franco ap-
partenu exclusivement au Boi (Chefde'l'État). On peut voiràcet
égard : Pothier, Procédure criminelle, § 7, article 2. — Muyart de

Vouglans, Instilutes au Droit criminel, — Guy Coquille, Institules au

Droitfrançais.— Farinacius, Praxis et Tkeoria criminalis, t, I, liv. r,
quest. 6, n° 2 et suiv,—• Brussel, Usagegénéral desfiefs, 1.1, p. 217.—
Pierre do Fontaines, dans son Conseil,—Ordonnances de : mars 1356,
article 6; août 1539, article 172; juillet 1571, article 1; mai 1679,
article 194; Ordonnance de Charles V, du 13 mai 1359; de Louis XII,
cn 1449; Ordonnance de 1670, — Charles VI, en 1380, délégua
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et lui appartient encore (1); si on le considère comme l'o-

rigine des excuses légales, comment s'expliquer leur pré-
sence dans nos lois pénales, leur nécessité et leur utilité en

face d'un droit plus étendu et de beaucoup plus puissant,

puisqu'il émane de l'autorité souveraine? La raison en est

que les excuses légales diffèrent essentiellement du droit

de grâce. La grâce est un pouvoir appartenant en prin-

cii>e au Chef de l'État (2), l'excuse est une circonstance,'
unfait prévu par la loi; la grâce est la remise totale ou

partielle du droit d'exécution des peines, l'excuse est un fait

légal qui anéantit ou diminue la pénalité ; la grâce est illi-

mitée, l'excuse ne s'étend pas au-delà des bornes fixées

par la loi, Mais à quoi bon une plus longue énumération?

Il suffit de savoir que l'excuse et le droit de grâce ne se

confondent pas. Or, deux choses essentiellement différentes

ne peuvent être l'origine l'une de l'autre. Les lettres de

grâce pas plus que le droit de miséricorde ne sont l'origine
des excuses légales.

Les partisans de la doctrine contraire devaient pousser

plus loin leur subtile théorie,

On sait qu'à Rome Vactiofurti avait été supprimée pour

droit do grâce à son fils le duo de Berry ; Louis XI au duc Charles

d'Angoulême, Le droit de grâce fut accordé par des arrêts et édits

aux évêques, aux prélats, aux villes (Bornier, Conférence, art. 13,
Ordonnance de 1670); à la ville de Vendôme, par Louis de Bourbon ;
— au Chapitre de N.-D. de Rouen (Privilège de la fierté);— a l'évê-

que d'Orléans, retiré à ce même prélat par un édït de 1758.

(1) Loi du 17 juin 1871, article 2.

(2) « Le droit de grâce est la marque la plus essentielle et la plus
»considérable de la souveraineté», Dalloz, Répertoire, t. xxvi,p. 512.
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Je cas du fttrti commissi inter ejusdem familial parentes

affincsque inpotestate, La suppression de cette action, voilà,
n-t-on dit, l'origine de notre article 380, C. P. (1). S'il

s'agit d'une recherche historique, si nos adversaires out

seulement voulu rappeler ce qui avait lieu à Rome dans le

cas des vols commis entre les membres d'uue même fa-

mille, nous partageons leur opinion. Mais nous sommes

loin de uous cutendre, si l'on çousidère la suppression do

Yaetiofurti comme l'origine, comme la cause, le principe

qui a produit Varticle 380, C, P. C'est à raison des rap-

ports trop intimes des membres ejusdem familioe, pour ue

pas dévoiler au public les secrets des familles, et surtout

pour écarter tout sujet de division et de haines, que notre

article 380 a été écrit (2). Mais il n'en est plus de même

chez les Romains, et le motif qui avait inspiré la suppres-
sion de Yaetiofurti, est bieu différent, La loi romaine

s'exprime ainsi : « Non nutgis cum his quos IN FOTESTÀTE

» habemus, quàm nobiscum ipsi agere possumus (3) », L'é-

cole Proculéienne uous apprend que la femme qui a volé

son mari ne sera pas tenue de I'ACTIOFUBTI, « quia societas

» viteequodammodo dominant subreptoe rei eamfaceret (4) »,
et Ulpien ajoute que celui qui peut châtier le coupable n'a

pas besoin d'action, (5) Telles sont lés misons qui ont dêter-

(1) 5J, Boitard, Leçonssur te Droit Pénal, — M. L.-F, Laferriére,
Conférence inédite sur l'excusabilité des lois pénales, faite à la Fa-
culté de Droit de Rennes (1847).

(2) M, C" L,J. Faure, Exposé desmotifs,
(3) Paulus. Dig., L. XLVII, t. u. L. 16, De furtis,

(4) Dig., L, xxv, t, u, L. 1, De actione rerum amotarum.

(5) Ulpianue. Dig., L. XLVII, t. n. L. 17, in princip., De furtis.
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miné le législateur romain à supprimer Vactio furti dans

le cas particulier énoncé plus haut.

Un esprit perspicace pourrait peut-être apercevoir quel-

que analogie entre les causes qui ont déterminé ici la

suppression de l'action de vol, là la création de l'article

380, C, P, Pour nous, malgré tout notre bon vouloir,

nous ne savons en entrevoir une seule.

Enfin est-ce être conséquent, — car il faut tout dire, —

que de faire remonter l'origine des excuses légales aux

lettres de grâce de l'ancien régime et.de voulo!/.ensuite la

découvrir clans les lois romaines? On nous objectera qu'il

s'agit ici d'un cas particulier, celui de l'article 380, Per-

sonne n'en doute, et il est évident pour tout le monde

qu'une telle façon de procéder, par cas particuliers, four-

nira bientôt aux excuses des milliers d'origines, toutes

tirées des lois romaines, Mais notre intention n'est pas<
d'obtenir un pareil résultat. Nous voulons seulement re-

chercher le motif qui a porté le législateur français à créer

dans le Code Pénal une théorie des excuses légales ; nous

désirons, en un mot, conuaître leur commune origine.

Pourquoi donc avoir tant insisté sur l'origine prétendue
des excuses légales? Pour faire ressortir la fausse interpré-

tation de nos antagonistes et renverser leur système eu

combattant leurs arguments. Les armes les plus sûres sont

toujours celles de nos adversaires.

Quelle sera maintenant notre décision?

D'après ce qui a été exposé au § I de notre Introduction

historique, on pourrait croire que nous rapportons l'origine
des excuses légales aux lois romaines, «ontrairement à ce

que nous disions précédemment. EtTon nous jette déjà la
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pierre, s'imoginant sans doute trouver une contradiction

dans uos paroles. Cependant nous n'avons jamais eu la

peusée do nous contredire ; nous préférons abandonner

charitablement la contradiction à nos adversaires.

Que l'on remarque ce titre : Introduction historique. N'in-

diquc-t-il pas clairement que l'histoire seule y joue le rôle

principal? Nous y décrivons eu peu de mots quelles étaient

les différentes causes d'exemption et d'atténuation des

peines à Rome. Si nous avons rapproché des textes ro-

mains ceux de notre législation actuelle, c'est uniquement

pour qu'on puisse saisir leur analogie. Mais qui dit analo-

gie, dit ressemblance et non origine, ce qui est tout diffé-

rent. Deux choses, en effet, peuvent être analogues, sans

procéder l'une de l'autre. Que l'on pèse eufii.- chacun de

nos termes, et il sera difficile de uous adresser l'objection

prévue ci-dessus.

Non, l'origiue de l'excusabilité pénale ne remonte ni

aux lettres de grâce, ui aux lois romaiuos ; les excuses sont

l'oeuvre tout entière du législateur do 1810, et c'est là une

de ses gloires. Vouloir, la lui ôter serait dénier le mérite

de nos lois, insulter au génie français qui eût peut-être

surpassé celui de Rome, s'il eût existé au même temps,

Avant 1789 — on s'en souvient — les peines, inspirées

par un esprit de vengeance, étaient laissées à l'arbitraire

du jugo, et les citoyens livrés à la discrétion et au caprice
d'.un homme. Tel était le système de notre ancien Droit,

système vicieux qui engendrait toujours l'injustice et l'iné-

galité. Là Constituante et la Convention réagirent contre

ces excès par l'institution du jury et l'organisation d'une

pénalité fixe. Mais cette invariabilité dans les peines nui-

5
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sait autant au coupable qu'à la justice (1). Le législateur

corrigea cette imperfection en créant les excuses légales et

les circonstances atténuantes.

Les excuses ont donc pris naissance dans nos dernières

lois criminelles ; partie du Code Pénal, avec lui elles vi-

rent le jour. Leur origine est toute française et ne date

que du mois dofévrier 1810.

(1) En effet, do deux choses l'une : ou le jury acquittait le cou-

pable , craignant do lui appliquer une peino trop forto puisqu'elle
n'avait pas do degrés, ou bien lui appliquait cette peine qui, non pro-
portionnée au crime, devenait une injustice,
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III

NOTIONSGÉNÉRALESSUR LES EXCUSESLÉGALES

De tous les criminalistes dont les oeuvres nous sont par-

venues, les uns ont écrit pour l'avenir, s'adressant aux

législateurs futurs, tels sont ; Beccatia, Filangicri,

Bentham, Scipion Bexou, Guizot, de Broglie, de Pasto-

ret, Bêrenger, Comte, Charles Lucas et Rossi. Les autres

ont écrit pour les magistrats, lespraticieus, de ce uombrc

citons: Jousse, Lacombe, Muyart de Vouglaus, Bourgui-

gnon, Mars, Carnot et Legraverend (1).

(1) Beccaria, célèbre publiciste, né à Milan en 1738, mort en 1794,
Traité des délits et peines. — Filangieri, publiciste, né à Naplcs
en 1752, mort en 1788, Science de la législation. — Bentham, publi-

ciste, né à Londres en 1747, mort en 1832, Traité de législation

pénale, Théorie despeines et des récompenses.—: Scipion Bexon, critni-

naliste, né en 1753,mort en 1822.—Guizot, publiciste contemporain.
— V. de Broglie, publiciste, né en 1785, mort depuis peu.— E. de Pas-

toret, né à Marseille en 1756, maître des requêtes en 1789 et procu-

reur-syndic de la Seine, il émigra en 1793; fut nommé député au Conseil

des Cinq-Cents en 1795, déporté le 18 fructidor, professeur de Droit

naturel et des gens au Collège de Franco, en 1804, sénateur en 1809,

pair do France en 1814, président de la Chambre des Pairs en 1820,
ministre d'Etat en 1826, Chancelier do Franco en 1829. En 1834,
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Toujours unies sur le terrain commun de la loi, leurs

doctrines, différentes cependant, nous révèlent, dans les

premiers, d'habiles théoristes, dans les seconds, de doctes,

commentateurs. Mais, entre les deux routes suivies avec

gloire par ces savants écrivains, une autre voie était

ouverte, dans laquelle marchaient de front la philosophie
de la loi et sou application, et oh la théorie s'alliait & la

pratique. Cette voie dangereuse je l'ai prise, heureux si,

après avoir franchi les obstacles et surmonté les périls, je

puis atteindre le but.

Il importe dès il présent de bien spécifier l'excuse

légale, et d'indiquer la place qu'elle occupe dans le Droit

Pénal. Procédons graduellement s la Cour d'Assises a con-

damné h mort un assassin, un parricide, uu empoisonneur ;

le sang coule sur la place publique. 11 y ti là homicide t

mais quel homicide? La loi parle et l'agent de l'autorité

s'avance pour obéir. Est-ce une excuse, cet ordre de la

Charles X le choisit pour tuteur des enfants du duc de Berry, Il est
mort a Parts en 1840. — Bérenger, crimînalisle do notre siècle. —

U. Comte, publiciste, hé en 1782 d Salutc-Kininie (Lozère), mort
eu 1837, Traité de législation. — Hossi, économiste et diplomate, né
in 1787 à Carrare (Italie), assassinéu ttouie le 16 novembre 1848,
Traité de Droit Pénal. — Lacombe, né a Paris en 1725, Dictionnaire

'
dejurisprudence.— Hxiytrt de Vouglans, criminaliste, né en 1713 u
Morancé (Franche-Comté), mort en 1791, Intiitutes au Droit criminel,
Lois criminelles de la France. -» Bourguignon, jurisconsulte du siècle
dernier et do notre siècle. —Joseph Camot, jurisconsulte, uê
en 1752 a Kolay (CCte-d'Or), mort a Paris en 1835, Ommentaire
tur le Coded'Instruction criminelle, et sur te Droit Pénal. — Legravo-
rend, jurisconsulte, hé à Bennes, en 177G, mort tu 1827, ÏYtHtVj'tfe
législation criminelle enFrance, Lacunesdeslois criminelles,



loi? Non sans douté, car cet ogent de l'autorité, c'est la

loi vivante, et la loi n'a pas besoin de s'excuser. La

société ne peut pas dire t\ ses agents t Vous m'avez obéi,
donc je vous excuse; elle leur dit i Vous qui m'avez obéi,

je vous justifie.
Descendons d'un degré. Dit fuit justificatif passons au

fait non imputable.

L'imptttabilité peut disparaître sans que la loi justifie
l'acte.

Voici un vol, un viol, un meurtre t c'est un fou qui l'a

commis. Le fou n'a plus la conscience de son action, mais

la loi ne la déclare pas conforme au droit. Cet homme

n'est pas coupable parce qu'il n'avait ni sa raison morale>
ni sa liberté; mais il n'est pas justifié.

Des jurisconsultes, des médecins, ont voulu soutenir

l'imptttabilité des actes commis en état de somnambulisme,
comme si Injustice humaine avait les moyens, le besoin

et le droit de s*etiquérir des actions commises pendant le

sommeil (1). Ils ont prétendu, disent les auteurs de la

Théorie du Code Pénal (2), « que, si l'agent avait une

» inimitié capitale, le crime lui serait imputable, parce
» que le crime né serait alors qu'une exécution des senti*

» mehts criminels qu'il aurait nourris pendant son ré*

» voil. »

Quelle fragile présomption I Notre liberté dort avec

nous i la répression est impossible.
De môme, si la monomanie étouffe la raison morale et la

(1) Voyez ! ltossl, Traité du Drnit Pénal, t. tt, p. 51.

(2) MM. Cliauveau et Fattstln Relie.
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liberté, cii quel nom et de quel droit demander une expia-
tion?

Quant a la contrainte morale, tout a été discuté. Barbey-
rac (1) semble n'y voir qu'une cause d'atténuation «cparce
» qu'il n'est pas absolument au-dessus de la fermeté de

» l'esprit humain de se résoudre il mourir plutôt que de

» manquer à son devoir. » Cette belle raison condamne le

système : la loi no saurait puuir le premier venu do s'être

conduit en héros. Lo Parlement do Paris alla plus loin et

viola les plus simples notions de justice eu condamnant le

bourreau Jean Roseau U être pendu pour homicide, parce

qu'il avait prêté son assistance il l'exécution du président
ilrisson ('i), sur l'ordre do Bttssy-le-Cierc, chef des ligueurs.

La crainte d'un grand péril a-t-ellc paralysé la raison

morale et la liberté? Voila la question t la crainte d'un

grand péril peut-elle aller jusque-la- ? Les auteurs de

la Théorie du Code /'eW^ippuyês sur un texte romain (3),
semblent déclarer l'agent pênalement responsable si le

péril n'a menacé que ses biens. Même dans ce cas « il

(1) llarbeyrao, moraliste et publiciste, partisan do Calvin, né

on 1074 4 ltéf.iers, mort en 1744.

(2) Barnabe Ilrisson, lié eli 1531, fut nommé avocat générât au Parle»

nient de Paris, puis président a mortier, par Henri t II, Lorsque ce prince
eut quitté Paris, les Seize, maîtres de la ville, le nommèrent premier

président, en remplacement d'Achille do Harlay, emprisouné à la

Bastille. Il fut plus tard, en 1691, pendu dans la Chambre du Conseil,
a cause de sou attachement à la cause royale. Il est auteur d'un

recueil connu sous le nom do CWe de Henri lit (1687), d'un grand
nombre de traites de jurisprudence en latin, et du livre De Regio
Persarum principatu.

(3) Cod., L. », t. IV. L, 13, De transaclionibus.
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» pourra se faire, répond très-bien M. Ortolan (1), qu'une
» menace dans ses biens, si la perte était considérable et

» le délit plus grave, ait assez influé sur sa liberté pour
» faire disparaître toute culpabilité pénale. » Jusqu'à quel

point la liberté a-fcelle été comprimée? C'est un problème

que les tribunaux criminels auront à résoudre.

Eli bieu! dans toutes ces hypothèses, pas encore d'ex-

cuses. Nous avons mis a part tous les cas de non-imputa-
bilité. Pourquoi ? Parce que l'excuse la suppose.

Qu'est-ce donc que l'excuse ?

Dans le langage ordinaire, on entend par excuse, une

raison que l'on apporte pour se disculper, ou disculper

quelqu'un de ce qu'il a fait ou dit.

« lïxcusarc, dit M.-Robert Etienne (2), est quasi ex

» causa detrahereet absolcere, significatque propriè objectum
» crimen diluere, »

Dans ce sens, l'excuse fait donc disparaître la faute,

puisqu'elle disculpe. Le fait matériel reste seul, mais sans

culpabilité. En un mot, daus ce sens, excuse est synonyme
de cause de non-culpabilité.

Dans l'ancien Droit, le mot excuse était souvent pris
daus le sens que uous venons d'indiquer; il eu est autre-

ment dans le luugogé de nos lois usuelles.

Aujourd'hui, l'excuse n'exclut pas, mais atténue seule-

ment la culpabilité.

(1) ÉlémentsdeDroit Pénal.

(2) ltobert Etienne, hé à Paris en 1503, mort à Genèveen 1559
fut a la fols le plus habile Imprimeur et l'un deshommesles plus
savantsde son temps. Il est l'auteur d'un Thésauruslingueelatimv
d'oïl est tiré le passagequenousavonscité.
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« Ce mot excuse, dit Merlin (1), présente quelquefois
D deux idées bieu différentes l'une de l'autre. Dans un

» sens, on peut s'excuser pour faire voir qu'on n'est point
D coupable; et dans un autre, pour faire voir que, quoiqu'on
» soit coupable, on l'est cependant beaucoup moins qu'on
» ne le paraît.

» Il faut donc distinguer deux sortes d'excuses t les

» excuses péremptoires et les excuses atténuantes. Les

)) excuses péremptoires sont celles qui établissent la jus-
» titicution de l'accusé, de manière qu'on ne doive plus
» hésiter sur son absolution. Les excuses atténuantes ne

» produisent pas le même effet; elles servent seulcmeut ti

» atténuer le crime, et a soustraire l'accusé aux rigueurs
». de la loi, sans néanmoins le soustraire a toute peine
» quelconque. »

Toutefois, remarquons que le mot péremptoire, qu'em-

ploie Merlin, n'est peut-être pas tout it fait exact; nous

aimerions mieux lui voir écrire : excuses absolutoires.

Mais ces deux mots liés ensemble ! « excuse absoïutoire v,

n'emportent-ils pas contradiction? C'est l'objection qu'on

peut nous faire. Si le fait, nous dira-t-oti, n'est pas impu-

table, il n'y a pas iYexcuse, cur l'excuse laisse subsister la

culpabilité; si le fait est imputable, qu'oit le punisse en

mitigeunt plus on moins te châtiment, mais qu'on le pu-
nisse. Facile est la réponse. Cette inflexible théorie serait

celle d'une législation pénale fondée sur l'idée d'une jus-
tice absolue. Or, la justice et l'intérêt social doivent se

(1) Répertoire V. Excuse,
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combiner : si la société n'a pas d'intérêt à frapper, de quel
droit frapperait-elle? Bien plus, elle a- peut-être quelque
intérêt à s'abstenir de frapper. Par exemple, quand des

détenus s'évadent, notre Code Pénal édicté une peine contre

les gardiens négligents; mais il offre en même temps une

prime d'encouragement aux gardiens qui veulent réparer
leur faute, si les évadés sont repris ou représentés dans le

plus bref délai. Ce retour ne fait pas disparaître la culpa-
bilité , mais la nécessité sociale de la répression. L'excuse

est nbsolutoire.

Beaucoup de définitions ont été données des excuses

légales, très-peu sont exactes. M. V, Boeuf(l) nous dits

« Les excuses sont des faits précis, déterminés par le lé-

» gislateur, qui, tout en laissant subsister la culpabilité,
» entraînent une exemption ou une atténuation de la

» peine ».

M. Ortolan (2) s'exprime ainsi t a L'excuse est un fait

» spécialement déterminé par la loi, qui, tout en laissant

» subsister un certain fond de culpabilité, a pour consê-

» quetice une diminution, ou quelquefois même une exemp-
» tion totale de peine ï>.

On ne pouvait souhaiter plus de précision. Quel que soit

cependant le mérite de ces deux définitions, nous leur pré-
férons la suivante, plus concise et non moius juste t « Les

» excuses légales, en Droit Pénal, sont des causes qui, tout

» en laissant subsister la culpabilité, suppriment ou du

(1) Répétitions écritessur te Droit Pénal, p. 157.

(2) Éléments de Droit Pérni, p. 459.
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» moins atténuent la pénalité » (1).
Un motif d'excuse, dit Rossi, affaiblit l'imputabilité

-

pénale, il peut la réduire à ses moindres termes t il peut
même éloigner toute peine sociale ; il n'établit point l'in-

twcence de l'agent (2).
Deux catégories d'excuses légales :

l* Les excuses absolutoires ;

2» Les excuses atténuantes.

Certains esprits forts n'ont point voulu adopter cette

division, et ont distingué les excuses, d'après leurs sources,
en excuses fondées ou sur la justice, ou sur l'utilité so-

ciale. Cette opinion est erronée. Un raisonnement serré

nous mène i\ cette conséquence t si l'on divise les excuses,

d'après leurs sources, en excuses fondées ou sur la justice,
ou sur l'utilité sociale, toutes les excuses absolutoires sont

de la seconde catégorie, puisque, malgré l'imputabilité qui

subsiste, le législateur reste désarmé. Si la justice consacre

l'imputabilité de l'acte, commeut la loi s'abstiétidra-t-elle

de punir dans une vue d'équité? Le juste et l'injuste sont

très-distincts l'un de l'autre; mais il n'y a ni deux morales,
ni deux justices. A notre avis, et malgré la décision con-

traire d'un criminalistc éminent, toutes les excuses abso-

lutoires sont fondées sur des motifs d'utilité sociale. Quant
aux excuses atténuantes, elles sont fondées tantôt sur l'in-

térêt social, tantôt sur la justice.

Pourquoi les excuses sont-elles appelées excuses légales f

(i)M. P.-K. Vigneaux, h son Coursde Droit Pénal (1872-1873)
professéa la Faculté de Droit de Bordeaux.(Des excuseslégales.)

(2) TraitédeDroit Pénal, t. il, p. 7.
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Rien n'est plus simple t c'est parce qu'elles résultent de

textes de lois.

Nous placerons ici Yarticle 65 du Code Pénal (Livre nc),

,comme dominant toute cette matière s

ARTICLE 05 t Nul crime ou délit ne peut être excusé, ni

la peine mitigée, que dans les cas et dans les circonstances

oh la foi déclare lefait excusable, ou permet de lui appliquer
une peine moins rigoureuse,

—

Qu'entcnd-oh parfaits a*excuses?

On dêsiguc sous ce nom des circonstances qui, tantôt

diminuent, tantôt empêchent l'application de la peine a-

un coupable dont le crime est bien constant, bien reconnu,
ii un coupable qui a agi librement.

Nous remarquerons que dans le cas d'excuse, le coupable
excusé a agi librement, tandis que dans le cas de non-cul-

pabilité, l'agent a été porté à commettre le crime malgré
sa volonté, on sans savoir ce qu'il faisait. Tel est l'auteur

d'un crime agissant par contrainte ou sous l'empire de la

démence. C'est en cela que consiste la principale différence

entre l'excuse et lu non-culpabilité. Du resté, nous revien-

drons plus au loug sur cette question, dans notre Chapitre

premier.
L'excuse proprement dite réunit totts les éléments du

délit.

Par qui Cexcusepeut-elle être reconnue?

En règle générale (1), l'excuse ne peut être reconnue

que par le juge chargé de statuer dêfiuitivement sur le fait

(1) Il existe quelquesexceptions, nous twronii soin de les signaler
i»mesurequ'ellesseprésenteront.
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incriminé ; par conséquent, il n'appartient de l'examiner

ni au juge dés mises en prévention, ni a-celui des mises en

accusation. En effet, de ce que l'excuse, clans nos nouvelles

lois pénales, ne détruit pas la criminalité de l'action, mais,
cn modifie seulement le caractère, il résulte qu'elle n'est pas
exclusive des poursuites. D'oh la conséquence, que ni les

juges d'instruction, qui ont remplacé les Chambres du

conseil (1), ni les Chambres d'accusation ne peuvent con-

naître des excuses alléguées par le prévenu. •

ÂnuÊrs de la Cour de Cassation des t

2? mars 1818. Bull, n* 30/

Sjanvicr 1819....... — n° 3,
30 avril 1820. ........ — nb 03,
20 mai 1820.......... — n°110,

Sjuillet 1831........ — n° 158 (2).

Le fait imputé est-il un crime? Le jury cn étant le

juge dèfînif, c'est au jury qu'il sera réservé do statuer sur

l'excuse.

ARKÈT de lu Cour de Cassation du t

Ô août \8\2,........ Bull. n° ISO.

Le fait imputé est-il uli délit? La question sera jugée

par le tribunal correctionnel.

(1) Lois des 17et 31 juillet 1850.

(2) Voyez encore t Morin» îtéper.., v. Excuses, h4 8. — Dalloz,
2»édit., v. Peine, n* 360.— F, Itèlie, Traité d'Instructioncriminelle,
§ 408,n»3, t. vt, p. 131et sulv.,et § 427, h° 1j t. tx, § l563,n« 1. —

Mangln, De Ylnstructton criminelle, t. tlp ti» 17, p. 23 et sulv. —

Blanche, Étudest*ratiquessur le CodePénal, t. it, h* 224; cet auteur
fait toutefois exception pour les casdes articles 247,248 et 357,C. P.
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Cette vérité a été depuis longtemps reconnue par la

jurisprudence, toujours unanime 6ur cette question.
ARRÊTS de la Cour de Cassation des t

25 février 1813........ Bull. n° 35,

21[février 1828 — n° 40 (1).

L'article 05, on le voit, s'applique aux crimes et aux

délits.

Mais cet article s'appliquerait-il également aux contra-

ventions?

La doctrine a soulevé a ce sujet une foule de contro-

verses; nous ne les analyserons point, leur examen nous

entraînerait trop loin et ne présenterait guère d'utilité.

Levons les doutes en disant que l'article 05 s'applique
aux contraventions. Comment en effet ne pas décider l'af-

firmative, lorsque de nombreux arrêts de la Cour suprême
et d'êmiuents auteurs ne craignent point do le reconnaître,

Annèrs de la Cour de Cassation des t

5 août 1821......... Bull, n6100,
1er avril Î820.»...... — n° 60,

23 septeinbre 1820 — n°100,
1 juillet 182?........ — n° 170 (2).

11 est évident que le principe de l'article 05 résulte de

la nature même des choses, et n'avait pas besoin d'être

proclamé, même ît l'égard des crimes et des délits. Il se

(1) Voyez aussiles arrêts cités plus haut.

(2) MM. Chauveau et Fauslin Hélie, Théorie du CodePénal
t. ù, p. 149.

Dalloa, Icépcrt..., v. Peîne,n» 335.

Blanche, Étudespratiques»ur te CodePénal, t. tt, U"240.
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trouve dès lors applicable par lui-même en matière de

contraventions, tant que le contraire n'est pas déclaré par
la loi. '/

Si l'on demande pourquoi le législateur a, dans l'article

05, 0. P., gardé le silence sur les contraventions, tandis

qu'il a parlé spécialement des crimes et des délits, nous

répondrons t

1° Que probablement la causedu silence de l'article 05

sur les contraventions, a été que la disposition de cet

article se trouvait placée a un chapitre dont la rubrique
ne parle que des crimes et délits (1);

2° Que les peines étant plus graves en matière de

crimeâctde délits qu'en matière decontraventions, c'était

surtout i\ l'égard des crimes et des délits que le danger
de l'arbitraire laissé h la compassion du juge eût été i\

craindre. C'était donc pour les crimes et les délits qu'il
était utile de porter une disposition formelle que rien ne

réclamait en ce qui concerne les contraventions;
3° Que, par la considération qui précède, le législateur

a pu croire que la disposition de l'article 05 serait àfor-

tiori, jugée applicable en matière de simples contraven-

tions ;
49 Enfin, que le silence tic l'article 05 sur les contra-

ventions n'est pas une raison décisive pour en conclure que
sa disposition n'est pas applicable i\ Cegenre d'infractions.

D'autres articles, et notamment l'article 04 (2) qui pré*

(1) Livre ne, C. P. Chapitre unique. — Des personnes punis-
sables, excusablesou responsables, pour crimes ou pour délits.

'

(2) AimctR 64, C. P. — Il nty «ini crhne ni délit, lorsque leprévenu
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cède immédiatement, lui étant évidemment applicables,
bien que cependant il n'y soit parlé que des crimes et

délits.

Ainsi les contraventions pourront être excusables, dans

certains cas, mais elles ne le pourront toutefois que dans

les cas et les circonstances déterminés par la loi.

Il est de principe que nul crime ou délit, nulle contraven-

tion ne peuvent être excusés que dans les cas et dans les

circonstances oh la loi déclare le fait excusable. Le juge
ne peut donc, sans violer la loi, créer de nouveaux cas

d'excuse, admettre d'autres causes d'exemption ou de

mitigation do la peine. La jurisprudence est constante sur

ce point.
ARRÊTS de la Cour de Cassation des t

15 nivôse, an ix ...... Bull. n° 88,
% vendémiaire, an xi.. — n* 1,

30 octobre 181?. — n» 103,
Il juin 1818... ...... — n° 70,
18 août 1800. ...... ».

30 novembre I8C0...... (1).

10>'M 1808......... Sirey. 1860 1 284',

lûfécriet 1872........ — 1872 1 250,
M janvier \87'A — 1873 1 144,
H) avrit 1873.»....... — 1873 1 350,
24 mai 1873 — 1873 1 431,
U juillet WS. ....... — 1874 1 45;

était en étal de défenseoit tempsde taciion, ou lorsqu'il a étécontraint

twuM force à laquelleil n'a pu résister.

(1) MM. Cranney et Boucault, Commentairede la toi twtiemse,
rfu23j'a«t'i'efi873,p.7.
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ARRÊTde la Cour de Rouen du j

28»wwl872,........ Sirey 1872 2 243.

Qui peut proposer les excuses ?

Ce droit n'appartient-il qu'à Caccusé?

Ne peut-il pas aussi être exercépar le ministère public ?

Telles sont les questions qui vont nous occuper.
L'accusé et le prévenu ont incontestablement le droit

de proposer l'excuse. L'article 330 du Code d'Instruction

criminelle le leur confère expressément.
ARTICLE 330 (Liv. n, Tit. il, Chap. îv, Sect. i) (inprin-

cipio) t Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse uhfait
admis commetel par la loi, etc».

— 1Â loi de révision du 28 avril 1832 qui, dans son

article 3, abrogeait l'ancien article 330, a cependant

reproduit le ptincipium de cet article tel que nous venons

dé le.citer, —

Depuis 1811,/— époque de la promulgation dit Code

d'Instruction criminelle, — l'accusé et le prêveuu ont

donc toujours conservé le droit de proposer eux-mêmes

les excuses prévues par la loi.

Faudrait-il induire de ce que l'article 330 ne parle pas
dtt ministère public, que celui-ci n'a pas le droit de pro-

poser des excuses? Non, le ministère public a le droit de

proposer les faits déterminés d'excusé, destinés itdiminuer

la gravité,du crime oit du délit et à en mitiger la peine,
même a la détruire au profit du coupable.

« Contester ce pouvoir au ministère public, dit M. Blau-

i> chc (1), ce serait avoir la prétention île le contraindre

(1) Étudespratiques sur le Cod*Ptnal, t, ». •
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» & donner A un crime ou t\ un délit une importance qu'il
» ne lui reconnaît pas; ce serait le frapper dans ce qu'il
» doit avoir de plus cher, dans la liberté de sa conscience :

» ce serait; eu un mot, abaisser ses fonctions et en mê-

» connaître la noblesse. Heureux de pouvoir concilier les

j> sentiments d'humanité avec l'austérité de soh office, le

» ministère public demandé, chaque jour, la faveur des

t> circonstances atténuantes pour le coupable qui les mé-

» rite, sans qu'on songe it l'accuser d'un excès de poii-
» voir. Pourquoi lui refuserait-on le droit de proposer, le

» cas échéant, un fait déterminé d'excuse? Est-ce parce
» que le Code d'Instruction criminelle n'accorde ce droit

» qu'à l'accusé (article 330) (1) ? Mais le ministère pu-
» blio le tient de la nature même de ses fonctions qui lui

» permet et lui prescrit même de ne donner' au fait hicri-

» iitinê que la gravité qu'il comporte. »

Le ministère public peut-il proposer l'excuse malgré

l'opposition de l'accusé? Cette question a suscité une

controverse dans la doctrine; Al. itoriu (2) se prononce

pour la négative, contrairement a M. Dalloz (3) .qui sou-

tient .'affirmative.

La jurisprudence, après avoir plusieurs fois varié d'opi-

nion, hV point encore donné de solution définitive. On

trouve pour l'altîrmative, les

ARRÊTSde la Cour de Cassation des t

Ûjuillet 1820.. Bull. n° 13Ô.

28>i« 1830»».».., ';.
— n°211.

(1) Voy. le texte de l'article 339 au préambule du Chapitre II1»'.

(2) liéper.. v. Kxcuee, n« U.
'

(8) Itéper.. (p édition), v. Peine, li« 304.
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I'ARRÊT de la Cour de Cassation du t

10 mari 1844 ....... Sirey, 1844.

Malgré lé doute, et laissant de côté la controverse, nous

n'hésitons pas à décider que le ministère public doit pro-

poser l'excuse,"bien quo l'accusé s'y oppose. En vertu do

quel droit celui qui, au nom delà loi et de la société,

requiert tous les joins l'tvpplieation de la peine, ne pour-
rait-il cn demander la remise totale ou partielle? Prend-

on conseil du coupable pour le condamner? Si la justice

attendait son avis,'cm sait quelle serait la réponse et

l'on en peut prévoir le résultat.. Pourquoi donc l'êeonteraît-

oti davantage lorsqu'il s'agit de l'absoudre oit de diminuer

son châtiment ?

Les exemples, d'ailleurs, sont rares ou le coupable refuse

la rémission ito sa peine, et Ton serait même tenté de

croire qu'ils ne.se sont jamais présentés, si des arrêts de

In Cour de Cassation n'étaient venus nous apprendre le

contraire.

Les excusespeuvent-elfes être reconnues d'qffice ?

Oui, les excuses peuvent être reconnues d'office, c'est-

tVdirc sans.que ni le prévenu, ni l'accusé, ni le ministère

public les aient proposées. Lors même que ni l'accusé,

ni le ministère public ne requerraient la position d'uue

excuse résultant des débats, nous croyons que le président

ne devrait pas moins poser cette question. En effet,

c'est un principe fondamental que le jury doit juger l'ac-

cusation telle que les débats la font, et non telle que

la procédure écrite l'nVait établie. Lé président doit donc
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poser toutes les questions résultant des débats, et qui
tendent i\ modifier l'accusation.

Il le doit d'autant plus qu'il est spécialement chargé

d'employer tons les moyens par lui jugés utiles pour la

manifestation de la vérité.

Ceci résulte clairement des articles 208 et 200, § lw, du

Code d'Instruction criminelle.

ARTICLE 208 (Liv. I'I> Tit. it, Clmp. n, § 1er). — Le

président est investi d'un pouvoir discrétionnaire, cn vertu

duquel il pourra, prendre sur lui tout ce qu'il \roira tdife

pour découvrir ta vérité; et fa foi charge son honneur et sa

conscience d'empfoger tous ses eforts pour enfavoriser fa

manifestation.
— La loi du 10-20 septembre 1Î01, 2e partie, titre ni,

disposait de même (I).

Loi nu 10-29 stst-r. 1791, ARTICLE2 : a Le président du tribunal
criminel peut prendre sur lui de faire ce qu'il croira utile pour décou-
vrir la vérité, et la loi charge son honneur et sa conscience d'em-

ployer tous ses efforts pour en favoriser la manifestation. »

Le Code des délits et des peines dit $ brumaire, au iv,

(25 octobre 1705), Liv. tt, tit, iv, posait la même règle.

CoDE t)KS DÉLITS Et bES FEISES, ARTICLE 270 ! « Ktl VCïtll dll

pouvoir discrétionnaire dont il (le président) est investi, il peut pren*

(1) Kous réunîrohs autant queJpoMiibledans le cours de nos expli-
cations, soUschaque article cité du Code Pénal ou du Code d'Instruc-

tion criminelle, outre les textes des lois nouvelles qui lcmodiliehtonlo

complètent, les disposions du Droit ancien et du Droit intermédiaire
À nécessairesà l'étude et ù l'intelligence de notre législation actuelle.

C'est le plus sur moyen de suivre la marche et les progrès de hotro
Droit Pénal.



-74-

dto sur lui tout ce qu'il croit utile pour découvrir la vérité; et la loi

charge son honneur et sa conscience d'employer tous ses efforts

pour en favoriser la manifestation. » — •

ARTICLE 200, § 1er(Liv. h, Tit. u, Chap. n, § 1«).
—

// pourra (le président) dans le cours des débats,

appeler même par mandat da mener, et entendre toutes

personnes, ou sefaire apporter toutes nouvel/es pièces qui
fui paraîtraient, d'après les nouveaux développements don-

nés à l'audience, soit par les accusés, soit par les témoins,

pouvoir répandre un jour utile sur le fait contesté.

— Voici ce que disait le Code des délits cl des peines du

3 brumaire, on iv, (25 octobre 1705), dans son article 277,

Liv. H, tit. iv :

CODE DES DÉLITS ET DES I'EIXKS, AtmcLfc277 ! e Ainsi, il (le pré-

sident) doit mettre en usage tous les moyens d'éclaircissement pro-

posés par les parties, ou demandés par les jurés, qui peuvent jeter un

jour utile Mir le fait contesté :... » —

D'abord, si le président n'avait point le droit de poser
d'office les questions d'excuse qui résultent des débats en

faveur de l'accusé, il s'ensuivrait que l'ignorance de celui-

ci pourrait lui être funeste, et le priver d'un moyeii do

salut accordé par la loi.

Comment supposer, enfin, que le législateur, en inves-

tissant le président du pouvoir de poser d'office les ques-
tions tendantes h aggraver le sort de l'accusé (art. 338 du

Code et Instruction criminelle) (1), lui ait refusé celui de

(1) AHTICLE 338 (Liv. lt, Tit. Il, Chap. IV, Section l). — S'il résulte

des débats vne ou plusieurs ttrccitstancts aggravantes non mentionnées

dans taete d'accusation, le président ajoutera la question suivante t

« L'accusé a-t-il commis le crime avec tetle ou telle circonstance t »
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poser, d'office égulemeut, les questions tendantes à en atté-

nuer la rigueur ?

« 11 est impossible, disait M, Dalloz (1), d'admettre

» que la même loi qui reconnaît la maxime t nemo audi-

» fur perire volens, et va jusqu'à garantir l'accusé contre

» son propre aveu, ne le protège pas contre le danger do

» son silence. »

La Cour d'Assises ne peut, sous prétexte qu'elle ne

résulte pas des débats, refuser de poser une question d'ex-

cuse dès qu'elle contient Un fuit admis comme excuse par
la loi. Eu ce sens t

ARRÊTSde la Cour de Cassation des !

10 mars 1835.............. Bull. n° 102,

28>(rt 1830 — n» 211,
28 mars 1851....... Dalloz. 1851 6 203,

là juin.1805........
— 1855 5 132,

30 août 1855....... — 1855 1 427,

30>tol850 — 1850 1 327,
2 octobre 1802...... — 1803 5 101. (2).

Mais la Cour d'Assises uc peut décider par jugement sur

le fait d'excuse. « La Cour d'Assises, dit M. Urcllet-Dtnua-

» zeail (3), n'est pas juge du fait d'excuse ; son unique

(1) llépcrt.. (l* édit.), v. Cours d'Assises, p. 226, n» 11.

(2) Voy. encore : MM. Morin, ltéper. v. Excuses, tt" 10; v, Questions
nu juty, n» 28.

— Dalloz, lîépcr. (2° édit,),v. Peine, no30t; v.
Instruction criminelle, litre il, ti,,s 2008

et 2070.

(3) Heviic Wolowski : Législation et Jurisprudence.
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» mission est de contrôler la forme sous laquelle ce fait

» est proposé. »

Lorsque l'excuse a été établie et que son existence est

reconnue, il est du devoir du juge de diminuer le châti-

ment. On sait que dans le cas de circonstances atténuan-

tes, le juge reste maître d'adoucir oit non la pénalité,
dans les cas d'excuse, il n'en est pas de même t si le fait

est coustaiit, la loi parle et le juge obéit.

Dans les procès correctionnels, les juges peuveut, sans

qu'il y ait eu réquisition du ministère public ou coiîelu-

sîoii du prévenu, déclarer d'ofiiee l'existence du fait d'ex-

cuse propicmeut dit.

Qui lie voit, par ce que nous venons de dire, que les

excuses rôsSortcnt de la Cour d'Assises et des tribunaux

correctionnels. Mais ici se place une question t Les tri-

bunaux de simple police ont-ils t\ intervenir dans les divers

faits d'excuse? Oui, toutefois ils abusent fort souvent do

leur pouvoir, aussi nous dirons qu'ils ne doivent pas plus

que les Cours d'Assises et les tribunaux correctionnels,
trouver dos cas d'excuse en dehors tle ceux que la loi

a déterminés. Tetlo est, au reste, l'opinion de M. Blan-

che (1).
Ce n'est que devant la Cour d'Assises, devant les tri-

bunaux correctionnels et de simple police, eu un mot,
dans le cours des débats, que l'excuse peut être prouvée

et, par suite, il est évident que les circonstances qui font

déclarer l'excuse îié portent pas obstacle à la mise en

accusation du prévenu. Notre solution est appuyée par les

(1) Étudespratiques mr le CodePénal, t. IL
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ARRÊTS de la Cour de Cassation dés s

0 novembre 1812...... Sirey, 1812,
d octobre 1812 ....... — —

2ofévrier 1813 ......, ~- 1813,
Vi janvier 1820....... — 1820.

L'admission de l'excuse prévue par la loi, ne peut em-

pêcher l'application des circonstances atténuantes (1).
C'est ce que prouvent do nombreux arrêts de la Cour

suprême. Entre autres citons les suivants s

ARRÊTSde la Cour do Cassation des t

10 septembre 1830...... Bull. n° 300,

HOfévrier 1841 — n° 53,

27 mai 1852.......... — u° 100,

24»WA»1853. — n° 111.

MM. Blanche (2) et Hercule Bourdon (3) partagent

également cette opinion (4).
L'excuse nbsolutoire constituant, comme son nom l'in-

dique, une véritable absolution en faveur de l'accusé ou du

prévenu, celle-ci sera prononcée par un arrêt de la Cour

itAssises, quand les débats auront eu lieu devant elle.

(1) Cette combinaison des excuses avec les circonstances atté-

nuantes amènera toujours lo résultat le plus heureux pour l'accusé.

Ainsi, il arrivera parfois que la peine disparaîtra complètement ou

sera considérablement réduite, surtout quand lest circonfetanccs atté-

nuantes concourront avec les excuses absolutoires.

(2) Études pratiques sur te Code Pénal, t. H.

(3) Revue Wolowslri ! Législation et Jurisprudence.

(4) V, h. s. M. P.-K. Vigneaux, à son Cours do Droit Pénal (1872-

1873) professé à la Faculté de Droit de bordeaux, (Des circonstance/!

atténuantes.)
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Devant le tribunal correctionnel, l'absolution sera

prononcée par un jugement du tribunal (art. 180, C. I.

C.) (1); en simple police, par un jugement du juge de paix,
ou du maire commejuge de police (art, 138,CI. C.) (2).

Nous terminerons ces notions générales cn faisant re-

marquer que les excuses absolutoires, tout en dispensant
de la peine principale, donnent quelquefois lieu soit d'une

manière obligatoire, soit d'une manière facultative, tVlu

surveillance delà haute police et aux dommages-intérêts.
Il ne faut pas oublier cn effet qu'ici les dommages-inté-

rêts seront dus a titre de réparation civile (3), que le délit

nu quasi-délit du Droit Civil est indépendant du délit du

Droit Pénal, et que la faute civile est distincte, par les

éléments qui ta constituent, de la faute pénale (4).

(1) AimcLK 180. — Ors tribunaux 'pourront, en matière constitution-

nellv, prononcer au nombre de trois juges.

(2) ARTICLE 138. — La connaissance des contraventions de police est

attribuée au juge de paix et au maire, suivant les règles cl lesdistinelions

qui seront ci-après établit» (articles 139 à 171, C» I. C).

(3) ARTICLE 1382, iX G.—Tout fait quelconque de tkomiue ,'qui cause

à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquelil est arrivé, à le

réjarer.

(4) Le délit purement ckitcat un fait dommageable, défendu par la

loi civile, tuais contre lequel la loi pénale no prononce aucune peine.

Le délit criminel est, dans ut) sens général, toute infraction ù une

loiiKiwle; co qui comprend alors le crime, te délit proprement dit

(c'est-à-dire t'jufractiou punie de peines correctionnelles), et enfin la

simple contravention.

Lé fait criminel est donc le fait que punit la loi pénale ; il n'est pas
essentiel qu'il soit dommageable.

Les faits dommageables n'étant, point toujours punis par la loi cri-

minelle, et les faits qu'elle punit n'étant pas toujours dommageable?,
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La Cour d'Assises, dans tous les cas,quelle que soit la

solution du procès pénal, aura le pouvoir de statuer

il en résulte qu'un délit civil peut n'être pas criminel, et réciproque-
ment. La vente, par exemple, de la choso d'autnti n'est jamais un

délit criminel, car la loi pénale ne prononce aucune peine contre ce
ce fait. C'est un délit purement civil, un stellionat (art. 2059, C. C),

lorsque le vendeur a été de mauvaise foi.
L'homicide par imprudence est un délit criminel, puisqu'il entraîne

contre son auteur une condamnation a une peine correctionnelle,

(emprisonnement de 3 mois ù 2 ans, amende de 60 a 600 franco»
art. 319, C. P.),' ce n'est pas un délit civil, puisqu'il n'y a pas eU:chez
son auteur intention de nuire.

Ainsi, lès faits illicites punis par la loi constituent des délits pure-
ment criminels quand ils ne sont point dommageables. — Les faits
illicites et dommageables constituent des délits purement civils ou des

quasi-délits lorsqu'ils no sont point punis par la loi pénale. — Les
faits illicites et dommogeables constituent des délits civils et crimi-

nels, lorsqu'ils sont punis par la lot pénale.
La distinction que nous Venons d'établir, est utile BOUSdeux rap-

ports !
1° L'action civile (l'acl ion en réparation du dommage causé), née

d'un délit criminel qui est en même temps civil, peut être portée, au
choix de la partie a laquelle elle appartient, soit devant un tribunal

civil, soit devant le tribunal criminel qui est saisi de l'action publi-
que. Lorsque l'action civile et l'action criminelle sont portées devant
deux tribunaux différents, le tribunal civil ne peut statuer sur l'ac-
tion cîvllc qu'aprèB que le tribunal criminel a prononcé sur l'action

publique (art. 3, C. I, C:). — L'action civile hèc d'un délit purement
civil oii d'un quatst-dêlit n'est jamais de la compétence des tribunaux
criminels t les tribunaux civils seuls en connaissent.

2° L'action civile née d'uu délit criminel et civil se prescrit, de
même que l'action publique, par 10 ans, 3 ans ou 1 an, suivant qu'elle
est née d'un crime, d'un délit ou d'uhe simple tontravtnthn (art. 637,
638, 640, C. I. C). — L'action civile, née d'un délit purement civil,
ou même d'un simple quasi-délit, ne se prescrit que par 30 ans.

— Nous avons emprunté ces détails à M. V. Moullou, Répéti-
tions écrites sur le CodeCivil, t, u, p. 891.
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sur les dommoges-intérêts (art, 300, § lte, C. I. U.)'(l).

Quant au tribunal de police et nu tribunal correction-,

nel, c'est une question controversée que celle de savoir

s'ils sont compétents, après un acquittement ou une abso-

lution, pour statuer sur les dommages-intérêts. Les arti-

cles 150 et 101, C. I. C. (2), semblent reconnaître cette

compétence sans distinction.

Mais la jurisprudence décide que les dommagcs-iutêièts
dont il est question dans ces articles, né doivent s'en-

tendre que de ceux réclamés par le prévenu et non de

ceux réclamés par U partie civile; que cette dernière aurait

(1) AUTICLE 360, § l*. — Dans le cas (tabsolution comme dans celui

itacijuittement ou de condamnation, la Cour statuera sur les dommages-
intérêts prétendus par ta (tarlie civile ou ]>ar taccusé; elle les liquident

l>ar te même arrêt, ou commettra tun des juges jtour entendre tes i>arlics,

prendre connaissance despièces, et faire du tout son rapport, ainsiqu'it
est dit article 368.

La lot des 16-20 septembre 1701, 2° partie, lit. Vtu, article 31, di-

sait : <t I.o tribunal criminel sera compétent pour connaître des Inté-

rêts civils résultaut des procès criminels, et il y statuera sur-le-champ
en dernier ressort. »

CD. P. du 3 brumaire, ontv (26 octobre 1706), Article 432, § 2°

et 3'' s « Dalis l'un ou l'autre cas (condamnation oit acquittement) ils

(tes juges) statuent sur les dommages-intérêts prétendus par la partio

plaignante ou par l'accusé. — Ils ne peuvent, à peino de nullité, y
statuer que par le même jugement, »

(2) ARTICLE 16ï>. — Si le fait ne présente ni délit ni contravention de

police, te tribunal annulera la citation tt tout ce qui aura suivi, tt statuera

jxirlemême jugement sur tes demandes en dommages-intérêts.

AUTICLK 191. — Si le fait n'est réputé ni délit, ni contravention de

lk>tice, te tribunal annulera tinsleuction, là titatioii tt tout ce qui aura

suivi, renverra te prévenu, et statuera sur les demandes M dommages'in-
lèrêts.
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pu saisir un tribunal de répression pour un fait ue méri-

tant aueune peine clans l'espoir, d'obtenir plus facilement

des dommages-intérêts ; que s'il en est autrement devant

la Cour d'Assises, c'est que celle-ci ne peut jamais être

saisie par la partie lésée. Ce système de la jurisprudence

semble confirmé par l'article 212, C. I. C. (1), qui, pré-

voyant le cas oîi en appel le prévenu serait renvoyé des

poursuites, n'autorise la Cour d'Appel t\ statuer que sur

les dommages-intérêts réclamés'par lui.

Enfin, nous ajouterons qu'en cas d'absolution, la juris-

prudence, malgré les termes des articles 102,104 et 308,

C. I. C. (2), qui ne fout aucune distinction, permet de

condamner l'absous aux frais, au moins, a titre de dom-

mages-iutêrèts. C'est là une notable différence entre Yab-

sofution et l'acquittement qui n'entraîne jamais pour l'ac-

cusé la condamnation aux frais.

(1) ARTICLE 212. — Si le jugement est réformé ixtrce que lefait n'est

réputé délit ni contravention de police par aucune loi, la Cour (ouïe tri-

bunal, Abrogé, L. 13 juin 1860) 'renverra le prévenu, ttsfatuera, t'ihj a

lieu, sur SESdommages-intérêts.

(2) ARTICLE 162, § 1e*.— Lajxirtiequi succombera sera condamnée aux

frais, même envers la i>artie publique.
AimcLB 194, § l<*. — Tout jugement de condamnation rendu contre

le prévenu et contre les ftrsonnes civilement responsables du délit, ou con-

tre ta partie civile, tes condamnera aux frais, même envers la iwtie pu-

blique,
AnrtCLË 368, § l<*. — L'accusé ou la partie civile qui succombera,

sera condamné aux frais envers l'Étal tt envers l'autre partie.

L'ancien article 368, que la loi du 28 avril 1832, art. 8, n abrogé

pour lui ajouter deux nouveaux paragraphes, était identique.
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P!RB3AJSf BUIJE

Les excusesfégafesabsolutoiressont descausesqui, tout

en laissant subsister la culpabilité, suppriment complète-
ment la pénalité.

Outre les dispositions anuulatives de la peine, on trouve

encoredans le CodePénal plusieurs circonstances pouvant

supprimer entièrement le châtiment. Ainsi, la démence

(art. 04, C. P.) (t), la contrainte (art. 04, inftne,Q. P.),
l'ordre de la. loi et le commandement de l'autorité légi-
time (art. 327, 0. P.) (2), et la légitime défense (art. 328,

C.P.)(3).

(1) Voy. p. 68, note 2, le texte de l'article 6t.

(2) AtmcLK 327. — // «V a ni crime ni délit, lorsque l'homicide, les
blessurescl les coups étaient ordonnéspar ta loi tt commandéspar
l'autorité légitime.

Voîci quelle était la disposition du Code Pénal du 26 septembre—
0 octobre 1791,2epart., tit. il, sect. h

ARTICLES t « Dans le cas d'homicîde légal, il n'existe point de

crime, et il n'y n lieu a prononcer aucune peine ni aucune condam-
nation civile. »

ARTICLR4 t « L'homicide est commis légalement lorsqu'il est
ordotihé par la loi et commandé par une autorité légitime. »

(3) AnTtct.K 328. — // «V tt ni trime ni délit, lorsque l'homicide,
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Faut-il confondre ces cas d'immunité pénale avec les

excuses absolutoires? Non, bien que le résultat soit le

même de part et d'autre, il existe d'importautes différences

qu'il n'est pas sans intérêt de signaler :

1° Dans les quatre cas do démence, de contrainte, de

légitime défense, d'ordre de la loi et de commandement de

l'autorité légitime, il n'y a pas de culpabilité de la part de

l'agent; — aucoutraire,toute excuse suppose la culpabilité.
Aussi le Code Pénal ne se sert-il pas, en cas d'excuses,

les blessures et les coups étaient commandés par la nécessité actuelle de la

légitime défense de soi-même ou d'autrui.

Disposition du Code Pénal du 25 septembre—C octobre 1791,
2« part., tit. il, sect. i;

ARTICLE 5 : « En cas d'homicide légitime, il n'existe point de

crime, et il n'y a lieu ù prononcer aucune peine ni même aucuuo

condamnation civile. »

ARTICLE C : (t L'homicide est commis légitimement, lorsqu'il est

iiidispensablemcnt commandé par la nécessité actuelle de la légitime
défense de soi-même ou d'autrui. »

— Voyez page 9 et 10, quelles étaient à cet égard les dispositions
des lois romaines.

Çicéron, dans son plaidoyer pour Milon de Crotone, définit ainsi

la légitime défense : <t Est igitur hcee, judices non scripta, sed uata

» les; quant non dtdicimus, acceptants, legimus, veriim ex naturâ

» ipsâ arripuimus, hausimus, expressimus; ad quam non docti, sed

s facti; non institut!, sed itnbuti sumus; ut, si vita nostrainali-

» quas insidias, si in viin, si in tela aut latronum, aut înitnicorum in-

» cidisset, omnis honesta ratio esset expedtenda; salutis. Silent enim

» leges inter arma, née se exspectari jubent, quum ei qui exspectaro

n'velit, antè injusta peena luenda sit, quàm justa repetenda. »

«Vi opus est ut vimrepcllamus, » disait Qiiinte-Curce, liv. vm,

..p. 8.

Voyez encore Platon, Traité des Lois, liv. ix.



-87-.-
-

iles expressions « il n'y a ni crime, ni délit», expressions

qu'il réserve avec soin aux cas de non-culpabilité quo
nous venons de citer ;

2° Les cas de non-culpabilité ne sont pas l'objet, devaut

la Cour d'Assises, de questions spéciales adressées au jury.
Ils rentrent dans la question générale t Un tel est-if cou-

pable?— Au contraire, les excuses sont l'objet de ques-
tions distinctes et indépendantes de la question principale ;

3° Devant la Cour d'Assises, après une déclaration de

non-culpabilité par le jury, c'est une simple ordonnance

du président'de la Cour, qui prononce l'acquittement ;—
au contraire, après la reconnaissance du fait d'excuse par
le jury, laquelle a été précédée d'une déclaration de culpa-

bilité, o'est un arrêt de la Cour qui prononce Yalsofution,
si l'excuse est absolutoire(l).

— L'article 05 du Code Pénal, par les termes opposés
dont il se sert : excuser et mitiger, semble réserver le nom

d'excuses proprement dites aux excuses absolutoires ; mais

les articles 321 et suivants du même Code emploient le

mot excuses pour désigner uniquement des faits destinés à

mitiger la peine (2).

(1) Toutefois, nous verrons qu'en ce qui concerne le mineur de
seize ans, la question do discernement fait l'objet d'une question spé-
ciale au jury ; qu'en outre, en cas do déclaration de non-discernement,
c'est la Cour d'Assises et non le président qui prononce l'acquittement,
parce qu'il s'agit d'appliquer l'article G6, C. P., qui autorise le juge à

ordonner, dans ce cas, la détention du mineur pendant uu certain

temps qui no peut excéder sa vingtièmo année,

(2) Voyez le texte de ces articles daus notre Chapitre, deuxième
Sect. lre, Excuse de la provocation.
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Comment doue distinguer l'excuse absolutoire de l'ex-

cuse atténuante, et réciproquement?

Cette distinction est parfaitement établie par les textes

mêmes du Code Pénal. Un article porte-t-il suppression

totale de la peine, l'excuse est absolutoire; au contraire,

contient-il une suppression partielle,.l'excuse est atté-

nuante.
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SEGTION PREMIÈRE

SOMMAIRE

Excuse enfaveur desrévélateurs.

ARTICLE108, (Loi du 28 avril 1832, art. 12). ,
ARTICLE138. (Loi du 13 avril 1863, — C. D. P. du 3 brumaire

an iv (25 octobre 1795), art. 545, 546, 547).
ARTICLE144. (Loi du 28 avril 1832, art. 12).

I

ARTICLE 108 (Liv. m, Tit. i, Chap. i, Sect. m). —

Seront exemptés des peines prononcées contre les auteurs de

complots ou d'autres crimes attentatoires ci la sûreté intérieure

ou extérieure de l'État, ceux des coupables qui, avant toute

exécution oit tentative de ces complots ou de ces crimes,
et avant toutes poursuites commencées, auront les premiers
donné au gouvernement ou aux autorités administratives oit

de police judiciaire, connaissance de ces comptots ou crimes,
et de leurs auteurs ou complices, ou qui, même depuis le

commencement des poursuites, auront procuré l'arrestation

desdits auteurs ou complices.
Les coupabfes qui auront donné ces connaissances ou pro-
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citré ces arrestations, pourront néanmoins être condamnés

à rester pour la vie ou à temps sous la surveillance de la

haute police,

— L'article 12 de la loi de révision du 28 avril 1832 a

abrogé l'ancien article 10S et l'a remplacé par celui que
nous venons do citer. Loi DE 1832, AUTICLE 12 : Une sera

reconnu comme texte officiel du Code Pénal que le texte dont

la teneur suit.,., etc.,

La loi de 1832 n'aurait rien chaugé aux dispositions de

l'ancien article 108, si elle n'avait pas abrogé l'article 103,
C. P, Elle n'a fait que substituer à ces mots :

c aux autorités constituées mentionnées en l'article 103 *

de l'ancien article 108, les mots suivants de l'ancien

article 103 :
e.au gouvernement, ou aux autorités administratives ou do police

» judiciaire. »

Elle a ainsi formé l'article 108 actuel ; toutefois, elle a

supprimé le mot spéciale dans cette phrase finale de l'ancien

article 10S : « surveillance spéciale de la haute police. »

— On a souvent critiqué la disposition de l'article 1OS,et

plus d'une fois les moralistes ont engagé la lutte avec les

criminalistes sur cette matière si sujette à discussion.

Beccaria disait bien avant la rédaction de notre Code

Pénal : « Il n'y a qu'opprobre pour la société à autoriser

» les saintes lois, garants sacrés de la confiance publique,
» base respectable des moeurs, à protéger la perfidie, à lé-

» gitimer la trahison (1 ). »

Diderot était loin Ucpartager .vis du publiciste italien

(l) Traité des délits cl des peines, § XXXVII.
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lorsqu'il lui répondait par ces belles paroles ; « llien ne

» peut balancer l'avantage de jeter la défiauce entre les

» scélérats, de les rendre suspects et redoutables l'un a

» l'autre, et de leur faire craindre sans cesse dans leurs

«complices autant d'accusateurs. La morale humaine,
» dont les lois sont la base, a pour objet l'ordre public, et

» ne peut admettre au rang de ses vertus la fidélité des

» scélérats entre eux pour troubler l'ordre et violer les lois

» avec plus de sécurité (1), »

Nous avons vu et nous voyons encore la réalisation

malheureuse de ces paroles, et le peu d'énergie qu'on

apporte à empêcher ces associations de scélérats.

— Le Code de 1810 avait introduit tout un système de pé-
nalité contre la non-révélation des crimes d'Etat ; mais fal-

lait-il aller jusqu'il punir le simple fait de non-révélation?

Les Chambres ne le pensèrent pas eu 1832 ; elles rayèrent
de nos lois les articles 103 à 107 du Code Pénal (2). Elles

firent en même temps disparaître le cas d'excuse absolu-

toire prévu par l'ancien Code, (art. 107). En effet, l'époux,

même divorcé, l'ascendant ou le descendant, le frère ou la

soeur, l'allié aux mêmes degrés de l'auteur du crime ou du

complot, n'étaient pas frappés des peines de la réticence ;

« l'intérêt de l'État ne pouvait le porter à exiger d'un père
» qu'il lui livrât son fils ou d'un frère qu'il lui livrât sa

» soeur (3). »

(1) Denis Diderot, philosophe du XVIIImc siècle, né à Langres en

1712,mort cn 1784. Notes sur le Traité desdélits et despeines.
(2) Loi de révision du 28 avril 1832, art. 12.
— Voy. le texte des articles 103 à 107dans le Code Tripier (grand

format), p. 844, notes d, e,f,g, et p. 815, note a.

{S) Exposédesmotifs.
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Mais la loi continue, dans l'intérêt bien entendu de

l'ordre social, « a faire briller, disent MM, Chauveau et

» Faustin Hélie(l), l'espérance de l'impunité aux yeux
» du coupable qui préviendra le forfait ou cn assurera la

» répression en dévoilant ses complices, »

La morale, par la, peut se trouver atteinte, on ne sau-

rait le nier, mais l'intérêt de lu loi, de l'Etat et de la

société exige une semblable convention, et n'a qu'à ga-

gner à un pareil marché. Beccaria ne voulait pas l'im-

punité du délateur et réclamait coutre lui le bannissement.

C'était une opinion médiatrice et conciliante à la fois,

Sans la partager entièrement, nous croyous qu'on aurait

dû punir le révélateur, mais porter a sou égard une peiue
moindre que celle réservée aux autres coupables. Dans le

cas de la peine de mort, par exemple, le dénonciateur

n'aurait encouru que les travaux forcés a perpétuité ou

à temps. Cette disposition plus juste de la loi ne dimi-

nuait point le nombre des délateurs. Imperfccta lex, sed

lex! Cependant nous faisons des voeux pour que le légis-
lateur remédie an plus tôt aux imperfections qu'on y
rencontre.

On no peut toutefois blâmer la loi d'avoir encouragé la

révélation, en exemptant de la peine encourue ceux des

coupables qui fourniraient au gouvernement les moyens de

prévenir ces crimes odieux, — les attentats à la sûreté in-

térieure ou extérieure de l'État, — ou d'en arrêter les au-

teurs.

(1) Théorie du CodePénal, t. u.
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C'est le but de l'article 108. Nous n'avons pas besoin

de faire remarquer que cet article est applicable a la révé-

lation des crimes attentoires, soit h h sûreté intérieure,

soit même h la sûreté extérieure de l'État, Avons-nous

aussi besoin de dire qu'il ne s'applique qu'à la révélation

de ces crimes? Ces deux propositions émanent du texte

même de l'article 108 et de la place qu'il occupe dans le

Code.

L'exemption de peine accordée par l'article 108 consti-

tue une excuse légale, Cette vérité n'est guère h démontrer :

elle ressort de la forme littérale dounée à cet article, et

surtout des conditions auxquelles jette remise de peine est

obtenue. De ce que cette exemption est une excuse, il ré-

sulte qu'elle ne peut être reconnue et déclarée ni par le

juge des mises en prévention, ni par celui des mises en

accusation, ci même par la Cour d'Assises. Elle rentre

dans la compétence exclusive du juge définitif des faits

qui servent do base à l'accusation, c'est-à-dire au jury. La

Cour de Cassation l'a ainsi jugé dans son

AIÎRÊT du 29 avril 1819..... Bull. n° 55 (1).

Cet arrêt établissant un principe en notre matière, il est

utile d'en connaître la disposition : « Toutes les circons-

» tances, dit-il, qui se lient au fait de l'accusation, et qui
» peuvent, d'après les dispositions de la loi, augmenter ou

» diminuer la peine ou en faire prononcer la remise, doivent

» être soumises àla délibération du jury et par lui décidées.

» Lors donc que dans les accusations de complots ou d'au-

(1) Affaire Benjamin Leguevcl et Jacques Legall.
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» très crimes attentatoires à la sûreté de l'État, les débats

» ou les défenses des accusés paraissent pouvoir amener

» l'application de l'article 108, il doit être posé une ques-
D tion particulière sur la circonstance déterminée dans cet

» article, et ce n'est quo d'après la réponse du jury à cette

» question que les Cours d'Assises peuvent délibérer et

» prononcer sur l'exemption.dc la peine qui pourrait être

j> encourue par la réponse affirmative de ce jury sur le

» fait principal. »

Ce jugement do la Cour suprême est remarquable par
sa précision : tout eu posant nettement la règle, il indique
la marche a suivre pour son application.

— L'exemption ou mieux l'excuse de l'article 108 est ac-

cordée à ceux des coupables qui, avant toute exécution ou

tentative des complots ou des crimes, et avant toutes

poursuites commencées, auront les premiers donné au

gouvernement ou aux autorités administratives ou de po-
lice judiciaire, connaissance de ces complots ou crimes, et

de leurs auteurs ou complices, ou qui, même depuis le

commencement des poursuites, auront procuré l'arrestation

desdits auteurs ou complices.
Le révélateur peut donc jouir, dans deux cas, de l'exemp-

tion de la peine qu'il a encourue. Le premier, c'est lorsque,
avant toute exécution ou tentative d'exécution des crimes, et

avant toutes poursuites commencées,il aura' le premier donné

h l'autorité connaissance de ces crimes et de leurs auteurs

ou complices. — D'après un jugement du tribunal de Blois,
du 23«<?i(t*1816 (1), la révélation du crime suffirait, sans

(1) Voy. Répertoire général du Droit criminel.
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qu'il faille indiquer toutes les circonstances et les noms

des conspirateurs, ce qui rentrerait alors dans le second

cas d'exemption. Nous ne voyons pas quelle application ce

tribunal a prétendu faire de l'article 108. La conjonction
alternative ou qu'emploie cet article distingue assez clai-

rement les deux cas d'exemption, or, les mots c:et de leur ;

auteurs ou complices J>,précèdent la particule ou, dès lors

nul doute qu'il faille comprendre daus le premier cas

la dénonciation des auteurs ou complices, des conspirateurs
selon l'expression du tribunal de Blois.

Auront donné connaissance de ces complots ou crimes, dit

la loi. Mais donner connaissance d'un attentat ce n'est pas
seulement en révéler à quelqu'un l'existeuce, c'est le lui

montrer clans tout sou jour, lui en exposer tous les détails,

c'est précisément en dévoiler toutes les circonstances. On

ne comprend donc pas le motif qui a déterminé le tribunal

de Blois à porter un jugement contraire.

Le second cas, c'est lorsque, même depuis le commen-

cement des poursuites, le dénonciateur aura procuré
l'arrestation des auteurs ou complices. Ce second cas est

distinctement exposé dans un

ARRÊT de la Cour de Cassation du

17 août 1820 Bull. n° 14.

Mais pour que, dans le premier cas, le révélateur puisse

réclamer le bénéfice de l'excuse, il faut qu'il ait donné

connaissance des crimes et de leurs auteurs ou complices à

l'autorité, avant toute exécution ou tentative, avant toutes

poursuites, et en outre qu'il ait fourni le premier ces

renseignements. Il ne pourrait sans cela revendiquer

l'exemption de peine. En effet, ce ne serait plus par lui quo
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l'autorité aurait été informée des projets qui menacent la

sûreté de l'État, puisqu'elle les aurait appris ou par l'ex-

plosion même du complot ou par des révélations anté-

rieures,

Pour que, dans le second cas, le révélateur puisse jouir
de l'excuse, il faut, non-seulement qu'il ait dénoncé les

auteurs ou complices du crime, mais qu'il en ait procuré
l'arrestation.

Est-il nécessaire que, dans le premier cas, le révélateur

ait dénoncé tous les auteurs et tous les complices du crime

ou des crimes auxquels il s'est associé? Est-il nécessaire

que, dans le second, il ait procuré l'arrestation de tous

ces auteurs et de tous ces complices?
Je no saurais le croire. D'abord, je remarque que l'ar-

ticle 108 ne paraît pas avoir cette exigence. Il ne prescrit

pas aux révélateurs d'indiquer, soit daus le premier, soit

dans le second cas, tous les auteurs et tous les complices.
11ne demande que la révélation des auteurs ou complices ;

la différence est notable.

Eu outre, la loi, qui a cru utile d'encourager la révéla-

tion cn lui offrant une exemption de peine, n'a pas pu
subordonner sa faveur à des conditions inexécutables : ce

qui, cependant, aurait souvent lieu, si la révélation ne de-

vait produire ses effets que dans le cas où elle porterait sur

tous les auteurs ou complices des crimes.

Le grand intérêt de l'État, c'est que le crime lui soit ré-

vélé, c'est qu'il ait sous la main quelques-uns de ceux qui

y ont coopéré, c'est que, par ces premières révélations,
les investigations de justice soient rendues plus sûres et

plus faciles. Dès que ce but est atteint par la révélation,
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le révélateur me parait avoir droit h l'exemption de peine,
J'estime donc qu'il devra en jouir, si, dans le premier

cas prévu par l'article 108, il a donné connaissance de

plusieurs et même de l'un des auteurs on complices du

crime, et si, clans le second, il a procuré l'arrestation do

plusieurs et même de l'un de ces auteurs ou complices,

MM, Blanche, Chauveau et Faustin Hélie partagent cette

opinion (l),
— L'excuse définie par l'article 108 a pour effet

d'exempter les révélateurs des peines qu'ils ont encourues

a raison des complots ou autres crimes attentatoires à la

sûreté intérieure ou extérieure de l'État, auxquels ils se

sont associés. Mais, malgré cette exemption de peine, qu'ils
doivent à leur révélation,iIspeuventêtrc condamnés h rester

pour la vie ou à temps sous la surveillance de la haute

police. L'article 108 ne déterminant pas, dans ce cas,

la durée de la surveillance temporaire, je crois que le juge

peut la prononcer pour un temps aussi long ou aussi court

qu'il l'estime convenable.

Bien entendu, la question relative à l'excuse doit ren-

fermer tous les faits élémentaires qui la constituent.

II

ARTICLE 138 (Liv. m, Tit, r, Chap. m, Sect, i, § 1er).
— Les personnes coupables des crimes mentionnés en Parti-

al) A. Blanche, Étudespratiqueajur le CodePénal, t. u.
Chauveau et F. lléUtS^^tmh^Çode Pénal, t. H,
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de 132 (1) seront exemptes de peines, si, avant la consom-

mation de ces crimes et avant toutes poursuites, elles en

ont donné connaissance et révélé les auteurs aux autorités

constituées, ou si, même après les poursuites commencées,
elles ont procuré l'arrestation des autres coupables,
• Elles pourront néanmoins être mises, pour la vie ou à

temps, sous h surveillance spéciale de la hautepolice.

— L'ancien article 138 a ét4 ainsi remplacé par la loi du

13 mai 1803.

— Avant de passer k l'examen de l'excuse, nous rappelle-
rons ce que disait, avant les articles 132 et 138 du Code

Pénal, le Code des délits et despeines du 3 brumaire, an iv,
dans ses articles 545, 546 et 547. Ce rapprochement four-

nit quelque intérêt.

ARTICLE 545 : a Si un particulier, complice d'une fabrication d

fausse monnaie métallique ou autre, vient le premier la dénoncer, il

est exempt de la peine qu'il a encourue. — Il reçoit en outre une

récompense pécuniaire, s'il procure l'arrestation des faussaires, ainsi

que la saisie des matières et instrumens de faux » (2).

(1) ARTICLE 132, C. P. (Ainsi remplacé, L. 13 mai 1863).
— Qui-

conque aura contrefait ou altéré les monnaies d'or ou d'argent ayant cours

légal en France, ou participé à l'émission ou exposition desdites monnaies

contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire français,
sera puni des travaux forcés à perpétuité.

Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies de billon où de cuivre

ayant cours légal en France, ou participé à rémission ou exposition des-

dites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le terri-
toire français, sera puni des travaux forcés à temps.

(2) A tous les textes cités dans le cours de cet ouvrage nous

conserverons leur orthographe primitive.
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ARTICLE 546 : « La loi excepte pareillement do toute peine Celui

qui, étant complice d'une fabrication de fausse monnaie métallique
ou autre, procure do son propre mouvement, après qu'elle est dénon-

cée, l'arrestation des faussaires et la saisio des matières et instru-

mens do faux. » .

ARTICLE 547 : « Les dispositions des deux articles précédons s'appli-
quent aux complices de fabrication de fausse monnaie métallique ou

autre, entreprise hors de France, qui la dénonceraient, soit aux auto-

rités constituées en Franco môme, soit aux agens do la République

près les gouvernemens étrangers, ou procureraient l'arrestation des

faussaires et la saisie des matières et instrumens de faux, »

Nous ne faisons seulement que citer ces textes en recom-

mandant leur confrontation avec les textes nouveaux. Il est

inutile d'entrer dans des détails qui nous entraîneraient trop
loin et hors de notre sujet. Une lecture attentive, du reste,

peut suppléer à notre silence.

Ceci exposé, revenons h l'article 138.

Le Code Pénal de 1810 avait presque complètement
assimilé le crime de fausse monnaie au crime de haute

trahison : mêmes peines, mêmes poursuites contre les non-

révélateurs, mêmes exemptions de peine contre les déla-

teurs.

La peine de mort et les peines qui frappaient encore la

non-révélation ont été successivement supprimées; mais

l'exemption de peine accordée à la dénonciation subsiste

toujours.
« Cette exemption, disait Berlier, repose 6iir l'intérêt

» de l'État mieux servi par de promptes révélations que
» par des punitions tardives (1). »

(1) Procès-verbal du Conseil d'État.—Séance du 22 octobre 1808.
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L'article 138 renferme deux dispositions distinctes :

1A première est relative au cas où le crime ayant été

projeté, plusieurs personnes ayant pris part au projet en ont

donné connaissance et révélé les auteurs aux autorités

constituées, avant toute consommation du projet,
La seconde est relative au cas oit le crime ayant été

consommé, une ou plusieurs personnes y ayant participé

ont procuré l'arrestation des autres cou^ibles.
Ces mots auteurs et coupables del'article 138 montrent

& l'évidence la distinction. La Cour de Cassation la recon-

naît également :

ARRÊT du 17 août 1820... Bull. n° 114.

MM. Chauveau et Faustin Hélie demandent quel est

l'acte qui, en pareille matière, consomme li crime. Comme

dans le système du Codé, la contrefaçon <st punie, abs-

traction faite de l'émission, il est évident que le crime est

consommé par la seule fabrication des pièces,
—De ce que l'article 138, en accordant une exemption de

peine à ceux qu'il désigne, crée une véritable excuse en

leur faveur, il résulte que toutes les fois qu'un accusé pré-
tend qu'il a droit h cette exemption de peine, et demande

que le jury.soit interrogé sur les faits destinés iV amener

ce résultat, la question doit être posée i\ peine de nullité.

La Cour de Cassation n'a jamais hésité à reconnaître le

caractère de l'excuse aux faits générateurs de cette exemp-
tion de peine et a leur en attribuer les effets,' notamment

dans sou

ARRÊTdu 28 juin 1839... Bull. n° 211.

—La tentative des faits prévus paruotre article peut-elle
être assimilée à la consommation du crime, et par suite
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les coupables devront-ils faire leurs révélations avant cette

tentative ?

La Cour de Cassation a jugé l'affirmative; il faut, dit-

elle, «que les coupables aient donné connaissance du

» crime ou révélé les auteurs aux autorités constituées

» avant que le projet soit devenu criminel, soit par la

» consommation, soit par h tentative caractérisée crime

» d'après l'article 2 du Code Pénal (1), et aient ainsi mis

» l'autorité il même de suivre les circonstances prêpara-
» toires ou constitutives du crime. »

ARRÊT du 17 août 1820...... Bull. n° 114.

La Cour de Cassation indique dans cet arrêt les motifs

qui font appliquer la première disposition de l'article 138.

Remarquons que la tentative doit être caractérisée crime, et

elle le sera si elle réunit les conditions de l'article 2, C. P.

Il suffit de lire ce dernier article pour se rendre compte de

l'hypothèse énoncée clans l'arrêt de 1820.

L'exemption de peine accordée par l'article 138 aux

accusés d'émission de fausse monnaie ayant cours légal eu

France, qui ont fait connaître leurs complices, n'est point

applicable aux accusés d'émission en France de fausse

monnaie étrangère, spécialement de faux billets d'une

banque étrangère.
ARRÊT de la Cour d'Assises de la Seine du

Qjuillet 1870 Sirey. 1870.

(1) AîmcLE 2, C. P.— Toutetentativedecrime qui aura étémanifes-
téepar uncommencementd'exécution,si elle n'a étésuspendueou si elle
n'a manquésoneffetquepar descirtototancesindépendantesdetatotonti
desonauteur,es' considéréecommetecrime vxême.
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Sous le nom générique de monnaies étrangères on entend

aussi tous les papiers et billets de
*
banque ayant cours

légal en pays étranger t

ARRÊTSdé la Cour de Cassation des t

' 22 juillet 1858........ Sirey, 1858 1 840,
5juillet ISV!.. >,..:. — 1867 j 141.

—La Cour d'Assises ne pourrait pas seréserver l'examen

de la question d'excuse, sans usurper sur les fonctions du

jury et, par conséquent, commettre un extès de pouvoir.
— L'excuse de l'article 138 n'opère que sur la peine,

pour la mitiger et même pour autoriser t\ la supprimer.

Mais le fait conserve son caractère, il reste crime. Il en

résulte entr'autres conséquences, que cette excuse ue peut

pas être reconnue par le juge des mises en prévention, et

qu'il n'appartient qu'au juge définitif du fait, c'est-à-dire

nu jury, d'en connaître.

Sigualons en finissant, quelques différences entre l'inter-

prétation des articles 108 et 138, C. P.

1° L'article 108 parle des coupables qui auront les pre-

miers averti les autorités administratives ou judiciaires.
Ces mêmes expressions ne sont pas reproduites dans l'ar-

ticle 138.

M. d'IIauterivc demandait au Conseil d'État que le

bénéfice de l'excuse absolutoire ne profitât qu'à un seul des

coupables. Cette proposition fut repoussée s l'intérêt social

veut que l'État reçoive, excite et recueille toutes les révé-

lations des crimes prévus par l'article 138 et énumêrés

dans l'article 132, 0. P. Le législateur s'abstient de frop-
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pêr tous les révélateurs et non pas senlémetit le premier
révélateur.

2tt D'après l'article 108, la révélation doit avoir précédé
toute exécution ou tentative de crime. D'après l'article 138,
la dénonciation devra précéder la consommation ou la ten-

tative caractérisée crime par la loi.

Quant au paragraphe final de l'article 138, ainsi conçu t

Elles pourr *nt néanmoins être mises, pour la vie ou à temps,
sous la survtillance spéciale de la haute police, la solution

serait ici la même que dans le cas de l'article 108. Toute-

fois, le motpourront employé par les deux articles 108

et 138, montre que la mise sous la surveillance de la

hante police est purement facultative.

III

ARTICLE 144 (Liv. m, Tit. r, Chap. m, Sect. r, § 2«).
— Ioes dispositions de (article 138, sont applicables aux

crimes mentionnés dans r article 139.

ARTICLE 139. — Ceux qui auront contrefait le sceau de

f État ou fait usage du sceau contrefait; •

Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit des effets émis

par le Trésor public avee son timbre, soit des billets de ban-

ques autorisées par la toi, ou qui auront fait usage de ces

effets et billets contrefaits ou falsifiés, ou qui les auront intro-

duits daii3 l'enceinte du territoire français \

Seront punis des travaux forcés à perpétuité,

8
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Avant la loi du 28 avril 1832, les coupables des crimes

énoncésdans ce dernier article, étaient punis de mort et

leurs biens étaient confisqués.
La même loi de 1832, ayant abrogé les articles 130

et 137, C. P. (1), les dispositions de ces articles qui s'ap-

pliquaient aux crimes de l'article 139, ne les concernent

plus de nos jours. L'article 134, d'ailleurs, est muet sur

les articles 130 et 137 qu'il meutionnait avaut leur abro-

gation.
L'article 144 ne souffre aucun commentaire; il serait

complètement inutile de revenir sur les explications de

l'article 138. Tout ce que nous avons dit au sujet de ce

dernier article doit s'entendre également de l'article 139.

(1) ANCIENARTICLE130 ; «cCeux qiù auront eu connaissance d'une

fabrique ou d'un dépôt de monnaies d'or, d'argent, de billon ou de
cuivre ayant cours légal on France, contrefaites ou altérées, et qui
n'auront pas, dans les vingt-quatre heures, révélé ce qu'ils savent aux

autorités administratives ou de police judiciaire, seront, pour le seul
fait do non-révélation, et lors même qu'ils seraient reconnus exempts
do toute complicité, punis d'un emprisonnement d'un mois a

deux ans. »

AXCIES ARTICLE137 ! « Sont néanmoins exceptés de la disposition
précédente les ascendans et descendans, époux mémo Jdivorcès, les

frères et soeurs des coupables, ou les alliés de ceux-ci aux mômes

degrés."»
— La suppression des articles 136 et 137 vient de ce qu'en 1832 la

peine do non-révélation fut abolie. L'article 137 contenait une excuse
absolutoire.
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SEGTION II

SOMMAIRE

Excuse enfaveur de ceux qui, n'étant}x>inl chefs dans une bande année,
se sont retirés au premier avertissement de tautoritê.

'
ARTICLE 100, 213. (Loi du 7-9 juin 1848, article 4, p. 3.)

Parure tubjettii ..,.
VlROILE. ÈHtitit, Liv. vi, v, 853.

I

ARTICLE 100(Liv. m, Tit. i, Chap. i,Sect. n, § 2e).—
// ne sera prononcé aucune peine, pour le fait de sédition,

contre ceux qui, aganlfait partie de ces bandes (1) sans y
exercer aucun commandement et sans y remplir aucun

(1) U s'agit des bandes dont s'occupe l'article 00 du Code Pénal,
c'est-à-dire des bandes formées dans le but, soit d'envahir les domai-

nes, propriétés ou deniers publics, places, villes, forteresses, postes,

magasins, arsenaux, ports, vaisseaux ou bâtiments de l'Etat ; soit de

piller ou partager des propriétés publiques ou nationales, ou celles

d'une généralité de citoyens ; soit enfin de faire attaque ou résis-

tance envers la force publique agissant contre les auteurs do ces

crimes.
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emploi ni fonctions, se seront retirés au premier avertisse-

ment des autorités civiles ou militaires, ou même depuis,

lorsqu'ils n'auront été saisis que hors des lieux de la réunion

séditieuse, sans opposer de résistance et sans armes.

Ifs ne seront punis, dans cescas, que des crimes particu-
liers qu'ils auraient personnellement commis; et néanmoins

ils pourront être renvoyés, pour cinq ans ou au plus jusqu'à
dix, sous la surveillance spéciale de la haute police,

— L'article 0 de la loi du 27 germinal, an îv, (10 avril

1790), portait une décision analogue :

AIÎTICI.E 6 : « Tous ceux qui se trouvent dans ces rassemble-
mens (l), seront tenus do se retirer aussitôt après la première somma-
lion qui leur en sera faito par le magistrat ou le commandant de la
force armée. — Ceux qui resteraient après cette sommation, seront
saisis et punis, savoir : les étrangers ou déportés rentrés en France,

(1) Les articles 6 et 1 de la loi de germinal, an iv, expliquent
quels étaient ces rassemblements et ceux qu'on pouvait punir comme
en ayant fait partie.

AIITICI.E5 : « Tout rassemblement où se feraient des provocations
de la nature do celles mentionnées on l'article 1er,prend le caractère
d'un attroupementséditieux. Les bons citoyens.,., etc. »

AUTICLE 1" : « Sont coupables de crimes contre la sûreté
intérieure de la République et contre la sûreté individuelle des

citoyens, et seront punis do la peine de nort, conformément à l'ar-
ticle 612 du Code des délits et des peines, tous ceux qui, par leurs
discours ou par leurs écrits imprimés, soit distribués, soit aflichés, pro-
voquent la dissolution de la représentation nationale, ou celle du
Directoire exécutif, ou le meurtre do tous ou aucun des membres qui
ICB composent, ou le rétablissement do la Royauté, ou celui do la
Constitution de 1793, ou celui do la Constitution de 1791, ou do tout

gouvernement antre que celui établi par la Constitution de l'an ni,
accepté par le peuple français, ou l'invasion des propriétés publiques,

"
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de la peine mentionnée en l'article 1er do la présente résolution (la
mort); ceux qui, ayant rempli des fonctions publiques, soit au choix
du peuple, soit à tout autre titre, et ayant été mis en accusation ou
hors de la loi, n'ont pas été acquittés par un jugement, de la peine
de déportation; et tous autres, de là peino de cinq années de fer. »

Heureux les peuples, — ils * jes, — dont la justice
n'a pas eu & réprimer ces attentats de hj. plus insigne scé-

lératesse, ces crimes avant-coureurs de la décadence natio-

nale : je veux parler des crimes tendant a troubler l'État

par la guerre civile, l'illégal emploi de la force armée, ht

dévastation et le pillage. « Troubler la tranquillité publi-
« que, c'est mériter d'être exclu de la société, c'est-à-dire

$>banni. (1) »

Le châtiment doit être d'autant plus sévère que la faute

est grande. Le législateur frauçais, guidé sans doute par
les tristes exemples de nos discordes civiles et par une

douloureuse expérience, a frappé de la peine suprême les

coupables de semblables forfaits. Cependant il n'a pas
voulu les châtier indistinctement. Dans tout mouvement

ou le partage ou lo pillage des propriétés particulières, sous le nom
de toi agraire ou de tout autre manière.

La peine do mort mentionnée au présont article, sera commuée cn
celle de la déportation, si lo jury déclare qu'il y a dans le délit des

circonstancesattenuanles.il
L'article 612, C. D. P. dont parle l'article 1e'de la loi do germinal

an IV, était conçu en ces termes ; « Toutes conspirations et complots
tendant à troubler la République par une guerre civile, en armant les

citoyens lec uns contre les autres, ou contre l'exercice de l'autorité

légitime, seront punis de mort, tant que cette peine subsistera; et
de vingt-quatre années do fers quand elle sera aboh'e. »

— Voyez également l'Ordonnance du 11 mai 1775.

(1) Beccaria, Traité des délits et despeines, § xxiv.
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insurrectionnel, dans toute révolte, tandis que les auteurs

se cachent, combien de malheureux, séduits par de belles

promesses, entraînés par les mauvais exemples et souvent

malgré eux, ou qui par accident se "trouvent mêlés, aux

émeutiers! Ceux-là, moins coupables, parfois innocents, se

retireront toujours à l'avertissement de l'autorité; c'est en

leur faveur que le législateur a usé d'indulgence et a créé

une exemption de peine dans l'article 100, C. P.

La pensée et l'interprétation de l'article 100 se trouvent

dans ces paroles de M. Berlier s

« Lorsque quelques-uns de ces crimes, dit-il, seront

s>commis ou tentés par des bandes séditieuses, il faudra

» infliger les peines avec la juste circonspection que com-

j> maudent des affaires aussi complexes. Dans cette multi-

» tude de coupables, tous ne le sont pas au même degré ;
n et l'humanité gémirait si la peine capitale était indis-

» tinctement appliquée h tous, hors les cas où la sédition

» serait dirigée contre la personne ou l'autorité du Priuce,
» ou aurait pour objet quelques crimes approchant de

» cette gravité. Les chefs et directeurs de ces bandes, tou-

î> jours plus influents et plus coupables, ne sauraient être

T>trop punis; cn déportant les autres individus saisis sur

» les lieux, on satisfera aux besoins de la société sans

» alarmer l'humanité. L'on pourra même user d'une plus
» grande indulgence envers ceux qui n'auraient été arrêtés

» que depuis, hors des. lieux de la réunion séditieuse, sans

» résistance et sans armes. La peine de la sédition sera,
» sans inconvénient, remise a ceux qui se seront retirés au

» premier avertissement de l'autorité publique; ici la po-
» litiquo s'allie & la justice, car, s'il convient de punir les
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D séditieux, il n'importe pas moins de dissoudre les sédi-

» tions. (1) P

Le fait que l'article 100 atténue, c'est la sédition, c'est

le fait collectif; la peine qu'il fait disparaître, c'est celle

qui est attachée h ce fait. Au contraire, il né touche pas
aux actes individuels et personnels ; il leur laisse leur

caractère et leur pénalité. Le but qu'il se propose, c'est de

dissoudre les séditions en engageant les séditieux a ne pas

persister dans leurs projets criminels.

Cet article excusera un fait de sédition. Mais lequel? Le

fait qu'il excuse, c'est la sédition simple, c'est celle qui a

été exécutée par ceux qui, ayant fait partie des bandes sans

y exercer aucun commandement et sans y remplir aucun

emploi, ni fonctions, se sont retirés au premier avertisse-

ment de l'autorité ; ou même depuis cet avertissement,

lorsqu'ils n'auront été saisis que hors des lieux de la réu-

nion séditieuse, sans opposer résistance et sans armes ; en

d'autres termes, c'est la sédition que la loi n'a pas classée

parmi les crimes et qu'elle n'a pas déclarée punissable.

11 faut, je le répète, pour que le législateur, dans

l'article 100, oit jugé, utile d'excuser, dans certains cas, ce

dernier fait de sédition, qu'il ait supposé que ce fait

constituait à lui seul une infraction punissable. Sans quoi,
il serait impossible de comprendre comment la loi aurait

été amenée i\ excuser un fait qu'elle n'aurait pas réprouvé.
A quoi bon l'excuse, s'il n'y a ni faute ni châtiment?

(1) Exposé des motifs. Locré, t, xxix, p. 429.
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—. MM. Chauveau et Faustin Hélie (1) ne regardent pas
l'article 100 comme établissant une excuse proprement
dite. Ces auteurs auraient au moins dû prendre la peine
de nous expliquer ce qu'ils entendent par cette expression
excuse proprement dite. Veulent-ils nous persuader quo
l'article 100 ne renferme aucune excuse, ou, au contraire,

qu'il en contient une, mais non absolutoire? Il est permis
de l'ignorer ; du reste, dans l'un et dans l'autre cas, leur

décision serait fausse. L'expression excuse proprement dite

est malheureuse : pourquoi nous dire d'abord que « l'exemp-
le tion dé peine que procure l'article 100, ne doit pas être

» considérée comme une amnistie; que le fait que produit
» cet article n'a que la puissance et les effets d'une excuse?»

Pourquoi reconnaître ensuite que « au fond la question
» qu'on pose au jury a les caractères d'une excuse et qu'elle
» en produira les effets ; que l'article 100 atténue l'impu-
» tabilité, réduit la peine à de moindres termes, à la sur-

D veilhwcc de la haute police»? N'est-ce pas. affirmer

l'existence d'une excuse, et d'une excuse atténuante? Et

ce jugêmeut est toujours aussi peu juste.

La contradiction ressort nettement des paroles opposées
de nos théoristes.

Nous pourrions également leur apprendre que la sur-

veillance de la haute police, qui est plutôt une peine do

prévention qu'une peine de répression, est, dans notre hy-

pothèse, purement facultative. Les coupables excusés pour-
ront être renvoyés... dit l'article 1004°; ce n'est pas aiusi

(1) Théorie du CodePénat, t. II.
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que s'expriment les articles 47,40,57,58, 271,282, etc.,
C. P, on la peine de la surveillance do haute police est

obligatoire ï les coupables, disent ces articles, seront mis,

renvoyés sous la surveillance de la haute police. Si donc

(dans le cas de l'article 100) le juge, après avoir interrogé
sa conscience, ne prononce pas cette peine, les coupables
n'encourront aucun châtiment.

Les auteurs de la Théorie du Code Pénal soutiennent

une opinion aussi erronée que contradictoire.

La Cour d'Assises du département de Maine-et-Loire

s'était prononcée plus positivement dans son arrêt du

21 août 1833, et avait refusé de poser au jury une question
dont la solution affirmative 'devait avoir pour résultat

de faire profiter les accusés du bénéfice do l'article 100,

C. P. Le motif de ce refus était que l'article 65, C. P., dé-

fendait d'excuser un crime ou un délit quelconque hors des

cas prévus par la loi, et quo l'article 100 n'établissait pas
une excuse, mais se contentait de créer une nouvelle hypo-
thèse en dehors des prévisions des précédents articles.

La Cour de Maine-et-Loire ne fit pas preuve, en cette

circonstance, d'une grande intelligence juridique, et son

arrêt fut cassé par la Cour suprême, le 5 octobre 1833.

Malgré toute opinion contraire, nous décidons que l'arti-

cle 100 établit une excuse absolutoire, et nous n'en voulons

pour preuve que ces deux arrêts de la Cour de Cassatiou :

ARRÊTS des :

2 mai 1833...... Journal du Dl. Cr61.1833, p. 308,
5 octobre 1833.... Bull. n° 424.

Cette excuse est fondée sur un motif d'utilité sociale.
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— De ceque le fait prévu par l'article 100 constitue une

excuse légale, découlent deux conséquences incontestables:

La première, c'est qu'il n'appartient ni au juge des mi-

ses en prévention ni à celui des mises en accusation d'en

rechercher et d'en déclarer l'existence, et que ce pouvoir

n'appartient qu'au juge définitif de l'incrimination, c'est-

à-dire au jury.
La seconde, c'est que toutes les fois que l'accusé de-

mande que la question soit présentée au jury, elle doit

l'être à peine do nullité.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

5 octobre 1833 Bull. n° 424.

—Chacune des circonstances du fait incriminé fera l'objet
d'une question distincte. Cependant la Cour de Cassation

a jugé dans une espèce particulière que le jury n'avait pas
diV être interrogé sur le fait de savoir si l'accusé avait été

saisi sur lé lieu de la réunion séditieuse, parce qu'il était

authentiquement constaté au procès qu'il avait été arrêté

sans armes ni résistance, dans la commune du Heu de son

domicile, hors de toute réunion séditieuse.

ARRÊT du frfàrier. 1832.... Journal du D». C*V 1832, 4,26,

L'article 100 n'accorde pas le bénéfice de l'excuse àtous

ceux qui ont concouru à la réunion séditieuse. Il u'est in-

dulgent que pour ceux qui, n'ayant exercé aucun comman-

dement, ni rempli aucun emploi ou fonctions dans la

bande, se sont retirés au premier avertissement del'autorité;

on,même depuis cet avertissement, pourvu que, dans ce

dernier cas, ils n'aient été saisis que hors du lien do la ré-

union, sans résistance et sans armes.



Ici quelques explications sont nécessaires. Que faut-il

entendre par ces mots même depuis? Cette expression de

la loi signifie une retraite volontaire.- Il est évident que les

rebelles poursuivis et saisis dans leur fuite, n'étant plus
dans le cas de l'excuse légale, ne pourraient s'en prévaloir,
On s'est demandé si la preuve d'une retraite volontaire

était indispensable. La Cour de Cassation dans son

ARRÊT dit 2 mai 1853..... Bull. n° 171,

déclare que « peu importé, que dans les termes, la ques-
» tiori proposée ho porte pas que l'accusé s'est retiré volou-

» tairement, et que les mots s'est-il retiré depuis la réunion

» comprennent la volonté de la quitter ».

L'article 100 accordé l'exemption de peine à tous ceux

qui se seront retirés ait premier avertissement de l'autorité.

Quelle sera la forme dé cet avertissement? La loi n'ayant
rien fixé à cet égard, nous dirons que cet avertissement

sera celui des articles 26 et 27 de la loi des 26-27 juillet

1701, sanctionnée le 3 août de la même année (1).

(I)LOIDE 1791,AKTictE 26 : «Si par les progrès d'un attroupement
ou émeute populaire, ou pour toute autre cause, l'usage rigoureux do
la force devient nécessaire, un officier civil, soit jugo de paix, soit
officier municipal, procureur de la commune ou commissaire de police,
soit administrateur do district ou do département, soit prôcureur-
syndtc ou procureur-général-syndic, so présentera sur lo lieu do

l'attroupement ou du délit, prononcera à haute voix ces mOtst
Obéissanceà ta toi, on m faire usagedelaforce; que lesbonscitoyensse
rciirent.ïoe tambour battra un ban avant chaque sommation. »

ARTICLE27 i « Après cette sommation trots fois réitérée, et même
dans le cas où, après une première ou seconde sommation, il ne
serait pas possible do faire la seconde ou la troisième, si les'per-
sonnes attroupées no so retirent pas paisiblement, et même s'il cn
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Ces articles, qui exigeaient trois sommations réitérées,

ont été remplacés par l'article 1**de laloidu 10 Avril 1831.

ARTrcps lw, — toutes personnes qui formeront des at-

troupemens sur les places ou sur la voie puilique, seront

tenues de se disperser à la première sommation des préfets,

maires, adjoints de maire, ou de tous magistrats et officiers
civils chargés de la police judiciaire, autres que les gardes

champêtres et gardes forestim.-^rr Si l'attroupeiiietit ne se

disperse pas, les sominqtiçns seront, renouvelées trois fois.
Chacune d'elles sera précédée tftfn roulement de tambour ou

d'un son de trompe. Si les trois sommations sont demurées

inutiles, il pourra être fait emploi de laforce, conformément
à la loi duS août 1701,-— Les maires et adjoints delà ville

de Pqris ont le droit de requérir laforce publique et défaire
les sommations,— Les magistrats chargés défaire ksdites

sommations seront décorés d'une écharpe tricolore,

On ne doit, bien entendu, emprunter t\ 14 loi de 1831

que la forme de l'avertissement.

Quel est enfin le sens de ces mots sans opposer de résis-

tance et sans armes? Par ces mots la loi ne veut parler

que des armes employées à faire résistance; d'oii cette con-

clusion : que quiconque n'a pas fait usage de ces armes

doit, connue s'il était désarmé, profiter du privilège de

l'article 100,

reste plus do quinze rassemblé,esen état de résistance, la force des
armes fera à l'instant déployée, contre les Séditieux, sans aucune res-

ponsabilité des événements ; et ceux qui pourront être saisis ensuite,
seront livrés aux officiels, iie police pour être jugés et punis selon la

rigueur de ta loi. ?



— La .faveur de l'excusé est refusée tVcéttx qui ont exercé

uu commandement ou rempli ùtté fonction dans là bohdè

armée, et, en outre, a ceux qui, sans avoir occupé

l'un ou l'autre de ces emplois, ont été saisis sur le lieu do

la réunion séditieuso après l'avertissement do l'autorité.

L'article 100 n'admet pas l'excusabilité des chefs de

bande, La loi ne peut guère compter sur leur repentir,

Mais si par hasard ils se repentent; s'ils jettent leurs

armes; s'ils quittent le lieu de la réunion? Pas d'excuse,

pas même d'excuse atténuante.

Le législateur de 1810netieut pas, sans doute, à les dis-

suader depersévêrer dans le crime. Bien plus, il n'a pas dis-

tingué entre les chefs et leur applique indistinctement la

peine de mort. On doit regretter cette dure disposition.

N'aurait-on pas pu atténuer la peiue des chefs qui so

.seraient retirés avant tout commencement d'exécution : ne

manifestent-ils pas ainsi leur repentir? « Pourquoi les

» forcer à persister dans le crime par la nécessité de dé-

» fendre leur vie? Pourquoi les forcer à continuer l'era-

» ploi de leurs moyens de séduction et d'influence et à

» entraîner sur leurs pas des complices et des victi-

» mes (1)? »

Il ne faut pas que la justice poussée à une excessive

rigueur" devienne par là même une injustice. Espérons que

Je législateur comprendra combien il est Utile et équitable
d'établir une distinction entre les divers chefs de bàndesj

coupables à des degrés différents, ou du moins de ne pas

(1) Destrivâux. Essai, p. 23,
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porter un cbAtimeut si rigoureux et d'autant plus irrémé-

diable qu'il brise la vie de l'homme,
— Que décider maintenant des subalternes ?

Us ne sont pas impunis ; quelle peine auront-ils donc

encourue ? L'article 100 ne l'indique pas. Mais nous dirons

que, outre la surveillance de la hante police qui pourra

toujours être ordonnée à raison du fait de sédition, ils né

devront subir que la peine de l'infraction particulière dont

ils se seront rendus coupables.
S'ils ont résisté, la peino du crime ou du délit de rébel-

lion' leur sera applicable.
, Si, sans résister, ils se sont trouvés porteurs d'armes

prohibées, ils seront passibles de la peine de ce fait par-
ticulier,

— Il existe un autro cas dont le législateur ne s'est pas

occupé, et qui paraît difficile &résoudre, Est-ceque dans tous

les mouvements séditieux, il n'y a pas des individus qui
restent jusqu'au bout de la lutte sur lo lieu de la réunion

séditieuse, et qui ne s'en retirent que parce qu'ils ne trou-

vent plus à combattre? Quelle peine pourra-t-on leur in-

fliger?
La loi n'a pas prévu ce cas.

Ce que l'on sait, c'est qu'ils n'ont pas été pris sur le

lieu de la réunion, qu'ils ne se sont pas, à vrai dire, retirés,

puisque, jusqu'au bout de la lutte, ils sont restés sur les

lieux de l'attroupement. Donc la peine des articles 97 et 98,

C, P, (Liv, m, Tit. r, Chap, i, Sect. u, § 2e) (l),ne leur

(1) ARTICLE97.—Dans Itcasoùtunouplusieursdescrimesmentionnis
aux articles 86, 87 ff 91 auront été exécutésou simplementtentéspar



* - .' .-'.HT.-r.;
'

sera pas Applicable, pas plus que le bénéfice de l'art. 100>\

Mais alors quel parti prendre? Malgré leur persistance, ils

ne pourront qu'être envoyés, pour fait de sêdîtiou, sous la

surveillance de la haute police, conformément Ma der-

nière disposition de l'article 100, Cependant, s'ils avaient

commis un attentat individuel, ils encourraient une peine

proportionnée a, leur faute,

— L'article 100, après avoir établi l'excuse, ajoute, daus

son secondparagraphe, que les coupables excusés pour fait de

sédition, pourront néanmoins être punis des crimes parti-
culiers qu'ils auraient personnellement commis; il suit de

lft, qu'ils ne seraient pas poursuivis comme complices des

vn# lande, ta peine de mort sera appliquée (avec confiscation des

biens.—4 Modifié, Charte de 1814, 64), sans distinction de grades, à

tous ks individus faisan? partie de la bande et qui auront été saisis sur.

le lieu de la réunion séditieuse,

Sera puni des mêmes peines, quoique non saisi sur le lieut quiconque
aura dirigé la sédition, ou aura exercé dans la bande un emplit oit com-

mandement quelconque,

ARTICLE 98. — Hors le cas où la réunion séditieuse aurait eu pour

objet ou résultat l'un ou plusieurs des crimes énoncés aux articles 86, 87

** 91, les individus faisant partie des landes dont il est parlé ci-dessus,
sans y exercer aucun comvlandement ni emploi, et qui auront été saisis

sur les lieux, seront punis de la déportation,
— Los crimes énoncés par les articles 86,87 et 91 sont {l'offense et

l'attentat contre la vie et la personne du Chef de l'tt&\ et des mem*

bres de sa fariùllei l'attentat dont le bat est de chauger le gouver-

nement (oit l'ordre de successjbilité au trône) et d'armer les citoyens

contre l'autorité du Chef de l'État ; l'excitation'à la guerre civile, et

l'attentat dont le but est de porter la dévastation, le massacré et le

pillage dans plusieurs communes. .
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crime» accomplis* par la bnnde, si leur coopération per-
sonnelle à ces crimes n'était, pas positivement prouvée,

— L'excuse admise par l'article 100 ne concerne que les

faits de sédition j elle n'efface que la peine applicable à ces

faits; elle n'atténue pas les crimes particuliers que les

séditieux ont pu commettre, et n'en modifie pas les con-

séquences pénales,

Lorsqu'il peut y avoir lieu a l'application deçette excuse,
il faut dono rechercher avec soin si le fait qu'on est solli-

cité d'excuser, est un fait de sédition ou s'il ne prend pas
au contraire le caractère d'un fait particulier. Dans le

premier cas, l'excuse devra être admise; dans le second,
elle sera refusée,

— L'excuse, autorisée par l'article 100, n'existe qu'à la

condition de réunir tous les faits élémentaires indiqués par
la disposition de la loi. Il ne suffirait pas qu'il fût reconnu

que les accusés ont été pris hors du lic\ de la sédition,'
sans résistance et sans armes, et qu'ils n'ont exercé dans

la bande ni commandement ni emploi} il faut, de plus,

qu'il soit déclaré qu'ils se sont retirés du lieu de la sédi-

tion, soit au premier avertissement de l'autorité, soit

depuis cet avertissement. C'est ce que la Cour de Cassation

a jugé dans son

ARRÊT du 30 août 1832...... Bull. n° 332.

Comme appendice au commentaire de l'article 100,
nous placerons ici deux questions qui s'y rattachent et

dont la discussion présente de l'intérêt.

Question I.—Au nombre des conditions exigées par l'ar-
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ticle 100 l°
pour l'admission de l'excuse, on doit remar-

quer celle-ci : les séditieux seront saisis hors du lieu de

la réunion, sans opposer de résistance et sans armes. Il

faut que les séditieux, au moment de leur arrestation, ne

soient pas porteurs larmes destinées à faire résistance,

On pourrait se demander ce que la loi eutend par armes,

dans notre hypothèse.
.La loi romaine disait : « ARMA-surit omnia tela; hoc est,

» et /itstes, et lapides : non solkm gladii, hasta, /rame(s,
y»idest, romphaoe [romphêe, fç^*!*, lance en forme
» do croc] (1), » e ARMORUM appellatio non utique
» scuttt, et gladios, et galeas signijkat; sed et /listes, et

» lapides (2), » « Teti autem appcllatione et /errum, et

•b/ustis, et lapis, et denique omne, quod nocendi causa

» habetur, signi/calur (3). » « TBLORÙM autem appella-
» tione omhia, ex quibus singuli hommes nocere possunt,
» accipiuntur (4). » « TELUM vulgo qui'dem id appellatur,
» quod ab ami mittitur ; sed tune omne significatur, quod
» mittiturmanu, lia sequifur, ut et lapis, et lignum, et

»/errum hoc nomme contincatur (ô). » « TELUM autem,,,,

» vu/go quidein id appellatur, quodab arenmittitur, sed et

» omne signi/calur quod nianu cujusdam mittitur, Sequifur
•»ergo ut lapis et lignum et /errum hoc riomîne confi-

» neatur,.,, (0). »

(1) Dig., L. XLm, t.'xvi, L. 3, § 2. De « et dovî armatâ.

(2) Dig-, h, h, t. xvi. h, 41. De yerborumsignificatione.
(3) Dig., L. XLYH, t. H, L. 64, § 2. De furtis.

(4) Dig-, 1 • XLViii, t. v,L. 11, § 1. Ad legera Juliam de vi public!
(5) Dig., ù h, t. xvi. L. 233, §2. De verborum signilicàtione,

'
(6) D.JustinianiInstitUtiones,L. iv,t,xvin,§5.Depublicisjudiciis.

9: •,'"
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(1) Voy. sOrdonnances du 9 niai 1539, articles 1 et Ô;— du5août

1560 ; — Èdit du20 octobre 1661,article3; — Déclarations du 15 août
1563j — du 15 décembre 1679 j-- Ordonnances du9 septembre 1700
et du 2 juillet 1716.

(2) Loi du 19 pluviôse, an xm (8 février 1805), article 2.

(3) Voyez également l'article 814 ''iC. P.,—l'Ordonnance du 23 mars

— 120 -

Notre ancienne jurisprudence, interdisant le port d'armes,

comprenait 6ous cette dénomination générale : les armes a

feu, les dogues, épées, poignards, butons ferrés, balles de

plomb nu bout d'une corn roie (frondes), non les simples

bâtons, les cannes et les pierres (l).
*

Le Code Pénal de 1701 ne donnait aucune explication.

Les lois du \%/loréal, an xi, et du 19 pluviôse, nu xur,

portaient : <t Le délit sera réputé commis avec armes, lors-

» qu'il aura été fait avec fusils, pistolets et autres armes a

» feu, sabres, épées, poiguards, massues, et généralement
» avec tous instrumens tranchans, perçans ou couton-

» dans. — No seront réputés armes les cannes ordinaires

» sans dard ni ferrement, les couteaux ferraans et ser-
» vant habituellement aux usages ordinaires de la vie (2) ».

Le législateur de 1810, s'inspirant des dispositions de

ces diverses législations, a écrit l'article 101, C, P., dont

voici le texte :

ARTICLE 101. •— Sont compris dans le mot armes, toutes

machines, tous instrumens ou usteml\s tranchuns,perçans
ou confondons.

Les couteaux et ciseaux de poche, les cannes simples, ne

Seront réputés armes qu'autant qu'il en aura été /ait usage

pour tuer, blesser ou/rapper (3).
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Cet article a été souvent contesté par les jurisconsultes
et adonné naissance a de nombreuses controverses} les

développements importants qu'elles nécessitent, ne nous

permettent pas d'examiner ici ces débats des maîtres de

la science;
'
ce serait d'ailleurs nous écarter de notre

sujet (1),

Question IL— On avait prétendu concilier l'article 100,
C, P., avec la loi du 24 mai 1834, article 5 (2), A cet

égard il s'engagea une discussion assez vive fc la commis-

1728, page 883 duCodo Tripier(grand format); — le Décret du 2 nivôse,
an"xiv (23 décembre 1805), article 1. — Idem, Code Tripier, —

(1) Voyez sur l'article 101 et les dispositions de l'ancien Droit :
MM. Chauveau et Faustin Ifélie, Théorie du Code Pénal t. il, p. 169
et suiv. j — Carnot, Commentaire sur le Droit Pénal, I, p. 281 j

— Fa-

rinacius, Quacst. 108, n° 88; — Julius Clarus, Qwest. 82, in stat, 6,
n° 4 ; — Merlin, Pêpertoire dejurisprudence, V. Rébellion, §3, no10; —

Bourguignon sur l'article 101,

Voyez encore : ARRÊTSdo la Cour do Cassation des ;

lô/orMjànxii,

13ao«<1807,

7oefo5r«1808,
^novembre 1810,

9OOK(1812,

20aoH*1812,
3 octobre 1817,

30«cKil824,
20 octobre 1831,

i&février 1832.

(2) Loi DU 24 MAI 1S34, ARTICLE 5. —Seront punis de la détention Us

individus qui, dans un mouvement insurrectionnel,'auront porté soit des

armes apparentes ou cachées, où des munitions, soit m uniforme ou cos-

tume, ou autres insignes civils ou militaires. — Si les individus porteurs
d'armes apparentes ou'cachées, ou de munitions, étaient revêtus ttun uni-



sion entre MM. Futaille, Chamaraule, Teste, Odilon Barrot

et Henouard. Les textes parurent pouvoir se consilier ;

néanmoins, la Cour de Cassation dans so»

ARRÊT du 28 septembre 1849„„„ Sirey, 1849,
a déclaré que la loi du 24 mai 1834 était spéciale, et dès

lors exclusive de l'application de l'article 100,, C, P.

La Cour de Cassation a même décidé que l'article 100,
C, P., no pouvait s'appliquer aux crimes prévus par l'ar-

ticle 01, C, P., c'est-à-dire a l'attentat dont le but est

d'exciter a la guerre civile, ou de porter la dévastation,
le massacre et le pillage dans une ou plusieurs com-

mîmes.

Il

ARTICLE 213 (Uv. m,Tit i, Chop. m, Sect.iv, § P1),—
En cas de rébellion acec bande ou attroupement, l'article 100

du présent Code sera applicable aux rebelles sans /onctions
ni emplois dans la bande, qui se seront retirés au premier
avertissement de l'autorité publique, ou même depuis, s'ils

n'ont étésaisis que hors du lieu de la rébellion, et sans nou-

velle résistance et sans armes,

— La loi des 7-9 juin 1848, sur les attroupements, con-

tient une disposition analogue dans son articles, § 3e :

formé, d'un costume ou d'autres insignes civils ou militaires, ils seront

punis de la déportation, — Les iiulividus qui auront fait usage de leurs

armes seront punis de mort.
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ARTICLE 4 a*—» Néanmoins, il ne sera prononcé aucune

peine, pour /ait d'attroupement, contre ceux qui, en ayant

/ait partie, sans être personnellement armés, se seront retirés

sur la première sommation de l'autorité,

On a soutenu (1) que l'article 213 n'était point une re-

dite de l'article 100, C'est selon la manière d'euvisager la

questiou. Si l'on a en vue h/ait seul pour lequel, dans ces

deux articles, l'exemption de peine est accordée, il est évi-

dent qu'il n'y a pas redite : l'article 100 s'occupe du fait

de sédition, l'article 213 vise celui,do rébellion. Si, au con-

traire, on ne considère que la disposition des deux articles,
l'excuse qu'ils renferment, nul doute que l'article 213 soit

une répétition de l'article 100. La preuve ressort des ter-

mes mêmes do l'article 213 : „„ l'article 100 du présent
Code sera applicable aux rebelles,.,,, etc.

A notre avis, l'article 213 u'cst qu'uue redite de l'arti-

cle 100 ! la pensée du législateur a été de créer une excuse

commune aux deux faits do sédition et de rébellion, faits

très-distincts l'un de l'autre, quoique tendant parfois au

même but.
— L'article 213 établit une excuse; cette vérité n'est

pas contestée. La Cour de, Cassation a plus d'une fois

reconnu en cet article l'existeuce de l'excuse s

ARRÊTSdes 5 '

30 août 1832, ....... Bull. n° 332,

2»i«n833......,. — n«171,
14 décembre 1850..... — n° 421.

(1) M, A. Desjardins, Théoriedes excuseslégalesen Droit Pénal.
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Les explications que l'article 213 peut comporter, sont

les mêmes que pour l'article 100 ; il est donc inutile do les

reproduire. Nous nous bornerons seulement h quelques
observations particulières a l'article 213,

Peux conditions sont requises pour l'admission de l'ex-

cuse;

1° Les individus, faisant partie des bandes ou attroupe-

ments,se seront retirés au premier avertissement de l'auto-

torité publique. » Il faut remarquer ces mots « seseront reti-

» résv,reproduits parla loi du 7-9 juin 1848,car si la bande

» ou l'attroupement avait #</seulement dissipé, même après
» la première sommation do l'autorité, même sans avoir

» fait usage de ses armes, il y aurait une peine de un mois

» à un an d'emprisonnement, » Ce raisonpemcnt est faux,
et M. Desjardins interprète mal la loi do 1848. Si l'attrou-

pement s'est dissipé, dit cette loi dans le § lw de son ar-

ticle 4 (1), l'attroupement s'est donc dissipé de lui-même

et non par la force, qui n'agit qu'après la troisième somma-
'

tion et après la deuxième si l'attroupement est armé.

Do plus, le § 3e do l'article 4 do la loi de 1848 suppose
évidemment que l'attroupement ne s'est pas dissipé.

(1) Loi DE1848, ARTICLE4, § R — "Si l'altroupemeit s'estdissipé
après la première sommation et sans avoir fait usagede sesarmes, la peine
sera d'un mois à un an d'emprisonnement,

—; Il no faut pasconfondre lès mots sesont retirés aveo ceux-ci : s'est

dissipé,•quelques rebelles peuvent se retirer au premier avertissement
do l'autorité bien que l'attroupement ne se soit pas dissipé; ce sont
ces rebelles qui bénéficieront seuls de l'excuse.
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2° Les rebelles seront saisis hors du lieu do la rébellion,
sans nouvelle résistance et sans armes,

— La disposition du paragraphe filial do l'article 100

conceme-t-elle les robelles excusés parTartielo2l3? En un

mot, l'article 100 est-il applicable en entier à l'article 213?

La résolution d'une telle question est très-importante. En

effet, l'article 100 s'applique-t-il daus tout son entier à

raiticle'213, il en résulte nécessairement que les rebelles

seront punis pour les crimes particuliers qu'ils auront per-
sonnellement commis, et pourront néanmoins être renvoyés,

pour cinq ans et au plus jusqu'à dix, sous la surveillance

spéciale de la haute police.
On pourrait peut-être se fonder, pour soutenir la néga-

tive, sur l'article 210, C, P. ainsi conçu : Les auteurs des

crimes et délits commis pendant le cours et à l'occasion d'une

rébe/fion,seront punis des peines prononcées contre chacun de

ces crimes, si elles sont plus/ortes que celles de la rébellion.

Il faut remarquer que l'article 216 ne sera appliqué que

lorsque les peines du fait de rébellion seront plus faibles

que celles encourues pour les crimes commis pendant le

cours de la rébellion ou à son occasion ; mais dès que les

peines de la rébellion sont encourues, elles n'atteignent

plus les rebelles mentionnés dans l'article 213, puisque,
excusés pour fait de rébellion, ils ne seront passibles d'au-

cune des peines attachées à ce fait,

L'article 221 est le seul qui, dans le f lw (Rébellion)

do la Section iv (Liv, m, Tit. i, Chap. m, C P.),

prononce la peine de la surveillance de haute police. Et

contre qui? Contre les chefs de la rébellion et tous ceux qui

l'auront provoquée. Or, si le législateur, ordinairement très-
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explicite, garde le silence sur cette peine t> l'égard des

rebelles excusés par l'article 213, c'est évidemment parce

qu'il a voulu s'en référer à l'article 100, Le législateur, en

écrivant l'article 213, n'a-t-il eu en Yue que le § 1er do

l'article 100? Comment expliquer alors qu'il n'ait rien

précisé et n'ait pas dit, par exemple : L'article 100, § 1er,du

présent Code sera applicable,,,, etc.?

Ces derniers arguments nous paraissent décisifs j et nous

déciderons que l'article 100, C, P., s'applique en entier à

l'article 213, De là les conséquences énumérêes plus haut

et sur lesquelles il serait superflu de revenir.

Les auteurs de la Théorie du Code Pénal partagent
notre opinion (1).

L'excuse ne concerne que les rebelles, et n'est point

applicable a ceux qui ont provoqué la rébellion. « Cette

ï> excuse, » dit la Cour de Cassation dans sou

ARRÊT da 4janvier 1851.,,,,, Sirey, 1851,
» est une exception toute personnelle aux rebelles, et ne

» saurait s'étendre i\; ceux qui ont provoqué ce crime.

» Par suite, si ces derniers demandent que la question
» d'excuse soit posée au jury, la Cour peut et doit même

» se refuser h la lui soumettre, puisque la réponse
j> qu'elle recevrait serait sans conséquence juridique. »

De ce que la disposition de l'article 213 no s'applique

qu'aux seuls rebelles n'ayant exercé ni fonctions, ni

emplois dans la bandé, il suit, disent MM. Çhauveau et

Faustin Hélie, que <r le législateur n'a eu en vue que les

(1) V, leur ouvragé,t. il,
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x>réunions de plus de vingt personnes, qui peuvent être

» soumises à une sorte d'organisation, puisqu'il les qua-
» lifie» non plus de simples réunions, mais do bande ou

» d'attroupement, et qu'il y suppose des fonctions et des

» emplois (!) », Est-ce bien exact ? Le mot attroupement
ne se rêfère-t-il pas précisément à la réunion armée dont il

est parlé dans l'article 2U (2)? L'article 213 ne suppose pas

qu'il doive y avoir nécessairement des che/s, des fonction-

naires dans la bande; il excepte de l'excuse les chefs de

bandes, dans le cas on ces réunions seraient ainsi consti-

tuées, D'ailleurs, ne peut-il pas y avoir des fonctions et

des emplois dans une bande de moins de vingt personnes?
Les mêmes auteurs soutiennent que l'attroupement do

l'article 213 ne doit pas être confondu avec celui dont il est

inestion dans les lois du 21 octobre 1789, du 3 aoftt 1791,

du 10 avril 1831, du 7 juin 1848 et du 25 février 1853,

sous prétexte que ces lois ont un caractère essentiellement

politique, tandis que dans le système du Code il n'est

parlé que de l'attaque et de la résistance avec violence

et voies do fait envers les agents de l'autorité publique,

(1) Théorie du Code Pénal, t. ni.

(2) ARTICLE 211 0. P. — Si la rébellion a été commise par une réu-

nion armée de trois personnes ou plus jusqu'à vingt inclusivement, la

peine sera la réclusion; s'il n'y a pas eu port d'armes, la peine sera un

emprisonnement de six mois au moins et de deux ans,au-plus,
— Le Code Pénal du 25 septembre— 6 octobre 1791,2* part.,tit. i,

sect, iv, art. 3, s'exprimait comme suit V « Lorsque ladite résistance
aura été opposée par plusieurs personnes réunies au-dessous du nom-
bre de seize, la peine sera de quatre années de fers, si la résistanco

cstoppbsêo
sans armes; et de huit années de fers, si la résistance

est opposée avec armes, B .
*
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Nous croyons cependant que l'article 218 pose un prin-

cipe général, et que, par suite, sa disposition s'étend & tous

les attroupements, politiques bu non. Outre cela, rien

n'empêche que la rébellion contre l'autorité publique, soit

faite dans un but politique. Enfin, l'article 8 do la loi du

10 avril 1831 commence ainsi : Si l'attroupement a un

caractère politique,' n'est-ce pas dire clairement que cette

loi s'occupe non-seulement des attroupements politiques,
mais encore de tous autres attroupements ?

— La discussion do la loi du 24 mai 1834 (art. 6) (1)
"..vuit soulo'

*
lii question de savoir si l'article 213, C. P.,

était applicable aux individus qui auraient porté des armes

dans un mouvement insurrectionnel, et qui se seraient

retirés à la première sommation de l'autorité.

Nous avons déjà examiné ce point de droit à propos de

l'article 100; il n'est pas indifférent d'en reparler au. sujet
do l'article 213.

Après, une longue controverse, la solution fut abandonnée

à la jurisprudence. Mais voici ce que disait M, Siméon, en

rappelant i\ la Chambre des pairs la discussion de la

Chambre des députés s « Que l'on soit arrêté sur le lieu

» de l'insurrection ou après, on sera susceptible d'accusa-

» tion si l'on était en amies ; mais si l'on se retire sur la

» première sommation, on pourra invoquer la disposition
» du Code Pénal qui exempte de la peine. Si l'on ne s'est

» retiré que depuis, le jury décidera, d'après les défenses

(!) Voy. p. 121,note 2, lé texte do l'article 6 do la loi do 1834.
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» et les débats, si la retraite, quoique tardive, a été Pef-

, » fet d'une bonne intention ou seulemeut la suite d'une

» défaite, d'obstacles indépendants de la volonté. » Ainsi,

M. Simêon regarde l'application de l'article 213, au cas

prévu par la loi de 1834, comme conciliable avec le texte

de la loi. C'est aussi l'avis do MM, Chauveau et Faustih

Hêlio (1). Selon eux, la disposition de l'article 213 est

générale, tout comme celle de l'article 100 ; il suffit que

la loi de 1884 n'y ait pas dérogé, pour que de plein droit

ces deux articles reçoivent leur application, dès que les

cas pour lesquels ils ont été créés se présentent. L'accusé

ducrimede l'article 6 do la loido 1834 (2),pourra donc récla-

mer la position d'excuse dans les termes des articles 100

et 213, C. P., pourvu que les diverses conditions énumé-

rêes dans ces articles, coexistent et soient établies.

Toutefois, un ARRÊT de la Cour de Cassation du

5 novembre 1855.,....... Bull, n° 350,

n'a pas adopté cette solution, et déclare que les faits prévus

par l'article 5 de la loi de 1834, ne sont pas du ressort do

l'article 100 et par conséquent de l'article 213.

(1) Théoriedu CodePèml, t. m.

(2) Voyez p. 121, note % le texte de l'Article 6 do la lot du 24
mai 1834.
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SEGTIONIII

SOMMAIRE

Excuse tnfaceur du racisscur épousant la/Me enlevée,

AKTICLE 357.

Mtxtma iebttitrttiirù mêrintisi «IfkM
Ttttptparas, M toputrttontcmpttrti annot,

JCYÈNAL Satire x\v,\,V).

ARTICLE 357 (Liv. lit, Tit, îr, Chap. !, Scct. vi, § 2e).
•— Dans le cas oh le ravisseur aurait épousé la /lie qu'il a

enlevée, il ne pourra être poursuivi que sur la plainte des

personnes qui, d'après le Code civil,ont le droit de demander

la nullité du mariage, ni condamné qu'après que ta nullité

du mariage aura étéprononcée.

Les peines les plus sévères, dans toutes les législations,
furent portées contre les ravisseurs,

Laloi romaine lesenvoyait nu dernier supplice, « ultimo

» stipplicio puniuntur, — capitis s'upplicio damnantur », et

leurs biens étaient confisqués (1). La simple tentatived'eu-

(1) Dig., L, îavttl, t, vi, L. 5, §2. Ad legcm Jullam de vl publteâ,
Cod.,L, Lt, t. xin, L. unteft.De rnplti virgiuuih.
*- L, t, t. ni. L. 64. De eplscopis. .
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lèvement et l'attentat à la pudeur faisaient enCoiirirUe

même châtiment (1).

Selon, moins rigoureux, punissait le ravisseur par la

bourse eu le condamnant à payer dix drachmes d'or, •

ttëiwr*(fc).

Nos anciennes lois criminelles infiigeaint la peine de

mort au ravisseur d'une religieuse, d'une /emme veuve et

d'une vierge, Si la femme enlevée était honnête et de bonnes

moeurs, le coupable perdait la vie ; si elle était déshonnéte,

vitainc, abandonnée, si, non mariée elle consentait au rapt,

(l)Cod.,L. I, t. ut. L. 6. De episcopis.
Vide prKlcrcà de raptu s
JuslininniNovclla»Coiislitutioncs. Nov.CXLtll. Do mulicre rap«

'
tmn passfl.

— ', — — Nov. CL. Do câ quasraptori suo
hubit,

. — . '—. — Nov. CXXtlt. De sanetiesimis

episcopis... C, xuti. De rap-
toribus sanctimonialium,

Lconis Novell* Constitutiones. Nôv. XXXV. De raptoris Virginia,
eorumque...

— ' — . — Nov. LXX. De grassationibus.

Cod.,Lv, t, iv. L. 6 (InAulhent,..),Do incestis etinutilibus huptiis,
Justiniant Novcllio Constitutiones. Nov. XII. Do incestis et ne*

fariia huptiis. 6. t, De incestistt ntfariis nuptus.

(2) Si quelqu'un a enlevé une femme honnête et l'a violée, qu*il
soit condamne4payer dix drachmes d'or (ïo).wv&{ À^vxtwv dîmvttt

d^vtxM vfy.w). — Jurkprudmtia vetus, l'ardulpho Prâteio collcctorû

et interprète, (Auno 1550).
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le ravisseur restait impuni; était-elle mariée et non consen-

tante, il subissait la peine suprême.
Les lois canoniques (1) châtiaient le ravisseur en interdi-

sant son mariage avec la femme qu'il avait ravie, eu l'ex-

communiant lorsque la femme était honnête et mariée; en

ce cas même l'excommunié pouvait perdre ses bénéfices.
De nos jours, le Code Pénal punit les ravisseurs, suivant

les cas, de la réclusion, des travaux forcés à temps ou

même d'un simple emprisonnement qui ne peut dépasser

cinq ans (articles 354, 35ô,'350,C.P.)(2).Maislelégisla-

(1) On sait que la France était anciennement régie par trois légis-
lations différentes ! le Droit ltomain, les Ordonnances Hoyalcs et les

Coutumes. Ces dernières étaient en si grand nombre dans le Nord quo
Voltaire a pu dire i t Lorsqu'un homme voyage en France, il chango
» de lois presque autant qu'il change de cheva'-'. »—Les lois do

l'Église, dont quelques-unes étaient également ohervées dans notre

pays, formatent une quatrième espèce do droit, connno sous le nom
do Droit canonique. Co droit, pris dans son sens général, est un
ensemble do préceptes tirés de l'Écriture sainte, des conciles, des dé-
crets ou constitutions des papes, et enfin des sentiments des Pérès
de l'Église. Il a principalement pour objet d'établir la discipline de

l'Église et la règle do sa fol. On l'appelle canonique, du»noteciHo«,
qui stghifie règle.

(2) ArvrtcLB 354.—Quiconque aura, par fraude oupar violenté, énkvè
oufait enleverdes mineurs, ou les aura entraînés, détournésou déplacés,
ou lesaura fait entraîner, détourner ou déplacer des lieux oà ils étaient

tnispar ceuxà l'autorité ou à là direction desquelsils étaient soumisou

coi\fiè»,subira ta peinede ta réclusion.
Cet article à été puisé dans l'article 31 du Code Pénal du 25 sep-

tembre — (5octobre 1Ï91,2« part., tit. H, sect. iv ;
Awtcttt 31 t 4Quiconque aura été convaincu d'avoir, par violence

et a lYit'ot d'en abuser ou de la prostituer, enlevé une fille au-dessous
de quatorze ans accomplis, hors de la maison des personnes sous la
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teur s'est montré indulgent envers ces coupables, en créant

en leur faveur l'article 357.

Cet article s'applique-t-il fc tous les cas d'enlèvement?

MM, ChauveauetFaustîn Hélie (1) et M. Legraverend (2)
n'en doutent pas. Nous ne sommes pas do leur avis.

D'abord il est certain que l'article 357 ue vise que les

enlèvements do mineurs* sinon, pourquoi cette rubrique du

§ 2e (Sect, vi, Chap. 1, Tit. H, Liv. lit, 0. P.) t EstfcvE-

MEKTDK MINEURS? Ensuite, l'enlèvement de l'article 357

ne peut être opéré que par un homme, puisque mariage
s'ensuit,

Notre solution, du reste, est confirmée par la Cour de

Cassation,
AURÊT du 8 am7 1858.,.». Bull, tv* 117.

Mi Legraverend dit avec raison peut-être, mais assezétour-

dimentquc « l'article prohibitif du Code Pénal se rapporte
» [bienévidemmenth l'art icle prêcédentjoh il est question d'une

» fille au-dessous de seize ans et d'un ravisseur au-dessous

» de vîugt et un, » Mais alors l'article 357 ne s'applique

pas ii tous les eus d'enlèvcmcut? Et nous savons que

telle n'est pas l'opinion du célèbre jurisconsulte, En

outre, l'article 350 distingue très-nettement deux cas ;

puissancedesquellesest ladite fille, ou de la maisondans laquelle
lesditespersonnesla font éleverou i'oht placée,serapuni dola peino
do douzeannéesdo fers, »

AtiticLK 355.— Si taixrsonneainsi entêtéeoudétournéeestunefilte
au-ttmousde«efeeansaccomplis,la peineseratelledestravauxfortfo
à temps.

Voyezà la pagesuivantele texte de l'article 358.

(t) Théoriedu CodePénal,t, IV.

(2) traité de législation,trlminilte, 1.1.
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1° Quand le ravisseur est majeur de 21 ans; 2° quand le

ravisseur est mineur de 21 ans.

ARTICLE 356. — Quand la file au-dessous de seize ans

aurait consenti à son enlèvement ou suivi volontairement le

ravisseur, si celt
'

'hit inageur de vingt-un ans ou au-

dessus, il sera cou-> léaux travaux forcés à temps.
Si le ravisseur n'avait pas encore vingt-un nus, iV sera

puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans.

— Dans l'hypothèse prévue par l'article 357, le ravis-

seur devenu l'époux de la fille enlevée, ne peut être pour-
suivi que sur la plainte des personnes qui, d'après le Code

Civil (1), ont le droit do demander la nullité du mariage,
et condamné qu'après que la nullité du mariage aura été

prononcée. Donc, quand le mariage a suivi l'enlèvement, et

tant que la nullité du mariage n'est pas prononcée, le ra-

visseur échappe t\ toute pénalité.

—L'article 357 pose Une règle et une exception t la règle
c'est l'excuse ; ces mots « il nepourra être poursuivi que sur

ta plainte », etc., constituent l'exception.
Les poursuites ne pourraient pas commencer dans le cas

oh, saus porter plainte, les personnes désignées par l'ar-

ticle 357 auraient demandé la nullité du mariage; car le

texte dit sur là plainte; et on pourrait invoquer contraire-

(1) Voy. CodeCivil. Liv. i, TU. v, Chap. iv, DES DKMAXDESES

KULUTÈ t)K MARtAQiî. Articles 180 à 202.

Les personnes qui pourront demonder la nullité du mariage seront

parfois les époux, et ordinairement leurs parents, le conseil de famille

et le ministère public.
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ment cette considération t c'est que l'intérêt des familles,

auquel la loi parait subordonner l'action publique, pourrait
se trouver compromis par une poursuite criminelle qu'une

plainte n'aurait pas provoquée.
L'action no pourrait pas davantage être mise en mouve-

ment après que la nullité du mariage aurait été prononcée,

parce que la loi n'autorise l'exercice de l'action publique

que sur la plainte même des personues qui ont le droit de

demander la nullité du mariage.
Entrons dans les détails et examinons les opinions des

auteurs. La dernière phrase qu'on vient de lire étonne an

premier abord, Comment l'exercice de l'action publique

peut-il être subordonné à l'exercice de l'action privée? Com-

ment le sort du coupable peut-il dépendre du part i que prendra
telle ou telle personne ayant droit do demander la nullité

d'un contrat? Si l'on ne consultait que la justice absolue,
il en serait tout autrement. Le mariage ultérieur n'efface

pas la faute. Ne dites pas : La loi me justifie, car j'épouse

après avoir enlevé. La loi repousse un pareil mode do

procéder au mariage.
Mais les motifs d'intérêt social font taire la loi répres-

sive. Un mariage a été conclu. S'il a été célébré réguliè-

rement, si le consentement des conjoints est libre, si les

personnes dont le consentement est requis l'ont donné, si

toutes les conditions de fond et de forme ont été rigou-
reusement observées, la loi s'abstient de frapper, parce

que la répression serait plus fuucste que l'iudulgeuce. Que

. désire le législateur ? Le maintieu et la bonne harmonie

de la société conjugale qui vient de se former. « La peine
» qui serait prononcée contre le coupable, disait très-bieu

10
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i» l'orateur du gouvernement, rejaillirait sur la persouue
» dont il a abusé, et qui, victime innocente de la faute tïo

j> sou époux, serait réduite t partager sa honte. »

Mais ce mariage est-il annulable ? L'intérêt social se

déplace. Le législateur ne voit plus du même oeil cette

société fragile, qui peut s'écrouler au souffle des volontés

individuelles.

Je suppose que le père de la jeune fille, appuyé sur un

texte du Code Civil, vienne demander la nullité du ma-

riage ; l'intérêt do la famille est de briser le contrat. La

loi criminelle attend encore une plainte spéciale. Ce der-

nier point, dout nous avons déjà, parlé, est coutroversé.

M» Mnngin (t) se demande « quels motifs aurait eus la

» loi pour subordonner les poursuites h la dénonciation

» des parties qui ont fait aunuler le mariage. » MM. Chau-

» veau et Paustîn Hélie (2) répondent par une distinction.

L'article 357 permet l'exercice do l'action publique dans

deux cas, d'après ces auteurs t

1° Quand la nullité du mariage est prononcée. Dès lors,
entre, le ravisseur et sa victime tout est rompu i le ma-

riage n'existant pas, le ministère public a le droit de

requérir l'application des articles 354, 355 et 350 du Code

Pénal (3).
2° Quand la nullité du mariage est simplement deman-

dée, auquel cas le ministère publie a le droit de poursuivre
sût' la plainte des dennuideurs.

(1) Traité de l'action publique,
(2) théorie du CodePénal, t, IV.

(3) Voy. p. 132, note 2, et p. 134, le texte do* articles 354, 355
et 35(5.
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Cette théorie semble fausse. On lit, eu effet, dans Yex-

posé des motifs du Code ! « Il ne suffit pas, pour que
» l'époux puisse être poursuivi criminellement, que là

» nullité du mariage ait été demandée ; il faut encore

» qu'en effet le mariage soit déclaré nul. p Rien de plus
formel. D'ailleurs la distinction que fout les auteurs de la

Théorie du Code Pénal, n'est pas dans l'article 357. Quand

le ravisseur peut-il être condamné ? Après que la nullité du

mariage a été prononcée, nous dit simplement la loi. Mais ,

alors, quand pourra-t-il être poursuivi ? Sur la plainte de

certaines personnes. Ici j'arrive à la théorie de M. Mangin,

que je repousse également, Le texte ne confond pas la

plainte et l'action en nullité.

Les tribunaux ont annulé le mariage, et pourtant le

ministère public doit encore attendre une plainte privée.
Le législateur a sans doute pensé que les parties intéres-

sées redoutaient, même après avoir intenté l'action eu

nullité, même après avoir obtenu l'annulation, le scanda-

leux éclat d'un débat criminel. Résolu de tout sacrifier,
dans cette matière, & l'intérêt de la victime et de sa fa-

mille , il* s'abstient de mettre eh mouvement l'action

publique.
MM, Chauveau et Fatistin îlèlie pensent que si l'article

357 subordonne la poursuite à la plainte, c'est qu'il sup-

pose l'existence du mariage, mais que cette exception
s'efface h la dissolution du mariage. M. Faustîn llêlie» du

reste, professe une autre opinion dans son Traité de l'Ins-

truction criminelle; il avoue' que le texte est formel, et

qu'il peut y avoir un grand intérêt h empêcher la poursuite
d'un rapt suivi d*un mariage, même annulé. « La loi, disait
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Cnmbacêrès, dans la séance du 12 novembre 1808, ne

déroge pas à sa dignité en remettaut, lorsque les familles

sont d'accord, une peine qu'elle n'établit que dans l'inté-

rêt des familles. »

Carnot croit que les poursuites criminelles pourraient
commencer avant la fin du procès civil, « ce qui est fondé

» sur ce que, pendant l'iustanec eu nullité, les preuves
» pourraient dépérir (1).» M, A. Blanche répond ocqu'il ne

» faudrait pas conclure des termes de l'article 357 que
» les poursuites peuvent commencer aussitôt que la plainte
» n été déposée, sauf à surseoir tV la condamnation, jus-
» qu'à ce que la nullité du mariage ait été prononcée. Il

» est vrai, poursuit le même auteur, que si l'on prenait h

» la lettre les termes de l'article 357, cette question dc-

» vrait être résolue affirmativement. Mais évidemment

» ces termes ne rendent pas la pensée qu'a eue le législa-
teur en les écrivant (2). »

M, Mangin ajoute que s « l'action publique n'ayaut
» d'autre objet que l'application des peines, cette action

» ne peut s'exercer tant qu'il est incertain si le fait est ou

» non puni par la loi. Or, le principe de l'article 357 est

j» que le ravisseur qui a épousé la fille enlevée, soit h

» l'abri de toute poursuite. Ce principe ne cède que
» devant un jugement qui annule le mariage (3). »

(t) Commentairedu CodePénal, t. It,

(2) Études pratiques sur le CodePénal, t. V.

(3) Traité de l'action publique et de l'action criminelle, t, t, p. 312,
— C'est l'opinion de M. P.-K. Vigneaux, a sonCours do Droit Pénal

(18Ï2-1873) professé <\la Faculté do Droit de Bordeaux. (De l'action
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Nous adoptons entièrement cette opinion.

Quand le mariage a été contracté au mépris des articles

144,147, 161,102 et 103 du Code Civil (1), lé ministère

publique et de l'action civile.) « Pour que le ravisseur puisse êtro pour-
» suivi, il faut d'abord quo la nullité du mariago soit prononcée, en-

» suite qu'une plainte soit portée par ceux qui en ont le droit d'après
» lo Code Civil. —- La nullité du mariago constitue ici une question
» préjudicielle a l'action qui ne pointa être tniso en mouvement quo
» sur la plainte des personnes intéressées. »

(1) ARTICLE 144, •— L'homme aeant dix-huit ans révolus, la femme
avant quinte ans révolus, ne peuvent contracter mariage.

ARTICLE 147. — On neimt contracter un second mariage avant là dis-

solution du premier,
AtvrtcLK 161. — En ligne directe, te mariage estprohibé entre tous les

ascendant et descendons légitimes ou naturels, cl tes alliés dans la même

ligné.
ARTICLE 162. — En ligné collatérale, le mariage est prohibé entre le

frère et ta soeur légitimes ou naturels, et les alliés au même degré.
AUTICLË 163. — Le mariage est encoreprohibé entre tonde et la nièce,

la tante et le neveu,

DÊMBEBATIOX du Conseil d'État du 7 Mat 1808, et DECISION do Sa

Majesté sur lo mariage du grand-oncle avec la petite-nièce.
« Le Conseil d'État, ayant délibéré dans sa séance du 23 avril 1808,

d'après lo renvoi do Sa Majesté, sur le rapport du grand-juge, minis-

tro de la justice, tendant û faire décider la question do savoir si lo

mariago est permis enlro lo grand-oncle et la pelitc-nièce i — Sa Ma-

jesté impériale et royale a reudula décision suivante t — « Le mariago
entre un grand-oncle et sa petite-nièce ne peut avoir lieu qu'en con-

séquence de dispenses accordées conformément à ce qui est prescrit

par l'article 164 du Code. »

L'ancien article 164 disait. « Néanmoins, il est loisible au Uoi do

lover, pour des causes graves, ICB prohibitions portées au précèdent
article. » —(L'article 163 n'a pas changé depuis le 31 mars 1804,

époque de la promulgation du Code Civil. 11 a été abrogé par la lot

dulG avril 1832).
AnvtcLK 164. — Néanmoins, il est loisible au Roi (actuellement
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public peut lui-même former la demande en nullité (1).
Peut-il agir d'office contre le ravisseur après l'annulation

prononcée? Nous ne le croyons pas sceux-là seuls peuvent

porter plainte qui sont en position de mesurer les périls ou

les avantages de la poursuite, et de consulter l'utilité

réelle de la mineure (2).
— S'il y avait un complice dans l'enlèvement, l'excuse

lui serait-elle applicable comme au ravisseur? Oui, dirons-

nous, l'excuse n'est point personnelle à ce dernier (3). C'est

le mariage même, contracté à la suite du rapt,que la loi a

voulu protéger.
La Cour d'Assises de la Seine dans son

ARRÊT du 20 mars 1834 Sirey, 1834 2 276,

ttiiClief do l'État), de levcr,pour des causes graves (ainsidanslo cas od

des enfants naturels seraient issus du beau-frère et de la belle-soeur

devenue veuve, do mémo do l'oncle et do la nièce, do la tante et du

neveu), les prohibitions portées par tartide 162 aux mariages entre

beaux-frères ttbdlcs-soturs, itpar l'article 163 aux mariagéi entre tonde

tt ta nièce, la tante et le neveu,
— Voy. M. Cli. Démangeât, Cours élémentaire de Droit Romain,

t. H, p. 240 et suiv,
'

(1) ARTICLE 184,0. C. — Tout mariage contracté en contravention

aux dis;x>sitions contenues aux articles 144, 147,161,162 et 163, peut
être attaqué soit par tes époux eu.t-mcmeé, soit par tou3 ceux qui y ont

intérêt, soit par le ministère public,

(2) Voy. M. Faustin ltélie, Instruction criminetle, t. ut, p. 115.

(3) 11 n'en était pas do même dans la législation romaine. Les

complices du rapt encouraient la môme peine (la mort et la confis-

cation des biens) quo l'auteur principal.
'— Le mariage do la femme enlevée, avec le ravisseur, était prohibé,

et les parents qui avalent donhê leur consentement à cette union on

l'avotcnt favorisée, étalent Impitoyablement punis do la déportation
et de l'exil, —

Voy. les lots citées p. 130, noté 1, et p. 131, note 1,
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avait jugé « que l'exemption introduite en faveur du ravis-

» seur ne pouvait s'étendre jusqu'au complice. J>M. Faus-

tin Hélie (1) a très-justement critiqué cet arrêt, en montrant

que la loi, dans notre matière, avait entendu déroger aux

règles ordinaires de la complicité. S'agit-il ici d'un privi-

lège personnel attachée laqualitê du ravisseur? Non, sans

doute ; bien quo la base de l'excuse absolutoirc soit dans

le mariago valable, c'est-a-diro quoique le mariage soit

le fait « qui tout en laissant subsister un certain fond de

» culpabilité, a pour conséquence une diminutiort etquel-
» qucfois même une exemption totale de peine », la loi-

veut avant tout étouffer lo scandale et voiler lo crime ;
son but est manqué, si le ministère public poursuit les

complices du rapt.

Un ARRÊT do la Cour de Cassation du

2 octobre 1852........ Bull. h° 335,

confirme notre opinion. Cet arrêt dispose que l'exemption
établie par l'article 357 n'est point une excuse person-
nelle nu ravisseur; que c'est l'union conjugale dont lé rapt
a été suivi, que la loi a voulu surtout sauvegarder, puis-

qu'elle ne permet l'exercice de l'action criminelle qu'après la

nullité du mariage prononcée ; que cette disposition s'ap-

plique non-seulement & l'auteur principal, mais encore au

complice de l'enlèvement, puisque tonte poursuite relative,

au fait qui a précédé lo mariage, même restreinte aux

seuls complices, aurait pour résultat nécessaire d'affaiblir

le respect qui lui est dft, et de porter le trouble dans la

(1) Instruction criminelle, t. lu.
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famille ; que la loi, dans une mesure d'ordre général, a

subordonné, dans cette circonstance, l'intérêt delà répres-

sion du crime à l'intérêt de la stabilité et de l'union de

la famille.
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SEGTIONÏV

SOMMAIRE

Excuse enfaveur de»parents qui ont receléoufait recelerVn des
leurs coupablede crimes,

ABTICLB248, § 2.

ARTICLE 248 (Livre ni, Tit, r, Chap,iii,Sect,iv,§4e),
— Ceux qui auront recelé oit/ait receler despersonnes qu'ils
savaient avoir commis des crimes emportant peine ajlictive

seront punis de trois mois a*emprisonnement au moins et de

deux ans au plus.

Seront exceptés de la présente disposition les ascendans

ou descendans, époux ou épouse même divorcés,/rires ou

soeurs des criminels recelés, ou leurs alliés au, même degré.

L'article 248 (§ 2e) crée une excuse fondée sur les

sentiments de la nature, excuse que l'humanité a dictée,
et que la justice la plus rigoureuse ne peut désavouer.

Tous les jurisconsultes s'expliquant sur ce texte ont

admis l'excuse, mais lui ont accordé plus ou moins de

développement et d'effet.
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— La loi romaine ne voyait dans le recel des coupables par

les parents qu'une excuse atténuante ; « Eos, apud quos
» ADFIMS, vel cooNATUs htro conservatus est .•tieque absol-

» vendos, neque secerè admodttm puniendos: non enimpar
D KST EORUMDELICTUM, et eorum qui nihil ad SE PERTI-

» NEKTESlatroncs recipiunt, (1) »

M, Muyart de Vouglans approuvait entièrement la déci-

sion de la loi romaine ; nous goûtons singulièrement l'opi-
nion de ce criminaliste. Néanmoins le texte est formel,

Notre aucienno jurisprudence n'établissait également

qu'une excuse atténuante, « Les proches parents, nous dit

'» Jousse, qui retirent chez eux les voleurs, sont excu-

» sables, si d'ailleurs ils ne sont pas participants & leurs

» vols, parce qu'alors ils sont présumés leur donner •

» retraite pour les garantir et mettre a couvert des

j> poursuites de la justice : aussi ils doivent être punis
» moins sévèrement que les autres receleurs, car c'est une

» maxime constante que les lois relâchent de leur sévérité,

j> quand elles sont offensées par un motif de charité ins-

» pire par la nature. (2) »

Cependant un arrêt du 17 décembre 1559 assimilait les

parents coupables de recel aux autres receleurs, lorsqu'ils

avaient caché chez eux Y des subiects condamnez,,..., au

» supplice de mort, oti autres grandes peines corporelles,
» ou bien banuys du Royaume, J>

Le législateur de 1810, plus généreux, accorde une ex-

cuse absoliitoire,

(1) Dig., L. XLVH, t. xvi. L. 2. De receptatoribus.

(2) Instruction criminelle.
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Le fils qui recèle son père, la femme qui recèle son mari

coupable d'une peine afflictive, ont toujours tort aux yeux
de la loi, Mais le législateur ne veut pas frapper ce cou-

pable ; l'utilité sociale ne réclame pas cette répression,
Un des buts de la peine, c'est l'intimidation : la société

redoute le danger do l'imitation par l'entraînement du

mauvais exemple. Ici comment atteindre ce but? Quello
loi répressive empêchera le fils de vouloir sauver la vie ou

la liberté de son père ? La menace est impuissante,

L'exposé des motifs au Corps législatif était ainsi

conçu : « Vous applaudirez encore & l'exception qui est

» portée en faveur des plus proches parents, Ils ne sont

» point coupables pour avoir obéi au sentiment de la

» nature, qui leur prescrit le devoir de l'hospitalité envers

» le malheureux qui tient a eux par des liens toujours
» respectables, et que la société a trop d'intérêt de res-

» serrer de plus en plus pour pouvoir jamais les mécoh-

» naître, » La loi romaine disait mieux ; « Non par est

eorum delictum, »

L'article 248 ( § 2e) s'appliquera quelle que soit la

nature des crimes emportant peine afflictive. Aux termes

de l'article 4 de la loi du 24 brumaire, an vi (14 novem-

bre 1707) ; Tout habitant de (intérieur de h République
convaincu Savoir recelé sciemment la personne d'un déser-

teur ou réquisitionnaire, ou d'avoir /avoriséson évasion,
ou de ravoir soustrait ((une manière quelconque aux pour-
suites ordonnées par la loi, sera condamné, par voie depo-
ice correctionnelle, à une amende qui fie pourra être moindre
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tte 300 /rancs ni excéder 3,000 /rancs (1), et à un empri-

sonnement d'un an.

L'emprisonnement sera- de deux ans, si le déserteur ou

réquisitionnaire a été recelé avec armes et bagages, etc..

Si le receleur est une des personnes désignées par l'ar-

ticle 248 (§ 2e) C. P., je vois là un cas d'excuse absolu-

toire. Peu importe la spécialité de la loi du 24 brumaire,

an vi : le texte du Code Pénal est absolu et n'admet pas

d'exception,
Un avis du Conseil d'État du 28 avril 1809, approuvé

par lo Chef de l'État le 14 mai de la même année, décla-

,
' fait sans doute les peines infligées aux receleurs des cons-

crits réfractaires ou déserteurs, applicables aux pères qui
donnent asile it leurs enfants. Mais cet avis est antérieur &

la promulgation du Code Pénal.

La Cour d'appel de Bruges,

ARRÊT du 29 août 1812,

reconnaissait dono avec raison qu'un père ne peut être

déclaré coupable du recel de son fils déserteur, et c'est à

tort que la Cour suprême a cassé ce jugement par un

ARRÊT du 7 novembre 1812.

Est-il absolument nécessaire que les parents ou alliés

du criminel le recèlent chez eux ? Je ne le crois pas ? ces

mots a où/ait receler t>, qu'emploie la loi, permettent de dé-

cider le contraire, (Et il est bien évident que le § 2? de

(1) Plus tard, le maximum de l'amende fut fixé à 1,600 francs et
le minimum à 600 francs, par la loi du 17 venttee, an. vin

( 16 mars 1800 ).
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l'article 248, par cette expression ; c Seront exceptés de

la présente disposition,,.,, », comprend la disposition tout

entière du § 1er), Donc peu importo, dans le cas de l'ar-

ticle 248 *', que les personnes qu'il mentionne aient elles-

mêmes recelé le criminel ou l'aient fait receler.

Ces derniers termes supposent inévitablement une in*

tervention étrangère, Des tiers, de connivence avec les

parents ou alliés ou sur leurs instances, ont sciemment.

recelé l'auteur du crime : leur action est coupable et la

loi ne peut la laisser impunie. Mais ces tiers sont-ils des

coauteurs ou des complices? Y a-t-il connexité ou compli-
cité dans l'action commune qui vient de s'accopiplir ?

Telle est la question qui depuis longtemps a toujours
divisé les jurisconsultes, et sur laquelle la jurisprudence
ne s'est pas formellement prononcée, Cette question, il

faut en convenir, est très-délicate et assurément l'une des

plus difficiles du Code Pénal, Loin de nous la pensée
d'entrer ici dans les détails stoute discussion demanderait

des développements considérables sur un point de droit

aussi controversé et dont l'examen rentre plutôt dans le

domaine de la complicité,
Voici cependant notre opinion ; dans l'espèce prévue; il

n'y a qu'un seul délit commis par plusieurs agents; or,

telles sont les conditions essentielles de la complicité, En

conséquence, les tiers qui ont participé au dêjlit, sont des

complices, Bénéficieront-ils de l'exemption de peine accor-

dée par l'article 248 (§ 2e)? Non, l'excuse, dans notre

hypothèse, affecte la culpabilité individuelle de l'auteur,
c'est-à-dire est personnelle aux parents et alliés, Coupa-
bles de recel, les tiers auront encouru la peine dé l'article
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248 (§ lw), & savoir : trois mois d'emprisonnement au

moins et deux ans au plus.
— Le seul fait de procurer a un coupable le moyen de

se soustraire à la justice, sans lui donner un asile ou un

refuge, ne tombe pas sous l'application de l'article 248 ;

ARRÊT de la Cour de Cassation du

27 juillet 1807.. . ,. Sirey, 1808 1 45 (!),

De là cette couséquence ; que nul ne pourra invoquer
l'excuse de l'article 248 (§ 2e) s'il n'a qu'aidé un des siens,

auteur d'un crime emportant peine afflictive, à échapper
à la justice, sans l'avoir recelé ou fuit receler. Par suite

la loi déjà citée du 24 brumaire, an vi, ne fait bénéficier

de l'exemption de peine que ceux qui ont recelé le déser-

teur ou réquisitionnaire,
Observons que la loi do brumaire, an vi, après avoir

dit : a Tout habitant convaincu d'avoir recelé, » n'ajoute

pas comme l'article 248, 0. P., a ou d'avoir /ait receler. »

D'oh l'on doit conclure que le parent ou allié d'un déser-

teur ou d'un réquisitionnaire, qui l'aura seulement fait

receler, ne pourra se prévaloir de l'excuse établie par l'ar-

ticle 248*". D'ailleurs l'interprétation des lois pénales est

de droit étroit, et il n'est pas permis d'étendre leurs

dispositions par analogie»
— La Cour de Cassation a considéré qu'il n'était pas né-

cessaire que la culpabilité du recelé eût été légalement

(1) On peut encore, dans le même sens, tirer argument du texte

même de la loi. En effet, le mot recelé de l'article 248 implique nê-
. cessairenient l'action de cacher le criminel pour le préserver des pour-
suites judiciaires.
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proclamée, mais qu'il ne suffisait pas qu'elle fût notoire,

qu'elle devait encore être personnellement connno du rece-

leur,

Il ne fattdrait point voir dans l'article 248 (§ 1er) et

par conséquent dans le § 2e, un cas de complicité. Ainsi,

non-seulement les étrangers inais les ascendants ou des-

cendants, époux ou épouse, frères ou soeurs ou alliés au

même degré des criminels recelés par eux, ne sont pas
leurs complices. Si des faits (art. 02,380 *, 0. P.) (1), pos-
térieurs au délit, sont assimilés par la loi à la complicité,

d'autres, bien que restant parfois impunis à l'égard de

certaines personnes, constituent des délits suigeneris. Dans

cette dernière catégorie ou peut placer l'article 248, de

même qu'on y rangera le recel du cadavre d'une personne
homicidée (art. 359, C, P.); les actes ayant pour effet de

faciliter ou procurer l'évasion do détenus (art. 237 et sui-

vants, C, P.); le faux témoignage, soit en faveur des

inculpés, prévenus ou accusés, soit contre eux (art. 361 et

suivants, C. P.),
« Il ne faut pas aller au-delà des textes, dit M. Vi-

» gneaux, si ces faits ne sont pas des cas de complicité,
» ils peuvent quelquefois être coupables. La loi les consi-

» dère alors comme d'autres délits (2) », Et l'éminent

(1) ARTICLE 62, — Ceux qui sciemment auront recèle, en tout ou tu

partie, des choses enlevées, détournées ou obtenues à Vaideiïun crimeou

d'un délit, seront aussi punis comme complices de crime ou délit,

Voy, Sect. vil, le texte de l'article 380, §2v

(2) M. P.-E. Vigneaux, à son COUTBde Droit Pénal (1872-1873)

professé ô. la Faculté de Droit de Bordeaux, (De la complicité,)
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professeur cite comme exemples les articles 248, 359,237,

361, O, P,, dout nous venons de parler,
Au reste, nous répéterons ici ce qui a été dit plus haut :

l'existence de la complicité nécessite celle d'un délit uni-

que commis par plusieurs agents, Mais que trouve-t-on

dans l'hypothèse de l'article 248 ? Deux délits parfaite-
ment distincts et ayant chacun son agent particulier.

Conclusion ; l'article 248 n'établit point un cas de com-

plicité,
L'article 248 est d'une clarté trop grande pour que nous

prolongions ces explications, Nous ne ferons qu'une simple

remarque. Oh ne conçoit guère pourquoi la loi punit le recel

du coupable non détenu, alors que les actes ayant pour
but de procurer sa fuite ne sont passibles d'aucune peine.
Le résultat est pourtant identique dans les deux cas, car,
d'un côté comme de l'autre, on se propose de mettre le

criminel à l'abri de tout châtiment, en le dérobant aux

investigations judiciaires, A notre avis, ceux qui favo-

risent la fuite sont même plus, coupables que les rece-

leurs. Que le fugitif passe en pays étranger, le voilà hors

des atteintes de la justice (l); tandis qu'elle pourra tou-

(1) Toutefois le criminel réfugié ne sera point en sûreté dans tous
les pays indistinctement, car la remise peut en être demandée par
notre gouvernement aux gouvernements étrangers avec lesquels il
existe des traités d'extradition, —

Voy. à cet égard les Conventions
conclues entre la France et les États de la Confédération Helvéti-

•
qué(18/««W1828)i

— — la Belgique (22 novembre1834) ;
'— — laSardaigne(23«u»1838); .

— — laGie-Bretflgnè(13/étTiVrl843);
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jours le rechercher, s'il n'est que recelé, et finira tôt ou tard

par le découvrir.

Enfin il y a lieu de s'étonner que l'excuse de l'article

248 (§ 2°) n'ait pas été étendue aux faits ^d'évasion.

entre la Franco et le duché do Lucques (10 novembre1843);
— — les États-Unis d'Amériquo (9 novembre

1843);
— — lo grand-duché de Bade (27 juin 1844);
— — les Pay6-Bas (7 novembre1844);
— ' — le Royaume des Deux-Sicilcs (14 juin

1845);
— — la Prusse (21 juin 1845);
— — le grand-duché de Mecklembourg-Sehwê-

rin (26 janvier 1847);
— — le grand-duché d'Oldenbourg (6 murs

1847);

— — la Sardaigne (9 octobre1820) ;
— — la Bavière (9 mai 1827) ;
—. — les Pays-Bas (2 octobre 1821);
— — la Prusse (25 juillet 1828);

— — les États-Unis d'Amérique ( 24juin 1822).



SECTION Y

SOMMAIRE

Excuse en .faveur de la femme adultère dans le cas où le mari

a entretenu une concubine dans la maison conjugale,

Atrticuîs 330, 339.

heorrtipu mi eonstrta faiera Ucti,

I'ROFERCE.L. iv, Élégie ut, v. <#.
'

ARTICLE J330 (Liv. m, Tin H, Chap.i, Sect.iv).—
L'adultère de la/emme ne pourra être dénoncéque parle

mari; cette/acuité mêmecessera s'il est dans le cas prévu

par l'article 339.

ARTICLE 339.-— Le mari qui aura entretenu une concu-

bine dans la maison conjugale, et qui aura été convaincu sur

lu plainte de la/emme, sera puni (l'une amende de cent

francs à deux milfe/rancs,

11est une infraction aux moeurs''moins publique que la

prostitution érigée eu métier, mais presque aussi cou-

pable 5 si elle ne suppose pas des habitudes aussi dépra-

vées, elle présente la violation de plus de devoirs : c'est

l'adultère.
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—-Le Code n'a pas défini l'adultère, mais ce mot porte en

lui-mêmo sa propre siguificatiou, et son étymologio expli-

que le sens ; adulterium ad alterum torum tel uterum

accessio.

L'adultère est la profanation du lit nuptial, la violation

do la foi coujugale consommée corporellemeut : alieni

tori violatio (1).
— Quels sont les éléments constitutifs de l'adultère?

Ce qui constitue l'adultère, c'est ; 1° la conjonction

charnelle; 2° le mariage des agents ou de l'un d'eux;
3° la volonté coupable. La réunion de ces trois éléments

est nécessaire pour qu'il y ait crime d'adultère.

Le principe de la disposition de l'article 330, C. P., se

trouvait dans la loi romaine ; « Judex adulterii antè oculos

» habcre débet, et inquirere, an maritus pudicè vivens, mu-

» lieri quoquebonos mores colendi auetor/uerit? Pcriniquum
)>enim vidctur esse, ut pudicitiam tir ab uxore exigat, quam
» ipsenon exhibcat : quce res potest et virum damnare, non

» rem ob compensationem mutui criminis intcr utrosque com-

J>municare (2), »

Notre ancienne jurisprudence décidait demêmc Î « Quand

» le mari qui veut accuser sa femme d'adultère, dit

» Jousse (3), est lui-même coupable de ce crime, elle peut
» faire cesser son action en usant de récrimination à son

(1) Farinacius, QuoB6t. 141, n° 1:

(2) Dïg., L. XLVIII, t. v, L, 13, § 5, Ad legem Jnliam do adulteriis.

(3) Instruction erimindle.
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» égard, et en opposant à son mari le même crime dont

» il l'accuse, car cette récrimination est de droit (1). »

—La partie finale de l'article 330 dispose que le mari ne

pourra pas dénoncer l'adultère de sa femme s'il est dans le

cas prévu par l'article 339, c'est-à-dire, s'il est convaincu

sur la plainte de sa femme, d'avoir entretenu une concubine

dans la maison conjugale:

Qu'en tend-on d'abord par concubiue?

Est une concubine, non-seulement la femme que le

mari a amenée et installée chez lui, dans le but honteux

d'avoir avec elle des relations illicites, mais encore celle

qui y étaut pour tout autre motif, s'associe à son liberti-

nage (2).

(1) Voyez encore : Guy Coquille, Institules ait Droit français, Titre

du douaire, Quest, 147,

Farinacius, Qua.'st. 142, n°« 83,43.

Damhoudcrius, p. 270, n" 40,

(2) En Franco, le concubinage est une union illicite ; â Rome, le

concubinage, au contraire, constituait une union licite : c'était le ma-

riage du droit des gens, du droit quod naturalis ratio inler omnts ho-

mines conslituit (Justin, Inst. L,"t, t. n, §1). Les ptregrini (étran-

gers), ne pouvaient en contracter d'autre. Le mariage qui se pratique
encore dans le Nord, sous lo nom de mariage de main gaudte, a quel-
que rapport avec le concubinage des Romains. On peut voir dans les
lois des Lombards et des Francs que le concubinage se maintint assez

longtemps en Italie et en France. (Voy. Goncilede Tolède, I, c, 17.)
—Lo coticubjnage chez nous, serait plutôt Je stuprum, union illicite des

Rornains. Mais en Italie comme en France, on ue pouvait avoir à la
fois une épouse et une concubino (Pauli Sent., L, il, t, xx). A Rome,
on distinguait une concubine d'une épouse ce solâ animi destinalione

(Dig., L. xxv, t. vu, L. 4. De concubinis), ex solo dilectu (Pauli Sent.,

L. ii,' t. xs.). En France, une épouse est mariée, une concubine ue

l'est pas.



« Si l'on veut connaître au juste le sens do l'article

» 339, C. P. », dit Merlin, « il faut remonter àla source

» commune s il faut recourir au chapitre ix, § ô, de la no-

» relie CXVII de Jus,tinien, et l'on y verra le législateur
» s'exprimer en termes qui conviennent à toute femme

» vivant en concubinage dans la maison conjugale, à

» quelque titre qu'elle y ait été introduite, et sur quelque
» pied qu'elle y résidé » t « Siquis ineâ domo in quâcum
» suâconjugecommanet,contemnenscam,cumaliû inveniatur

» in eâ domo mancns,,. » « Voilà le type de notre Iégislti-
» tion nouvelle; il n'y n là ni distinction, ni oxçeption, ni

» équivoque (1). »

D'après MM. Chauveau et Faustin Hélie (2), il n'existe

aucune excuse dans l'article 336 ; M, Blanche (3), au con-

traire, regarde cette dispjsition de la loi comme consti-

tuant un cas d'exemption, Nous partageons cette dernière

opinion. Suivant les termes mêmes de l'article 330, c'est le

mari seul qui peut accuser sa femme d'adultère devant les

tribunaux (4); or, s'il ne le peut lorsque sa femme l'accuse

à sou tour d'avoir entretenu une concubine dans la mai-

(1) Merlin, Répertoire de Jurisprudence, V°, Adultère, § 8 bis,

(2) Théorie du Code Pénal, t, iv. .
'

(3) Études pratiques sur le Code Pénal, t. v.

(4)11 n'en était pas ainsi chez les Romains, La loi 2, §9, Ad

legem Juliam de adujteriis, (Dig., L. XLVIII, tît, v.), disait : « Sed et
i> quotiens al», qui post maritum etpatrem accusare possunt.., etc., »
— La loi 4, § 1, Dig., eod.„ ajoutait ; « Extraneis autem, qui accusare

» possunt, accusandi facultas post maritum et patrem conceditur;
» nam post sexaginta.dies quatuor menses extraneis dantur, et tpsi
» utiles, »

'
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son conjugale, la femme aura par là même une excuse.

Toutefois, cette exemption de peine n'est fondée que
dans le cas oh l'adultère du mari est, pour ainsi dire,

contemporain do celui de la femme. S'il avait eu lieu à

une époque éloignée; si, par exemple, connu de la femme,
elle l'avait pardonné, il n'excuserait plus ses dérèglements.
C'est l'opinion de M. A, Blanche (1).

Il faut, en outre, que la femme inculpe le mari d'adul-

tère commis sur une concubine, entretenue dans la maison

conjugale j il no suffirait pas qu'elle lui imputât des faits

indéterminés (2).
Mais quand pourra-t-on dire que le mari a entretenu une

concubine? La femme n'est réputée entretenue que, com-

me ce mot l'indique, si clic a eu avec le mari un commer-

ce suivi. Un fait isolé d'adultère serait iusuftisant pour
constituer l'entretien.

Quant à la maison conjugale, personne n'ignore que
c'est le domicile du mari, ou mieux la maison commune

aux époux,
Annfeis de la Cour de Cassation des ;

0 mat 1821,;.,.i Dallo*. Coll. tilph., t. xr, p. 803j
14 octobre 1830... — t. xxxiu, p. 210,

7>'rtlS6L..,.l Bull, n» 118.

(1) Étudespratiquessur le CodePénal, t. v.

(2) l)e mémolé mari accusantBttfemmed'adultère doit en fouinîr
la preuve. On ne saurait être condamné,eu cette matière,sur tino
simple présomption, ce qui avait Heu chez les Hébreux. Ils étalent
d'une susceptibilité telle qu'il y avait présomptiond'adultère lorsque,
selonl'expressiondoleursdocteurs,une femmedemeurait cochéeavec
un hommependant le temps suftisatitpour cuire et manger un oeuf.
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Ici se présente une question capitale. La maison du mari

doit-elle être encore réputée maison conjugale après la sé-

paration de corps? Plus de domicile conjugal, dans le sens

de l'article 339,'.dèsque, par suite d'un jugement ensépa-
ration do corps, il n'y a plus d'habitation commune. .

AnnÊT do la Cour de Cassation du

»7/évricr 1838...... Sirey, 1838 1 358.

Donc, après la séparation de corps, l'entretien d'une con-

cubine par le mari dans son domicile, n'est plus punissable
des peines de l'adultère. Ce domicile cessealors de pouvoir
être considéré comme là maison conjugale, dans le sens de

la loi.

AnuftT de la Cour do Lyon du

7janvier 1873....... Sirey, 1873 2 231.

D'on la conséquence t quo la femme poursuivie elle-même

pour adultère, ne peut opposer comme fin de noti-rccevoir à

la plainte do son mari, l'adultère do ce dernier.

Aimift's des Cours

de Lyon,,, (mêmearrêt),
do Paris du 4 décembre1857... Sirey, 1858 2 121,
de la Seine du 28 ml 1872,,. — 1872 2 154.

Il en serait différemment si, pendant l'instance en sépa-
ration de corps, la femme a été autorisée par Injustice à

quitter le domicile du mari, car ce domicile serait toujours
la maison conjugale,

Ainsi l'a jugé la Cour de Cassation dans sou

AithÊT du 12 décembre 1857... Bull. n° 300.

— L'excusé do l'article 330 ne sera accueillie que si le
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mari est convaincu d'avoir commis les actes qu'on lui re-

proche, c'est-à-dire que s'il en a été déclaré coupable par

décision judiciaire. II. faut par conséquent un jugement qui
déclare coupable,, sur la plainto do la femme, le mari d'avoir

entretenu, etc. Cela résulte du texte même de l'article 330,

qui enlève au mari la faculté de porter plainte dans le cas

prévu par l'article 339, et ce dernier article vise le cas oh

lomari a étéconvaincu d'adultère sur la plainte de sa femme.

Or, il ne peut être convaincu que par un jugement. L'ora-

teur du gouvernement disait t « Le mari sera privé de son

» action s'il a été condamné lui-même pour cause d'adul-

tère».

Est-il nécessaire que le jugement rcudu contre le mari

soit antérieur à sa plainte? La loi ne l'exige pas. Il faut

donc admettre que la femme pourra présenter son exception

pendant tout lo cours de l'instance, dont elle est l'objet,
tant qu'il ne sera pas intervenu contre elle de décision dé-

finitive.

Nous dirons que si la plainte de la femme est portée
devant un tribunal, qui n'est pas celui oh elle est, elle-

même, poursuivie, ce dernier tribunal devra surseoir à

statuer, jusqu'à ce que la demande do la femme ait été

jugée, L'action publique se trouve suspendue jusqu'après le

jugement du tribunal saisi par la demande de la femme.

Si la femme, au contraire, a fait incidemment sa plainte
dans l'instance qui la concerne, le tribunal devra vider

l'incident, avant de se prononcer sur l'action principale.

Cependant s'il statuait, eu môme temps, sur les deux

poursuites, il pourrait sans illégalité, dans le cas même

oh il condamnerait la femme, ne s'expliquer sur l'exception
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de celle-ci, qu'après avoir accueilli la dénonciation du

mari.

ARRÊTdé la Cour de Cassation du

11 novembre 1858..,.. v., Bull. tv° 207.

Par là on voit que la condamnation du mari ne devra

pas nécessairement précéder là plainte de la femme, et que,

lorsque les deux plaintes seront portées, en même temps,
devant la même Cour, celle-ci pourra les réunir dans une

seule décision.

— L'adultère du mari pourrait s'établir par toute espèce
de preuves, uotamment par la preuve testimoniale.

ARRÊTde la Cour de Cassation du

13 mai 1813....... Sirey, 1813 l 340.

—Bien entendu, comme ceîuldela femme, l'adultère du

mari ue peut être poursuivi que sur la dénonciation de

l'époux outragé.
— L'excuse de l'article 330 est personnelle à la femme;

il n'appartient qu'à elle do prétendre qu'elle a pu trouver

dans le libertinage de son mari, la justification do son in-

conduite. * -.

Occupons-nous maintenant des complices du crime d'a-

dultère,

• -1. — Complice de h/emme adultère.

Si la femme coupable d'adultère a obtenu l'admission

de l'excuse, le complice en profitera; car c'est un principe
constant que,'lorsque, pour un motif quelconque ^ la pour*
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suite se trouve éteinte à l'égard de la femme, le complice
bénéficiera de cette extinction.

ARRÊTde la Cour de Cassation du

8 août 1807... .-*... Sirey, 1808 l 93.

Ainsi le décès de la femme, avant tout jugement défini-

tif sur la plainte eu adultère portée contre elle par son

mari, éteindrait l'action, même à l'égard du complice.

ARRÊTSde la Cour do Cassation des !

8 mars \SbQ. Sirey, 1850 1 305,

8,;Mml872......... — 1872 (1).

Cette solution découle du principe de l'indivisibilité de

la poursuite en adultère, dirigée contre la femme et son

complice. Du reste, l'on conçoit facilement que, dans l'in-

térêt de la famille.et des bonnes moeurs, la présomption

légale d'innoncenec, irrévocablement acquise à la mémoire

de la femme décêdêc, ne saurait, après son décès, être miso

en péril, sinon anéantie, par la continuation des poursuites
contre lo complice. Kn ce sens t

ARRÊT do la Cour d'Orléans du

M juillet 1872,....... Sirey, 1872 2 340.

Il faudrait cfieoro décider que la réconciliation entre le

mari et la femme, intervenue avant toute décision judi-

ciaire, éteint la poursuite à l'égard du complice.

(t) Voyez pour t'aflîrmatlvo i J>ÎM.Cliftilveau et F, Hélic, Théorie
du ChdePêiutt,l. tv, n61460; — Fnusttn Itélie, Instruction criminelle,
t, II, n» ïïlj —•Le Scllyer, Ercrcicc rt extinction desactionspublique H

privée, 1.1, n» 417.

Voyc* pour la négative M, A. Manche, Etudespratiques sur le Cotte

Pénal, t, v, w»183.
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ÀRRÊT de la Cour de Grenoble du

l«juin 1870.............. Sirey, 1870.

La poursuite cesserait également par la réconciliation

postérieure au jugement de condamnation (1), si l'ins-

tance d'appel de ce jugement durait encore.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

8 août 1807.......... Sirey, 1808 1 03.

Le mari, après la réconciliation survenue avaut tout

jugement, ne pourrait plus former contre le complice une

demande eu dommages-intérêts.

ARRÊT du l«juln 1870 (déjà cité).

Toutefois il a été jugé que, même quand le délit

d'adultère n'est pas légalement établi, l'individu sim-

plement reconnu coupable d'nvoir entretenu avec une

femme mariée des relations scandaleuses qui ont grave-
ment compromis la réputation de celle-ci, et, par suite,

porté préjudice à son mari, peut- être condamné à des dom-

mages-intérêts cuvers le mari.

ARRÊTSdes Cours

de Besançon du 14 mars 1860.. Sirey, 1851 2 171,
de Cassation du 20 «dfîn857.. — 1858 1 101.

Nous ne comprenons pas comment une controverse a pu
exister sur ce point, les dommages-intérêts pouvant tou-

(1) ARTICLE33Î, C. 1».— La femme convaincued'adultère subira la

txine de l'emprisonnement pendant trois mois au moins et deux ans" au

plus.
•

Lé mari restera mattre ttûrrètec ttftl de cettecondamnation, m con-
tentant à reprendre id femme,
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jours être prononcés en vertu de l'article 1382 du Code

Civil (1). Le délit civil est, eu effet, indépendant du délit

pénal (2),

— Comment fera-t-on la preuve de la complicité du

prévenu ? On prouvera la complicité i .

1° Par le flagrant délit (art. 338, C, P.), les délinquants
seront vus et surpris par des témoins.

ARRÊTSde la Cour do Cassation des

27 avril 1849 Sirey, 1849,
8 mai 1853 ........ Bull, n" 163.

Le flagrant délit n'est pas ici celui de l'article 41,

0, I. C. (3) ; c'est le délit commis publiquement et dont le

(1) L'article 1382commcnce ainsi ; 4Qiitconque,parsa/itute.,,, etc.»;
mais que faut-Il entendre parfaute t La faute est tout ce qui blesse

injustement le droit d'autrui tollé peut donc consister daus une
action ou dans mie omission. Eu effet, h faute suppose que le fait
commis était défendu, ou que le fait omis était ordohtié par la loi,

ha faute sera un délit lorsque l'agent du dommage l'a causé ÀVEO
îKtKNTtox (Voy. Pothier, l'raitè des obligations, n« UCj —M. Ch.

Démangeât, Cours Climcn. de Droit Itoin., t. il, p. 8Î0) ; un quasi-
délit, dans le cas contraire. Une peut donc y avoir délit qu'autant

que trois condition» concourent. 11faut quo le fait dont on se plaint
soit 11* illicite, 2" imputable à son auteur, 8» dommogeoble.

Ce quo nous venons de dire n'a d'application qu'eu matière civile.

L'individu, datis l'hypothèse qui nous occupe, coupable seulement
d'avoir entretenu des relations scandaleusesavec une femme mariée,
et d'avoir par la causéun dommage a son mari, comme le prétendent
les arrêts cités, cet Individu, dis-je, a commis une faute civile ( l'ar»
tlcte 1382,0. 0. la punit des dommages-intérêts. >

(2) Voy. p. 78, hôte 4.

(3) Aimet-li 41, — Lé délit qui st commit actuellement, on quittent
de secommettre,cil'un jtagrant délit.

Seront ausii réputésflagrant délit, le coi oà leprévenu,est poursuivi
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coupable a été vu par plusieurs témoins nu moment on il

l'a consommé.

L'article 338 (§ 2«), C. P., n'exige pas nécessairement lo

concours du ministère public ou des officiers judiciaires ; il

tend à repousser les faits accessoires d'oh l'on voudrait

induire l'existence du délit par voie d'interprétation.

ARRÊTde la Cour de Cassation du

22 septembre 1837....... Bull. n° 281.

Il suffit que les dêliuquauts aient été vus et surpris au

moment oh le délit a été consommé. La conviction du

juge peut se fonder, conformément au droit commnu, sur

les témoignages, dépositions ou faits de nature à établir à

ses yeux que les prévenus ont été surpris in ipsà turpitw
dîne.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

8 mai 1863 (déjà cité).
2° Par des lettres ou autres pièces qu'aura écrites le

prévenu (art. 338, C. P.).
L'orateur du Corps législatif s'exprimait ainsi t « Après

» les preuves du flagrant délit, de toutes les moins èqui-
» voques, les tribunaux lie pourront udmettre que celles

parla clameurpublique, tt celui oh teprévenu est tmvè saisi d'effets,
arma, instrument ou papiers faisant présumer qu'il eslauteur ou cou»*

plice,pourvu quice soit dans un tempsvoisin du délit.
Voici ce que disait le Codedes délits tt des peints du 3 brumaire,

att IV (25 octobre 1T95), Article 63 t «„„.. la loi assimile au cas do

flagrant délit celui ou le délinquant, surpris att milieu de son crime,
est poursuivi par la clameur publique, et celui oïl un homme est trou-
vé saisi d'effets, ormes, Instrumens ou papiers servant à faire pré-
sumer qu'il est l'auteur d'un délit, »
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» qui résulteraient des lettres ou autres pièces écrites par
» le prévenu; c'est dans ces lettres, en effet, que le sêduc-

» teur dévoile sa passion et laisse échapper son secret. »

D'ailleurs, l'article 338, C, P., tout eu êdictant la peine
contre le complice, indique expressément lès preuves ad-

mises contre lui.

.ARTICLK 338.— Le complice de ta /emme adultère sera

puni de l'emprisonnement pendant te même espace de temps

[trois mois au moins et deux uns au plus (article 337,

§ 1er), c'est la peine portée contre la femme udultère] (1),

et, en outre, d'une amende de cent à deux mitle/rancs.

Les seulespreuves qui pourront être admises contre te

prévenu de complicité seront, outre te /tagrant délit, celles

résultant de lettres ou autres pièces écrites par le prévenu.

Mais le prévenu ne ponrra-t-il rien pour détruire le fait

criminel qu'on lui impute, et obtenir son ubsolution? Use

défendra en prouvant t 1° qu'il ignorait le mariage de la

femme ; 2° qu'il l'a rencontrée daus un lien ai débauche, et

ainsi a pu la croire prostituée,

Nous pensous que le prévenu peut utilement employer
ces moyens de défense, L'ancienne jurisprudence française
avait udoptê nue opinion identique, lorsqu'elle disait t

« Nec ndulterium committi dicitur ab co qui ignorât mulie*

» rem cum quft se commisîsset esse unptum ; excusât iguo*

(1) AnttcLK69,C. P.— Lescompliceséttoicrtmt outtundêtit seront

punisdeta mimepeinequeta auteursthèmesde cecrimeoude cedélit,
sauf te*casoit ta loi tnauraitdisposéautrement,

Voy. p. 101,note I, le texte de l'article 337.



- 165-

» ratifia facti (1). » La loi romaine contenait une disposi-
tion semblable i « Si ca) qum stupro tibi cognita est, ctpas-
» sim venaient formant exhibuit, ac prostitutam merciricio

» more vutgo seprabuit : adulterii crimcn in câ cessai (2).»
« Cum his qua> publiée mcreibus >?et tabcmis exercendis

» procurant, aduttcrium /cri non plaçait (3). » Julins

Clams étendait cette décisiou ait cas bh la femme

avait eu un grand nombre d'amants t « lînbens rem vcuc-

» réuni cum mulicrc etiam nuptà, qute cum multis rem

» carualem habuerit, non potest puniri de adulterio, quia
» vilitas vitco adultérin) cum a poenà adulterii excusât (4).))
Sans adopter cette dernière opinion, nous dirons que dans

les cas précédents la sainteté du mariage n'a pas été violée,
le trouble et la désunion n'ont point été portés nu milieu

des êpottx; tout châtiment devient donc inutile.

IL— Complice du mari adultère.

La concubine du mari peut-elle être poursuivie comme

complice de l'adultère commis par celui-ci? Oui sans

doute; le Code étant muet à cet égard, on ne peut en Con-

clure qu'elle reste impunie.

(1) Farinacîus, Qutust. 141, h» 07. — «lotisse,t. lit, p. 281, — Four-

nel,p. 96.

(2) Cod., L. is,t. tx. L. 22. Ad legem Jullam de adulterlis et stttprls.

(3) Julll Pauli Scntohtiu?. L. Il, t, Xxvt, § 11.— Même décision
si la femme était une comédieune.

(4) .1.Cloras, § 1, Aduttcrium, add. n* il,
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ARRÊTde la Couv de Cassation du

10 novembre 1855....
'

Sirey, 1860 1 184.

C'est aussi la jurisprudence constante des Cours d'Appel !

ARRÊTSdes Cours

d'Angers du 4 /écrier 1860.... Sirey, 1850 2 240,
de Limoges du 1« décembre1859. — 1800 2 177,
d'Amiensdu 20 mars 1803,... ~ 1803 2 132,

Si la concubine était une femme mariée, pourrait-on la

comprendre dans les poursuites? Si SMI mari, par exemple,
«'abstient de la dénoncer, et, bien plus, s'il déclare for-

mellement ne pas Vouloir qu'elle Soit poursuivie, que fait-

dra-t*il décider? Dans tous les cas, la complice, quoique

mariée, pourra être comprise dans les poursuites. On peut

poser comme règle invariable, que la concubine, entretenue

par le mari dans le domicile conjugal, est passible des pei-
nes de la complicité du délit d'adultère, pour lequel le

mûri est poursuivi sur lu plainte de su femme, encore bien

quo cette concubine soit elle-même mariée, et que son

mari, loin d'avoir de son côté porté plainte à raison de

l'adultère de sa femme, ait, au contraire, déclaré s'oppo-
ser aux poursuites dirigées contre elle. La Cour de Cassa*

tion l'a ainsi jugé dans un

ARRÊTdu M/évrier 1808... Sirey, 1808 1 42 L

« 11 faut opter, dit M. Bcdel, pour la solution que rêcla-

» ment les moeurs à venger, et dire que la complice, fùt-

» elle mariée, peut être accusée par l'épouse intéres-

sée (1). »

(1) Théoriede t«duttèrè,\\*bl.
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''

M, du Bodau, conseiller à la Cour de Cassation, n, dans

son rapport, exposé tout le système et tranché la ques-
tion. « La Concubine, dit-il, n'a pas comme ordinai-

» rement la femme adultère, l'excuse d'une séduction

» ou d'une faute isolée, car sa vie se passe, résolument

» dans l'oubli de ses devoirs, La loi ne la punit cependant
» pas pour le seul fait de son immoralité; il faut de plus

«qu'elle oit été entretenue dans la maison conjugale de

» son complice; alors, de l'aveu de tous, elle sera ptmis-
» sable, si elle est fille ou affranchie des liens du mariage.
» Mais si elle est mariée, sa hotito pourra-t-clle donc être

'

» révélée sans le consentement de son mari, et même

» nlols qu'il protesterait, contre la poursuite dont sa

» femme est l'objet? L'article 339, C. P., no distinguo
» pas entre la femme mariée et la felnme libre ou afîrati-
» chîe du lien conjugal. 11 lie dit pas que la concubine ne
» pourra être poursuivie tpie du consentement de son mari.

» Cet article et l'article 330 confèrent, le premier à

» l'épouse, le second à l'époux, des droits de même nature,
» également considérables, indépendants l'unde l'autre et
» qui doivent s'exercer avec une égale liberté. Les articles

» du Code Pénal relatifs à la complicité ont aussi tmepor-
» lée générale qui n'admet d'autres explications que celles"

•»établies par un texte spécial ; or, aucune dérogation au

i> principe de la complicité n'existe au profit de la coticu-

» bîne (1). Elle est donc atteinte par les articles 69 et 60,

(1) MM. Chauvcaii et l-'austîn Uélio, Théorie du CodePénal, 1.1,
p. 362,363.

, 14
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j> C. P. (1), puisque, d'ailleurs, sacoopération aux actes qui
» ont consommé la violation de la foi conjugale, daus les

» circonstances exprimées eu l'article 339, constitue évi-

» déminent un cas de complicité. S'il fallait à tout prix
» essayer de concilier les articles 330 et 339, ne serait-il

» pas permis de dire que l'article 330 est une dérogation
» au priucipe s Maritus solus genitalis tori vindex; dêro-

» gation impérieusement exigée par la nécessité do maiu-

» tenir intact le droit réservé à l'épouse outragée de dèfê-

» rcr sa rivale aux tribunaux? Et dans le doute ne fau-

» drait-il pas préférer la solution que réclame la sainteté

» du lieu conjugal ?,(2) » Jamais problème ne fut mieux

résolu. On sait que le 28 février 1808, la Cour do Cassa-

tion confirmait l'opinion du conseiller du Bodan.

11 nous reste à examiner quelques questions qui ont

(0 Voy. p. ICI, note 1, le texte do l'article 69.

Antict.K 60. — Seront punis comme complices d'une action qualifiée
crime ou délit, ceux qui, [tardons, promesses, menaces, abus ttautoritê

ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, auront provoqué à

cette action, ou donné des instruction* pour ta' commclti'é t

Ceux qui auront procuré des armes,des instrumens, ou tout autre

moyen qui aura servi t\ l'action, sachant qu'ils devaient y servir;

Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur ou tes

auteurs de l'action, dans les faits qui l'auront préparée ou facilitée, ou

dans veux qui tauront consommée ; sans préjudice des peines qui seront

spécialement portées par le présent Cork contre les auteurs de complots ou
de provocations attentatoires ù ta sûreté intérieure ou extérieure de tEtat

même dans le easoà le crime qui était tobjet des conspirateurs ou des

pMocateurs n'aurait pas été commis.

(2) Rapport ù la Cour do Cassation.
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avec les articles 830 et 339, des rapports trop intimes

pour les passer 6ous silence. .

Question I, — Faudrait-il voir dans la connivence du

mari à la débauche de sa femme un nouveau cas d'excuse

aboutissant à tine fin de non-recevoir? C'est l'avis do

M. Maugin, dans son Traité de faction publique. Si le par-
don du mari élève une fin do nou-rccevoir contre la plainte,
écrit cet auteur, à plus forte raison ne doit-il pas être

écouté quand il autorise les faits qu'il vient ensuite dénon-

cer, C'était la solution de notre ancienne jurisprudence.
Nous repoussons la théorie do M. Mangin.

Dans le projet du Code Pénal, on limitait le droit de

dénonciation du mari au cas oh il n'aurait pas connivé lui-

même à l'adultère. Cette idée fut combattue et finit par

disparaître t il fallait bien se garder, pensa-t-ou, de sou-

mettre à des imputations scandaleuses l'homme qui, pour
ne pai divulguer les désordres de sa femme, aurait gardé

quelque temps le silence sur ses égarements. Qu'en faut-il

conclure? Ce n'est pas un nouveau cas d'excuse absolutoirc i

cettefindc non-recevoir aboutit à lasuppressioii do lupeines

or, la peine no peut être mitigée ou-supprimée, dans notre

législation, que sur un texte formel, Je ne vois pas, comme

M.' Faustin llêlie, nue uggravatton de criminalité pour ht

femme dans la connivence du mari, Mais je no trouve pas
d'inconvênieht à ce que la femme ne puisse s'armer d'une

pareille fin do non-recevoir, Voilà uu ménage assurément

peu respectable, et la plainte du hiari donnera carrière à

l'action publique.

Question //. — Lo mari qui n été condamné pour clitrc-
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tien d'une coucubine daus le domicile conjugal, peut-il
néanmoins dans un cas, être admis à poursuivre la répres-
sion du délit d'adultère commis par sa femme? Oui, c'est

lorsqu'il est établi qu'il a depuis longtemps congédié sa

concubine et fait ainsi cesser le scandale qu'il avait donné.

Telle est notre décision et celle de la Cour de Paris,

ARRÊTdu 16 juin 1870,V.. Sirey, 1870 (1).

Question III, — Le mari ne peut être déclaré coupable
d'adultère que sur la plainte de sa femme (art. 330, C. P.);
mais le mari poursuivi pourrait-il chercher dans l'adultère

do sa femme une fin de nou-rcccvoir et un motif d'excuse?

Mi Cnrnot soutient l'affirmative, « parce qu'il n'y a aucun

» fait qui, pouvant donner lieu à l'exercice d'une action,
» no puisse être opposé comme exception contre l'exercice

» d'une action de même nature (2) ». La. Cour de Cassa-

tion a jugé la négative.

ARRÊT du 0 mai 1S21 , Sirey, lS'il.

Cette dernière doctrine ne saurait être contestée t l'ac-

tion du mari reste frappée de déchéance dès qu'il se trouve

(l) Pour plus do détails, voyez dans un sens afllrmalif t MM. de

Vatimesnil, Encyclopédiedu Droit, V. Adultère, n» 29 j
— Hoffmann,

Questionspréjudicielles, t. m, n°530[ —'A. Blanche, Etudespmtiques
$ur le CodePénal, t, v, n» 189; — Le Sellycr, Traité dé l'exerciceet de
textinction de l'attion publique tt civile, 1.1, n» 196.

Voyc* négativement ! MM, Dutrue, Journal du ministère publie,
t. lit, p. 216, et t. Xllt, p. 163;*— Km, Lorols, Journal Le Droit, du
20 juin 1870 ; — Arrêt do la Cour de Montpellier, du 17juillet 1860,
(Journal du ministèrepublic).

(21 Commentairedu CodePénal, t. il, p. 111.
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dans le cas de l'article 339, C. P., et l'adultère de la

femme ne relève point de cette déchéance. Du reste, les

déchéances ne se présument pas; les excuses ne sauraient

être créées par voie d'iuter prêtât ion,

*

Question IV. — L'incouduite de la femme, son abandon

du domicile conjugal, ses désordres constituent-ils des ex-

cuses légales pour le mari adultère? Non, pas d'excuses en

dehors des cas prévus par la loi. Ces faits pourront former

des circonstances atténuantes du crime, et par là influer

favorablement sur la pénalité encourue par lo mari cou-

pable, mais ils ne seront jamais des faits justificatifs ni

des cas d'excuse légale (1).

(I) V. MM. Chauveauet F. Hélie, Théoriedu CodePénal,t. iv.
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SECTION VI

SOMMAIRE

Excuse enfaveur des personnes qui,par suite d'une provocation, auraient

profêrê des injures.

Atmcl.E 471, § 11. (Loi du 26 mal 1819, art. 4 et 6.)

L'itijurttt l'Insulte «.l&lttmi (eux

îtil lesproférait,
PUïON. Rtpulltitit, L. ut. p. 145.

ARTICLE 471 (Liv, îv, Chap. u, Scct. t).— Seront pu-
nis d'amende, depuis un/ranc jusqu'à cinq foqncs inclu-

sivement,

11° Ceux qui, sans avoir étéprovoqués, auront proféré
contre quelqu'un des itjures, autres que celles prévues

depuis l'article 307 juèques et compris l'article 378.

— Les articles 307 à 372 inclusivement, 374, 376 et

377,0, i\oiit été abrogés par l'article20 de la loi du 17 mai
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1819(1). Ils étaient relatifs aux crimes et délits commis

par voie de la presse, tels que calomnies, fausses imputa-

tions, etc. Les articles 373,370 et 378, C. P,>auxquels

(1) AtmttE 26. — Les articles (102, 217) 367,368, 369, 370, 371,
372,374, 375,877 du Code Pénal, et la loi du 9 novembre 1815, sont

rth'ogê*.— Toutes les autres dispositions du Code Pénal auxquelles il
n'est ;nu dérogé par fa présente loi continueront d'être exécutées,

La loi do 1819 a étéclle-mèmc modifiée par la loi du 25 mors 1822.
Voici les dispositions des articles abrogés,

AnttcLK 367 : « Sera coupable du délit de calomnie, celui qui, soit
dans dos lieux ou réunions publics, soit dans un acte authentique et

public, soîtdans un écrit imprimé ou non, qui aura été affiché, vendu
ou distribué, aura imputé à un individu quelconque dos faits qui,
s'ils existaient, exposeraient celui contre lequel ils sont articulés ft

des poursuites criminelles ou correctionnelles, ou même l'expose-
raient seulement au mépris ou a la haine des citoyens.

« La présente disposition n'est point applicable- aux faits dont la lot

autorise, la publicité, ni n ceux quo .l'auteur do l'imputation était, par
la nature de ses fotictious ou de ses devoirs, obligé do révéler ou do

réprimer. »
- ARTICLE 868 t « Kst réputée fausse toute imputation h l'appui do

laquelle la preuve lègaio n'est point rapportée. Kn conséquence,
l'auteur de l'imputation no sera point admis,'pour sa défense, a de-

mander que la preuve en soit faite j il lie pourra pas non plus allé-

guer comme moyen d'excuse que les pièces ou les fait» sont notoires,
ou que les Imputations qui donnent lieu à la poursuite sont copiées
ou extraites do papiers étrangers ou d'autres écrits imprimés, »

AimctE 369 t c Les calomnies mises au jour par la vole do papiers

étrangers pourront être poursuivies contre ceux qui auront envoyé
les articles ou donné l'ordre de les insérer, ou contribué iV l'introduc-

tion ou à la distribution do ces papiers en France, »

AnrtCLK 370 t « Lorsque lé fait imputé sera légalement prouvé

vrai, l'auteur do l'imputation sera à l'abri do toute peine,
<t Ne sera considérée comme preuve légale, que celle qui résultera

d'un jugement on de tout autre acte authentique, »

Aimas 571 î «t Lorsque la preuve légale no sera pas rapportée, le
'



- 174-

il n'a pas été dérogé, s'occupent des injures et calomnies

écrites et des révélations do secrets (1).
—L'article 005 du Code des délits et despeines ibxZhm-

calomniateur sera puni des peines suivantes t

» Si lo fait imputé est de nature à mériter la peine de mort, les tra-

vaux forcés à perpétuité ou la déportation, lo coupable sera puni d'un

emprisonnement de deux à cinq ans, et d'une amende de deux cents

francs a cinq mille francs.

» Dans tous les autres cas, l'emprisonnement sera d'un mois à six

mois i et l'amende do cinquante francs à deux millo francs, »

ARTICLE 372 t <t Lorsque tes faits imputés seront punissables sui-

vant la loi, et que l'auteur do l'imputation les aura dénoncés, il sera,
durant l'instruction sur ces faits, sursis o la poursuite et au jugement
du délit do calomnie. »

ARTICLE 874 t « Dans tous les cas, le calomniateur sera, a compter
du jour Où II aura subi sa peine, interdit, pendant cinq ans au moins

et dix ans BU plus, des droits mentionnés en l'article 42 du présent
Codé. (Voy, p. 203, ilote, 3'alinéa).

— Voy. p. 177, lo texte do l'article 376.

ARTICLE 3ÎÏ i «. A l'égard des imputations et des injures qui se-
raient contenues dans les écritB relatifs a la défense des parties, OU
dans les plaidoyers, les juges saisis de la contestation pourront, en

jugeant la cause, ou prononcer la suppression des injures ou des

écrits injurieux, ou faire des injonctions aux auteurs du délit, ou les

suspendre do leurs fonctions, et statuer sur les dommages-intérêts.
» La durée do cette suspension ne pourra excéder six mois t un «.as

de récidive, elle sera d'un ait au moins et de cinq nus au plus,
» Si les injures ou écrits injurieux portent le caractère do calomnio

grave, ot quo les juges saisis do In contestation no pulsseht connaîtra

du délit, ils lie pourront prononcer contre les prévenus qu'une sus-

pension provisoire de leurs fonctions, et les renverront, pour lo ju-

gement du délit, devant les juges compételis. »

(1) ARTICLE 373. — Quiconque aura fait }xir écrit une dénonciation

ralomnieusc contre m ou plusieurs individus i aux officiers de justice ou
de potice administrative ou judiciaire, sera puni d'un emprisonnement
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maire, an îv (26 octobre 1705), présente une certaine

analogie avec l'article 471, n° 11; du Code Pénal,

ARTICLE605 t a Seront punis des peines de simple police t

» 7° Les auteurs d'injures verbales, dont il n'y a pas de poursuite
parla voie criminelle. » .

La peine était portée par l'article 000, O. D. P., et

consistait en une amende de la valeur d'une au moins

et au plus de trois journées de travail, ou d'un au moins et

nu plus de trois jours d'emprisonnement,

Ainsi, dans le Code de brumaire, le juge avait le choix

entre l'emprisonnement et l'amende; cette faculté ne lui

est plus laissée de nos jours. D'abord l'amende sera toujours

prononcée dans le cas des contraventions prévues par l'ar-

ticle 471, et sera au maximum de cinq francs, au minimum

de un franc. Ensuite l'emprisonnement ne sera encouru que

parles récidivistes, pendant trois jours au plus(l), distinc-

tion qUo n'établissait pas le Code des délits et despeines.

L'excuse dont nous allons nous occuper, ressort des ter-

tfu» mois à un an, et d'une amendede centfrancs à trois mille francs,
*~ Voy. p. 177, le texte do l'article 376.

ARTICLE378. — Les médecins,chirurgiens tt autresnjjiciers desanté,
ainsi que tes pharmaciens, tessages-femmeset toutes autres jiereonncs
dépositaires, [tarêtat ou profession, des secretsqu'on leur confie, qui,
hors le cas oit la toi les oblige à se porter dénonciateurs, auront révélé
ces secrets, seront punis ttun emprisonnementd'un mois à six mois, et
ttunè amendede centfrancs à cinq centsfrancs,

(1) ARTICLE474,0. P. — La peine d'emprisonnementcontre toutesles

.personnesmentionnée*en l'article 471 aura toujours lieu, en cas de rêci-

dièt, pendant trois jours au plus.
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mes de l'article 471, 11°, interprétés A contrario. Cet arti-

cle dispose que l'injure sera punissable, si elle n'a pas été

provoquée ; dans le cas contraire, elle sera dono impunie.
C'est ce que décide la Cour de Cassation s

ABRÈTsdes t

Il octobre mi,.... Bull, n°205

dmars 1807 — n° 00

— Les injures do l'article 471, 11", sont de simples
contraventions, 11 est facile do s'en convaincre. L'article

471 fait partie d'un chapitre dont la rubrique est s Contra-

ventions ET PEINES; la peiuc qu'il prononce est unique-
ment l'amende. Or, lorsque cette peine est principale, elle

n'atteint que les contraventions de police (1). Les amendes

punissant les contraventions de simple police varient d'un

franc h 15 fr, (2). Les amendes, en matière criminelle où

de police correctionnelle, sont au minimum de 10 fr.; et

l'on a pas oublié que le maximum do l'amende do l'article

471 ne dépasse pas cinq francs.

Quand est-ce que l'injure constituera une contravention ?

( 1) A RTICLÊ464,0.1*. — Les peinesdepolice sont

Lsemprisonnement,
L'amende,
La confiscationde certains objetssaisis,

0.1). 1*. du3brumaire, an îv (26 octobre 1795). ARTICLE600 t
« Les peines do simple police, sont celles qui consistent dans une
amende de la valeur do trois journées de travail otl au-dessous, ou

dahs un emprisonnement qui n'excède pas trois jours. — Elles se

prononcent par les tribunaux do police. >

(2) ARTICLE466,0. P. — Les amendespow contraventioninurront
êtreprononcéesdepuis luifranc jusqu'à quime francs inclusivement, etc..
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L'ancieu article 375, dans sa disposition pénale, définis-

sait l'injure t

ceQuant aux injures ou aux expressions outrageantes qui ne ren-
fermeraient l'imputation d'aucun fait précis, mais celle d'un vico

déterminé, EÎelles ont été proféréesdans les lieux ou réunions publics,
ou insérées dans des écrits imprimés ou non, qui auraient été répan-
dus et distribués, la peine sera d'une amende de seize francs à cinq
cents francs. » .'.'.,'

L'article 370, qui n'a cessé d'être eu vigueur, porte t

Toutes autres injures ou expressions outrageantes qui n'au-

ront pas eu ce double caractère de gravité et de publicité, no

donneront lieu qu'à despeines de simple police.
Si l'on combine ce dernier article avec l'article 471,

11°, C. P., on*trouve que les injures ou expressions outra-

geantes qui no renferment pas l'imputation d'uu vice dé-

terminé, ou qui n'ont pas êtéproférêes publiquement, sont

passibles de peines do simple police. La loi du 17 mai

1819, articles 13 et 20, n'urleii modifié a cette règle (1).

L'injure sera donc une contravention lorsque ; 1° elle ue

contiendra pas l'imputation d'un vice déterminé; 2° lors-

que, la renfermant, elle no sera pas publique.

L'injure non publique est mie contravention, qu'elle

s'applique à des particuliers ou il des fonctionnaires,

(l) Loi DE 1810,sur la répression des crimes et délits commis parla
voie de la presse, ou par tout autre moyeh de publication. — CHA-
HTiiE V, Diffamation et Injure.—ARTICLE 13,§2(.— foute expres-
sion outrageante, termede mépris ou invective, qui nerenferme l'imputa-
lion d'aucunfait, estune injure.

ARTICLE20. — Néanmoins, ttnjure qui nérenfermerait pas timputa-
lion cTunvice déterminé, ou qui ne serait pat publique, continuera d'être

punie despeinct de timple [>oli<x.
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ARRÊTSde la Cour de Cassation des t

30 décembre 1853...... Bull, n* 010,
5 avril 1800....... .. — • n9 02.

En effet, la distinction de l'article 10 de la loi du 17

mai 1819 ne se retrouve point dans l'article 20 de la

même loi. Il s'en suit que les peities de police prononcées

par ce dernier article, s'appliquent dans tons les cas (1);
seul l'article 222, C. P. fait exception i\ cette règle (2)(

Si l'injure est publique, elle rentre daus l'article 19 de

la loi du 17 mai 1819(3).
— Qu'est-ce que l'imputation d'un vice déterminé?

C'est l'imputation d'un fait, d'une condition habituelle

de la personuc, d'une position précise et injurieuse; telle

(1) Voy. M. Parent, Lois de la presse, p. 96.

(2) ARTICLE 222, C. P. (Ainsi modifié, L. 13 mai 1863). — Lorsqu'un
ou plusieurs magistrats de t'onlre administratifou judiciaire, lorsqu'un
ou plusieurs jurés auront reçu, dans l'exercice de leurs fonctions, oit «

l'occasion de cet exercice, quelque outrage par paroles, jwr écrit on dessin

non rendus publics, tendant dans ces divers cas,d incutixrlcur honneur
oit teur délicatesse, celui qui leur aura adressé cet outrage SCMpuni d'un

emprisonnement de quinte jours ù deux ans.

SI toutrageixir }taroles « CMtien à l'audience d'une cour ou d'un tribu-

nal, temprisonnemcnl sera de deux ù cinq ans,

(3) Lot ha 1819, ARTICLE 19. — L'injure contre tesj>ergonnesdésignées

]>ar les articles 16 et 17 de la présente loi sera punie d'un emprisonne-
ment de cinq jours à un an tt d'une amende de 26 francs à 2,000 fîmes,
ou de tune de cesdeux peines seulement, selon les circonstances, — L'iiyure
contre tes jnrticutiers sera punie d'une amende de 16/ra«t*« à 600 francs.

— L'article 16 désigne tout dépositaire ou ogent de l'autorité publi-

que. L'arliclo 17 désigne les ambassadeurs, les mîntsires plénipoten-

tiaires, les envoyés, les chargés d'affaires ou autres agents diploma»

liques accrédités près du llol (actuellement près du Chef de l'État).
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serail l'épi thète de voleur. La Gourde Cassation ajugé que

l'épithète do détenu renfermait essentiellement l'imputa-
tion d'uu vice déterminé. Dès lors, si cette injure a été

adressée publiquement, elle tombe, non sous l'application
de l'article 471, 116, C. P., mais sous celle de l'article 19

de la loi du 17 mai 1819.

Amtoi\u3\janvier 1807... Sirey, 1808 1 102.

Il en serait de même de l'épithète dcfoipon s

ARRÊT de la Cour do Cassation du

\"/écrier 1851...... Sirey, 1851 l 545;
de l'épithète de vagabond i

ARRÊTde la Cour de Colmar du

12 juin 1800. Sirey, 1800 2 205;
et de l'épithète de foussaire, comme le prétend M. Qrel-

let-Dumnzcau (1).
Mais l'expression do misérable ne contenant pas l'impu-

tation d'un vice déterminé, ne constitue pas le délit d'injure

réprimé par l'article 10 de la loi dit 17 mai 1810, mais

seulement la contravention d'iiyure prévue par l'article 20

de la même loi et l'article 47i, 11°, C. P,

> ARRÊT de la Cour de Cassation du

18 avril 1808... ;.. Sirey, 1809 1 237.

En conséquence, cette expression comporte l'excuse de

provocation. Même décision pour l'épithète de canaille i

ARRÊTSdes Cours

de Cassation du 20 août 1842... Sirey, 1842 1 702,
de ltiom du 13 novembre 1837... — 1808 2 2l0.

(1) Traité de là diffamation et de l'ii\}nre, 1.1, n«286.
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— Après cet exposé, la définition de l'injure dont parle
l'article 471, 11°, n'offre plus de difficulté. L'injure sera

toute expression outrageante [tV ).6tio£iv(l)], termede mé-

pris ou insulte adressée par grossièreté on dans un moment

de colère, et qu'aucun fait n'appuie. Ou va sans doute nous

reprocher d'employer cesmots <texpression outrageante » de

l'article370, ttlors que l'article 471,11°, ne vise pas les in-

jures prévues dans les articles 307 h 378 du Code Pénal.

Nous ferons remarquer que l'article 370 renvoie, pour la pu-
nition des injures qu'il mentionne, aux peines de simple

police ; et l'on sait que l'amende est la peine de simple

police applicable aux injures. (L'emprisonnement n'est

prononcé qu'en cas do récidive.) Or, l'article 471 est le seul

du livre iv, 0. P>«—COXTRAVENTIOXSDE POUCE ET TEIKES,

—qui, parlant des injures (11°), les punisse d'une amende.

Les injures ou expressions outrageantes do l'article 370,

frappées de peines de simple police, seront donc passibles
de l'amende de l'article 471. Mais alors le législateur s'est

contredit dans ce dernier article? Nullement, l'article 370

est un article d'exception, qui s'occupe exclusivement des

excuses non publiques et ne renfermant ni fait précis ni

vice déterminé t (Toutes autres injures ou expressions outra-

geantes qui n'aufont pas eu ce double caractère de gravité et

de publicité, etc.), et, par conséquent, tombant sous l'ap-

(l) Telle etait l'expression grecque, définissant parfaitement l'espèce
particulière d'injure dont il est tel question, et présentant une Idée

plus abstraite que le mot iiyuria des ltomains. — t'injuria dans les
lois do Home était susccptiblede trois sens différents ; Voy. Justinîant
Institut loties, L. iv, t. IV, inprinctp., Do iujuriis ; — M. Cli. Demaii*

geat, Cotin êlêmeidaire de Droit fiomain, t, il, p. 408 (Des injures),
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plicatiou de l'article 471, 11°. L'article 370 se concilie

avec l'article 471, 118, et nous avions raison de dire :

l'injure est toute expression outrageaute, etc..

— L'intention est nécessaire pour constituer l'injure,
« injuria ex qfectU/acientis consistât (1) ». Cette intention

sera toujours présumée quand l'expression sera injurieuse.
On devra scrupuleusement rechercher si l'injure a été lan-

cée sérieusement, a. Quare si quis per jocum percutiat, aul

» dum certat : injuriarum non tenctur (2). »

— Faut-il distinguer les injures écrites des injures ver-

bales, et induire de ces mots « auront proféré r>de l'article

471,11°, que ce texte n'a trait qu'aux injures verbales?

Point de distinction ! l'article 471, 110, atteint indistinc-

tement les injures verbales et les injures écrites. La Cour do

Cassation s'est formellement expliquée sur cette question.

On lit dans un de ses arrêts t

« Que les injures, de quelque nature qu'elles soient, lors-

» qu'elles portent atteinte iSl'honneur ou tS,la considéra-

» tion de ceux contre qui elles sont dirigées, sont aussi

» dangereuses et aussi rêprêhensibles que les simples
» injures verbales do même nature, et, conséquemment,

(1) Dig., L, XLVII,t, x. L. 3, § 1. Do injuriis et famosislibêllis.
— L. xt.tv, t. vit. L. 84, inprinctp,, De obligationibus et

actloiiilms,
— L. XLVtt,t.xi. L, 63, inprinctp., De furtîs,

Cod.,L. IX, t, xxxvl, L. 5. De injuriis.
Voy, aussiM, Ch. Démangeât, CoursélémentairedeDroit liomain,

t, ti, p. 409 (Des injures),
(2) Dig., L. XLVll, t. X. L. 3, § 3. Do injuriis et fiur.ssislibêllis.
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» également punissables ; que l'injure écrite est même

» plus grave, en ce qu'elle se perpétue, tandis quo l'injure
» verbale ne se manifeste un moment que pour disparaître
» a jamais ; que, d'ailleurs, il no saurait y avoir injure
» sans intention d'injurier, et que les magistrats appelés

> i\ prononcer sur les faits, sont toujours les appréciateurs
» de cette intention ; que l'article 370, général dans ses

» expressions, comprend toutes les injures quelconques
» qui n'auraient pas les caractères de publicité et de gra-
» vite déterminés par les articles qui précèdent, et que
» les injures écrites, comme les injures verbales, entre

» lesquelles cet article ne fait point de distinction, sont

» également comprises dans ses dispositions ; que l'arti-

» eie 471, 11°, qui semble restreindre la contravention et

» la peine de simple police a ceux qui, sans avoir été

» provoqués, auront proféré contre quelqu'un des injures
» autres que celles prévues par les articles 307 et suivants,
» n'est point en contradiction, et se concilie parfaitement
« au contraire, avec l'article 370, puisque ces deux arti-

» des punissent de mêmes pelues de simple police toutes

» injures autres que celles prévues par les articles 307 et

» suivants, et que lesdits articles 307 et suivants sont

» relatifs aux injures écrites et aux injures verbales coin*

» mises avec différents caractères de gravité et de publi-
» cité; que des articles 13et 20 de la loi du 17 mai 1810(1)
» il résulte encore évidemment que la loi puuit de peines
» de simple police toute injure qui lie renfermerait pas
» l'imputation d'un vice déterminé, par oh il est bien éta-

(1) Voy. p. 177,note 1.
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» bli que le législateur n'a pas voulu distinguer, en ce cas,
» l'injure écrite et l'injure verbale, et accorder t\ l'injure
» écrite une impunité que n'aurait pas l'injure verbale. »

ARRÊT du 10 novembre 1820..., J. P. t. n, p. 016.

MM* Chauveau et Faustin Hêlic partagent l'opinion de

la Cour de Cassation (1). Malgré la décision et les justes
raisons qu'elle doune, M. Grellct-Dumazettu doit avoir, sans

doute, de bien puissants motifs pour soutenir le contraire,
et distinguer l'injure verbale do l'injure écrite', dans les

articles 370 et 471, 11° (2).
— Nous pensons avec les auteurs de la Théorie du Code

Pénal (S), que la diffamation non publique est assimilée t\

l'injure réprimée par l'article 471, 11°. La Cour de Cassa-

tion admet cette solution s

ARRÊT du 4 juillet 1850. Bull. n« 244.

— L'article 471,11°, contient une excuse fondée sur ta

provocation, mais n'exige pas que cette provocation,
comme on l'a prétendu, soit immédiate, c'est-a-dirc que

l'injure soit concomitante de la provocation.

ARRÊTS de la Cour de Cassation des t

18 août 1830..,,.,,.,,... J. P. 1830,
20 mat 1853 Bull. b° 187.

— Il ressortira des tribunaux de simple police de juger

(I) théorie du CodePénal, U Ut, h»641.

(%yTraité deta diffamation et de tinjure, t. 1, p. 193, h° 303 et
suivants.

(3) T, VI,p. 331.

13



- 181 -

s'il y a eu ou uou provocatiou ; et lu Cour de Cassation

n'aura sur eux aucun droit de ceusure.

ARRÊTSdes : 13 août 1842.... Bull. n° 200,
20 mail 853 (déjà cité).

— C'est la partie lésée qui doit réclamer les poursuites.
Celles-ci ne s'effectueront qu'en ce cas (1). Voici ce que
dit a cet égard la loi du 20 mai 1819 (2) :

ARTICLE 4. — Dans les cas île, diffamation ai d'injure
contre les cours, tribunaux ou autres corps constitués, fa

poursuite n'aura lieu qu'après une délibération de ces corps,

prise en assembléegénérale et requérant les poursuites.

ARTICLE 5. — Dans le cas des mêmesdélits contre tout dé-

positaire ou agent de l'autorité publique, contre tout agent

diplomatique étranger, accrédité près du Roi (actuellement

près du Chef de i'Ktat), ou contre tout particulier, la

2>oursuite n'aura lieu, que sur la plainte de la 2>artie qui se

2>rétendra lésée.

Si l'on demande pourquoi nous étendons à l'article 471,

11", le principe des articles 4 et 5 qui ont rapport aux

délits, nous répondrons que la jurisprudence,— son exem-

ple est bon à suivre, — a toujours appliqué les disposi-
tions des articles 4 et 5 de la loi du 2G mai 1819 aux

injures même ne constituant qu'une contravention de sim-

ple police, « attendu, dit-elle, que ces dispositions ae sont

(1) La plainte préalable de la partie léséeest exigée pour donner
ouverture à l'action publique.

(2) Loi du 20 mai 1819, relative à la poursuite et au jugement des
crimes et délits commis par la voie de la presse, etc.
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» paslimitées au casoh l'injure aurait été publique ; qu'elles
>>sont générales et absolues, et s'appliquent dès lors a

» {t toutes sortes d'injures ».

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

11 octobre 1827. Bull. n° 205,

Idjuinim.. — n°178,
22 avril 1804 —

'
u° U3.

Nous croyons devoir terminer nos explications sur l'ar-

ticle 471, 11°,par l'exposé, aussi rapide que possible, d'une

controverse très-dêbattuc en Droit Pénal. Soulevée à deux

reprises, chaque fois elle fut l'objet d'une question diffé-

rente; nous la présenterons donc sous un double point
do vue,

L— En cas de réproeité d'injures, la compensation scra-

t-elle admise ? L'affirmative est généralement suivie,

jiarea delicta mutuCicon^ensationc tolluntur. C'est l'opinion
de la Cour de Cassation, lorsqu'elle dit : « que l'ordre pu-
» blic n'est essentiellement blessé par le délit d'injures
» entre particuliers, que quaud ces injures n'ont pas été

» provoquées; que si la loi subordonne la poursuite d'un

» délit d'injures îi la plainte de la partie lésée, elle subor-

» donne, pir voie de conséquence, la condamnation duos

y>l'intérêt de la vindicte publique, i\ la preuve que la

» plainte de cette partie est légitime ; que cette plainte
» n'est pas légitime si les injures qu'elle dénonce ont été

i> provoquées par d'autres injures qu'elle s'est permises. »

ARRÊTdu 11 octobre 1S37. . . J. P. t.'xxi, p. 810.
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Si les injures ont été réciproques saus que le juge ait

pu reconnaître celle des parties qui, sans provocation, a

proféré des injures contre l'autre, aucune peine ne doit

être prononcée s

ARRÊT de la Cour do Cassation du

1" septembre 1820 J. P. t. xx, p. 801.

Cependant un arrêt déclare «.qu'aucune disposition ne

» permet d'excuser le délit d'injures pour cause de réci-

» proche de torts entre les parties » :

ARRÊT de la Cour de Cassation du

25 mars 1847 Bull, if 03 (1).
L'incertitude qui règne dans la jurisprudence de la Cour

suprême, ne nous arrêtera pas uu instant, et nous décide-

rons, avec MM. Cliauveau et Faustin Hélie (2), que la

compensation aura lieu dans le cas de réciprocité d'injures.

IL— La compensation pourra-t-elle exister pour les in-

jures simples susceptibles d'être punies de peines de simple

police, même lorsqu'elles ont été proférées par la voie de

la presse? En un mot, les injures verbales peuvent-elles

compenser les injures écrites et réciproquement ? La Cour

de Cassation ne craint pas de l'affirmer :

ARRÊTS des :

11 novembre 1843. . . . J. P. 1845 1 144,
29 avril 1840. ..... Sirey, 1840 1 413,
W août. 1851 — 1851 1 547,
U janvier WS. .... — 1873.

(1) Voyez aussi l'arrêt de la Cour de Cassation du 13 août 1842

(Bull, n» 206.)

(2) Théorie du Code Pénal, t. vi, p. 330.
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M, Grcllct-Dumazeau se fait ici, comme plus haut, le

zélé partisan do la négative (l).

Ce point de droit fit naître des contestations nombreuses

dans la doctrine. Les juristes qui avaient abordé la ques-

tion, formèrent deux sectes ; mais leurs théories, partant
d'un faux principe, ue devaient aboutir qu'a un échec.

Les premiers soutenaient que l'article 471, 11°, visait

uniquement les injures verbales (2); comment alors com-

penser des injures écrites nveo des injures verbales?

Vcrba volant et scnpta manent, disait-on, et l'injure sera

publique par le fait de son insertion daus un journal. A

quoi il fut répoudu qu'eu combinant l'article 471,11°, avec

l'article 20 (3) de la loi du 17 mai 1819, la provocation

pouvait être à la charge du plaignant : par conséquent,
toute peine établie par la loi s'effaçait. D'ailleurs, l'arti-

cle 20, dont il s'agit, a donné aux juges de simple police
le droit de ne pas distinguer entre les injures écrites et les

injures verbales.

lies seconds, tout en admettant que l'article 471,11°, se

référait aux injures proférées, c'est-à-dire verbales (4), ne

reconnaissaient pas qu'on pût se fonder, pour en juger

(1) Traité de la diffamation et de l'injure, t. I, p. 193, n°303 et
suivants.

(2) Nous avons démontré le contraire, p. 181 et suiv.

(3) Voyez p. 177, note 1, la disposition de l'article 20 de la loi du
17 mai 1819.

(4) On sait qu'il ne faut pas prendre à la lettre ces mots de l'ar-
ticle 471, 11° : injures proférées; ainsi les théoristes dont nous rappor-
tons l'opinion, commettent une erreur on donnant à cette expression
de la loi le sens d'injures verbales.
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ainsi, sur les arrêts de la Cour do Cassation des 13 août

1842 et 25 mars 1847,

Mais sur quoi fallait-il donc se fonder? Nos juristes, bieu

involontairement sans doute, ont oublié do nous l'indi-

quer. Du moins auraient-ils du prendre soin d'appuyer
leur solution; c'est la une omission regrettable. Leur prin-

cipal argument consistait a dire que, dans les arrêts do

1842 et de 1847, les espèces prévues constituant purement
des délits et non des contravention *, l'article 471, 11°,
en était infailliblement exclu, et que l'article 05, O.P.,
restait seul applicable.

Loin (ramener une conclusion, ce raisonnement a fourni

les armes qui servent à le combattre. Effectivement, l'ar-

ticle 05, C, P., s'applique aux contraventions (1). De plus,
si la loi admet la compensation entre les délits d'injure,
a plus forte raison l'admct-ello pour les contraventions,

qui-supposent évidemment une culpabilité moindre, une

faute plus légère, puisque l'agent est moins puni.
Sans insister davantage sur cette controverse, nous

dirons que l'injure écrite n'est point inconciliable avec

l'excuse de la provocation; qu'elle peut compenser l'injure
verbale et réciproquement. Notre décision est conforme, à

celle de la. Cour de Cassation.

Reste nue objection. La réplique injurieuse adressée par
écrit ne peut avoir lieu sur-le-champ ; or, celui qui répond

par la voie de la presse a eu le temps de maîtriser son

émotion, sa colère. Peu importe ; on n'ignore pas qu'en

(1) Voyez ce qui a été dit à cet égard au Chapitre préliminaire,
p. 67 tsuiv.
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matière d'injures simples, verbales ou écrites, la loi no

subordonne nullement l'excuse de la provocation a la con-

dition absolue que la réponse ait plus ou moins prompte-
ment suivi l'attaque.

Quoi qu'il en soit, nous pensons que, dans tons les cas,
le juge aura plein pouvoir d'appréciation. Pourquoi, en

effet, ne pas s'en rapporter a la bonne foi de ce magistrat

jugeant ex etguo et bono, car nous sommes en simple police.
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SECTION YII

SOMMAIRE

Excuse enfaveur des personnes coupables de soustractions envers certains

membres de leur famille,

ARTICLE 380,

Ntflireris.
SAINT MARC. Évangile, Cbap. x, v. 19,

ARTICLE 380 (Liv. m,Tit. ii,Chup.u, Seet. i).—Les
soustractions commises par des maris au préjudice de leurs

/emmes,par des/emmes au2>réjudice de leurs maris, par un

veuf ou une veuve quant aux choses qui avaient appartenu à

lépoux décédé, fjar des en/ans ou autres descendons au

préjudice de leurs pères ou mères ou autres ascendans, 2>ar
des 2Ùres et mères ou autres ascendans aii2)réjudice de leurs

en/ans ou autres descendons, OKpar des alliés aux mêmes

degrés, ne pourront donner lieu qu'à des réparations ci-

viles.

A l'égard de tous autres individus qui auraient recelé ou

appliqué à leur profit tout ou partie des objets volés, ils se-

ront 2>unis comme coupables de vol.
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Notre juridiction ancienne, relativement aux vols com-

mis par des parents ou alliés au préjudice les uns des

autres (1), faisait trois distinctions : 1* les insensés et les

impubères n'étaient passibles d'aucune peine ; 2° impunité

pour la femme volant son mari;3° à l'égard de tons autres

membres de la famille coupables de soustractions, pas de

poursuite jusqu'au règlement extraordinaire.

—L'article 380 absout, dans sapremière partie, certaines

personnes des soustractions qu'elles ont commises, et règle,
dans sa seconde, la situation des complices qu'elles ont eus.

Le délit accompli dans les circonstances et envers les

personnes de l'article 380 (§ 1**), reste donc impuni; il

efface, pour ainsi dire, tout châtiment. Mais lorsqu'il ne

fait pas disparaître la peine, — ce qui a lieu en cas de

concomitance avec un autre délit ou un autre crime, — les

soustraclionspeuventdeveuirdescirconstances aggravantes.
Un arrêt de la Cour de Cassation du

21 décembre ISZ7...... Sirey, 1838 1 247,.

l'a ainsi jugé à propos d'un meurtre imputé à des enfants

sur la personne de leur père. Le vol opéré par ces enfants

au préjudice de leur père, constituait évidemment une cir-

constance aggravante du meurtre; dès lors plus d'ex-

cuse (2). On n'a point à craindre de troubler le repos des

(1) Voyez surco sujet les dispositions deslois romaines au Chapitre
préliminaire, p. 13, 52 et 53; — et M. Ch. Démangeât, Coursété-
tnentairede Droit Romain, t. n, p. 387.

(2) Article 304, C.P. Voyez p. 193,note 4,1a disposition déco teste.
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familles (1), quand le foyer domestique vient d'être ensan-

glanté.
Le principe de l'article 380 est que les exceptions qu'il

énonce ne sont applicables qu'au cas oh lo vol forme l'ob-

jet principal de la prévention, et non lorsqu'il eu est seu-

lement l'accessoire.

D'après MM. Chauveau et Faustin Hêlie, « entre époux,
» entre ascendants et descendants, les limites de la pro-
» priétê nettement tracées aux yeux de la loi, ne sont pas
» en fait posées avec la même netteté. 11 existe, nous ne

» dirons pas une copropriété, mais une sorte de droit à la

» propriété les mis des autres (2). » Ce langage est peu

juridique. Qu'est-ce que le vol? La soustraction fraudu-

leuse de la chose d'autrui : donc le vol existe (3). Les

(1) Nous verrons plus loin que c'est là un des motifr qui ont fait

écrire l'article 330, C. P.

(2) Théorie du ode Pénal, t. v, p. 80 et suivantes.

(3) « Rei nostroe furtum faccre non possumus i>. Pauli Sentenlia?,

L, a. t. xxxt, n" 21. De furtis.

ARTICLE 379, C. P. — Quiconque a soustrait frauduleusement une chose

qui ne lui appartient pas est coupable de vol.

<c Pour qu'il y ait furtum, il faut quo la contrectatio rci aliénai soit

fraudulosa.n — V. Ch, Dcmangcat,CoursêlêmentairedeDroitRomain,
t. n, p. 824. (Du furtum).

Le jurisconsulte Paul définit ainsi le vol : « Furtum est contrectatio

rei fraudutosa luerifaeiendi gratiâ. » — Dig., L, XLVII, t. u,L. 1, §3.
Do furtis. — Ju'tiniani Institutioncs, L. iv, t. I, § 1. De obligatîo-
nibus qui» es'delicto nascuntur.

C'est enfin un principe certain qu'il ne peut y avoir vol sans volonté

de le commettre; «.furtum sine affectu furandi non committitur.T>—Voy.

Dig., L. XLI, t. m. L. 37, inprincip., De nsurpationibus et usucapîo-

nibus; — Justiniani Institutions, L. iv, 1.1, § 18. De obligatiouibus

qua; ex delicto nascuntur.
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auteurs de la Théorie du Code Pénalont tortjdansl'espèce,
de considérer la famille comme un <c être collectif. » La

famille n'est pas un être collectif au point de vue des droits

do propriété.

Quant il l'autorité de,, M, Muyart do Vouglans, en pa-
reille matière, uous la déclinons ucttement : le législateur
do 1810 ne s'est guère occupé do il. Muynrt do Vouglans.
L'action publique n'existe plus, disait-il, parce qu'on 'ne

peut la fonder « sur l'espèce de droit que ces sortes de

» qualités (de femme ou de fils) donnent sur la chose

» même que l'on soustrait (1), »

Serpillon ajoutait ; « Ces vols ne sont pas qualifiés,
'».parce que les enfants ont un droit habituel dans les biens

» de leurs pères; ils ne les regardent pas comme biens

» d'autrui (2). »

On doit également rejeter cette théorie. Ces enfants

a/tirtum quidem/aciunt,sed non nascitur actio/urti », disait

la loi romaine (3), et elle parlait mieux que M. Serpillon.
MM. Chauveau et Faustin Hélie critiquent surtout l'ar-

rêt de 1837, prétendant que les soustractions dout il s'agit
ne constituant pas un délit, ne sauraient rentrer parmi les

circonstances aggravantes dont il est question dans l'ar-

ticle 304, C. P. (4). Mais.c'est là une pure pétition de

(1) Lois criminelles, p. 283.

(2) Code criminel, t.U, p. 1518.

(3) Ulpien. Dig., L. XLVII, t. il. L. 17, inprindp., De furtis.

(4) Théorie du Code Pénal, t. v.

ARTICLE 304. — Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il aura

précédé, accompagné ou suivi un autre crime.

Le meurtre emportera également lapdnedemort, lorsqu'il aura eupour
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principes, puisqu'on cherche précisément si de pareilles
soustractions constituent ou non un délit,

Du reste, I'ARRÊT de la Cour do Cassation du

19 mars 1818......... Sirey, 1818,

a posé les vrais principes en cette matière. LaCour y reje-
tait le pourvoi des frères Mongrolles, se fondant sur ce que
la propriété dai\s des effets mobiliers n'exclut pas l'action

de vol pour la soustraction frauduleuse de ces effets par
un copropriétaire au préjudice des autres (1), Si l'honnêteté

2nêliquepeut interdire cette action, dans certains cas, et h

l'égard de certaines personnes, ces cas et ces personnes sont

déterminés par l'article 380 du Code Pénal (2).

Après tout, le droit du prévenu sur la chose soustraite

ne fait pas disparaître le vol, car en s'cmparautd'une chose

objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit de favoriser la

fuite ou d'assurer timpunité des auteurs ou complices de ce délit.

En tout autre cas, le coupable de meurtre sera puni des travaux forcés à

perpétuité.
L'ancien article 304, abrogé par la loi du 28 avril 1832 (article 12),

s'exprimait ainsi : «. Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il
aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime ou délit. — En

tout autre cas, le coupable de meurtre sera puni de la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité. »

— Lo Code Pénal du 25 septembre—6 octobre 1791,2° part., tit. n,
sect. I, att. 14, avait eu le mérite do dire auparavant : « Sera qualifié

assassinat, et comme tel puni de mort, l'homicide qui aura précédé,

accompagné ou suivi d'autres crimes, tels quo ceux de vol, d'offense
• à la loi, de sédition ou tous autres. »

(1) Le motif invoqué dans le pourvoi était le contraire de cette dé-

cision. •

(2) Voy. A. Blanche, Études pratiques sur le Code Pénal, t. v, p. 641.
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qui ue lui appartient qu'eu partie, il commet le vol de la

partie oui no lui appartient pas.

—Que faudrait-il décider si le prévenu était un coassocié

et non un copropriétaire? Ulpien pensait que «cSi socius

•»communis rei forium focerit (potest enim commuais rei

»/urtum /accre), indubitatè. dicendum 'est.forti actionem

» compctere (1). » « llei communis ?wmine cum socio agipo-
» test, siper follaciam dolovemalo amovit,,,,, (2) »« Merito

» autem adjectum est, ita démuni forti actionem esse, si

» per follaciam et dolo malo amovit (3). » Néaumoius

ce jurisconsulte établissait une sorte de prescription eu

faveur du coassocié, à cause de son droit sur la chose sous-

traite : a Sanè jjferumque eredendum est, eum qui partis
» dominas est, jure 2>otiiis suo (re) uti, quèim/urti consilium

» inire (4). » Jousse répétait la disposition de la loi ro-

maine : « Si l'associé, dit-il, soustrait frauduleusement les

» effets de la société, il commet un vol et peut être pour-
» suivi criminellement. » Cependant, ajoute-t-il, « dans

» nos moeurs, l'associé qui détournerait ne serait pas puni
» de la peine ordinaire du vol, mais d'une autre peine ar-

» bitraire (5) ». Muyard de Vouglans croit <rqu'à moins

» d'un vol évident, l'action criminelle n'est point admise

» contre l'associé pour soustractions faites des effets de la

» société (G) ». Sans contester le mérite de cette dernière

(1) Dig., L. XLVII, t. II. L. 45. De furtis.

(2) Dig., L. XVII, t. il. L. 45. Pro socio.

(3) Dig., L. XVII, t. n. L. 45. Pro socio.

(4) Dig., L. xvii, t. H. L. 51. Pro socio.

(5) Traité dejustice criminelle, t. iv, p. 195.

(6) Lois criminelles, p. 284.
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opinion, nous ne l'adoptons pas ; la solution donnée par la

Cour de Cassation eu ce qui concerne les copropriétaires, est

préférable et semble devoir être la même en matière de

société (1).

Celui qui dérobe un objet du consentement du proprié-

taire, commet-il uu vol ? Consultons encore les lois de Rome.

Selon Justinien, daus ses Institutes, il y a vol a furtum fit,
» non soltim cfan quis intercipiendi causa mis aliénant amo-

» vet, sed generaliter cum quis alienam rem imito domino

» contractât (2)». Ce passage a été copié mot pour mot par
Justinien dans les Institutes de Gaïus (3).

Ulpieu dit- à son tour : « Aemo videtur/raudare eos,qui
» sciant et consentant (4) ; » et défiuit ainsi le voleur :

(1) Voyez la solution exposée plus haut.

(2) Justimaui Instituliones. L. iv, 1.1, §0. De obligatiouibus quav
ex delicto nascuntur.

On trouve dans le CORITS JCMS CIVILIS, au paragraphe cité des

Institutes, le mot contractât; bien que l'orthographe soit contrectat ou

coniractat, nous croyons qu'il vaut mieux suivre la forme la plus usitée

dans les lois romaines,et qui est contrectat. Sic : Gaïus, ni, § 195; —

Justiniani Iustitutiones, (Parisiis, ex ofikïmî stereotypâ Herhan, anno

1805); — Paulus, Sait.; Dig., De furtis; —
Ulpinnus, Dig., De furtis.

(3) Gaii Institutioucs, Commentarium m, § 195;

(4) Dig., L. L, t. xvn. L. 145. De regidis juris.
Item Paulus. Dig., L. xxxvut, t. v. L. 11. Si quidin fraudempatroni

factumsit.

Voy. aussi : Dig., L. XLvn, t. u. L. 48, § 2. De furtis.
— L. XLII, t. viii. L. 6, § 9. Quas in fraudera credi-

toruni.
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« is solus/ur est, qui adtrectavit, quod invito domino se/a-
» cere scicit (l) ».

Nos lois actuelles disposent de même.

— L'excuse de l'article 380 entraîne l'absolution du

coupable, mais ne porte que sur la condamnation pénale,

Quant aux réparations civiles, elles seront toujours dues

(art. 1382, C.C.) (2).

Mais pourquoi les soustractions mentionnées daus l'ar-

ticle 380 (§ 1er), ne peuvent-elles donner lieu qu'à des répa-
rations civiles? Est-ce parce que les faits no sont pas répu-
tés criminels? N'est-ce pas, au contraire, parce que les faits

conservant le caractère qui leur est propre, il a paru conve-

nable de ne pas les réprimer, à cause des rapports de

parenté ou d'alliance, existant entre celui qui commet la

soustraction et celui qui la subit?

Quelle est résumé, la cause de l'immunité accordée

aux personnes désignées dans l'article 380 (§ lra)? Je crois

que si les soustractions qu'elles exécutent, restent impu-

nies, c'est parce que la loi considère, non pas quo les actes

soient dépourvus de crimiualité, mais, comme le disait

.M. Faure, daus l'exposé des motifs à la séance, du Corps

législatif du d/écrier 1810, que « les rapports entre ces pe'r-
» som 's sont trop intimes pour qu'il convienne, & l'occasion

» d'intcit-ts pécuniaires, de charger le ministère public de

(l)Dig., L. XLVII, t. il. L. 40, § 7, in fine. De furtis.

Voyez encore : Farinacius, Quast. 174, ii« 137 ; — Damhouderius,
ch. exil, n° 16.

(2) Voy. Chapitre préliminaire, p. 78 et suiv.
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» scruter des secrets de famille, qui peut-être ne devraient

» jamais être dévoilés, pour qu'il ne soit pas extrêmement

» dangereux qu'une accusation puisse être poursuivie dans

» des affaires où la ligne qui sépare le manque de dêlica-

» tesse du véritable délit, est souvent très-difficile à saisir,
» enfin pour que le ministère public puisse provoquer des

» peines, dont l'effet ne se bornerait pas à répandre la

» consternation parmi tous les membres de la famille,

» mais qui pourraient encore être une source éternelle de

» divisions et dé haines. »-

ïellc est également l'opinion de M. Vigneaux, « Le lê-

» gislateur, dit le docte professeur, voit dans l'acte coupable
» de l'article 380 (§ lw) plutôt une indélicatesse qu'un vol.

» Il n'a pas voulu autoriser le ministère public à opérer
«dans les familles des recherches qui, pouvant y créer

» des inimitiés, auraient eu les conséquences les plus
» graves (1). T>

: Cette doctrine nous paraît très-sûre et bien fondée; clic

a d'ailleurs pour elle l'autorité de la Cour de Cassation.

Et, ce qui peut militer encore eu sa faveur, elle est ana-

logue (2) aux dispositions de la loi romaine. « Iliquim

J>parcetium teldominorumpoteslatesunl, si remets subri-

» piunt,/urtimquidem iliisfociant.,...,. sed/urti actionon

» nascitur, quia née ex aliAullâ causa potest inter eos aclio

» iiasci (3). » « Ne cum/lio/amiliâH 2)ater/urti agere 2>ossil

(1) M. P.-B. Vigneaux, à son Cours do Droit Pénal (1872-1873)

professéà la Faculté de Droit de Bordeaux. (Des excuseslégales.)

(2) Voy. Chapitre préliminaire, p. 65.

(3) Juslinianilnstitutionos, L. IV, 1.1, § 12. Do obligationibus quoi
ex delkio naf-cnntur.
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» nonjuris eonstitutio, sed natura rei im))cdimento est : quod
» non magis cum his quos in potestate habcmus, quàm nobis-

» cumipsiagcrei'ossumus (1). » « Servi ct/lii nostri/urltim

tquidem nobis fociunt, ?/>*e autem forti non tenentur,
» etc. (2). » « Rerumamotarum judicium singulare intro-

» ductum est adeerslis cam qiteeuxor/uit : quia non 2>tacuit
» cum câ/urti agere passe... quia socktaè vitee quodammodo
» dominam cam focerct » (secundhm Nervam et Cassium)
» nut quia visum est « forti non esse actionem constituto

»jure » (secundhm Sabiuuin et Proculum) (3). « iîaritus

» quidem i>roptcr matrimonii2>udorcm, non forti sed rerum

» amotorum actionem habcat »"(4).

Les faits qui, d'après la première disposition de l'arti-

cle 380 ne donnent lieu qu'à des réparations civiles, sont

les soustractions. L'immunité s'étend même à celles qui
sont accompagnées do circonstances aggravantes, puisque
l'article 380 ne les excepte pas de la règle générale qu'il

pose. C'est, eu outre, ce qui a été jugé par un

(1) Dig., L. XLVII, t. ». L. 16. De furtis,

(2) Dig., L. XLVII, t. il. L. 17. Do furtis.

(3),Dig., L. xxv, t. IL L. 1. Do aclione rerum amotarum.

(4) Cod., L. vi, t. n. L. 22, § 4, in malio. De furtis et servo cor-,

rupto.

Voy. encore : Dig., L. v, 1.1. L. 4. Do judiciis, et ubi...
— L. XLIV, t. vu. L. 7. Do obligationibus et actio-

nibus.
— L. XLVII, t. xix. L.6. Kxpilatiolicrcditatis.
— L. xxv, t. n. L, 2. Do actîonc rerum amotarum.

Cod.,L. XXXVII, t. xr.t. L, 1, in medio. Do noxalibi.s
actionibus.

n
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ARRÊT de la Cour de Cassation du

G octobre 1853......... Bull, n 492.

Toutefois, l'immunité de l'article 3S0 (§ 1er) est-elle

applicable non-seulement aux soustractions proprement

dites, mais encore aux autres atteintes à la propriété; par

exemple, à l'escroquerie, à l'abus de confiance, à l'extorsion

de signature, au faux en écriture, aux dégradations de clé-

turcs et d'édifices, h l'incendie?

L'article 3S0 n'accorde la faveur do l'immunité qu'aux
soustractions. Ce n'est que pour elles qu'il arrête l'action

publique. Quelque légitime que soit le sentiment auquel le

législateur a cédé, je crois qu'il ne faut pas exagérer l'ap-

plication de l'article 380. Cependant il ue faut pas

prendre ce texte à la lettre, <iussi je n'entends pas
dire qu'il ne concerne que les soustractions proprement
dites. Cet articlccst placé dans la section des vols (1) ; il en

est l'une ù. ; .einicrcs dispositions, et l'une de celles qui
semblent régir toute la matière. En conséquence, j'ad-

mets, sans hésitation, que l'immunité qu'il prononce,
s'étend à toutes les atteintes à la propriété, comprises dans

la section. Par suite, je pense qu'elle couvre le fait réprimé

par l'article 387, C. P., l'altération de marchandises (2) ;

(1) C. P. Liv. m, Tit. n, Cliap. il, Scct. l« : Vols (Articles 379 à

401).

(2) ARTICLK 387 (Ainsi remplacé, L. 13 mr.i 18G3). — Les

wituriers, bateliers ou leurs préposés qui auront altéré ou tenté étal-

tirer des vins ou toute autre espèce de liquides <a marchandises dont le

transport leur avait été confié, cl qui auront commis ou tenté decommettre

cette altération jxtr te.mélange de substance; malfaisante», seront punis
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l'extorsion de signature (art, 400, § 1 et 2, C. P.) (1);

(Tvn emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de vingt-cinq

francs à dnq centsfrancs.
Ils pourront, en outre, être privés des dnits mentionnés en tartide 42

du présent Codependant cinq ans au moins et dix ans au plus; ils pour-
ront aussi être mis, par tarrêt de cejugement, sous ta surveillance de ta

haute police pendant le même nombre d'années.

S'il n'g a pas eu mélange de substances malfaisantes, là peine sera un

emprisonnement d'un mois à «« an, cl une amende de seke francs à cent

francs. y
—L'ancien article 387 disait. : « Les voituriers, bateliers ou leurs pré-

posés, qui auront altéré des vins ou toute autre espèce de liquides ou do

marchandises dont le transport leur avait été confié, et qui auront

commis cette altération par lo mélange do substances malfaisantes,
seront punis do là peine portée nu précédent article (la réclusion).

» S'il n'y a pas eu mélange do substances malfaisantes, la peine
sera un emprisonnement d'un mois à un an, et une amende do seize

francs à cent francs. »

(1) ARTICLE 400, § 1er..— Quiconque aura extorqué par force,
violence ou contrainte, la signature ou la remise d'un écrit, etun acte, ttun

titre, dune pièce qudeonque contenant ou opérant obligation, disjwsition,
ou décharge, sera puni de la peine des travaux forcés à temps.

§ 2e.— Quiconque, à Taide de la menace écrite ou verbale, de révélations

ou d'imputations diffamatoires, aura extorqué ou (enté oTcxtorquer, soit la

remise defomls ou valeurs, soit la signature ou remise des écrits ênumê-.

rés d-dessus, sera puni eTunemprisonnenieiit d'un an à cinq ans et d'une

amende de cinquante à trois mille francs, etc..

L'article 40 du Code Pénal du 25 septembre — 6 octobre 1791,
2° part., tit. il, sect.it, était ainsi conçu : <tQuiconque sera convaincu

d'avoir extorqué par force ou par violence, la signature d'un écrit,
d'un'acto emportant obligation ou décharge, sera puni comme voleur

à forco ouverte et par violence envers les personnes, et encourra les

peines portées aiuc cinq premiers articles do la première section (10,

14,18 et 24 ans de fers), suivant les circonstances qui auront accom-

pagné losdits crimes. »

L'ancien article 400, identique au § 1<* do l'article 400 actuel, fut

abrogé par la loi du 28 avril 1832, qui cependant lo reproduisit fidc-.
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le chantage (art. 388, C. P.) (1).
Je l'étendrai mêmeà l'escroquerie (art. 405, C. P.) (2),

lcment, et lui ajouta trois autres paragraphes passés à peu près tex-

tuellement dans notre Code Pénal. La loi du 13 ma» 1863 a reconsti-

tué l'article 400 tel que nous venons de le citer.

(1) ARTICLE 388. — Quiconque aura volé ou tenté de voler dans

tes champs, des chevaux ou bêtes de charge, de voiture ou de monture,

gros et menus bestiaux, ou des instrumens d'agriculture, sera puni d'un

emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une amende

de seke francs à dnq centsfrancs.

lien sera de même à têgard îles vols de bois dans les ventes, et de pierres
dans les carrières, ainsi qu'à têgard du vol du jwisson en étang, vivier on

réservoir (chantage), etc.
— Disposition de l'ancien article 388 : a Quiconque aura volé dans les

champs, des chevaux ou bêtes do charge, do voiture ou do monture,

gros et menus bestiaux, des instrumens d'agriculture, des récoltes ou

meules do grains faisant partie de récoltes, sera puni do la réclusion.

» Il en sera do même à l'égard des vols de bois dans les ventes, et

do pierres daus les carrières, ainsi qu'à l'égard du vol de poisson en

étang, vicier ou réservoir, » (Abrogé, L. 28 avril 1832, art. 12).
—-Lo Codo Pénal du 25 septembre—0 octobre 1791,2" part., tit. n,

sect. n, no parlait pas du chantage, mais infligeait, dans son arti-

cle 27, quatre années do détention aux coupables des autres délits

ci-dessus mentionnés, et six années de la même peine, si le délit avait

eu lieu la nuit.

L'article 11 de la loi du 25 frimaire, an vm, réduisit cette pénalité
u-un emprisonnement do trois mois à une ar-.uêe, si lo délit avait été

commis lo jour, et do six mois à deux ans, s'il avait été commis

pendant la nuit,

(2) ARTICLE 405. — Quiconque, soit en faisant usage dé faux noms

ou de fausses qualités, soit en employant des manoeuvres frauduleuses

pour persuader tcxislotce défausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un

crédit imaginaire, ou pour faire naitre tcspêrancc ou la crainte d'un

succès, etun accident ou de tout autre événement chimérique, su sera fait
remettre ou délivrer, ou aura tentéde sefaire remettre ou délivrer desfonds,
des meubles ou des obligations, iliymsitions, billets, promesses, quittances
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& l'abus de confiance (art, 400; 407, § 1M; 408, § 1er,

ou décharges, et aura, par un de ces moyens, escroqué ou tenté d'escro-

quer la totalité ou partie de la fortune ctautrui, sera-puni d'un emprison-
nement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une amende de cin-

quante francs au moins et de trois mille francs au plus.
Le coupable pourra être, en outre, à compter du jour où ilaura subi sa

peine, interdit pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, des droits
mentionnés en tartidcA2 du présent Code t le tout sauf les peines plus

graves, s'il y a un crime de faux.
L'article 42, C. P., interdit en tout ou en partie l'exercice des droits

civiques, civils et de famille suivants : 1° do vote et d'élection;
2" d'éligibilité ; 3° d'ètro appelé ou nommé aux fonctions do juré ou

autres fonctions publiques, ou aux emplois de l'administration, ou

d'exercer ces fonctionsjou emplois; 4" du port d'armes; 5°do vote et do

suffrage dans les délibérations do famillo ; C° d'être tuteur, curateur,
si co n'est do ses enfants et sur l'avis seulement do la famillo;
7° d'être expert ou employé comme témoin dans les actes ; 8" do

témoignage en justice, autrement que pour y faire de simples décla-

rations.

Lo principe do l'article 405, C P., so trouve dans le décret du

19-22 juillet 1791, relatif à torganisation etunepolice municipale eleor-

rationnelle, tit. n ; Article 35 : a Ceux qui, par dol, ou a l'aide de faux

noms ou de fausses entreprises, ou d'un crédit imaginaire, ou d'espé-
rances et do craintes chimériques, auraient abusé de la crédulité do

quelques personne-.:, et escroqué la totalité on partie do lcuiS fortunes,
seront poursuivis devant les tribunaux do district, et, si l'escroque-
rie est prouvée, lo tribunal de district, après avoir prononcé les res-

titutions et dommages-intérêts, est autorisé à condamner, par
voio do police correctionnelle, à une amende qui ne pourra excéder

cinq mille livres, et à un emprisonnement qui no pourra excéder deux

ans. En cas d'appel, lo condamné gardera prison, à moins que les

juges no trouvent convenable do le mettre on liberté, sur une caution

triple de l'amende et des dommages et intérêts prononcés. En cas do

récidive, la peine sera double. — Tous les jugemens do condamna-

tion à la suite des délits mentionnés au présent article seront impri-
més et affichés, »

• La loi du 13 mai 18G3 qui a abrogé l'ancien article 405 pour le rem-
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C. P.) (1). Sans doute, ces délits ne sont pas des sous-

placer par l'article 405 actuel, n'a fait qu'ajouter au texte primitif ces

mots t ou aura tenté de sefaire remettre ou délivrer.

(1) ArmcLE 400. — Quiconque aura abusé des besoins, des fai-
blesses ou des passlm d'un mineur, pour lui faire souscrire, à son préju-

dice, des obligations, quittances où décharges, pour prêt d'argent ou de

choses mobilières, ou, d'effets de commerce, ou de tous autres effets obliga-

toires, sous quelque forme que cette négociation ait étéfaite ou déguisée,
sera puni d'un emprisonnement de deux mois au moins, de deux ans au

plus, et d'une amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et

des dommages-intérêts qui seront dus aux [parties lésées, ni être moindre

de vingt-cinq francs.

La disposition portée au second paragraphe du précédent article pourra
de plus être appliquée.

•
AnncLE 407, § \a. — Quiconque, abusant d'un blanc-seing qui M

aura été confié, aura frauduleusement écrit au-dessus êineobligation ou

une décharge, ou tout autre acte pouvant compromettre la personne ou la

fortune du signataire, sera puni des peines portées en tartide 405.

ARTICLE 408, § 1er. — Quiconque aura détourné ou dissipé, au

préjudice des irropriétaires, possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers,

marchandises, billets, quittances ou tous autres écrits contenant, ou opé-
rant obligation ou décharge, qui ne lui auraient été remis qu'à titre de

louage, eledépôt,'U mandat, de nantissement, de prêt à usage, ou pour un

travail salarié ou non salarié, à la charge de les rendre ou représenter, ou

d'en faire un usage ou un emploi déterminé, sera puni des peines portées
en tartide 400.

Lo Code Pénal du 25 septembre — C octobre 1791,2° part., tit. ir,
sect. II, contenait uno disposition analogue dans son article 19 :

tt Quiconque se sera chargé d'un service ou d'un travail salarié, et aura

volé les effets ou marchandises qui lui auront été confiés pour ledit

service ou ledit travail, sera puni do quatre années do fers. »

La loi du 25 frimaire, au vm (10 décembre 1799), attribuant aux

tribunaux do police correctionnelle la connaissance do divers délits,

disait, Article 12 : « Quiconque sera convaincu d'avoir détourné à son

profit ou dissipé des effets, marchandises, deniers, titres de propriété,
ou autres emportant obligation ou décharge, et toutes autres propriê-
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tractions et ne figurent pas daus la section des vols. Mais

ils ont des rapports si intimes avec les faits laissés im-

punis, qu'il doivent jouir de la même faveur.

Cette manière de voir peut s'autoriser des déclarations

faites devant le Corps législatif par MM. Faureet Louvet,

Le premier disait dans l'exposé des motifs t « Le principe,
» consacré par la loi nouvelle, consiste à rejeter l'action

» publique, et à n'admettre que l'action privée, c'est-à-

» dire l'action en dommages-intérêts, à l'égard de toute

» espèce de fraudes commises par les maris au préjudice
» de' leurs femmes, par les femmes au préjudice de leurs

» maris, par un veuf ou uue veuve, quant aux choses qui
» avaient appartenu à l'époux décédé, enfin, par les pa-
» rents et alliés en ligne directe, ascendante ou descen-

» dante, les uns envers les autres » (1).

tés mobilières qui lui curaient été confiées gratuitement à la chargo
de les rendre ou do les représenter, sera puni d'une peine qui ne

pourra être tw'-dre d'uno année ni excéder quatre années d'empri-
sonnement. .......

L'ancien article 408, § 1er, portait que : «cQuiconque aura détourné

ou dissipé, au préjudice du propriétaire, possesseur on détenteur, des

effets, deniers,marchandises, billets, quittances ou tous autres écrits

contenant ou opérant obligation ou décharge, qui no lui auraient été

remis qu'à titre de dépôt ou pour un travail salarié, à la charge do les

rendre ou représenter, ou d'en faire un usagé ou un emploi déterminé,
sera puni des peines portées en l'article 400. »

L'article 408 fut abrogé par la loi du 28 avril 1832, qui apporta nu

§ 1e*ci-dessus, les modifications suivantes : a Quiconque aura détourné

ou dissipé au préjudice des propriétaires, etc., remis à titre de louage,
de dépôt, fie mandat, ou pour un travail salarié ou non salarié.,., etc.»

Abrogé do nouveau par la loi du 13 mai 1803, l'article 408 est de-

puis lors resté tel quo nous l'avons d'abord cité.

(1) Voy. les articles 735,736,737 du Code Civil, et l'explication do
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Le second ajoutait dans son rapport s « Le projet s'oc-

» cùpe ensuite d'un genre de soustractions que la législa-
tion de presque tous les peuples éclairés a cru devoir

» affranchir de la rigueur des poursuites criminelles ; je
» veux parler des atteintes à la propriété, qui peuvent se

» commettre entre époux j entre ascendants et descen-

j>dantS. Ici, (et cette grande considération vous aura aus-

» sitôt frappés), les liens de la nature, ceux du sang, la

» qualité en un mot des individus les rapprochent et sem-

» blent même, si l'on peut parler ainsi, les identifier à un

» tel point, que la morale, je dirai plus, la pudeur pitbli-
» que, auraient trop à souffrir si ces soustractions domes-

» tiques pouvaient devenir l'objet d'une procédure crimi-

Ï>nclle, et montrer à un auditoire êtounê l'époux accusa-

teur de son épouse, le père poursuivant son fils, ou

i>même le miuistèrc public exerçaut cette poursuite en

» leur nom (1). »

Notre solution trouve un nouvel appui dans les paroles
suivantes ; « L'excuse s'applique également aux divers

» crimes et délits visés par les articles de la section oh se

» trouve placé l'article 380, de même qu'à l'abus de con-

» fiance, à l'escroquerie (2). »

Je n'appliquerai l'article 380, ni au faux eu écriture (3),

cestextes daus les Répétitions écritessur le CodeCivil par M. F. Moulon,
t. it, p. 35, n» 73, 74 et 75.

(1) Voyez Locré, t. xxxi, p. 141 et 170.

(2) M. P.-E. Vigneaux, à son cours do Droit Pénal (1872-1873)
professéà la Faculté de Droit do Bordeaux. (Des excuieslégales.)

(3) Il faut bien BOgarder de confondre le faux en écriture dont
nous parlons, avec lo fait réprimé par lo § l<* do l'article 407, C. P.,
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ni à l'incendie, ni aux destructions de clôtures ou d'édi-

fices. D'une part, ces faits ne sont nullement assimi-

lables aux soustractions ; d'autre part, le préjudice, que le

faux et l'incendie peuvent causer aux personnes étran-

gères à la famille et les violences dont les destructions

de clôture et d'édifice peuvent être l'occasion, expliquent

pourquoi, en absolvant les soustractions, la loi n'a pas

songé aussi à absoudre ces autres faits.

. La Cour de Cassation confirme notre théorie. Elle a

jugé que l'immunité dé l'article 380 s'étendait à l'extor-

sion de signature :

ARRÊT du 8/évrier 1840. .... Bull. n° 51 ;

et que l'article 380 couvrait les abus de confiance :

ARRÊT du 28 avril 1800 Bull. n° 125.

La même Cour a refusé d'appliquer l'article 380 au faux

en écriture, aux destructions de clôtures, à l'incendie.

ARRÊrsdes:l7/^mcrl829. . Bull. n° 277,

27/évrier 1830. . — n° 02,

22 avril 1842.. . — n° 95,
2 juin 1853. . . — n° 197,

l'abus do confiance, Lo faux en écriture est ici celui des articles 160

A 152 du Code Pénal. L'article 407 no punit le coupable quo dans un

cas particulier : ARTICLE 407, § 2°. — Dans le cas où le Uanc-sdng
KE LUI AI'RAIT PASÉTÉO0XFIÊ, il sera poursuivi commefaussaire etpuni
comme tel.

— (Voy. Inst. Just. îv, 18, § 7).
On remarquera qu'en appliquant l'cxcuso do l'article 380 à l'abus

do confiance, c'est-à-diro aux articles 408, § lcf, 406 et 407, C. P., nous

n'avons rapporté quo lo § lw do ce dernier texte. — Voy, p. 203 et

204, noto 1.
"
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3 décembre1857.. Sirey, 1858 1 58,
21 mars 1873... . — 1873 1 431 (1).

— Ne serait point couvert par l'article 380, C. P., le fait

pour un mari d'avoir frauduleusement détourné des effets

de la communauté, dont la garde lui aurait été confiée

en qualité de séquestre judiciaire, pour assurer les droits

de la femme pendant l'instance en séparation de corps :

ARRÊTSdes Cours

de Cassation du 13 août 1S09 .. Sirey, 1809,
de Lyon du 10 mai 1805...... — 1805 2 228.

Pour que les soustractions restent impunies, il faut

qu'elles aient lieu directement et exclusivement nu pré-

judice de l'une des personnes désignées dans l'article 380.

Il importe donc, lorsqu'il s'agit de l'application de cet ar-

ticle, de rechercher avec soiu à qui la chose soustraite ap-

partenait.
— Mais est-ce qu'il y aura immunité en faveur do la fille

d'un fonctionnaire, qui aurait dérobé des deniers a son

titre? Non, ici point d'immunité, car les deniers sont répu-
tés appartenir à l'État. Notre décision repose sur les

ARRÊTSde la Cour do Cassation des :

24 avril 1812... .... Bull, n» 107,
0 juillet 1840 ...... Sirey, 1840 1 731.

L'impunité doit être également refusée dans le cas oh

(1) Voyez MM. Clianveau et Faustin Hélio, Théorie du CodePênal,
t, v, p. 80.

A. Blanche, Etudes pratiques sur le CodePênal,
t. v, p. 613.
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la chose soustraite n'est pas la propriété exclusive de l'une

des personnes désignées dans l'article 380. La jurispru-
dence nous en donne un exemple remarquable dans l'affaire

'

Dubarry (1) t

ARRÊT de la Cour de Cassation du

2 avril 1804. Bull. na 84.

L'article 380 est encore inapplicable, lorsqu'un tiers

s'est constitué une sorte de droit sur la chose soustraite;

par exemple, lorsqu'il l'a saisic-exêcutée (2). C'est ainsi

que fut cassé un arrêt de la Cour de Caen (1842) par la

Cour suprême le

19janvier 1842 Bull. n° 32.

— L'immunité s'étend aux maris coupables de soustrac-

tions envers leurs femmes et réciproquement, aux veufs et

aux veuves coupables de soustractions envers l'hoirie de

l'époux décédé, aux enfants on autres descendants coupa-
bles de soustractions envers leurs père et mère ou autres

ascendants et réciproquement, et en dernier lieu aux alliés

aux mêmes degrés coupables de soustractions à l'égard do

leurs alliés de même degré.

On ne doit ni étendre ni restreindre cette disposition.
Elle ne s'appliquerait pas aux parents et alliés en ligne

collatérale, mais atteindrait fort bien le beau-père, par

exemple, commettant une soustraction au préjudice des

enfants de sa femme,

(1) Voy. pour les détails, Sirey, 1804.

(2) C. P. C. Articles 683 a 625; Voy. CodoTripier (grand format),
p. 246 et suivantes.
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ARRÊTde la Cour d'Orléans du ç

20 déceiêre 1819.... Dalloz, J. G., t. v, n° 171 ;

l'enfant d'un premier lit coupable de soustractions envers

sa belle-mère, même après la dissolution du mariage,

ARRÊT de la Cour d'Orléans du

10janvier 1859....... Dalloz, 1859 2 190.

Cette disposition ne concernerait pas les vols commis

par un frère envers sou frère (1) ; ni ceux commis par une

nièce au préjudice de son oncle (2).
L'article 380 s'appliquerait aux père et mère uaturels

ainsi qu'à leurs enfants ; il n'a point, en effet, établi de

distinction à leur égard. Mais la Cour de Cassation, dans

son

ARRÊT du 25 juillet 1834 Bull. n° 241,

nous dit formellement qu'il faut que les enfants aient été

reconnus dans les formes prescrites par la loi (art. 334 à

342, C. C. — Voy. Code Tripier [grand format], p. 69

et 00) (3).
Toutefois on ne pourrait êteudre le bénéfice de l'article

380 en dehors des père et mère naturels.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

10 >M 1813........ Bull. nM23.

(1) V. Dalloz, J. G'», 1« juillet 1841, t. v, n» 1G4.

(2) V. Dalloz, J. G>«,25 septembre 1818, n» 653.

(3) V. h. s. M. P.-E. Vigneaux, A son Cours de Droit Pénal (1872-
1873) professé à la Faculté do Droit de Bordeaux. (Des excuses

légales.)
Voy. l'explication des articles 334 h 342, C. C., dans les Répétitions

écrites sur le CodeCivil par M. F. Mourlon, 1.1, p. 478 à 499.



-211-

II n'y a pas de doute que l'article 380 embrasse la

filiation adoptive, mais l'immunité est restreinte à l'adop-
tant et à l'adopté (1).

Les personnes que désigne cet article sont enfin excusa-

bles lorsqu'elles sont intervenues dans les soustractions,
non comme auteurs, mais comme complices.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

0 octobre 1853 Bull. n° 492.

Le paragraphe final de l'article 380 règle le sort des

complices autres que les personnes qu'il désigne.
Ainsi les faits de recelé et de mise à profit des effets

soustraits, prévus par ce deuxième paragraphe, seront pas-
sibles des peines de vol. L'article 380 (paragraphe final)

n'indique pas la peine que les individus coupables de ces

faits auront à subir ; il se borne à dire qu7& seront punis
comme coujxtblcs de vol. Nous déciderons qu'ils devront

encourir la peine qui aurait été infligée aux auteurs prin-

cipaux (2). C'est aussi l'opinion de M. A. Blanche (3).

(1) Voy. à cet effet les articles 343 à 360, 0. G (Codo Tripier

[grand format], p. 60 à 63), et l'explication do ces textes dans les

Répétitions écrites sur le Code Civil ^m M. F. Mourlon, t, i, p. 499 à 514.

(2) ARTICLE 69,0. P. — Les complices etun crime ou d'un délit seront

punis de la mèmepdne que les auteurs de ce crime ou de ce délit, sauf
les cas où la loi en aurait disposé autrement. —Voy, égalem

1 C. P.

25 sept.—•' oct. 1791,2° part,, tit, H, articles 1 et 2.

ARTICLE 62, C. P. — Ceux qui sciemment auront recelé, en tout ou en

imtic, des chosesenlevées, détournées ou obtenuesà taide d'un crime ou

d'un délit, seront aussi punis comme complices de ce crime ou délit,

(3) Études pratiques sur le Code Pénal, t. V.
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MM, Chanvcau et Faustin Hélie (1) rejettent cette

théorie, L'articlo 380 (§ 1er) n'établit aucune peine, car il

n'y a pas do délit, et la oh il n'y a pas de délit il n'existo

ni receleurs ni complices. Les individus dont parle lo para-

graphe 2° do l'article 380, sont des auteurs principaux, res-

ponsables de leurs propres faits, et punis de la peine do vol

simple. Tels sont les arguments do ces auteurs. Nous leur

répondrons qu'il y a délit dans le cas do l'article 3S0,mais
un délit impuni pour certaines personnes. Prouvons-le. Que
dit lo § 2° de l'article 380? « A l'égard de tous autres in-

»dividus qui auraient recelé ou appliqué à leur profit tout

» ou partie des objets volés , etc. » Des objets volés par

qui? Par les personnes mentionnées dans le § 1CT,Or, lo

vol u'est jamais moins qu'un délit. Par conséquent, ces

personues ont toujours commis un délit en volant les

objets. Donc il y a délit. Ajoutons que la loi, quand elle

déclare la von-existence d'un crime ou d'un délit, n'emploie

pas lc3 expressions de l'article 380, elle dit ; a Il n'y a ni

crime ni délit lorsque.,,, » (articles 04,327,328, C. P.) (2).

Puisqu'il y a délit, c'est-u;di:e vol, dans l'hypothèse de

l'article 380, il peut exister des receleurs et des complices,
et comme tels, la peine qui aurait frappé les auteurs prin-

cipaux, leur sera applicable. Il n'est question en tout ceci

que des personnes ayant recelé ou appliqué à leur profit
la chose soustraite, et non des coauteurs,

M. Blanche pense qu'on ne pourrait même pas les ren-

voyer des poursuites, alors qu'elles allégueraient n'avoir pas

(1) Théorie du CodePénal, t. V.

(2) Voy. lo texte do ces articles p. 68, note 2, et p. 85, notes 2 et 3.
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profité de la chose soustraite ou que le recel se confond

avec la soustraction (1), Son opinion est basée sur les

ARRÊTS de la Cour de Cassation des

28 avril 18<SQ.,,., Bull. n° 125,
2 janvier 1809.... — n° 1,

. —On doit rcmarquerleoaractèrerestrictifduparagrapho
final de l'arliclo 380, Ce paragraphe déclare limitativement

que tous les autres individus qui auraient recelé ou ap2)liqué
à leur profit tout ou partie des objets volés, seront punis
comme coupables do vol. Ce n'est dbno que pour ceux qui
auront recelé on appliquée leur profit la chose volée que la

pteine de toi est uniquement établie.

M. Troplpng, saus doute, n'avait pas sous les yeux le

texto de l'article 380, C. P., lorsqu'il écrivait s « les cou-

» pables de recelés peuvent être poursuivis criminellement,
» aucune raison ne portant à les épargner. » Que cet auteur

ne s'est-il plutôt épargné la peine de poser une telle solu-

tion j il n'est pas loisible aux tribunaux d'étendre les dis-

positions des lois pénales ; la peine do vol sera appliquée
—Les complices intervenus en qualité d'aides jouiront do

la même impunité que les auteurs priucipaux» C'est l'opi-
nion la plus accréditée (2) et celle que la Cour do Cassa-

tion a toujours suivie depuis 1825, Mais il est nécessaire

qu'ils n'aient ni recelé ni appliqué à leur profit tout ou

partie des, objets volés, A cette condition seulement l'im-

munité leur est accordée. Est-il besoin de dire que ces

(1) A. Blanche, Êtueles pratiques sur le Code Pénal, t. V,

(2) Voy, notamment M, A, Blanche, Éludes pratiques sur le Code

Pê,ial,t,v,



-214-

complices, bien qu'excusés, pourront toujours, do même

quo les auteurs principaux, être tenus des réparations
civiles ou dommages-intérêts (art, 1382,0. C) (i).

Que décider relativement nu complice qui a seulement

conseillé le vol ou donné des instructions pour le com-

mettre (2)? Nous croyons qu'il bénéficiera de l'excuse

accordée à l'auteur principal. La loi romaine disposait
autrement i le complice ope consilio était tenu de l'action

furti. On trouve à cet égard dans les écrits des juris-
consultes de Home une grande obscurité, que toutefois

M. Démangeât a fait habilement disparaître (3),
— Nulle peine à appliquer à ceux qui, sans connaissance

de cause, auraient aidé oit assisté l'auteur ou les auteurs

do l'action, dans les faits qui l'auront préparée du faci-

litée, ou dans ceux qui l'auront consommée, Cet argument
émane à contrario du texte de l'article 00 ($ 3°), C. P, ;

ARTICLE 00, — Seront punis comme complices d'une

action qualifiée crime ou délit,,,,,

Ceux qui auront, AVEO CONNAISSANCE,aidé ou assisté

fauteur,..,etc.., (4),
— Pour que le recel d'objets soustraits par un époux au

préjudice de son conjoint,soit punissable, il n'est pas

(1) Voy. p. 78, note 3, lo texte do l'article 1382, C, C; voy, aussi
la note 4.

(2) Voy. p. 168, noto 1, la disposition de l'article 60, C. P.

(3) V. M. Ch, Démangeât, Coursélémentairede Droit Romain, t.Il,
p. 385et suiv, (Du furtum),

(4) Du reste, pour être complice, il faut nécessairement avoir lo
consilium màlignum,h conscienco qu'il s'agit d'un vol. Aristoto disait
dans lo mémo sens : « i pouXoVtvotXiOpotXÏJAG&UVxX^mu M, »
— TOTUXMYT&fxwv, c xii, n° 6 infine.
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nécessaire quo lo receleur se soit approprié les objets rece-

lés ou en ait profité ; il suffit que lo recel ait eu lieu sciem-

ment.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

%janvier 1809..,..... Sirey, 1809 1 307.

Ce point ne peut faire difficulté (1),
. i

Faut-il étendre l'immunité do l'article 380 aux coau-

teurs des persounes qu'il désigne ?

La loi romaine appliquait indistinctement la peine do

vol aux complices, supposant qu'ils avaient tous profité do

la soustraction: <£Plaçait, cum, quifilio velservofvetuxori

» oj)em/crt,/urtim focientibus, forti teneri i quamvis »;JSI
» forti actione non conveniantur (2). » Il en était ainsi, dans

les mêmes cas, à l'égard des coauteurs (3), Dès. quo la sous-

traction avait été commise .dans leur intérêt, dès qu'ils en

avaient profité, ils en étaient responsables, Mais la loi

romaine n'avait pas prévu la coopération des tiers dans

l'intérêt exclusif do l'époux ou des parents. Notre ancienne

jurisprudence suppléa à cette lacune.

Deux ARRÊTSdu Parlement de Paris des :

19«OT'n098,

et 12 juillet 1708 (4),

(1) AET, 62, C, P. — Ceux qui SCIEMMENTauront recelé,,., etc..

Voy. p. 211, note 2.

Voy. JIM. Chauveau et F. Hélio, Théorie du Code Pénal, t. i,n° 213;
t. v, u° 1768. - Le Sellyer, Traité de h criminalité, t. il, n» 416.

(2) Dig., L. XLVII, t. il. L. 36, § 1, Do furtis.

(3) Dig., L. XLVir, t. n. L. 52. De furtis,

(4) Arrêts rapportés par M, Augiard, t. n, p. 82.

Les Parlements étaient des cours souveraines et permanentes, corn-

15
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distinguaient deux classes d'agents accessoires ; ceux qui

avaient pris part à la soustraction pour leur profit per-

sonnel, et ceux qui, sans profiter de la soustraction, avaier.',

assisté l'auteur ou les auteurs, Les premiers seuls étaient

coupables,

posées d'ecclésiastiques et de laïques, établies pour rendre la justice
en dernier ressort au nom du Roi, en vertu do son autorité et commo

s'il était présent, L'origino des Parlements remonte loin dans Jo passé.
On les fait dériver des assemblées do la nation qui, sous les Rois do

la première race, so tenaient en plein champ, lo premier jour do mars,

et, plus tard, lo 1* mai, d'où elles furent appelées Champs de mars ou

de mai, et qui prirent sous lo règno do Pépin, lo nom do Parlements,

Ils subsistèrent jusqu'en 1790,
On comptait douzo Parlements dans lo Royaume, Celui do Paris est

lo plus ancien, On l'appela indifféremment la Cour du Roi, la Cour

de France, la Cour des pairs au simplement lo Parlement. Lo Roi lo

présidait quelquefois. On y enregistrait les édits ou ordonnances ; on

y jugeait les grands vassaux ; on y débattait les grandes affaires.

Le mot Parlement vient par contraction do parabolamentum, collo-

que, pour-parler,
Nous Avons dit que lo Roi présidait parfois les réunions du Parle-

ment ; il en était ainsi notamment lorsque ce dernier refusait d'enre-

gistrer les ordonnances royales, Le Roi so rendait alors au Parlement
et y tenait un lit de justice. Ces expressions, prises dans un sens litté-

ral i signifient lo trôno ou le Roi était assis, Co trôno était composé
d'un dais et do coussins j et, commo selon l'niieienlangago, un siégo
surmonté d'un dais se nommait un lit, on appela lit de justice lo

trôno où lo Roi siégeait nu Parlement. Cinq coussins formaient co lit.

Lo Roi était sur l'un j un outre lui tenait lieu do dossier ; deux au-

tres servaient de soutien aux bras du monarque; lo cinquièrao était
sous ses pieds, — Quelques personnes affirment plaisamment quo les

séances solennelles du Parlement présidées par le Roi s'appelaient
lits dejustice, parce quo la justice y dormait,

La forco arrnéo accompagnait toujours leJRoi ; aussi lo Parlement

ne persistait quo fort rarement dans ses remontrances. En co,dernier

cas on l'exilait, et il finissait par se soumettre,
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ot On distingue, dit Jousse, entre les différents com-

» pliccs,,, ; on oxamiuo s'ils ont pris des e/fets à leur profit
» 2>articulier ou s'ils n'ont fait qu'exécuter les ordres do

» la veuve, du mari ou des héritiers. Dans le premier cas,
» ils doivent être poursuivis par action de vol et punis
» comme voleurs : dans le deuxième cas, on comprend que
» l'action doit être civilisée à leur égard avec celle de la

» femme, du mari ou des héritiers (1), »

Muyart de .Vouglaus répète : « Il paraît que l'on dis-

» tingue, suivant notre jurisprudence, et avec raison, ceux

» des complices qui n'ont participé au vol quo pour le

» profit particulier de la femme ou des héritiers qui les

» ont employés, de ceux qui ont employé quelques-uns des

» effets volés à leur profit particulier (2). »

Enfin, Ilousseaud de la Combe rapporte la même déci-

sion ; a Quoique la veuve, les enfants et héritiers no puis-
» sent être poursuivis criminellement pour tels vols, ou

» recels ou détournements, néanmoins leurs complices le

» peuvent être, s'ils ont pris des effets pour leur profit
» particulier ; mais si, au contraire, ils n'ont fait qu'exé-
» cuter les ordres de la veuve, du mari, des enfants ou

» héritiers, en ce dernier cas l'action doit être civilisée

» avec celle do la femme, du mari, des enfants et des

» héritiers (3), •»

Voici notre décision : Les coauteurs qui, s'emparant do

la chose d'autrui, agissent dans leur intérêt personnel,

(1) Traité de justice criminelle, t, iv, p. 194.

(2) Lois crim inelies, p, 283, "-,'.

(3) Traité des Matières criminelles, p, 40.
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soront punis des peines do droit commun en matièro do

vol. L'accession du parent ou de l'époux no chauge rien à

leur action personnelle; choque agent est responsable do

son propre fuit, Quaut aux autres coauteurs qui, saus

chercher leur profit, auraient seulement assisté les pareuts
ou époux,/w décoûment ou comj)laisance, disent JIM, Chau-

veau et Faustin Hélio (1), ceux-là no sont plus quo des

aides et auront lo même sort que ces derniers, c'est-à-dire

demeureront impunis (2).

Quelle peine appliquerait-on aux complices des coau-

teurs? Prenons une espèce ; Un fils a soustrait un objet à

son père et a été assisté dans son action par un individu

étranger à l'un et à l'autre, Voilà deux coauteurs : l'un

est exempt de toute peine (art. 380, § 1er), l'autre sera

puui comme coauteur, — Nous supposons qu'il a agi dans

son intérêt. — Mais quel sera le sort des complices qui
auront préparé l'acte commun? La Cour do Cassation, —

Chambres réunies, — dit qu'ils suivront le sort de celui

des deux coauteurs puni. Est-ce juste? Pourquoi de celui-ci

plutôt que de l'autre? Parce que, dit-on, la peine du coau-

teur étranger, seul puni, fait appliquer à ses complices la

peine de droit commun. Alors, s'il n'y avait pas eu de

coauteur, pas do peine pour les complices? La criminalité

tieut donc à la présence du coauteur et non h la participa-
tion au délit?

Je ne vois pas pourquoi les complices servant deux

(1) Théorie du CodePénal, t. v.

(2) Voyez co qui a été dit, p. 213 et 214.
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agents seraient plutôt liés au sort do l'uu que do l'aulre,

Le droit commun s'applique, Oui, mais l'nrticlo 59, C, P.,

enchaînant les complices aux auteurs, permet-il, quand
une exception est personnelle et efface lo délit même, de

faire un choix parmi les auteurs et de prendre celui qui
doit être puni?

Quoiqu'il en soit, dans la pratique, on suit toujours

l'opinion de la Cour do Cassation.

Voici, en résumé, sur ces diverses controverses, la juris-

prudence de la Cour suprême, Elle décide les points
suivants :

1° Si l'une des personnes désignées dans le premier pa-

ragraphe do l'article 380, se fait assister pour commettra

l'une des soustractions prévues par cet article, d'un ou do

plusieurs individus étrangers à la famille, ces individus,

si d'ailleurs ils n'ont ni recelé ni appliqué à leur profit les

effets soustraits, participent à l'immunité qui couvre l'ac-

tion elle-même, et no sont, comme complices, passibles
d'aucuno peiue;

2° Si les complices ont coopéré à l'action, s'ils ont

assisté le fils, le gendre, l'époux, dans les actes qui l'ont

consommée, s'ils peuvent, par cette coopération, être ré-

putés coauteurs, la solution n'est plus la même; ils ne

jouissent plus de l'immunité, ils sont considérés comme

auteurs principaux, indépendants de leur coauteur, lors

même qu'ils n'ont fait qu'assister celui-ci sans participer
aux produits de la soustraction;

3° Enfin,îles complices d'une soustraction ainsi com-

mise par deux ou plusieurs personnes j sont considérés ex-
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clusivement comme complices de celle des deux personnes

qui u'ost ni époux ni parent, et qui, par conséquent, ne

participe d'aucune immunité; i|s restent donc dans le

droit commun et sont passibles des peines applicables au

vol.
— L'article 380 ne couvre que les soustractions ; toutes

les violences exercées sur les personnes, tous les bris et

toutes les effractions opérés sur les choses rentrent dans

le droit commun; point d'immunité pour les voies de fait

entre parents (1),*

Deux questions dont l'examen se rattache intimement

à l'excuse de l'article 380, achèveront l'interprétation do

ce texte.

Question I. — La femme mineure, qui, se rendant cou-

pable do recel, peut invoquer le bénéfice de l'article 3S0,

Ç. P., restc-t-ello commune malgré sa renonciation, confor-

mément à l'article 1400 du Code Civil (2)?
MM, Zachario), Bellot, Rodtôrc et Pont prétendent quo

la femme mineure no peut se priver indirectement d'un

bénéfice tel que la faculté de renoncer : autrement, dit-on,
ce serait l'admettre à contracter par voie détournée des

(1) En conséquence, plusieurs articles do la section iv(Vols),

[Cbsp. il, Tit. il, Liv,m, C. P.], no peuvent concorder avecl'artielo

380, § 1", Nous ferons également observer qu'il no faut pas pnndro à-

la lettre la disposition do l'article 400 précédemment cité,

(2) AiyneiB 1460. — La veuve qui a diverti ourceêtêqudques effets de
la communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renondation; il en
est de mime à l'égard de ses héritiers. ,-.''
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engagements qu'elle est incapable do contracter directe-

ment, Sans doute, la femme mineure peut so faire restituer

contre uno acceptation (arg* à contrario do l'article 1455,

C.C.) (1) ; mais le mineur n'est pas restituable contre les

obligations résultant de son délit (art, 1310, 0, C.) (2).
L'article 1455, comme l'a très-bien dit M. Troplong, statue

dans la prévision d'une qualité qu'on avoue, d'un acte licite

dont on veut se faire relever. La punition encourue il faut-

la subir. Lo caractère pénal de l'article 1400 no peut être

sérieusement contesté : « Et s'il est trouvé, disait la Cous-

» fume du iïkcmois, quo lesdites veuves aient recelé aucun

» bien du deffunct, audit cas elles seront tenues payer leur

» part desdites dettes, nonobstant lesdites renonciations;
» et si, seront jntnies du recèlementel dup>ariure ».

Mais la femme qui offrirait do restituer les objets sous-

traits, encourrait-elle les déchéances civiles des articles 1400

et 1477, C. C. (3) ? La solution variera suivant les circons-

tances. Si l'époux rétablit l'objet recelé spontanément,

avant toute plainte et toute constatation, il serait trop ri-

goureux do qualifier le fait de recel : l'équité, dit M, Trop-

long, ne veut pas qu'entre époux on pousse les choses à

(1) ARTICLE 1455.—La femme majeure qui a pris dans un acte laqua-
lilê de commune, nepeut plus y renoncer ni sefaire restituer contre celle

qualité, quand même elle tauraitprise avant d'avoir fait inventaire, s'il

n'y a eu dol île h ;<.-/ des héritiers du, mari,

(2) ARTICLE 1310, — J! (lo mineur) n'est point restituable contre les

obligations résultant_<!c &v- délit ou quasi-délit,

(3) ARTICLE1477. — Celui des époux qui aurait diverti ou recelé quel-

ques effets de la communauté, est privé de sa portion dans lesdits effets.
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la rigueur. C'est l'avis do nos anciens jurisconsultes (1),

Question 11.— Lo mari, lorsqu'il a méchamment com-

mis des dégradations sur les biens do sa femme, peut-il

invoquer lo bênêfico do l'article 380, C, P? Déjà on a pu
lire que la loi n'accordait aucune immunité pour les voies

do fait entre époux, tant sur les personnes quo sur les cho-

ses ; si nous ne laissons pas do côté la question posée ci-

dessus, c'est uniquement à Cause d'un arrêt assez bizarre

rendu sur cette question par la Cour do Cassation lo 20 plu-

viôse, an xni, « Il ne faut pas croire, dit la Cour, que le

» mari soit le maître de commettre des dégradations, et

» que sa qualité do mari doive écarter l'idéo d'un délit. »

Puis elle ajoute ; « Cette qualité pourrait, tout an plus
» Je mettre à l'abri des poursuites criminelles à cause do

» l'honneur du mariage, »

Ce « tout au plus » est bien vague. Ces mots « à cause de

fhonneur du mariage » ne seraient-ils pas une réminiscence,

peut-êtro un souvenir intempestif de la loi romaine ; .ocin

honorem matrimonii » ($)? La Cour do Cassation a oublié ou

n'a pas daigné noiis l'apprendre. Cette qualité 2>ourrait„„,
etc. ; pourquoi ne rien affirmer? Si quelqu'un a ce droit,

assurément c'est la Cour de Cassation, On la voit avec

regret employer uu temps qui n'indique qu'une éventua-

(1) La loi romaine disait : a Uxor expilatoe hereditatis élimine

s ideirco non aecusatur, quia ncefurticum câ agitur, » Dig., L. XLVII,
t, xtx, L. 5, Expilatio hereditatis,

Uxor outem aetiono rerum amotarum tenebitur. — Cujas, Deact,

rer, amot,

(2) Gaïus. Dig., L. xxv, t. n. L. 2. Do aetiono rerum amotarum.
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litê, une possibilité, mais jamais une existence réelle. On

ne comprend guèro aussi comment les auteurs do la Théo-

rie du Code Pénal (1) {ont remonter cette doctrine,' pro-
fessée en l'an xui, à l'interprétation des paroles pronon-
cées au Corps législatif en 1810.11 n'y a là rien qui res-

semble à une soustraction ; et, bien que lo délit n'attaque

pas les 2>ersonncs,\ç} conjoint n'est pas excusable,

(1) Voy. cet ouvrage, t. v, Art, 380, Ç. P.
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SECTION VIII

SOMMAIRE

Excuse enfaveur des conducteurs et gardiens île détenus, qui, par négli-

gence, les auraient laissés s'évader.

ARTICLE 247, (Loi du 4 vendémiaire, an vi (25 septembre 1797),
art. 13).

AUTICLE247 (Liv.m,Tit.i, Chap. m,Sect.iv, § 4°).—

Lcsjjcincs etemprisonnement ci-dessus établies contre les con-

ducteurs ou les gardiens, en cas de négligenceseulement, cesse-

ront lorsque les évadés seront repris ou représentés, pourvu

que ce soit dans les quatre mois de l'évasion, et qu'ils ne

soient pas arrêtés 2>our (Vautres crimes ou délits commis 2>os-
térieurcment,

La loi punit ici la négligence, Si l'évadé était prévenu
de délits de police ou do crimes simplement infamants, ou

s'il était prisonnier de guerre, la peine varie de six jours à

deux mois d'emprisonnement (1); s'il était accusé d'un

(1) ARTICLE 238, § 1er,C. P. (Ainsi remplacé, L. 13 mai 1863).
—

Si têvadè était prévenu de délits de police ou de crimes simplement infa-

mans,ou condamné pour tun de ces crimes, s'il était prisonnier de guerre,
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crime de nature à entraîner une peine afflictive à tçmps ou

condamné pour un do ces crimes, la peino vario do deux

mois à six mois d'emprisonnement (!); s'il était accusé

do crimes do naturo à entraîner la peino do mort ou de

peines perpétuelles ou condamné à l'une do ces peines, la

peino vario d'un an à deux ans d'emprisonnement (2).
Cette aggravation so conçoit ; plus le malfaiteur est dan-

gereux, et plus l'insouciance des gardiens ou conducteurs

peut être funeste.

lespréposés à sa garde ou conduite seront punis, en cas de négligence,
d'un emprisonnement de six jours à deux mois (et, en cas de connivence,
(Tun emprisonnement de six mois à deux ans).

L'ancien articlo 238 était identique,
La loi du 24 vendémiaire, an vi (25 sept, 1797), article7,§ Impor-

tait : « Pour lo cas de négligenco un emprisonnement do six mois, si

lo détenu évadé était inculpé d'un délit n'emportant point peino
afîlietive, »

(1) ARTICLE 239, § 1", C. P, — Si les détenus évadés, ou tun tteux,
étaient prêvmus ou accusés d'un crime de nature à entraîner une peine

afflictive à temps, ou condamnés pour tun de ces crimes, la peine sera,
contre les préposés à la garde ou conduite, en cas de négligence, un empri-
sonnement de deux mois à six mois (en cas de connivence, la réclusion),

La loi du 24 vendémiaire, an vi (25 sept. 1797), articlo 7, § 2",

portait : « Un emprisonnement d'un an, si lo délit était susceptiblo do

peino afllictive, »

(2) ARTICLE 240, § 1er,C. P. —S» les évadés, ou si tun cteux, sont

prévenus ou accusésde crimes de nature à entraîner la peine de mort ou des

peinesperpétuelles, ou s'ils sont condamnés à tune de ces peines, leurs

conducteurs ou gardiens seront punis d'un an àdeux ans d'emprisonnement,
en cas de négligence (et des travaux forcés à temps, encas de connivence),

La loi du 24 vendémiaire, an vi (25 sept. 1797), article 8, portait t

<tSi lo détenu évadé était condamné aux fers ou à la mort, les pré-
venus convaincus do négligence subiront, dans lo premier cas, un on

de fers, dans lo second deux ans, »
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L'artjcle247,n'accordant l'excuse qu*c« cas de négligence,
n'a eu en vue dans ces mots <ï lc$2>einesd'emprisonnement
ci-dessus établies,» que les articles punissant la nêgligeuce.
Or; on né trouve (Section iv> § 4e —Évasion do détenus),
que les articles 238 (§ 1er), 239 (§' 1er) et 240 (§ 1*)
châtiant lesgardiens et conducteurs négligents; les'peines
seules de ces articles leur seront donc remises. (1).

,-— L'article 13 de la loi du 24 vendémiaire, on vi (25 sep-
tembre 1707), qui, du reste, ne voyait dans la reprise ou

représentation des évadés qu'un cas d'excuse .atténuante,
donnait un plus long délai. Los condamnés devaieut être

repris daus les six mois de leur évasion.

ÀitTictK 13, § lot t « Si les évadés viennent à être repris dans les
six mois de leur'èvasion, la duréo do l'emprisonnement ou des fers

prononcés contro les préposés à leur gardo et autres responsables
sera diminuée de moitié, »

Le Code Péual a voulu donner une prime plus forte à

une réparation plus prompte. Ce n'est pas, à notre avis,
.dans le fait matériel de la réintégration qu'il faut chercher

(1) Une disposition à peu près analogue à l'article 247 du Codé

Pénal, so trouve rapportée par M. Durci dans son Histoire des an-

ciennes lois criminelles en Erance, « Car si on avoit trouvé moyen,
» dit-il, do lo (détenu) faire évader des prisons co seroit crime do
» lese-maiestè, et aiusl y nuroit peino capitale s'il (le prisonnier)
>Jestoit puhy cstroittetneiit. Mais les incsmcs loix diminuent do leur
» rigueur, et so contentent les (gardiens) punir à dix livres d'or,
» lorsqu'il est question do matière civile (c'cst-à-diro quand l'évadé
» était enfermé pour délit civil), encores que tels téméraires so

» fusseht s'culotticnt mis en devoir de recourir, par les oflicîcra de

» iustico bravement repoussez, ou quo par après ceux qui ont preste
» aide à recourir le prisonnier, lo rendissent captif au lieu d'où par
» leur moyen il estoit évadé. »
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la source de l'excuse. Le système de la loi do vendémiaire,

an vr, était vicieux : le gardien restait sous le coup de

la loi répressive même s'il avait, par «n prodige d'activité,
ressaisi le fugitif daus les vingt-quatre heures. Aujourd'hui,
lo gardien négligent doit, du fond même de sa prison, s'il

est détenu lui-même, tout mettre en couvre pour faire

arrêter les évadés aux premiers moments de leur fuite.

— L'article 247 remet la peine aux personnes qu'il dési-

gne, lorsque les évadés seront repris ou représentés,

pourvu que co soit dans les quatre niois do l'évasion, et

qu'ils ue soient pas arrêtés pour d'autres crimes ou délits

commis postérieurement.
La loi est si indnlgente qu'elle ne prescrit pas la sus-

pension des poursuites; elle suppose qu'elles ont eu lieu de

suite, qu'on a prononcé la condamnation avant lés quatre
mois de l'évasion, puisqu'elle dit : Ven^risonnemcnt ces-

serasi, etc
La loi n'a pas voulu qu'on mît fin à l'information et

sursit au jugement, en alléguant la remise de la peine

qu'elle accorde éventuellement aux inculpés.
Il faudra que la reprise des évadés ait eu Heu daus les

quatre mois depuis l'évasion.'« La loi, dit un arrêt de la

» Cour de Cassation, a voulu intéresser les conducteurs et

» gardiens à la reprise des prisonniers évadés, et ce but

» est atteint quand les évadés ont été repris avaut les

» quatre mois (1). » On ne Voit pas pourquoi la reprise doit

(1) M." A," lîlanclio tient lo même langage t <fLa loi, dit-il, s'est
» ici Inotitréo généreuse,et a voulu uniquement intéresser les conduc-
» tours et gardiens à la reprise dos prisonniers évadés. » — Etudes

pratique* sur le Oxte Pénal, t, iv.
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être opérée avant quatre mois plutôt que six, plutôt que
douze ; la même raison de décider eu faveur des coupables
subsiste toujours, puisque le dommage est réparé.

Ce serait une erreur de croire que la remise de la peine
n'est accordée que dans les cas oh les évadés n'ont com-

mis ni crimes ni délits entre leur fuite et leur arrestation.

Non, la loi ne refuse la remise de la peine que si les éva-

dés ont été arrêtés à l'occasion de crimes ou délits, au lieu

de l'être à cause de leur évasion.

La Cour de Cassation confirme cette solution dans son

ARitih' du 30 décembre iS43...... Bull, h» 335.

Si l'évadé était repris pour crimes ou délits, les gardiens
et conducteurs devraieht être punis. La loi impute en quel-

que sorte aux gardiens et conducteurs iiêgligeuts d'avoir

été la cause occasionnelle de ces crimes ou délits; ils sont

la suite do leur infraction, le législateur en fait remonter

jusqu'à eux la responsabilité eu maintenant la peine même

après l'évasion réparée.

Mais que faudrait-il décider, si, d'une part, le détenu

n'est repris qu'à raison de Son évasion, et si, d'une autre

part, on découvre, après sou arrestation,'qu'il a commis

des crimes et des délits depuis son évasion? Il est évident

que le gardien devra jouir, dans ce cas, du bénéfice de la

loi. L'article 247 est précis, et, eu matière pénale, il n'est

pas permis d'étendre les dispositions de la loi d'un cas à

lui autre, et de substituer à sa lettre une interprétation

arbitraire, sous prétexte que cette interprétation assurerait

à la disposition pénale une plus grande efficacité.

Il Biillït donc quo l'accusé soit arrêté à raison de son
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évasion, quo les crimes et délits commis depuis n'aient

pas été la cause occasionnelle de son arrestation, pour que

l'article 247 soit applicable, (Cr. Con. Arrêt déjà cité du

30 décembre 1843).

La disposition do cet article est restreinte au cas do né-

gligence, car, nous le répétons, lorsque le dommage que

cette négligence a causé, est réparé, pourquoi continuer

de la punir?
— Quant à la connivence qui admet, à côté du dommage

matériel, un élément intentionnel, la décision doit être

différente, car le délit doit être puni lors même que le

préjudice matériel est réparé. Les termes de l'article 347

sont formels; ils n'excusent quV« cas de négligence seule-

ment. Les gardiens et conducteurs coupables de connivence,

encourront les pciues des articles 238, § 1er, in fine; 239,

§ 1er, infine; 240, § l«t in fine (1).

Un arrêt do la Chambre des mises eu accusation de la

Cour de Paris, du 15 mars 1810, a faussement étendu

l'article 247 du Code Pénal. Nul doute qu'aux termes de

cet article, l'excuse nbsolutoire ne s'applique qu'aux gar-

diens et conducteurs, et dans le seul cas do négligence, La

Cour de Paris l'applique au conjoint, et dans-le cas de

connivence (2).
— La femme est excusée, d'uprès l'article

248, § 2°, C. P., quand elle a recelé son mari ; la Cour de

Paris jugea qu'elle pouvait bien être excusée pour avoir

(1) Voy. p. 224, note 1, et p. 225, notes 1 et 2, les dispositions do
ces liiliclcs.

(2) Voy. Sirey, xvi, 2,155. — Affaire Marte Chamans-Lavalelle.
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favorisê l'évasion de son mari (1). On expliqua plus tard

cette décision par ce motif qu'en/art la justice était restée

dans le doute; mais les déclarations expresses du conjoint

qui avait favorisé l'évasion ne permettaient pas le doute, et

d'ailleurs la Cour avait déclaré en termes généraux que la

qualité tt époux, assujettissant cette femme qui sauvait son

mari à une obéissance })assive, ou ne pouvait voir dans sa

coopération une participation volontaire et active aux/aits
de l'évasion.

Quelle que puisse être la sagesse de ces raisons, les dis-

positions pénales sont do droit étroit. De plus, l'article 05;
C. P. défend de créer des cas d'excuse eu dehors des

textes. La doctrine de cet arrêt ne soutient pas un moment

la discussion.

(1) Kous rappellerons ici la remarquo qui termine la Section IV t
On s'étonne quo lo législateur n'ait pas étendu aux faits d'évasion'

l'excuse do l'article 248, § 2«,C. P.
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SECTION IX

SOMMAIRE

Excuse ai faveur de cdui qui, ayant fait usage de là chosefausse,
n'&i a pas connula fausseté.

ARTICLE163.

A11TICLE 103 (Liy. ilt,Tit,t, Chap.m, Scct. i).
—

Implication des peinci portées contre ceux qui ont/ait

usage de monnaies, billets, sceaux, timbres, marteaux, }>oin-

çons,marqucs et écrits/aux, contre/aits,/abriqués oufotsifiés,
cessera toutes tesfois que le/aux n'aurap>ds étéconnu de h

personne qui aurait/ait usage de fa chosefousse.

C'est l'usage de la pièce fausse que punit la loi. Si donc

l'usage n'en a pas été fait sciemment, si la fausseté a été

méconnue, il est incontestable qu'il y aura excuse eu

faveur de celui qui a usé de la chose.

L'article 103 s'applique à tous les cas d'usage que corn*

porte la section lw (articles,132 h 102 C» P.), aux crimes

M •
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comme aux délits qui y sont mentionnés (i). Cela ressort

du texte même do l'article.

Ce dernier faisant partie des DISPOSITIONSCOMMUNESà

la section I™, renferme évidemment une règle générale qui
s'étend h tous les faux commis par l'usage do la pièce.
fausse ; c'est que cet usage n'est punissable qu'autant

que la personne qui en est inculpée a connu le faux dont

la pièce était entachée.

Co principe, qui ne fait que consacrer Puu des éléments

indispensables do la criminalité, embrasse nécessairement

toutes les pièces falsifiées, soit que ces pièces constituent

des obligations, des passe-ports, descertificats, etc., soit

que la loi qualifie la falsification, d'après ses effets et ses

périls, de crime ou de délit. A cet égard la jurisprudence
de la Cour do Cassation est constante !

AnnÈTS des : 17 mars 1853 ...... Bull. n° 04,
Q octobre 18fâ..... — u°403,
13 avril 1854...... — n» 105,
1Mseptembre 1854. '. » — n» 276,
7 décembre 1854 ... — n° 332,

17 mars 1850...... — iv* 110.

(1) La Section l (Du FAUX) comprend cinq paragraphes t

11«. —Fausse monnaie.

$11.— Contrefaçon des Sceaux dû l'État, des Billets do banque, des
Ettets publies et des Poinçons, Timbres tt Marques.

! lit. — Des Faux en écritures publiques ou authentiques, et de com-
mette ou de banque.

SIV. — Du Faux en écriture privée.
SV, - Des Faux commit dans les Passe-porte, Permis de chasse, FcuU.

les de route et dértlneâts.
—

Voy. Code Tripler (grand fornvit), p. 850 ot sniv.
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— Il résulte forcément de l'article 103 que le jury dans

les accusations, et le juge dans les préventions, donnent

leurs décisions sur la question do savoir si l'accusé s'est

servi de la chose fausse, en lui sachant ce vice.

AnnÊTs do la Cour do Cassation des t

6 octobre 1815...... Bull. n° 63,
et 21/écrier 1846.... — n° 09.

L'article 103 est assez intelligible pour se passer de

commentaire. t
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EGTIONX

SOMMAIRE

Excuse enfaveur de l'agent où préposé du gouvernement, coupable d'actes

arbitcalrcspu attentatoires à la liberté individuelle, envers tes citoyens
et ta Charte (actuellement la Constitution).

'

ARTICLE 114, § 2.

AUTIOLfi 114 (Liv.m,Tit. i, Chap. ir,Sect. n).—lors-

qu'un fonctionnaire inèlie, un agent ou un préposé du gou-

vernement, aura ordonné ou/ait quelque acte arbitraire, ou

attentatoire soit à ta liberté individuelle, soit aux droits civi*

ques d'un ou de plusieurs citoyens, soit à ta Charte (Consti-

tution), il sera condamné à la j)cine de la dégradation

civique.

Si néanmoins il justifie qu'il a agij>ar ordre de ses su})é-

ricurspour des objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels il

leur était dà obéissance hiérarchique, il sera exempt de la

peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquée seulement aux

supérieurs qui auront donné l'ordre.
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v— Le Code Pénal du 26 septembre—0 octobre. 1791, 2V

partie, titre i1*, section ni, punissait, dans son article 10,
l'attentat à, la liberté individuelle, de la peiné de.six

années de gêne (1). — Lo Code des délits et des peines du

3 brumaire, nu iv (26 octobre 1705), liv. m, tit. m,
article 034, reproduisait textuellement l'article 10 du

Code de 1701, — La peine do la gène fut abolie lors de

la rédaction du Code Pénal ; de nos jours la dégradation

civique est prononcée (2). D'afHictive et infamante qu'elle

(1) AimcLE ID : «.Tout attentat contrôla liberté individuelle, basé
essentielle do la Constitution française, sera puni ainsi qu'il suit t —.
Tout homme, quel quo soit sa placeou son emploi, autre quo ceuxqui
ont reçudo la loi le droit d'arrestation, qui donnera, signera, exécutera
l'ordre d'arrêter une personne vivant sous l'empire et la protection
des lois françaises, ou l'arrêtera effectivement, si <,*on'est pour la
remettre sur-le-champ à la police dans les caBdéterminés par la loi,
sera puni de la peine do six années do géno. »

(2) ARTICLB34, C, P. — La dégradation civique consistei

1» Dans la destitution et texctusiondescondamnésde toutesfonctions,
emploisou officespublics;

2* Dans ta privation du droit de vote, d'élection, d'éligibilité, cl en

général de toustesdroits civiquesctiwlitiquts, tt du droit deporter aucune

décoration;
3° Dans tineaitadtê ttêtré juré expert,d'être employécomme témoin

dans desactes, et de déposerenjustice autrement que jwitc J/donner de

simples rensdgnemens;
46 Dans tincapadtê défaire j wrti'e d'aucunconseildefamille, et ttêtré

tuteur, curateur, subrogé-tuteurou conseiljudidaire, si ce n'estde ses

propres enfans,et sur l'avis conformedelà famille;
6» Dans la privation du droit de[tort d'armes,du droit défaire partie

de ta,garde nationale,de servir dans les armée»françaises, de tenir école,
ou ctensdgner tt d'être employédans aucun établissementttinstructtom
à titre deprofesseur,maître ou surveillant.
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était autrefois, la peino n'a donc plus actuellement que
ce dernier caractère (1).

— L'article 75 de la Constitution du 22 frimaire, an vm

(13 décembre 1709) était ainsi conçu :

« Les ogons du gouvernement, autres quo les ministres, ne peuvent
être poursuivis pour des faits relatifs ft leurs fonctions, qu'en vertu
d'une décision du Conseil d'État •• en ce cas, la poursuite a lieu
devant les tribunaux ordinaires, s

L'article 1er du décret du 19-21 septembre 1870, a

abrogé l'article 76; ARTICLE 1M, § 1er : L'article 75 de ta.

Constitution de tan vin est abrogé. Par conséquent, les

poursuites auront lieu directement par les voies ordinaires,
contre les fonctionnaires publics, agents on préposés du

gouvernement, sans qu'une décision préalable du Conseil

d'État les autorise.

(1) La gêno était uno pciuo aûllctlvo et infamante (C. D. P.,
art. C03 et 604).'

Aimas 603, § 1« t a Les peines affiietives soht la mort, la dépor-
tation . les fers, la récluslou dans les maisons do forco, la gène, la dé*
tcntlon.» '.'.

ARTICLE6041 «Touto peino aftlictiveest on tnftiio temps infamante.'»
— La dégradation civique, depuis 1795, a toujours été uno peino in-
famante (C. D. P., art. 602 ; — C. P., ancien art. 8 ; — O. P., art. 8).

ARTICLE602 t « Les peines infamantes sont ta dégradation dvique
et lo carcan. »

AXCIEXARTICLE8 t « Los peines infathantes sont i 1» Lo carcan ; —

2a Lo bannissement; — &" /,a dégradation dvique, (Abrogé, L.
28 avril 1832, art. 12).»

ARTICLE8,0. P. — Lespdnes infamantes tonl t

l" Le bannissement;
2" La dégradation civique.

'
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—La liberté, disent MM. Cliauveauet Paustin Hèlie, est

de tous les droits do l'homme le plus important et lo plus

précieux i sa conservation est le but principal de toutes

les associations humaines. L'arrestation est par elle seule,
et indépendamment de ses suites, une peine grave t elle

trouble l'existence de la famillo, elle flétrit la dignité du

citoyen, elle compromet son industrie et sa fortune. Lo

droit d'ordonner cette arrestation, ce droit dont l'usage

exerce une influence si fatale, deviendrait terrible si on en

abusait.

Dans cette crainte, il était nécessaire de protéger les ci-

toyens contre ceux qui ont autorité sur eux, en limitant lo

pouvoir des fonctionnaires et agents du gouvernement, Ce

devoir fut compris do toutes les grandes nations, et no-

tamment de l'Angleterre (1), des États-Unis d'Améri-

que (2), du Brésil (3), et do ce peuple odieux, d'une cupi-
dité insatiable, né dans les forêts sauvages de la Qermauic,

de cette puissautc ennemie do notre chère et malheureuse

patrie, de la Prusse (4).
— Le législateur de Home ne laissait pas impuni le juge

(1) L'Angleterre possèdel'acte habeatcorpusqui sauvegarde la li-
berté individuelle et les droits civiques, et a Ihstituê lespeines sévères
du pramunire (the penatties of pramunire) contre les attentats h la
liberté. '

Voy. niakstono, Commentairesur te CodeCriminel, 1™part. c. xv,
ta8 8.

(2) Voy. Pénal of the state of Ocorgia fourth dtv. sec.48,49 et 60.
ltcvised statutes of New-York, t. vi, § 2,

(3) Code Brésilien, article 181,

(4) Code Prussien, articles 384,385 et 380.
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qui instruisait injustement un procès : « Judex indebità

» inquirens contra aliqucm, in omnes imj)ensas et interesse

» partis ucxatoe tenctur (1). » « Judex temerô capiens inno-

» centem, dit Batdus, puniendus est, et tenetur ad damua

D et interesse partis (2). »

Jousse nous rapporte que « les juges qui décrétaient

» légèrement des prises de corps et qui faisaient emprî-

i> sonner mal & propos, pouvaient être pris à partie et

» étaient tenus des dommages et intérêts envers celui qui

» avait été mis en prison. Car la prison, ajoutc-t-il, est un

» mal irréparable à cause do sa rigueur et du déshonneur

» qui y est attaché (3). »

Aujourd'hui les juges d'instruction ont en France la plé-

nitude de l'arrestation ; pour eux les poursuites ne sont t\

craindre que lorsqu'ils dépassent les bernes de leur juridic-

tion,

On a beaucoup critiqué le pouvoir discrétionnaire du

juge d'instruction, co pouvoir si peu contrôlé et d'une res-

ponsabilité plus que restreinte (4). Notu approuvons toute

critique i la loi devrait prescrire des règles précises et en-

fermer dans de justes limites l'autorité trop absolue de ce

magistrat.

(1) L. Si filiuB fam... Dig. Do judiciis.

(2) In leg. 2. Cod., Do ils qui latroncs.

Voy. encore Paul de Castro, In leg. Si quis. Dig., Do testanientls.
— JUIÎUBClarus, Quarst, 10, h» 3.

(3) Traité desHalièréé Criminelles, t. il, p. 200.

Voy. aussi Airault, Inst.jud., liv. m, 1» part., n<*12 et 14.

(4) Voy. MM, Bêrenger, De ta justice Criminelle, p. 367.
-- Bossi, Traité de Droit Pénal, 1.1, p. 77.
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— Lo projet de l'article 114 (§ 2e) portait ; « s'il (le
» fonctionnaire ou agent du gouvernement) a agi par
» ordre d'un supérieur, l'auteur de l'ordre sera seul pour-
» suivi et puni de la même peine. D

M. Treilhart, orateur du gouvernement, s'éleva contre

cette rédaction, disant quo dans l'administration l'obéis-

sance n'était de rigueur que dans l'ordre du service et des

fonctions : qu'il fallait déclarer que l'inférieur est punis-

sable, si, hors de ses fonctions, il exécute un ordre perni-
cieux ; mais qu'il était nécessaire do réserver daus tous les

cas le recours contre lo supérieur de qui l'ordre est émané,
et de le réserver t\ l'inférieur lui-même. C'est d'après ces

observations que l'article fut modifié.

L'excuse est prévue par lo second paragraphe do l'arti-

cle 114. « C'est en considérant les motifs quiontpoussê le

» coupable h agir que la loi a accordé cette excuse (l). »

MM, Chauvcau et Fnustin Hélio prétendant qu'il y a

contrainte daus l'hypothèse de l'article 114, y trouvent ua-

tttrellement une justification (2). Tel n'est pas notre avis.

Nous no voyons daus l'article 114, § 24, qu'une simple

obéissance. Le fonctionnaire ou agent subalterne pouvait

impunément, que dis-je, devait refuser d'exécuter l'ordre,

de son supérieur, du moment que l'acte ordonné était ar-

bitraire, c'est-à-dire enfreignait la loi, dépassait les règles
établies par elle, sortait des attributions de celui qui le

(1) A, Blanche, Études pratiques sur te CodePénal, t. u, n* 222.

Voyez également M, Bollard, Levons sur le CodePénal, u" 336,

{î) Théorie da CodePénal, l> tt.
'
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commandait. Néanmoins l'inférieur a obéi, lorsqu'il n'y
était pas tenu, il a agi arbitrairement, voilà sa faute; eon

action est coupable. Mais sera-t-il puni? Non, s'il justifie

qu'il a agijw ordre de son supérieur; la loi frappe ce der-

nier a sa place. — Il y a contrainte, disent les auteurs do

la Théorie du Code Pénal; mais la contrainte suppose une

force h laquelle on n'a pu résister (1) ; or ici l'agent pou-

vait, sans encourir la moindre peine, opposer résistance;

bien plus, son devoir lui commandait de le faire.

Knfin, il n'y a ni crime ni délit, dit la loi, quand elle

justifie (art. 04,327, 328, C. P.) (2); d'oh vient que dans

l'article 114, § 2°, elle ne s'exprime plus ainsi? C'est

qu'elle ne justifie point : elle exempte de la peine, et justi-
fication et exemption ue furent jamais synonymes.

MM. Chauveau et Faustin Hélte né sont pas consé-

quents, lorsqu'après avoir posé ce principe que l'arti-

cle 114 contient une justification dans son § 2% ils recon-

naissent ensuite l'existence do t'excuse dans un cas

particulier. « Il faut distinguer, disent-ils, si l'ordre n'est

» exécutoire qu'après l'accomplissement do certaines for-

» malités, ou si l'acte qui en fait l'objet est abandonné au

» pouvoir des fonctionnaires, Ce n'est que dans ce dernier

(1) ARTICLE 64, C, P. T—Il n'y a ni crime ni délit, lorsque le prêcen u

était en état de démence aumomentde taetion, ou lorsqu'il a été contraint

par une force à laquelle il n'a pu résister,

La forco, dont parle cet article, peut'être physique ou morale,

MM, Chauveau et Faustin Hélio ont en vue uno contrainte morale,

par conséquent un agent morah

(2) Voy. les articles 327 et 328, p. 85, notes 2 et 3,
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» cas quo l'excuse pourrait être invoquée, » Toute distinc-

tion devient inutile dès que l'acte est arbitraire,

— Cnmbacérès, en disant qu'un fonctionnaire n'est point

dispensé d'examiner les mesures qu'il est chargé d'exécuter,

pose un exemple oh il a l'idée d'une excuse nbsolutoire,

oh il reconnaît que l'articKl 14 comporte une excuse de

ce genre. « Absoudrait-on un sous-préfet, qui, par ordre

» du préfet, aurait fait arrêter un président d'Assemblée

» électorale dans l'exccrcice de ses fonctions? » Cambacérès

emploie le mot absoudrait. S'il nie que dans l'espèce qu'il

cite comme exemple, il y ait excuso légale absolutoire,

il avoue du moins qu'il y a absolution daus le cas prévu

par l'article 114.

Trois conditions sont nécessaires pour l'admission do

l'excuse :

1° L'agent doit rapporter l'ordre de ses supérieurs ;

2° Prouver qu'il a agi pour des objets du ressort de

ceux-ci ;

3° Justifier qu'il était sous leur autorité directe et im-

médiate.

Le jury seul statuera sur ces faits et en conséquence sur

l'excuse. Celle-ci s'applique à tous les fonctionnaires,

agents ou préposés du gouvernement qui auront commis

les attentats énoncés dans l'article 114, § 1er. Ainsi,

l'exemption sera accordée aux juges d'instruction, aux

juges de paix, officiers de gendarmerie, maires, adjoints,
commissaires de police, préfets, sous-préfets, au préfet de
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police a l'aris, et aux procureurs de la Uejmbliquc(1),
— Si la dégradation civique n'est pas encourue dans le

cas de l'article 114, § S0, il n'eu est point de même de la

(I) Ne pourront ordonner d'arrestations, notamment les procureurs
Je la République dans les cas des (irtîeles 40 et 46,0.1. C, les préfets
et sous-préfets dans les cas des articles 10 et 609, C. I, C, Ils agissent
iilore directement,

AIÎTICLB 40, § Ier. — Le procureur du Roi (actuellement do Ja

République), audit cas deflagrant délit, et lorsque h fait sera de nature
à entraîner peine afflictive ou infamante, FERA SAISIRles prévenus pré-
senscontre lesquels il existerait des indices graves. '.''

§ 4° ; Le procureur du Roi (actuellement de la République) IN-
TERROGERAsur-le-champ le prévenu amené devant lui.

ARTICLE 46, — Les attributions faites ci-dessus au procureur du Roi

(actuellement de la République), pour les cas deflagrant délit, auront
lieu aussi toutes lesfois que, s'agissant d'un crime ou délit, même non

flagrant, commis dans rintérieur d'une maison, le chef de cette maison

requerra le procureur du Roi (actuellement do la République) de le
constater.

ARTICLE 10. '—>Les préfets des départemens, tt te préfet de police à

Paris, pourront FAIRE PERSOSSELIEMENT,OU requérir les officiers de

police judiciaire, chacun en ce qui le concerne, de faire tous actes
nécessairesà Veffet de constater les crimes, délits et contraventions, cl
d'en livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les punir, conformé'
ment à Varticlt18 ci-dessus,

ARTICXK 605, — Les préfets, sous-préfets, maires et adjoints, officiers
de police administrative ou judiciaire, lorsquHts rempliront publique-
mail quelques actesde leur ministère, EXERCERONTaussi lesfonctions de

police réglées par Tarticle 604 / et, après avoir FAIT SAISIRUSperturba-
teurs, ils PRESSERONTprocès-verbal du délit, et enverront ce procès- •

verbal, s'il y a lieu, ainsi que lesprévenus, devant les juges eompétens,
Il serait utile pour l'intelligence complète de ces textes, do citer

encore les articles du Codo Pénal auxquels ils se réfèrent ; leur trop
grand nombre y met entièrement obstacle. Mais nous en recomman-
dons la lecture, :..'.'. •;.:'.' ..'.--: .-
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réparation civile. Tout préjudice causé injustement exige

qu'où le répare (art, 1383, 0, 0,) (1): les fonctionnaires ou

agents, absous au criminel, effaceront leur faute nu civil

en payant aux parties lésées des dommages-intérêts. L'ar-

ticle 117, 0, P,, les règle dans une disposition express s

ARTICLE 117.— Les dommages-intérêtsqui pourraient lire

prononcés à raison des attentats exprimés dans (article 114

seront demandés, soit sur ta poursuite criminelle, soit par la

voie civile, et seront réglés, en égard aux personnes, aux

circonstances et au préjudice souffert, sans qu'en aucun cas,

et quelque soit tindicidtt lésé,lesdils dommages-intérêts puis*
sent être au-dessous de vingt-cinq/rancs pour chaque jour
de détention illégale et arbitraire et pour chaque individu,

Jetons, avant de terminer, un rapide coup d'oeil sur une

question particulière,.
I/article 114 s'appliquerait-il au sergent de la garde

nationale, chef de poste, qui, n'ayant ni droit ni qualité

pour ordonner l'arrestation des citoyens sans mandat de

justice ou en dehors des cas prévus par l'article 100 du

Code d'Instruction criminelle (S), a fait arrêter et conduire

(1) Voy, p. 78, note 3, lo teste do l'article 1382, C, 0,} voy, aussi

la note 4,

(2) ARTICLE 106. — Tout dépositaire de la force publique, et

même toute personne, sera tenu de saisir le prévenu surpris enflagrant dé-

lit, ou poursuivi, soit par la clameur publique, soit dans l'u cas assimilés

au flagrant délit, et de le conduire devant h procureur imjjérial (actuelle-
ment de la République), sans qu'il soit besoin de mandat d'amener, si le

crime ou délit emporte peine affiictive ou infamante,

Voyez aussi 0, D, P. du 3 brumaire, an iv (25 octobre 1795); arti-

cles 61,62 et 63.
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au poste un citoyen sur la simple dénonciation d'un

tiers?

La Cour de Bourges a jugé la négative dans un

ARRÊTdu 30 décembre1870,,.. Sirey, 1870.

Cet arrêt a décidé que la même solution s'appliquerait
encoro que l'individu arrêté serait un espion ennemi, en

temps do guerre. — Mais le caporal qui, sur l'ordre de son

supérieur et ayant pu croire que la mesure no sortait pas
des limites des attributions du chef de poste, a opéré l'ar-

restation, est couvert par les ordres qu'il a reçus,
Nous no voulons entrer dans aucun détail, abandonnant

a qui le désirera le soin d'approfondir la question, Lu

travail sera facile, car les auteurs sont uombreux qui ont

écrit su\ cette matière (1),-

(1) Sur l'obéissance-aux chefs militaires considérée comme pouvant
être une excuse pour l'agent, voyez s MM, Rauter, Droit criminel,
ri070 ; — Rossi, Traité de Droit Pénal, t. H, cli. xiu, p. 0 et suiv. ?—

Trébutien, Cours élémentairede Droit criminel, t, l, p. 134 et 135; —

Roitard, Leçonssur le Droit Pénal, n° 151; —-Ortolan, Éléments de
Droit Pénal, n° 471 et suiv,; — Bertauld, Commentaire du Code

Pénal, nM317 et 318 ;—Chauveau et F, Hélie, Théorie du CodePénal,
t. i,n»291| — Le Sellyer, Traité de la criminalité et de la pénalité,
U,n°136.
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SECTION XI

SOMMAIRE

Emise enfaveur des ministres coupablesd'avoir ordonnéou autorisé un

actecontraire à la Charte (actuellementla Constitution),

ARTICLE116. (0. P. du 25 septembre—6 octobre 1791,2m Part.,
Tit, i, Sect, m, art. 25).

ABTICLE 116 (Liv, m, Tit. i, Chap. n, Sect, H,).—

Si les ministres prévenus ((avoir ordonné ou autorisé (acte

contraireàla Charte (Constitution),prétendent que la signa-

ture à eux imputée leur a été surprise, ils seront tenus, eh

faisant cesser (acte, de dénoncer celui qu'ils déclareront

auteur de la surprise} sinon ils seront poursuivis person-

nellement.'.'

—' Le Code Pénal du 25 septembre
•— 6 octobre 1701,

gme partie, titre Ier, section m, disposait de même dans

son article 25:

ARTICLE25 ; <tDans tous les casmentionnés en là présente section

et dans les précédentes,ou les ministres sont rendus responsables des

ordres qu'ils auront donnés ou contre-signes, ils pourront être admis

a prouver que leur signature a été surprise ; et en conséquenceles



- 246 -

auteurs do la surprise seront poursuivis, et, s'ils sont convaincus, Ils
seront condamnés aux peines quo le ministre aurait encourues. »

L'article 400 du Code des délits et des peines du 3 bru-

maire, an iv (25octobre 1705), reproduisait fidèlement

cette disposition, et retendait aux membres du Directoire

exécutifs .•'

ARTICLE640 ; « Dans tous les casmontionnés au présent titre, ainsi

quo dans la 3' section du titre i do la 2mi>partie du Code Pénal, où
les membres du Directoiro exécutif et les ministres sont rendus res-

ponsables des ordres qu'ils auront donués ou wgnés, ils pourront êtro
admis a prouver que leur signature a été surpriso ; et eu conséquence,
Jes auteurs do la surpriso seront poursuivis, et s'ils sont convaincus,
ils seront condamnés aux peines que les membres du Directoire exé-
cutif ou les ministres auraient encourues. »

Si la signature a été surprise, l'article 116, C. P. excuse

le ministre,

Cette excuse est tellement absolutoiro que le manque
d'intention criminelle semble ne faire qu'un avec elle.

Le juge des mises en prévention, celui des mises en ac-

cusation tout comme le jury auront plein pouvoir pour
connaître de l'excuse et la déclarer.

— L'articlo 116 a introduit dans notre Code Pénal un fait

d'excuse que peuvent invoquer non-seulement les ministres,
mais tous les fonctionnaires inculpés. La suppression du

second paragraphe de cet article a amené cette consé-

quence. Le projet en effet contenait un deuxième paragraphe ;

c Nul autre fonctionnaire no pourra alléguer que sa signature 4 été

» surpriso »,

Caïubacêrès seporta êuergiquement contre cette décision s

a Un fonctionnaire d'un ordre inférieur, dit-il, peut avoir
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» été surpris comme un ministre. Il se peut qu'un secrê-

» taire surprenne la signature d'un préfet, il faut donc quo
» lo préfet puisse alléguer cette excuse, non, a la vérité,
ï>pour échapper aux dommages-intérêts, car il y a toujours
» do sa part une faute qu'il doit réparer, mais du moins

» pour échapper à la peine. »

Ces observations étaient trop justes pour ne pas êtro

écoutées; on les accueillit favorablement et le paragraphe
fut retranché. Dès lors nul doute que l'excuse de l'article

110 s'applique & tous les fonctionnaires sune règle suppose

toujours plus d'étendue et prend même toute l'extension

possible par cela seul qu'on en retranche les exceptions,
— L'article 110 n'a d'effet que dans le cas où les incul-

pés prétendent quo leur signature a été surpriso. Ces mots

a sinon ils seront poursuivis personnellement » ne modifient

pas la disposition de l'article 115, C, P,, qui autorise les

poursuites coutre les ministres ayant refusé ou négligé do

faire réparer l'acte arbitraire (1),
Des paroles de Cambacêrès il résulte quo l'excuse

(t) ARTICLE 115.— Si c'est un ministre quiaordonnè ou fait les actes

ou l'un des actes mentionnés en l'article précédent, et si, après les invita-

tions mentionnées dans les articles 63 et 67 du sênatus-consulte du

28 floréal, an xu, il a refusé ou négligé de faire réparer ces actes dans

les délais fixés par ledit acte, il sera puni du bannissement. '

Les articles 63 et 67 du sênatus-consulte du 28 floréal, an xn, se

rattachaient à l'institution, aujourd'hui abolie, d'une commission séna-

toriale de la liberté individuelle et d'une commission sénatoriale de la

liberté de la presse,^
—Lo Code Pénal du 25 septembre—6 octobro 1791,2m

8
part.,tit. r,

sect, m, art. 20, disait t a Si ce crime (Voy, p. 235, note 1, l'attentat

prévu dans l'oit, 19 du 0, P, do 1791) était commis en vertu d'un

ri
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n'exempte ni les ministres ni les fonctionnaires des dom-

mages-intérêts, L'excuse en effet n'efface que lo crime, elle

no détruit pas la faute qui suffit pour motiver la réparation
civile (art, 1382, C. C.) (1).

—- Que doit-on entendre par acte contraire à la Charte?

L'acte contraire à la Charte (actuellement la Constitution)
est toute atteinte criminelle aux lois constitutionnelles du

pays, aux statuts, aux ordonnances, règlements qui for-

ment le droit écrit de la nation. Dans l'article 110 l'acto

contraire à la Charte signifie les attentats prévus par l'ar-

ticle 114, C.P, (2).
Nous n'iusisterons pas davantage sur l'excuse de l'ar-

ticle 110,

ordro émané du pouvoir exécutif, le ministre qui l'auro contre-sigiiô
sera puni do la peine de douze aunées de g£ne. »

L'article 635 C. D. P. du 3 brumaire, au IV (25 octobre 1795),
statuait do même.

(1) Voy, p. 78, note 3, lo texte do l'article 1382, C, C; voy. aussi
la noto4.

(2) Voy, p, 234, l'article 114,
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SECTIONXII

SOMMAIRE

Jïxcuee en faveur du vagabond.

ABTICLE 273, (Décret du 24 vendémiaire, an u (15 octobre 1793),
Tit. Il, art. 4 et 5, Titre m, art, 3).

ARTICLE 273 (Liv, in, Tit, t, Chap. m, Sect. v, § 2e).
— Les vagabonds nésen France pourront ,apris unjugement
'mêmepassé en force de chosejugée, être réclamés par déli-

bération du conseil municipal de la commune oh ils sont nés,
ou cautionnés par un citoyen solcablc,

Si le gouvernement accueille la réclamation ou agrée la

caution, les individus ainsi réclamés ou cautionnés seront,

par ses ordres, renvoyés ou conduits dans la commune qui
les aura réclamés, ou dans celle qui leur sera assignée pour
résidence, sur la demande de la caution,

— Le décret du 24 vendémiaire, an n (15 octobre 1793),
titre H, articles 4 et 5, ne voyant dans le nieudiaut qu'un
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vagabond (1), établissait contro lui lo droit d'arrestation 5

ARTICLE 4 : « Si le mendiant n'est pas domicilié dans lo ressort du

district dans lequel il a été arrêté, et quo néanmoins il accuse un domi-

cile, il sera conduit provisoirement dans la maison d'arrêt. Le juge
do paix écrira à la municipalité dont il se fera réclamer j et, si celle-ci

reconnaît que le détenu est sou domicilié et non repris do justice, il

fera renvoyé chez lui avec un passe-port et aux fiais de l» nation, s'il

n'a devers lui des moyens pour s'y rendre, s

ARTICLE 6 ; «A défaut do réponse do la municipalité dans uu délai

convenable, lo meudiant sera couduit dans la maison do répression,
d'où il pourra sortir toutes les fois qu'il sera réclamé par sa municipa-
lité, et quo sa détention ne sera pas liée à des causes aggravantes. »

C'était la une sorte d'excuse; mais la disposition de

l'article 273, C, P., a surtout été puisée dans l'article 3 du

titre m du même décret (24 veud. an n),

ARTICLE 3 : <rTout citoyen qui consignera, entre les mains du rece-

veur du district, uno somme do cent livres pour répondre do la con-

duite ultérieure d'un mendiant détenu sans causes aggravantes,

pourra obtenir son élargissement, en s'adressant au tribunal compé-

tent, sur lo rapport favorable des administrateurs de la maison do

répression, — Cette somme sera versée dans la caisse do l'administra-

tion,sur la preuve que riiommocautionné est arrêté ponr récidive(2),ï

Comment définit-on les vagabonds dans la loi pénale?
On désigne sous ce nom des gens sans aveu, n'ayant ni

(1) Do même lo Code Pénal actuel paraît assimiler les mendiants
aux vagabonds; on en peut juger par cette rubrique de la section v

(Liv.m,tit.i,ebap.m) : Association de malfaiteurs, Vagabon-
dage et Mendicité; par cet intitulé : DISPOSITIONSCOMMUNESAUX
VAGABONDSET MENDIASTS; et enfin par ces mots : Tout mendiant ou

vagabond, qui commencent les articles 277,278 et 279, C. P,

(2) Voyez encore : Loi du 30 mai 1790. — Loi du 12 août 1790,
sur les mendiants renvoyés dans leurs communes, — Loi du 7 fri-

maire, an v, article 11. — Loi du 5 juillet 1808,



domicile certain, ni moyens de subsistance, et qui n'exer-
cent habituellement ni métier ni profession (1). « Proprih
x>erroncm sic defininus, disait la loi romaine, qui non
i> quidemfugit sed fréquenter sine causa tagatur, et tem-

ï>poribus in res nugatorias consumptis, sertis domum

» redit {2), »

Le législateur de Rome semble, dans cetto définition,
n'avoir en vue que l'oisiveté; uos lois criminelles exigent,

pour qu'il y ait vagabondage, la fuite du pays natal, le

manque do domicile et d'état, et suppose une existence
oisive et misérable.

Le vagabondage constitue un délit; c'est la loi qui

prend soin de nous le dire : ARTICLE 269, 0, P. — Le

vagabondage est un délit.

(!) Article 270,0, P.—Les vagabonds ou gens sans aveu sont ceux qui
n'ont ni domicile certain, ni moyens de subsistance, et qui n'exercent habi-

tuellement}!! métier ni profession,
— Lo décret du 10 vendémiaire, an iv (2 octobre 1795), sur la

police intérieure des communes, titro m, déclarait ; - •

AETICLE 6 : «Tout individu voyageant, et trouvé hors de son canton

sans passe-port, sera mis sur-le-champ en état d'arrestation et

détenu jusqu'à ce qu'il ait justifié d'être inscrit sur lo tableau do la

commune do son domicile, »

ARTICLE 7 : « A défaut de justifier, dans deux décades (c'est-à-dire
dans les 20 jours), son inscription sur le tableau d'une commune, il

sera réputé vagabond et sans aveu, et traduit comme tel devant les

tribunaux compétens, »

(2) Ulpianus, Dig., L, xxr, tit, i. L. 17, § 14. — Do redilitio edicto.
Labêon ne voyait dans lo vagabond qu'un fugitif de peu d'împor»

tance i «Erronm (ita) définit Labeo,pusillunifugitkum esse», et,
au contraire, dans le fugitif, qu'un vogabond fieiïé : cet exdiverso,

fugitîvum magnum erronem esse,j» — Voy. Dig., ead&n les ut supiù
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Lo législateur a agi sagement en punissant les vaga-
bonds, La société no peut souffrir dans son sein la présence

«legens'inoccupés,'paresseux et ordinairement sans famille.

Ces êtres désoeuvrés, souvent d'une origine douteuse et la

plupart dit temps illégitime,'n'ayant point le courage do

demander nu travail le pain de chaque jour, vont men-

diant honteusement leur existence et dérobant eu et lîi la

nourriture qu'on leur refuse, Habitués'au vol, ils no recu-

lent bientôt plus devant lo crime. Leurs vices se dévelop-

pent peu i\ peu, paralysant leur pensée, étouffant leur in-

telligence; la misère vient ensuite achever l'oeuvre do la

nature, et la misère, quand elle ne tue pas l'homme, eu

fait toujours une brute ou un tigre,

L'ordre social, la tranquillité publique et lo repos des

citoyens ont trop a craindre le vagabondage et la secte

dangereuse (1) qui le pratique, pour les laisser impunis ; la

loi vient au secours do la société et protège à la fois ses

membres, en emprisonnant les vagabonds et les plaçant
sous la surveillance de la haute police (art. 271, C, P.)(2).

(î) Il suffit de lire les articles 277 et suivants du Codo Péual pour

Apercevoir tout le danger quo lo vagabondage fait naître parmi nous,
— Voy. p, 257, le texte de ces articles.

(2) ARTICLE 271. ^—Les vagabonds ou gens sans aveu qui auront été

légalement déclarés tek seront, pour ce seul fait, punis de trois à six

mois d'emprisonnement. Ils seront renvoyés, après avoir subi leur peine,
sous la surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix

ans au plus,
. Néanmoins, les vagabonds âgés de moins de seize ans nepourront être

condamnés à la peine d'emprisonnement; mais, sur la preuve desfaits de

vagabondage, ils seront renvoyés sous la suncillonce de la haute police
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Mois lo législateur a usé d'indulgence a leur égard,
dans l'article 273, C, P, Cet article établit évidemment

une excuse dans le fait du renvoi des vagabonds dans la

commune oh ils sont nés. 11 y a eu jugement,
—- l'arti-

cle 273 }o dit formellement, —
par conséquent condamna-

tion et emprisonnement. Donc le renvoi, par suite do la

dcmando de la municipalité du lieu oîi est né le vagabond,
on do la caution offerte par un citoyen solvable, faisant

cesser l'effet de la condamnation, coustituo mie excuse

légale absolutoiro en faveur du coupable,

Lo gouvernement, agissant en exécution de la loi,

remet la peine nu condamné ; celui-ci abusc-t-il do la

liberté qu'il recouvre, il ne pourra être repris en vertu du

môme jugement ; cejugement est exécuté, il reste sans force a

son égard. La discussion du Code nu Corps législatif l'a

, implicitement reconnu. Le condamné reprend tous ses

droits de citoyen.
Je crois que le gouvernement ne pourrait donuer suite

aux réclamations qu'autant que l'individu qui en est l'ob-

jet les aurait acceptées ; et il se gardera do les refuser,
comme on le pense bien, Cependant lo contraire s'est pré-

senté, et c'est là le motif qui nous a fait écrire les ligues

précédentes,
La. forme de ces réclamations ne souffre aucune diffi-

•culte,

jusqu'à Hâge de vingt ans accomplis, à moins qu'avant cet âge ils n'aic< t

; contracté un engagement régulier dans les armées de terre ou de mer.

Nous reviendrons sur lo'§ 2° do cet articlo dans la Section il do

notre Chapitre deuxième, :
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Quant au cautionnement, le législateur ne s'est pas

expliqué, mais il est évident qu'il s'agit d'une caution do

bonne conduite, Il n'est pas nécessaire quo le cautionne-

ment soit déposé en espèces. Le taux du cautionnement et

les risques qu'il eutratne, seront fixés dans le contrat, sui-

vant le droit commun, entre l'administration et la cau-

tion ; ce contrat fera la loi des parties. (1)
L'autorité judiciaire no pourrait jamais agréer d'elle-

même la réclamation de la commune où l'offre do lu cau-

tion ; le gouvernement seul en a lo droit. Ceci résulte

clairement de la lecture de l'article 273. Du reste, la Cour

de Cassation a confirmé cette solution lo

10 janvier 1852 Bull, n" 9,

cassant un nrrét de la Cour de la Martinique.
Les tribunaux seraient également incompétents pour

déterminer lo modo.de conduite ou de renvoi du vaga-
bond.

La remise pourrait-elle avoir Heu en tout état de cause?

On aurait peut-être quelque raison do le croire, car les tra-

vaux préparatoires du Code sont muets lit-dessus et la ju-

risprudence n'a encore rien décidé. En outre, l'article 273

autorise la remise après le jugement même passé en force

de chose jugée, et parait ainsi la permettre avant que lo

jugement ait acquis cette force et avant qu'il ait été rendu,

lit pourquoi, se demandc-t-on, cette mesure Kcnveil-

(1) Voy. au sujet de la-caution l'arttelo 2040,0.0., et les articles
du litre xtv, 0. 0., susceptiblesd'application en iiolro matière.—

CodeTripier (grand fortnat), p.264 et suiv.
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lante do la loi, — si l'inculpé l'admet, et il le fera vrai-

semblablement toujours, — n'aurait-elle pas lieu peudant

l'information, plutôt que d'attendre que le jugement ait

déclaré l'état de vagabondage ?

Un auteur, enfin, d'une grande autorité en Droit Pénal,
M. Carnot, pense que l'article 273 vise les vagabonds non

déclarés tels par jugement, et les excuse môme lorsqu'ils
ne sont encore que prévenus ; <t ils peuvent être excusés tS

» plus forte raison dans ce cas, puisqu'ils le peuvent mémo

» après jugement (1) ».

Ceci ne conclut en rien. Il y a eu remiso de la peine, et

eu conséquence excuse, mais l'excuse suppose une déclara-

tion do culpabilité, une condamnation prononcée. Eu vertu

de quel titre l'administration, renverrait-elle dans sa com-

mune un individu qui, prévenu seulement, n'aurait pas été

déclaré coupable comme ayant commis un délit ? Pas

de culpabilité, point d'excuse. L'application de l'article

273, dirons-nous, ne peut ètro faite qu'à un condamné.

— L'acceptation du gouvernement intervenue après le

jugement même passé eu force de chose jugée, efface lo

délit, la peine avec toutes ses conséquences.

Lo vagabond n*a plus à encourir ni emprisonnement ni

surveillance, si elle lui a été appliquée. C'est uuegrftce

absolue, une sorte d'amnistie, une excuse ubsolutoiro que

le gouvernement lui accordo j aussi, doit-on, je crois, user

fort rarement de cette faveur.

*— Par ces mots « dans la commune qui leur sera assignée

(1) Carnot, ComiMnlairé*ur h Droit Pénal
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pour résidence» la loi a voulu faire une simple désignation
de commune, ordinairement celle du conseil ou du citoyen
bienveillant qui a réclamé lo vagabond. Celui-ci est placé
sous leur tutelle. Mais la loi n'a établi aucune peine pour
lo fait de son changement de résidence, ne voulant pas
créer une surveillance obligée.

— Dans tout ce que nous venons do dire il n'est question

quo du vagabond né en France. Que décider fi l'égard dû

vagabond étranger? La loi s'en est occupée dans l'article

272, C. P,

AimcLK 272. — Les individus déclarés vagabonds par

jugement pourront, s'ils sont étrangers, être conduits, par
les ordres du gonecrimucnt, hors du territoire dit Royaume

(actuellement do le Ht'pabliquc).
Ce texte a été puisé dans l'articlo 7 de la loi du 28

vendémiaire, an vi (10 octobre 1707), sur les passe-ports.

AtmcLK 7 : « Tous étrangers voyageant dans l'intérieur do la

llépttbliqiio ou y résidant sans y avoir une mission do puissances
neutres et amies reconnue par lo gouvernement français, ou pans y
avoir acquis lo tilro do citoyens, sont mis sous la surveillance spé-
ciale du Directoire exécutif, qui pourra retirer les passe-ports et leur

enjoindre de sortir du tenitoiro français, s'il juge leur présence sus-

ceptible do troubler l'ordre et la tranquillité publique. »

Déjô, avout la loi de l'an Vt, lo décret du 24 vendé-

miaire, nu u (16 octobre 1703), titre n, article 0, avait

prescrit t

Aimais C t <tï'oat ment tant, reconnu étranger, seraconduit sur la
frontière de la Hépubliqiit, aux frais do la nation {il lui sera passé
t rois souspar lieue, jusqu'au premier village dû territoire étranger, »

— Le délit de vagabondage peut être accompagné de
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circonstances aggravantes (art. 277 ii 282, C. P.) (1),
mais qui toutefois n'empêcheront jamais l'application do

l'excuse et ne pourront môme pas la modifier.

(1) ARTICLE 277. — Tout mendiant ou vagabond qui aura été eai<i

travesti (fune manière quelconque,

Oujwtcur (Vannes, bien qu'il n'en ait usé ni menacé,

Ou muni de limes, crochets ou autres instruments propres soit à com-

mence des vols ou d'autres délits, soit à lui procurer les moyens de péné-
trer dans les maisons,

Sera puni de deux à cinq ans d'emprisonnement,
AiiTict.K 278. — Tout mendiant ou vagabond qui sera trouvé porteur

ifun ou de plusieurs effets d'une valeur supérieure à eentfmnes, tt qui ne

justifiera point d'oà ils lui' proviennent t sera puni de ta peine partit en

l'article 270 (six mois il 2 ans d'emprisonnement).
ARTICLIÎ 279 (Ainsi remplacé, L. 13 mai 18(53). — Tout mendiant

ou tagaltondqui aurd exercé où tenté tt exercer quelque acte de violence que
ce.mit envers les personnes sem puni d'un emprisonnement de deux à cinq

ans, sans préjudice devines plus fortes, s'il y a lieu, à raison du genre
et des circonstances de ta violence.

Si te mendiant ou le vagabond qui a exercé ou .tenté (l'exercer des vio-

lences se trouvait, m outre, dans l'une des circonstances exprimées }>ar
f article 277, il sera puni de la réclusion.

ANCIKN ARTICLE 279 ! « Tout mendiant ou vagabond qui aura

exercé quelque- acte de violence que ce soit envers les personnes sera

puni do la réclusion, satls préjudico do peines plus fortes, s'il y a.ltctt,
A raison du genre et dos circonstances de la violence, »

L'article 260 ft été abrogé par l'article 12 de la loi dit 28 avril 1832.
Il était ainsi conçu t « Tout vagabond ou mendiant qui aura commis

un crime emportant la peine des travaux forcés a temps sera en ou-

tre marqué. i> — Voy. p, 47, note,l.
âVuticLB 281. — Les peines établies par te prisent Code contre les in-

dividus prieurs tte faux certificats, faux pane-ports ou fausses feuilles
de route, seront toujours( dans leur espèce^ iiortéeè eu MAXIMUM, quand
elles seront appliquées à des vagabonds ou tntndians,

AtvricLB 282, — Les mendions qui auront été condamnés aux peines
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Lo décret du 24 vendémiaire, an H, qui, dans son

urticle 3 (1), refusait l'élargissement du mendiant détenu

nvcc causes aggravantes, a été abrogé par l'article 273,
C, P. Mais ce dernier n'ayant point reproduit ces mots du

décret do l'an n : « détenu sans causes aggravantes », on

doit en conclure qu'il n'a pas voulu subordonner l'excuse

tut cas oii il n'existerait aucune circonstance aggravante
du délit.

portées par les articles précédent seront renvoyés,(ipris l'crpiration de
leur pek<\ sousla surveillance de la hautepolicejwur cinq ansau moin»
cl dix, ans au plut.

AxctuK ARTICLE282 ! « Les vagabonds on mendians qui auront
tmbllcg peines portées par les articles précédons demeureront, à la
lin do cespeines, h la disposition du gouvernement. »

(1) Voy. la teneur de cet article, p. 250.
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SECTION XIII

SOMMAIRE

Excuse enfaveur desdétenuepour dettes évadés (cl de leurs gardiens ou

conducteurs).
ARTICLES237, 238, 239,240.

ARTICLE 237 (Lîv. m, Tit. i, Chap. ni, Sect. tv, § 4e).
— Toutes les fois qu'une évasion de détenus aura lieu, les

huissiers, les commandons en chef ou en sous-ordre, soit

de la gendarmerie, soit de fa force armée servant d'escorte

ou garnissant les postes, les concierges, gardiens, geôliers,
'et tous autres préposés à la conduite, au transport ou h.

la garde des détenus, seront punis ainsi qu'il suit,

La loi du 4 vendémiaire, nn VI (26 septembre 1707),
disposait t

AhTtCLB î<* ! a Los huissiers, gendarmes, garJliMig, concierges,
geôliers et tous antres préposés a la conduite ou à la garde des indi.
viitiiBmisctt arrestation, détenus ou condamnés, sont responsables
do l'évasion desdtts individus, soit qu'ils y aient connlvé, soient

qu'ils h'nlont été que négllgehs. »
ARTICLE2 t « EU sont également responsables les citoyens compo-

sant la force armée servant d'escorte ou garnissant les postes établis

pour la garde «lesdétenus. »
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ARTICLE 238 (Liv. ni, Tit. i, Clmp. m, Section iv,

§ 4°), (Ainsi remplacé, L. 13 mai 1S03). — Si l'évadé était

prévenu de délits de police oit de crimes simplement iifamans,
ou condamné pour l'un de ces crimes, s'il était prisonnier de

guerre, les préposés à sa garde ou conduite seront punis, en

cas de négligence, d'un emprisonnement de six jours à deux

mois; et, en cas de connivence, d'un emprisonnement de six

mois à deux ans,

Ceux qui, n'étant pas chargés de fa garde ou de la con-

duite du détenu, auront procuré ou facilité son évasion,

seront punis de six jours à trois mois d'emprisonnement.
L'nucicn article 238 était identique, sauf ces mots <tou

condamné pour (un de ces crimes», ajoutés par la loi du

13 mai 1803.

ARTICLE 230 (Liv. m, Tit, i, Chap. ut, Section iv,

§ 4°). — Si les détenus évadés,ou (un d'eux, étaient prévenus
ou accusés d'un crime de nature à entraîner une peine afflie-
tive à temps, ou condamnés pour (un de ces crimes, la

peine sera, contre les préposés à la garde ou conduite, en

cas de négligence, un emprisonnement de deux mois à six

mois} en cas de connivence, la réclusion.

Les individus non chargés de la garde des détenus, qui
auront procuré ou facilité l'évasion, seront punis d'un em-

prisonnement de trois mois à deux ans.

Lu loi du 4 vendémiaire, au Vt (26 septembre 1Î07),

portait t

AUTICLK7 ! « Pour le cas do négligence, un emprisonnement de six

mois, si le détenu évadé était Inculpé d'un délit n'emportant point
peine nfllletivo; — un emprisonnement d'un an, si lo délit était

susceptible de peine aûlictive. »
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AuTtcLE 9 ! « S'ils sont convaincus do connivence, ils seront con-.

damnés à deux ans de fers, lorsque lo délit dont l'évadé était prévenu

n'emportera point peine aftiiclivo; et à quatre ans do fers, si lo délit

est susceptible de peine afllictive. »

ARTICLE 240 (Liv. nt, Tit. i, Clinp. m, Sect. iv,

§ 4e).
— Si les évadés, ou si (un tCeux, sont prévenus ou ac-

cusés de crimes de nature à entraîner la peine de mort ou des

peines perpétuelles, ou s'ils sont condamnés à (une de ces

peines, leurs conducteurs ou gardiens seront punis d'un an

h deux ans d'emprisonnement, en cas de négligence, et des

travaux forcés à temps, en cas de connivence.

Les individus non chargés de la conduite ou de la garde

qui auront facilité ou procuré (évasion scrontpunis d'un em-

prisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus.

Voici ce que disait la loi du 4 vendémiaire, nu vt

(26 septembre 1707) s

ARTICLE 8 t a Si lo détenu évadé était condamné aux fers ou a la

nioit, les prévenus convaincus do négligence subiront, dans lo pre-
mier cas, un an do fers, dans lo secoud deux ans, i>

AiiTict.E 14 t «tLes personnes étrangères a la gardo des détenus,

qui seront convaincues d'avoir prépara ou aidé leur évasion, seront

condamnées pour ce seul fait à deux mois d'emprisonnement, si lo

détenu évadé n'était point inculpé d'un délit emportant peine aiïlic-

livo. — L'emprisonnement sera do quatre mois si lo délit Imputé était

susceptible do peine afllictive.™ Kt/st l'évadé était condamné

a la détention, aux fers ou a la mort, la peine sera de deux ans de

détention, sauf plus grande peine en cas do bris de prison, force,

violence et uttroupemens, lesquels seront réprimés far les peines

prononcées dans le Code Pénal. — La peine du bris do prison coiilro

les individus non détenus sera celle qui est prononcée par l'article 8,
section iv, du Code Pénal (trois anuées do fera).

Nous remarquons que dans les articles 237, 238, 230
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ct 240, In loi ne punit pas les évasions des prisonniers

pourdettes(l). Dans aucun article delasectioniv,§4e ÎÉVA-

sioxs DE DÉTENUS,le législateur n'a prévu ce cas. Il faut

nécessairement en conclure qu'il n'a il cet égard porté au-

(1) Il s'agit ici do l'emprisonnement ordonné contre lo débiteur,
pendant un certain temps, pour lo forcer a acquitter sa dette, C'est

la contrainte par corps. La )ot du 22 juillet 1807, qui l'a abolie en

matière 'civile, commerciale et contre les étrangers, l'a maintenue en

matière cm MIsELLE. Le mot CRIMINELLEest pris ici dans son sens lo

plus largo et comprend les matières criminelles, correctionnelles et

do police. Mais il no faut pas confondre l'emprisonnement, peluo en-

courue pour infraction à la loi pénale, avec l'emprisohneinctit dont
il est question, mesure do coercition pour faire payer une dette.

Li contrainte par corps peut tire exercéo soit dans l'intérêt do

l'État, soit daus l'intérêt des particuliers. — Dans l'intérêt do l'État,
elle s'eXerco pour les amendes, restitutions, dommages-intérêtsrésultant
de condamnations criminelles, et pour le recouvrement des nuis au

profit do l'État (L. 10-23 décembre 1871, art. 1). —Dans l'intérêt
des particuliers, ello s'exerce pour réparations de crimes, délits ou
contraventions ; tant lorsque la condamnation émane d'un tribunal
criminel devant lequel la personne lésée B'est portée partie civîlo,
que lorsque la condamnation a été prononcée par nu tribunal civil,
pourvu dans co dernier cas, que l'infraction a la loi pénale ait été

précédemment reconnue par un'tribunal criminel (Cour d'Assises, tri-
bunaux correctionnels ou do police).

La durée do la contralnto par corps est do 2jours à 2 cm».' ello est

proportionnée au chiffre «le la dette; mats on laisse aux juges la
faculté de la faire varier entre un maximum et un minimum. Ku ma-
tière de police, elle ne peut excéder cinq jours quolqti'élcvéc quo soit
la condamnation, parce qu'en cette matière l'emprisonnement a titre
do peina est do cinq jours au plus.

Voy. du reste, pour les détails, les articles 62,467,409, C P.; —•

la loi du 17 avril 1832, tit. V| — la loi du 22 juillet i80ï, et la lot du
19-23 décembre 1871. — CCodo lYipier (petit format), p. 839, 919,

020; 1004,1608 et 1016].
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cuno peine. Si donc un prisonnier pour dettes évadé venoit

à être repris et traduit devant les tribunaux, je.crois qu'il

pourrait se prévaloir du silence de la loi pour obtenir la

remise de la peine.
La Cour de Cassation à reconnu que la loi laissait im-

punies les évasions des détenus pour dettes, dans ses

ARHÈTSdes Î 30 avril 1807. ;. Bull. u« 108,
20 août 1821 ... Sirey, 1807 2 700.

Par suite, je pense que les gardiens et les conducteurs des

détenus qui, par négligence, auraient laissé évader leurs

prisonniers, trouveraient une excuse dans le mutisme do

la loi.

Les dispositions des articles 237, 238, 230 et 240, par
les mêmes considérations, no s'appliqueraient pas plus
aux individus arrêtés en vertu d'une ordonnance d'extra^

ditiott, qu'aux évasions do détenus pour dettes.

AmtÊTs de la Cour de Cassation des s

4 nivôse, au vu (24 décembre 1708).. Bull, n» 162,

QOjuin 1827 ......,,........». —h" 173.

L'accusé pourra toujours invoquer comme excuse lo

silence de la loi (1).

(i) Voy. M, À. Blanche,Êtttàeêpratiquéeeueh Gxk Pénal, t. tv.
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SECTION XIV

SOMMAIRE

Excuseenfaveur descafetiers, cabaretien tl autresdébitants qui auront

distribué des liqueurs alcooliques à des mineur» âgés de moins de

10 ansaccomplis.

AttTICLE 4, | 2, DE LA tOt DO 23 JANVIER 1873, SUR LTVRESSB PUBLIQUE.

ARTICLE 4 (Loidu 23 janvier 1873). —Serontpuni
((une amende de un à cinq francs inclusivement les cafetiers,
cabarctiers et autres débitants qui auront donné à boire à des

gens manifestement ivres, ou qui les auront reçus dans leurs

établissements, ou qui auront servi des liqueurs alcooliques à

tics mineurs tiges de moins de seize ans accomplis,

Toute/ois, dans le cas oh le débitant sera prévenu d'avoir

servi des liqueurs alcooliques à un mineur âgé de moins de

seize ans accomplis, il pourra, prouver qu'il a été induit en

erreur sur (ège du mineur f s'il fait cette preuve, aucune

peine no fui sera applicable de ce chef,
Us articles 474 et 483 du Code Pénal seront applicables

aux contraventions indiquas aux paragraphes précédents.
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Ayant la loi du 23 janvier 1873, l'état d'ivresse

fue constituait pas un fait punissable, bien que tout le

monde fiU d'accord pour convenir qu'entre toutes les causes

de la dépravation des moeurs privées et des funestes idées

politiques, la plus désastreuse était l'habitude de l'ivresse

et surtout do l'ivresse publique. Ses périls avaient sans

doute frappé le législateur j le décret du 20 décembre 1851,

sur les débits de boissons, avait été fait dans le but de

restreindre ta multitude excessivement croissante de ces

établissements t « Considérant, portc-t>il daus sonpréam-
» bule, que la multiplicité toujours croissante des cafés,

» cabarets et débits de boissons est une cause de désordre

» et do démoralisation j considérant que, dans la eam-

»pngiiê surtout, ces établissements sont devenus, eu

» grand nombre, des lieux de réunion et d'affiliation pour
» les sociétés secrètes, et ont favorisé d'une façon déplo-
» ruble les progrès des mauvaises passions} considérant

» qu'il est du devoir dit gouvernement do protéger par
ï>des mesures efficaces les moeurs publiques et la sàrcté

» générale..., etc. »

C'était lit un premier pas, mais ces sages prescriptions

n'atteignirent pas le résultat qu'on s'était proposé. La

vigilance do là police, l'attention de l'administration ne

fttrent peut-être pas tisser sévères t de nombreux établisse-

ments et débits de boissons furent fondés depuis ce décret,
et contribuèrent largement h augmenter et it répandre les

déplorables progrès des mauvaises passions et les désor-

dres de la plus inconcevable démoralisation.

Les malheureuses leçons du passé imposent aujourd'hui
t\ l'administration, la plus ferme et la plus active surveit-
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lance, non-seulement dans les campagnes, mais surtout

dans les villes, ou, dans l'arriôrë-boutique d'un trop grand
nombre de marchands de vins, les ouvriers j lé jour môme

dé la paye, se réunissent, et là s'élaborent l'athéisme et le

matérialisme parmi les classes ouvrières ^ malheureuses

inspiratious qui commencent par n'être qu'une forfanterie

et finissent par devenir une'conviction. Lit s'éteignent les

nobles inspirations de la jeunesse, s'excitent toutes les

passions, toutes jalousies, toutes les haines s lit, enfin, se

produisent ces doctrines atroces, ces menaces si mons-

trueuses et si extravagantes, qu'elles avaient semblé jus-

qu'à ces derniers temps n'être que des rêves d'imagination
cil délire.

La question do savoir s'il fallait punir l'ivresse n'a

jamais fait aucun doute pour les esprits rêellenicut

sérieux, toujours unanimes i\ décider l'affirmative. L'ivresso

est une maladie, une abominable plaie sociale $ or,

quel est le remède? C'est de punir la faute qui la pro-

duit, à cause des vices et des désordres qui eu sont la

suite, «t Si l'ivrogne seul en était victime, disait

» M. do Ladoucctto, jo le plaindrais, mais j'en prendrais
» mon parti, Malheureusement co n'est pas lui seul qui en

» souffre, mats c'est là société, ce sont tous les témoins du

» scnudttte qui en résulte» et c'est surtout la famille, la

» femme, les enfants qui meurent peut-être do faim sur un

» grabat, pendant que l'ouvrier va dépenser en un jour
» tout le gain de la semaine (1). *>

On entend par ivresse l'état d'une personne qui, par

(1) Béancodu Séitftt du 13 mars 1801.
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l'excès do boissons alcooliques, tt perdu tout sentiment

•raisonnable. L'ivresse est un vice hideux, immoral, et

souvent une cause d'excitation aux passions populaires.

Le législateur h puni l'ivresse $ il n'a pas seulement

châtié les individus trouvés en état d'ivresse manifeste,
mais encore les cafetiers, cabaretiers et autres débitants

coupables d'avoir donné à boire il des gens manifestement

ivres, ou d'avoir servi des liqueurs alcooliques à des mineurs

âgés do moins de seize mis accomplis. Eu effet, le but do

la loi de 1873 étant d'arrêter l'ivrognerie, il est nécessaire,

comme le déclare l'article 4, que les débitants soient punis
dans les cas spécifiés par cet article, et il est juste qu'ils
le soient, car ils sont auteurs et complices de l'ivresse s

ils sont même plus coupables.* L'homme qui se livre à la

» boisson, a dit M, de Ladoucette, et qui se met en état

» d'ivresse, cède à un entraînement, il est certainement

» fort rêpréhensible} mais il a pour uiust dire perdu la rai-

» sont, taudis que lo débitant qui est de sang-froid, qui
» voit ce qui se pusse, qui persiste néanmoins à donner à

» boire ii cet homme par l'appât de vendre quelques litres

» de vin do plus, celui-là, je le répète, est eucorc plus
» coupable que le premier (1). »

Mais la loi h'n pas Voulu porter contre lo débitant tmo

peine inflexible t s'il prouve qu'il tt été induit en erreur

sur l'Age du mineur, bien qu'il soit coupable pour avoir

servi des liqueurs alcooliques, cependant aucune pénalité
ne lui sera applicable. Voilà l'exemption créée en sa faveur

par la loi, voilà l'excuse nbsolutoîro.

(I) Séance«lu13mars 1861.
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Cette excuse est prévue paf le § 2° de l'article 4 de

la loi de 1873; nul doute à ce sujet. Quelles sont les*

conditions nécessaires à l'existence de l'excuse? Il faut

qu'un fait illicite ait été commis, qu'il soit imputable à

l'agent, par suite qu'il y ait culpabilité de 6a part, et

qu'un texte spécial de loi vienne l'exempter do la peine

encourae. Tous ces éléments se rencontrent dans l'article 4,

§ 2e, l'excuse est donc bien établie. De plus elle est abso-

lutoirc, l'article 4 lui-même nous l'apprend î aucune peine

ne sera applicable.

Ce qui est défendu aux débitants, ce n'est pas do

« donner à boire » à des mineurs de moins de seize ans,

comme le portait l'article 8 du projet primitif de la loi de

1873, mais de leur servir des liqueurs alcooliques. Ce point

important n été complètement élucidé par les observations

échangées entre SI, René Brico et M. Laboulayc, mem-

bres de la commission (1).
— Les liqueurs alcooliques sont celles qui ont pour base

l'eau-dc-vie ou l'esprit-dc-viu, et peuvent procurer une

ivresse manifeste. — Qu'est-ce que l'ivresse mauifeste?

«t Voici ce que veulent dire les mots ivresse Manifeste.
» C'est l'ivresso qui produit un scandale public par sa

ï> seule vue, ut non par tel ou tel acte déjà rêprèhcnsiblo
j> et puni par lo Droit Criminel. C'est à ce scandale insépa-
rable do l'ivresso manifeste, facile à attester par les

» témoins, facile à consigner dans un procès-verbal, que
» se reconnaîtra l'ivresse telle que nous la prévoyons et

(t) VoyezSîrey, 1873.— Loti annotées>p. 348.
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» telle que nous vous demandons do la réprimer (1). i>

L'ivresse publique est donc celle que tout le monde peut
facilement apprécier.

La loi exige que le mineur, à qui on a servi des bois-

sons alcooliques, ait moins de seize ans accomplis, c'est-

à-dire seize ans non révolus t le mineur ne doit pas encore

être entré dans sa dix-septième année.

— Le débitant doit prouver qu'il a été induit en erreur

sur l'Age du mineur. La loi entend par là qu'il fasse

la preuve qu'on l'a trompé sur l'Age j elle n'excuserait

point le débitant 6iir une simple croyance de sa part quo lo

miueur avait plus de seize uns. Que n'à-t-il pris, en effet,
des renseignements h cet égard.

— L'excuse pourra s'établir par tous les moyens de preu-
ves autorisés par la loi, et notamment par la preuve tes-

timoniale. La disposition de l'article 4 de la loi de 1873

est générale et absolue j elle ne distinguo pas suivant que
lesmineurs sont accompagnés ou non (2). Peu importe

également que les liqueurs alcooliques aient été servies non

pas aux mineurs personnellement, mais à une société musî-

(1) Dcsjardtus, rapporteur,

(2) L'article du projet de loi permettait dedonner à boire à des
enfantsâgésde moinsdo seizeansaccomplis,s'ils étalent accompa-
gnés. Cesmots i « s'ils étaicht accompagnés» n'ayant pasétérepro-
duits dansl'article 4 révisépar la commission,il est manifestequeles
débitantsne doivent, sousaucunprétexte, donnera boire a des en»
fants figésdo moinsdeseizeansaccomplis, fussent-ilsaccompagnés
do quelqu'unayant autorité sur eux, mêmelo péroou la mère.
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cale dont ils faisaient partie. Dans tous les cas, ledêbitant

serait coupable.

ARRÊTde la Cour do Cassation du

7 novembre 1873 Sirey, 1874 1 17Ô.

Lé fait dont se rend coupable le débitant constitue une

contravention de police. C'est la loi qui prend soin de nous

le dire dans le § 3° de l'article 4: <t Les articles

474 et 483 du Code Pénal seront applicables aux contra-

mitions indiquées aux paragraphes précédents » (1). Les

tribunaux compétents seront les tribunaux de simple po-
lice s les jugeS de paix et les maires connaîtront donc de

l'excuse (art, 138, 0.1. 0.) (2).
— On établira la preuve de la contravention, soit par

procès-verbaux ou, rapports dressés par les officiers do

police judiciaire, soit par témoins à défaut de rapports et

de procès-verbaux, ou à leur appui. Ici s'appliquent les

articles 154 et 160, 0.1. 0. (3).

Que signifie cette expression de la loi « aucune peine

(t) ARTICLE137, C. ï. 0. — Sont considéréscommeconimvcntiomde

inlke simple, lesfaits qui, d'après lesdispositionsdu quatrième livre du

CodePénal, filtrent donner lieu, soit à 15 francs d'amendeou au-des-

sous,soit à cinqjour» d'emprisonnementou au-dessous,qu'il y ait oit non

coiifiscatimideschosessaisies,cl quellequ'ensoit la valeur.

Kn punissant lo débitant coupable, d'une nmendo do m a etnq
francs, la lot do 1873 prononce une pcîno do simple police, (art. 464,
C. P. - Voy. r. 176, noté 1).

(2) Voy, p. 73., note 2, le texte do l'article 138.

(3) ARTICLE 164. -*£& contraventionsseront prouvées,toiti>ar
procès-verhauxou rapportsjêoit par témoins ri défaut de rapports tt

procci-verbau.t,ouàtcurappui,
Kul nesem admis, à t>tinedenullité, àfaire preuve|wr témoinsoutre
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ne lui sera applicable de ce chef?» Il faut comprendre

par ces derniers mots le § 1er Y» fine de l'article 4,

le cas où le débitant aurait servi des liqueurs alcooliques

h des mineurs âgés de moins de seize ans accomplis. Alors

seulement, -—nous le répétons, — le débitant pourra prou-

ver son erreur sur l'Age du mineur, et par suite obtenir

une excuse à sa faute.

On a beaucoup critiqué la loi de 1873. Mais fallait-il

donc voir sans indignation l'inobservance du décret du

20 décembre 18ôl (1) et l'indifférence apportée à l'exécu-

tion do ses sages proscriptions ? Lo législateur a fait une

oeuvre utile en créant la loi de 1873. Nous approuvons

cette mesure prévoyante prise dans le but efficace d'une

véritable régénération.
Mieux vaut prévenir que punir \ si la peine est une ex-

piation clic ne corrige point et n'améliore pas toujours, et

ou contréte contenuaux procès-verbauxeu rapports de*officiersdepolicé

ayant rtcv de la toi le pouvoir de constater tes délits ou contraventions

jusqu'àhscriplion defaux. Quant aux procès-verbaux et sports faits

par desagents,préposés ou officiers auxquels la loi n'a ixts acconlê le

droit d'en être crusjusqu'à inscription defaux, ils pourront êtredébattus

jxtr despreuve»contraires, soit écrites, soit testimoniales,si le tribunal

jugé àpropos de tesadmettre.

AtiWCLÈ 160. — Les asceiidan»oit descendonsde ta firtonm pré-
venue,tesfrères et soeur»ouallié» enpartit degré, ta femme ou son mari,

iiïimiaprès 7«DIVORCE(L, 8mal 1816,'art. l"t «Le divorce estaboli. n)

prononcé, 'tic seront ni appelésni reçus c,t témoignage,sans néanmoins

que l'audition desptrsomu ci-dessusdésignéespuisseopérer une nullité,

lorsque,soit te ministèrepublic, toit la partie ciYi/c, «oit léprévenu ne se

sontJXMopposésà cequelles soiententendues.

(1) Décret du 20 décembre 1851,sur les débits de boissons.
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c'cst à l'amélioration qu'il faut tendre. Do plus, cette pciue
ne produit, si ce n'est à titre d'exemple, d'effet direct quo
sur celui qu'elle frappe, et la société a intérêt à un résul-

tat général, surtout si ce résultat général peut être pro-
duit par le progrès de la moralité publique et non par la

crainte du chAtimcnt.

Les bonnes lois sont toujours bien venues. Elles sont

les règles de la conduite que chacun doit ponctuellement
suivre j elles sont les liens salutaires qui unissent les hom-

mes entre eux, par les droits et les devoirs réciproques

qu'elles leur donnent ou qu'elles leur imposent dans leur

propre intérêt comme envers leurs semblables, dans lo

but do pourvoir à leur conservation, à leur perfectionne-

ment, à leur vrai bonheur. Ce sont ces lois qui mènent

réellement nu progrès, aux bonues et véritables pratiques
sociales. Ou ne peut que les approuver, celles surtout qui
ont pour but d'inspirer au peuple une conduite honnête et

sage, et qui, on cnseîguaut la morale, élèvent l'Ame et

le coeur des populations.
«
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APPENDICE

QUB FAUT-IL DÉCIDER DM L'ARTICLE! 0 DU DÉCRKT

DU 2-21 FÉVRIER 18Ô2?
'

L'article 0 du décret organique du 2-21 février 1852 est

ainsi conçu t

Les députés ne pourront être rcchercftés, accusés ni jugés
en aucun temps pour les opinions qu'ils auront émises dans

te sein du Corps législatif.

On sait qu'un décret du 4-10 septembre 1870 (l) n dis-

sous le Corps législatif. Doit-on en conclure que toutes les

dispositions légales qui le concernaient ont, en consé-

quence, disparu do notre législation? Nous ne le croyons

pas. L'Assemblée nationale a remplacé le Corps législatif t

c'est clic qui exerce le pouvoir législatif. Or, comme une

loi.no peut être abrogée que par une loi, et que nulle loi

n'est venue abroger le dêcïet dé 1852, on eu tire cette con-

clusion que ce décret est encore en vigueur. Par consé-

quent, l'article 0 du décret de 1852 est applicable aux

(l) DÉCRETbU 4-10 SKW. 1870! « Lé Corps ligit\al\f est dissous. »
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députés à l'Assemblée nationale, qui ont remplacé, dans

leurs fonctions, les députés au Corps législatif.

L'article 0 du décret de 1852 pose, suivant nous, un cas

d'excuse absolu toiro. Éti etfef, la loi donne-t-elle un bre-

vet d'inculpabilité aux membres de l'Assemblée nationale?

Non assurément. Nous citerions à l'appui M. Ortolan.

Bien qu'il s'agisse de discours prououcés au Corps légis-

latif par les députés, les paroles de l'éminont jurisconsulte

répondent à notre question, et ne seront point déplacées

eu notre matière, « 11n'est pas impossible que ces discours

» contiennent des excitations coupables contre l'État, des

ï diffamations, des calomnies même contre les particuliers
%qui ne sont point là pour y répondre y le principe de la

j>justice absolue pourra souffrir de l'impunité s c'est un

« sacrifice à faire, dans la justice pénale sociale, à l'intérêt

* plus grand duquel se rattachent ces fonctions (1). » Âiiïsi,

dtins l'espèce, la difïamation est excuséet m exéusé dés

excitations au trouble et à la révolte f le député tic peut
ètté poursuivi ni puni pour ses mité de député, bien que

l'imputabiliU subsiste tout entière. Mais cette' irrespofisav
bilité défait ne sort pas do l'ordre des fonctions dé repré-
sentant*

Nous nous bornons h ses simples réflexions sur l'exempt
tien pénale que n6us venons de signale*, À notre avis, l'ar-

ticle 0 du décret de 1852 crée un véritable eus d'excusé.

(1) ElémentsdeDroit Pèml, p. 194.
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P^IûAMBULB

Les excuses légales atténuantes sont des causes qui, tout

en laissant subsister la culpabilité, atténuent la péualité.

Les circonstances qui peuvent produire une exemption
ou une atténuation de la peine sont, comme les circons-

tances aggravantes, de nature à influer tantôt sur la cul-

pabilité absolue, tantôt Bur la culpabilité individuelle.

Dnns.le premier cas, — nous le savons, — elles sont pré-
Vues parle législateur et se nomment excusest dans lo

second cas, elles sont abandonnées, dans chaque cause, &

l'appréciation des juges et reçoivent particulièrement le

nom de circonstances atténuantes.

On trouve donc en Droit Pénal deux faits principaux

qui peuvent diminuer la pénalité. Faut-il les confondre ?

Non, les excuses atténuantes diffèrent, 6, plusieurs pointa
de vue, des circonstances atténuantes. Il importe d'établi!. 1

des distinctions t

1° Les circonstances atténuantes sont des faits indêfkiâ

qui peuvent s'appliquer iVtous les cas, et qui vont se tra-

duire dans une faculté d'atténuation pénale î —les excuses
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nttênuantes, au contraire, sont des faits prévus et définis,

applicables it certains cas;
2° Les excuses atténuantes sont des faits précis, limita-

tivement déterminés par la loi, hors desquels le jury n'en

peut admettre et déclarer nucUn, et ayant pour effet de

modifier la culpabilité absolue. — Les circonstances atté-

nuantes sont des faits moraux que la loi ne peut pas spé-

cifier, atteindre, prévoir, des faits illimités que la cons-

cience du jury, placée en présence de tel fait, do tel

homme, peut seule comprendre et seule déchirer, et ayant

pour effet de modifier la culpabilité individuelle s

3° Quand il s'agit d'excuses, le jury est particulièrement

consulté, sa réponse est spécialement provoquée} tontes

les fois qu'un accusé, traduit devant le jury, allègue qu'il
se trouvait dans un des cas prévus par la loi, la Cour

d'Assises doit, A pciue de nullité, poser au jury la question
du foit d'où l'accusé veut foire dériver son excuse

(art. 330, 0. L C.) (1). — Au contraire, pour les circons-

tances atténuantes, lo jury n'est pas consulté, aucune

question expresse, spéciale, directe, ne lui est posée A cet

égard, Le président do la Cour d'Assises avertit seulement

le jury que, «Vil reconnaît des circonstances atténuantes, il

devra le déclarer {

4b L'effet des excuses atténuantes et des circonstances

atténuantes sur la pénalité n'est pas té même. Ainsi les

(l)AtmcLB830 (Ainsi
'
remplacé, li. 28 avril 1832,art. 8). *-»

Lorsquetaccuséauraproposépour excuseunfait admit commetet par
là loi, kprésidentdevra,à peinedenullité,poserla questionainsi qu'il
suit i «t'Telfait est-ileonstohtt»



- 279 -

excuses peuvent faire.tomber le crime au rang d'un délit,
réduire les travaux forcés A perpétuité et A temps A un

simple emprisonnements — les circonstances atténuantes

n'entraînent pas pour l'accusé un résultat aussi favorable s

elles ne peuvent point, par exemple, réduire A un simple

emprisonnement là peine des travaux forcés A perpétuité;

6° Le bénéfice des excuses atténuantes est acquis Al'ac-

cusé par cela seulqu'ily apartagedc voix dans le jury (1).
— Les circonstances atténuantes, au contraire, no peuvent
êtro déclarées par lo jury qu'A la .majorité des voix (2).

Bien qu'elles diffèrent essentiellement les unes des

autres, les excuses légales atténuantes peuvent se combi-

ner avec les circonstances atténuantes.

Mais A ce propos surgit une question trôs-dêlicatc et

des plus discutées en matière de compétence (Juridictions
de jugement, —»Cour d'Assises). Nous sommes nu grand

criminel, il y a lieu do combiner les excuses atténuan-

tes avec les circonstances atténuantes \ qui connaîtra

de ces dernières? Il semble que lo jury chargé d'ap-

précier la culpabilité de l'accusé, doit pouvoir le faire

d'une manière complète et indivisible j néanmoins, la

jurisprudence décide le contraire. Prenons des espèces,
1° L'excusé de provocation existe, lo résultat est d'atté-

nuer la peine (art. 320, 0. P,)} mais on trouve des cîr-

(1) Il en «seraitde même des excuses absolutolres.

(2) Ainsi cette règle que le douteest enfaveur de l'accusé est appli-
cable en matière d'excuses et non dans lo cas des circonstances atté-
nuantes. •

16
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"

constances atténuantes, qui les prononcera? sera-ce la

Cour où le jury? La Cour dirons-nous, car le fait coupable

est dénaturé ! de crime il s'est transformé en délit) dès

lors il échappe au jury, juge des crimes. Cela se conçoit,

la réponse affirmative dés jurés sur J'excuse, ayant donné

au fait le caractère d'un délit dé pot
* correctionnelle,

c'est A la juridiction correctionnelle exe i --'
par la Cour A

déclarer les circonstances atténuantes (art?- i!3> 0. P.) (1).

Eu ce sens on remarque surtout un

Auhfeï de la Cour de Cassation du , '

20>';il807. ......... Sirey, 1807,

2° Un mineur de 10 ans est traduit devant ta Cour

d'Assises (art. 08, 0. P, à contrario) (2)j dans la cause il

apparaît des circonstances atténuantes t,qui les prononcera?

On peut dire qu'A raison do sa minorité le mineur ïi'm-

(1) Lo principe général do l'article 463 est celui-ci t Les circons-

tances atténuantes abaissent les peines obligatoirement d'un degré
et facultativement do deux degrés, pour les condamnations crimi-

nelles,

Quant aux délits, les tribunaux correctionnels, depuis un décret du

27 novembre 1870 (VôV. p. 48, note 1), peuveht, dans toustestas,

par Billte do circonstances atténuantes, «réduire l'emprisonnement
»mêmô au-dessous de .6 jours, et l'amende même au-dessous do

» 16 francs, prononcer aussi séparément l'une ou l'autre do cespeines
set même substituer l'amende a l'emprisonnement, sans qu'en
» aucun cas, ello puisse être au-dessousdes peines de simple policé. »

four tes peines de simple police, l'effet des circonstances fttté-

nuantes sera, dans tous les cas, d'abaisser la peine jusqu'à 1 fr.
d'amende.

'

(2) Voy, te texte de cet article dans la Section il du présent

Chapitre.
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courra que la peine du tribunal correctionnel, en ce cas

c'est la Cotir qui prononcera les circonstances atténuantes.

Mais, d'un autre côté, pour connaître la peine applicable
A un mineur, il faut savoir quelle serait la peine appli-
cable A un majeur, et pour connaître la peine d'un ma-

jeur, il faut savoir s'il existe ou non. des circonstances

atténuantes. Plusieurs systèmes ont été présentés et les

auteurs qui les soutiennent ont posé chacun une solution

différente. M, Dertauld (l) prétend qu'il faut s'en remettre

entièrement A la Cour, c'est elle qui doit accorder les

circonstances atténuantes, D'autres auteurs regardent ce

droit comme exclusivement réservé au jury (2). Nous

adoptons pleinement cette dernière opinion qui, d'ailleurs,
est celle de la Cour do Cassatiou.

ÂuuÊf du 10 août 1800. * , »., Sirey, 1800.

— Démarquons que les excuses absolutoires sont bien

plus nombreuses que les excuses atténuantes, n'en déplaise
A M; llàouf qui prétend le contraire (3), sans doute parce

qu'il cite huit excuses atténuantes et dix excuses absolu-

toires, les seules peut-être qu'il ait trouvées.

(1) Commentairedu ChdePénal,

(2) V. h. s. M. iVtë. Vigneaux, à son Cours de4Droit Pénal (18Ï2-
1873) professéà la l'acuité de Droit de Bordeaux. (Des circonstances

atténuantes.)

(A) llêiiêtitions écritessutte Droit Pénal, p. 168.
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SECTION PREMIÈRE

Exouso on cas de px-ovocaticm

I

RÈGLE GÉNÉRALE

SOMMAIRE

ARTICLE 321.(0. P. du 25 septembre—6 octobre 1791,2« Part., Tit. H,
Sect. lrc, art. 9).

ARTICLES 322, § 1 ; 324, §2; 325.

51

ARTICLE 321 (Liv. m, Tit. n, Chap. i, Sect. m, § 2e).
— Le meurtre ainsi que les blessures et les coups sont excu-

sables, s'ils ont étéprovoqués par des coups ou violences gra-
ves envers les personnes.

Le Code Pénal du 25 septembre—6 octobre 1701,
2e part., tit. H, sect. lre, disposait de même :

ARTICLE 9 : « Lorsque le meurtre serala suite d'une provocation vio-

lente, sans toutefois que le fait puisse Être qualifié homicide légitime,
il pourra Être déclaré excusable, et lapeine sera de dix annêesde gêne.

— La provocation par injures verbales ne pourra, en aucun cas,
{'fie admise comme excuse du meurtre. »
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La loi romaine atténuait la peiuo dans le cas de provo-

cation (1).
— Les articles dont nous allons nou3 occuper dans cette

section P0, sont précédés d'une rubrique ainsi conçue ;

CRIMESET DÉLITS EXCUSAULESET CAS OUILS NE PEUVEXT

ÊTREEXCUSÉS.L'inexactitude de ce langage est évidente,

La théorie des excuses n'est pas resserrée tout entière dans

les articles 321 A 320, Le livre deuxième du Code Pénal, en

parlant des personnes punissables, excusables ou, responsa-

bles, comprend sous cette rubrique les mineurs de seize ans,
et traite de l'excuse résultant de cette minorité. La doc-

trine et la jurisprudence ont largement interprété le lan-

gage du Code ; la Cour de Cassation a reconnu dans la

plupart des cas ci-dessus énumérés, qu'il y avait lieu

d'appliquer l'article 339 du Code d'Instruction criminelle,
et de poser au jury, A peine de nullité, la question prévue

par cet article (2). Le Code Pénal, en réalité, ne s'occupe

que de la provocation dans les articles que nous allons

analyser.

Il faut bien se garder de confondre la légitime défense

et la provocation. Dans le premier cas, l'homme exerce un

droit et n'est point coupable ; dans le second, il est poussé

par un esprit de vengeance : il est coupable, quoique excusa-

ble. — La légitime défense consiste A combattre l'agression
tant qu'elle dure, et dans la mesure nécessaire pour y ré-

sister ; dans la provocation, au contraire, c'est lorsque l'at-

taque est terminée que commence l'agression de la part de

(1) Voyez les lois citées p. 11, noto 1.

(2) Voy. p. 278, noto 1, le texte de l'article 339, C. 1.0.
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celui qui se défend. Mais la nuance estparfois insaisissable.

Quand cesse la légitime défense? Quand commence l'acte

'commis'eu état do provocation? Comment distinguer dans

la lutte l'esprit de colère et l'esprit de justice? Ce pro-
blème a des longtemps embarrassé les moralistes et les

jurisconsultes. Le célèbre philosophe Puffendorf nous

semble, du reste, avoir parfaitement aperçu la différence

entre la légitime défense et l'acte commis en état de pro-
vocation. Voici comment il s'exprime : « Ce que nous

» avons dit jusqu'ici nous donne lieu de conclure que
» quand on tue un agresseur en se teuaut dans les bornes

» d'une juste défense, on ne se rend par 1A coupable d'au-

» cun crime, et qu'ainsi ce n'est pas une de ces choses qui,
» méritant d'elles-mêmes punition, demeurent impunies
» par l'indulgence des lois humaines, lesquelles donnent

» quelque chose an trouble d'une passion violente, et sur-

» tout aux mouvements d'une furieuse colère ; comme

» quand le mari tue le galant de sa femme, qu'il trouve

» avec elle en flagrant, délit. »

Aujourd'hui la doctrine est plus précise : elle voit sans

doute une cause d'atténuation dans la réaction spontanée

qui suit la lésion du droit; mais elle analyse muuitieuse-

meut les éléments moraux des actes humains et répond à

la question si vivement agitée, sous une forme confuse

dans les écrits des moralistes : si la provocation atténue,
elle ne fait pas disparaître la culpabilité.

«cLes crimes et délits, dit M. Monseignat, dans son

ii rapport au Corps législatif^), sont excusables lorsqu'ils

(1) Séance du 17 février 1810.
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» ont été commandés par une espèce de nécessité, que
» Bacon qualifie ingénieusement do nécessité coupable,
» pour la distinguer de la nécessité absolue, qui ne pré-
» sente aucun caractère de culpabilité. »

L'excuse de la provocation est fondée sur uue idée do

justice; l'imputabilité subsiste, mais A un moindre

degré.
— La provocation ne justifie pas l'auteur du meurtre ou

des blessures et coups ; en effet, il n'est pas permis de se

faire justice A soi-même et chacun doit laisser A la loi le

soin de venger l'injure qui lui a été faite. <rSe charger soi-

» même de cette vengeance, disent MM, Chauveau et

» Faustin Hélie (1), c'est usurper la puissance sociale,
» c'est fixer arbitrairement au gré de la passion, le taux

» d'une réparation que la justice doit mesurer. » Mais il

est évident que celui qui répond, soit par le meurtre, soit

par les blessures ou les coups, A la provocation qu'il a

reçue, ne saurait être assimilé A celui qui a commis les

mêmes actes sans y être provoqué, et que, s'il est cou-

pable, il l'est A un moindre degré. C'est cette différence

qui constitue l'excuse.
— Il faut, pour qu'il y ait lieu A l'excuse, que toutes les

dispositions, mentionnées dans l'article 321 se trouvent

réunies dans le fait.

Et d'abord il est indispensable que le meurtre, les bles-

sures et les coups aient été provoqués. Mais faudrait-il dé-

cider que la provocation formera une excuse, alors même

(1) Théorie du Code Pénal, t. iv.
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qu'elle aurait précédé de quelque temps le meurtre, les

blessures ou les coups? Oui, mais pourvu qu'elle ne soit

pas séparéedes violences par un intervalle de temps pen-
dant lequel le coupable aurait pu recouvrer sa liberté

d'esprit.

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

10 «WM 1826 Bull, n9 45,
27 messidor,nu x,. — 212.

L'article 321 exige comme deuxième condition que la

provocation dérive do coups ou violences. La provocation
aurait beau résulter d'une imputation verbale, elle ne

pourrait constituer une excuse.

ARRÊTde la Cour de Cassation du

27 février im Bull. n° 40.

Pas d'excuse non plus, si la provocation provenait de

menacesverbales. 11est de principe, eu effet, que l'injure
et la menace verbales ne constituent point des excuses;
la loi, dans l'article 321, entend parler de coups ou vio-

lencesphysiques. Cependant l'injure verbale pourrait faire

diminuer le châtiment; elle agirait alors comme circons-

tance atténuante. C'est ce que disait Farinacius dans l'an-

cienne jurisprudence : « Licet licitum sit percutere eum
» qui verbalem injuriam iufert, et si quis percutint, aut
» vulnerat, aut occidat, puniatur, sed non poenAordinariA

» propter provocationein (1). »

(1) Quîest. 125, 498.

Voy, en outre MM. Chauveau et Faustin ilélio, Théorie du Code

Pénal, t. v, p. 166.
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M. Duret rapporte une décision analogue ; « On a tenu

» pour doubteux, si celuy devoit mourir, qui provoqué de

» paroles, met la main A l'espêc, et tue son provoquant,
» parce que l'iniure faîcte sans armes, ne peut estre

» repousséc avec armes. Toutefois en fin la vie a esté sau-

» véo au délinquant, puuy extraordinairement par bannis-

Ï scmeut ou autre peine légère (1). »

La menace pourrait aussi devenir une circonstance atté-

nuante.

Il faut, en troisième lieu, quo les coups ou violences

soient graves, La violence constituera une provocation lé-

gale, lorsque, comme le dit M. Faure dans Yexposé des

motifs, « elle sera telle que le coupable n'aura pas eu,
» au moment même de l'action qui lui est reprochée, toute

» la liberté d'esprit nécessaire pour agir avec mûre rê-

» flexion. » « Il faut, répète M. Monseiguat dans son

» rapport, que la violence ait été capable d'effrayer un

» homme raisonnable et de lui" faire craindre pour sa

» vie. »

Si les coups ou violences n'ont pas la gravité voulue,
ils ne constitueront pas provocation, et n'excuseront nulle-

ment celui qui s'en sera rendu coupable.

La solution change A l'égard des injures et des menaces

verbales dont nous avons parlé, si elles constituent des

violences graves, c'est-à-dire si l'injure est accompa-

gnée de gestes offensifs et dangereux pour l'injurié, si la

menace est suivie de faits matériels capables d'en faire

(1) Histoire des anciennes lois criminelles en France.
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craindre l'accomplissement. En ces cas il y aura excuse,

La Cour de Cassation a reconnu cette solution \ « La

» provocation violente, dit-elle, peut exister sans blessure

» effectuée, mais par la seule menace avec une arme roeur-

» trière approchée du corps. »

ARRÊT du 15 messidor, an xm Sirey, 1805 (1).
Il existe donc une grande importance A énoncer si les

coups et violences ont été graves ; car, sans cela, la Cour

d'Assises pourrait ne pas poser la question au jury.

ARRÊTS de la Cour do Cassation des :

19 mors 1835..... Bull. u° 102,
2%janvier 1852... — 29,

30>fol859 — 159.

Enfin l'article 321 exige, pour quatrième condition,que
le meurtre, les coups ou violences nient été provoqués
envers les personnes (2). Il est clair qu'une voie de fait

envers des animaux ne saurait faire excuser les coups por-
tés par le propriétaire.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

5 février ISU Sirey, 1814.

La Cour suprême a également décidé le

7 février 1812 Bull. n° 22

et le 22janvier 1852 Bull, n» 29,

qu'il n'y aurait pas d'excuse si on ne faisait que recon-

(1) Voy. MM. Chauveau et F. Hélie, Théorie du Code Pénal, t. iv.

(2) Voy. MM. «Thauveau et F. Hélie, Théorie du Code Pénal, t. IV,

p. 107.

Trébutien, Cours élémentaire de Droit criminel, t. î,

p. 169.
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naître quo le fait a été provoqué par des coups ou violen-

ces graves; il faut encore déclarer le fait.

Mais les violences doivent-elles avoir été exercées sur la

personne do celui qui a commis le meurtre, porté les coups
ou occasionné les blessures? L'article 321 ne semble pas

l'exiger ; et je croirais excusable une personne qui, voyant
son semblable victime de violences, en serait émue, et par
un mouvement généreux, laissant |o champ libre A son

indignation, vengerait cette malheureuse victime, Il n'est

pas nécessaire que l'accusé ait reçu les violences lui-même ;

l'expression de la loi est générale. Ainsi on pourrait pren-
dre la défense de son père, de sa mère, de son frère, do

son fils, d'un ami, d'un inconnu même, violemment pro-

voqués eu notre présence.

« La loi n'a pas voulu, disent MM. Chauveau et Faus-

» tin Hélie (1), imposer A chaque citoyen le rôle égoïste
» de spectateur impassible des outrages adressés A un

» autre homme. » N'est-ce pas le cas, dirons-nous, de

manifester et de faire briller de tout son éclat cette fra-

ternité dont on parle tant de nos jours, que l'on ne

comprend point et qu'on pratique moins encore?

Bossuet, parlant des lois des Egyptiens, s'exprimait
ainsi : « Leurs lois étaient simples, pleines d'équité et

s propres à unir entr'eux les citoyens. Celui qui, pouvant
» sauver un homme attaqué, ne le faisait pas, était puni
» de mort, aussi rigoureusement que l'assassin. Que si ou

» ne pouvait secourir le malheureux, il fallait du moins

(1) Théorie du Code Pénal, t. IV, p. 108.
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» dénoncer l'auteur de la violence, et il y avait des peines
» établies contre ceux qui manquaient A ce devoir (1). »

J, Bentham a dit avec une force irrésistible ; a. Mais ne

» peut-on défendre que soi-même ? Ne doit-on pas avoir le

«droit de protéger son semblable contre une agression

«injuste? Certes, c'est un beau mouvement du coeur

» humain que cette indignatiou qui s'allume A l'aspect du

» fort maltraitant lo faible. C'est un beau nouvement que
» celui qui nous fait oublier notre danger personnel et

» courir aux premiers cris de détresse, La loi doit bien se

» garder d'affaiblir cette géuêreuse alliance entre le cou-

» rage et l'humanité. Qu'elle honore plutôt, qu'elle récom-

» peuse celui qui fait la fonction du magistrat en fayeur
» de l'opprimé; il importe au salut commun que touthon-

» nête homme se considère comme le protecteur de tout

» autre (2). »

C'est 1A le conseil de la morale et de la science ; c'est 1A

que réside la véritable charité. Sénèque voulant qu'on

prévint la faute s'écriait :

Qui non vetatpeccare cùmpossit,jubet. (3)

Sentence sévère, mais qui montre combien les anciens

avaient A honneur de maintenir entre les citoyens l'union

et cet esprit de concorde qui fait la force des nations.

Sans remonter si loin dans le passé, il nous est facile

(1) Discours sur Vllistoire universelle, 3° part., chap. m.

(2) Traité de législation criminelle et pénale, t. il, chap. xr?, p. 51

et 52.

(3) L. A. Sénèque, Tragédies.



- 291 —

de prouver la justesse do notre solution, en tirant argu-

ment des textes mêmes, Remarquons les termes très-va-

gues de l'article 321, et les termes très-précis de l'article

328 (1), L'article 321 dit : les personnes, sans rien spé-
cifier ; l'article 328, fait pour le cas de légitime défense,

justifie les blessures et les coups commandés par la néces-

sité actuelle de la légitime défense de soi-même ou if autrui.

L'aualogie est évidente. Toutes les fois qu'il s'est agi de

la protection et de la défense des citoyens, le législateur a

établi des dispositions générales afin d'atteindre sûrement

et plus facilement le résultat qu'il s'est proposé : la bonne

harmonie entre tous, la tranquillité publique.

Nous ne pouvons enfin n'être pas dans la vérité lorsque
notre opinion est celle d'un grand nombre d'auteurs re-

commandables (2).

(t) Voy. p. 85, noto 3, le loxto do l'article 328, 0. P.

(2) Voyez MM. Chauveau et Faustin Hélie, Théorie du, Code Pénal,
t. IV.

A. Blanche, Études pratiques sur le Code Pénal, t. V.

Lo Sellyer, Truite de la criminalité, 1.1.

Farinacius, Qiiîist. 125, n» 287.

Damhouderius, Praxis criminalis, Cap. LXXX, n° 1.

Trébutien, Cours élémentaire de Droit criminel, 1.1,

p. 159.

Julius Clarus.

Voy.aussi: Diodore de Sicile, Liv. i, c. Lxxvir.

De Lamarre, Traité de lapolice, Liv. i, tit. H.

Goguet, De {origine des lois, 1.1. lre part., Liv. I,
c. I, art. 4.

De Pastoret, Histoire de la législation (édition da

1817), t. ii, c. xiv.

Albert du Boys, Histoire du Droit criminel des peu-
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Que décider au sujet des violences et des coups envers

les père et mère légitimes, naturels ou adoptifs ?

En cas de provocation, celui qui s'en serait rendu coupa-

ble, bénéficierait de l'excuse de l'article 321,

ARRÊT de la Cour de Cassation du

10 janvier 1812, .... Dalloz, J. G., v. Peine, 474.

Il en serait de même A l'égard des ascendants autres

que les père et mère.
— Mais voici qu'un magistrat, un dépositaire de l'auto-

rité ou de la force publique a été victime d'un meurtre ou

de coups et blessures ; il est vrai que des coups ou violen-
ces graves les ont provoqués, quidjuris? Là provocation,
suivant un

ARRÊT de la Cour d'Assises de la Moselle du

9 décembre 1841...... Sirey, 1841,

est une excuse légale aussi bien pour les crimes commis

envers les fonctionnaires et agents de la force publique,

que pour ceux commis envers les simples particuliers. C'est

aussi l'avis de Trébutien (1).

Nous croyons néanmoins que, dans l'hypothèse prévue,
il n'y a pas d'excuse. D'abord on énerverait l'action pu-

blique, ce serait ensuite un encouragement A la rébellion

et A la désorganisation de l'ordre social. D'ailleurs, l'nr-

ples anciens, C. i, p. 21 et 32.

Saint-Jérôme, Adcersùs Pelagianos, Liv. m, t.

iv, 2e par., p. 737. (Édition des Bénédictins).
Rollin, Histoire ancienne, Liv. i. — Histoire des

Egyptiens, 2e part., ci.

(1) Cours élémentaire de Droit Criminel, 1.1, p. 160.
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ticle 186,0, P., vise très A propos le cas où le représentant
de l'autorité userait ou ferait user do violence sans motif

fondé,

ARTICLE 180.—Lorsqu'un fonctionnaire ou un officier

public, un administrateur, un agent ou préposé du gou-
vernement ou de la police, un exécuteur des mandats de

justice oujugemens,un commandant en chef ou en sous-ordre

île la force publique, aura, sans motif légitime, usé ou fait
user de violences envers ks personnes, dans (exercice oh à

(occasion de l'exercice de sesfonctions, il sera puni selon la

nature et la gravité de ces violences, et en élevant la peine
suivant la règle poséepar l'article 198 ci-après (1).

Du reste, c'est l'opinion de la Cour de Cassation :

ARRÊTSdes : 13 mars 1817. ...... Bull. n° 20,
8 avril 1826 — 05,

Z0 avril 18ii — 93,

, 29 novembre 1855.... — 377,
25 avril 1857... .. .. — 170.

—Renversons la proposition. Un fonctionnaire accusé de

meurtre commis dans l'exercice de ses fonctions, pourrait-
il faire poser la question d'excuse (provocation), daus le

(1) L'article 198, C. P. prononce le maximum de la peine, s'il s'agit
d'un délit de police correctionnelle;—en cas de crime, la réclusion, si
lo crime emporte contre tout autre coupable la peine du bannissement
ou de la dégradation civique ;— les travaux forcés à temps, si le crimo

emporte contre tout autre coupable la peine de la réclusion ou déten-
tion ; — les travaux forcés à perpétuité, si le crime emporte contre
tout autre coupable la peine do la déportation ou des travaux forcés à

temps. — Au-dolà do ces cas, plus d'aggravation.
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cas où il serait reconnu qu'il a agi sans motifs légitimes?
La Cour do Cassation,

ARRÊT du 30 janvier 1835. ... Sirey, 1835,

répond : « Les violences graves <pii, aux termes de l'ar-

ticle 321, C. P., fournissent une cause d'excuse, ne consti-

tuent pas nécessairement les motifs légitimes qui, aux

termes de l'article 180 du même Code (1), innocentent plei-
nement les violences pratiquées par des fonctionnaires :

en conséquence, un fonctionnaire accusé de meurtre dans

l'exercice de*ses fonctions, a le droit de faire poser la

question d'excuse, pour le cas où il serait déclaré qu'il a

agi sans motifs légitimes. »

M. Calmettes a combattu cette décision avec force, pré-
tendant que les violences graves, qui pourraient ne four-

nir qu'une cause d'excuse A un particulier, présentent né-

cessairement des motifs légitimes pour le fonctionnaire.

Nous n'admettons pas cette doctrine. « Ce n'est qu'au-
» tant que sa dignité ou l'intérêt de la chose publique
» l'exigent de la manière la plus impérieuse, quo le fonc-

» tiounairè doit repousser les violences par les violences.

» S'il agit autrement, il dépouille l'impassibilité qui est

» un de ses premiers devoirs; mais s'il est coupable comme

» fonctionnaire, il peut être au moins excusable, dans le

» sens légal de ce mot, comme ayant obéi A la colère et A

» l'emportement de l'homme privé (2). J>

Nous partageons entièrement cette opinion.

(1) Voy. page précédente, le texte de l'article 186.

(2) Voy. M. Rodière, dans la Revue de Jurisprudence et de Législa-
tion ÇN olowskï), a.\i mot excuse.



- 395 —

La Cour d'Assises doit donc, A peiné de nullité, au cas

d'accusation contre un fonctionnaire public pour, meurtre

commis dans l'exercice do ses fonctions, même en l'ab-

sence de toute réclamation de la part de l'accusé, et A plus
forte raison quand cette réclamation est élevée, poser la

question de savoir si l'accusé a agi sans motif légitime.

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

0 décembre 1822. ,.. . Sirey, 1822,
U octobre 1827 ..... . — 1827,
1eroctobre 1835... , .. . — 1835 1 254,
U janvier 1809., .... — 1809 l 287.

Il eu serait ainsi alors même que la question de provoca-
tion 'H .ait en îU'.'me temps proposée par l'accusé, l'excuse

spiviule de motif légitime, en ce qui concerne les fonction-

naires publics, étant distincte de l'excuse de provocatiou.
ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

15 mars 1821....... Sirey, 1821,
5 décembre 1822 (déjà cité),

30 janvier 1835 ..... Sirey, 1835 1 429 (1).
Il faut que la provocation ait précédé le fait dont elfe a

étécause.
'

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :.'..'

27 messidor, au x .. . . Bull. n° 212,
7février 1812...... — u° 22.

(1) Voy également : MM. Chauveau et F. Hélie, Théorie du Code

Pénal, t. Ili,n07û4.
Faustin Hélie, Instruction criminelle,

t. vin, n° 3640.

A. Blanche, Etudes pratiques sur le

Cxle Pénal, t m, nos464 et suivants.

20
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Les juges apprécieront la durée de l'intervalle qui s'est

écoulé entre la provocation et le crime ou délit. C'est ce que
décident Trébutien et MM. Chauvcauet Faust in Hélie (1).

— La rixe ne rendrait pas excusable le meurtre commis

saus provocation.
ARRÊTde la Cour do Cassation du

20 mars 1S12.... Dalloz, Rép. 35, p. 002.
— L'article 321 excuse l'homicide simple et non pas seu-

lement le meurtre. La raison de la présence du mot meur-

tre dans le Code Pénal actuel, vient de ce que le Code de

1810 comprenait sous ce nom l'action de donuer la mort,
sans distinguer si l'on avait ou non l'intention de la

donner. La loi de révision du 28 avril 1832 n'aurait

point dû conserver le mot meurtre, que ne le rcmplaça-t-ellc

par cette expression gêuérique : homicide volontaire.

—La réponse négative du jury Aune question de provoca-
tion posée sur la demande de l'accusé, constitue contre cet

accusé une décision qui doit, dès lors, A peine de nullité,

exprimer qu'elle a été prise A la majorité des voix. La

jurisprudence est constaute A cet égard.
ARRÊTSde la Cour de Cassât» 1 des ;

14 septembre 1854... Bull, u» 280,

20>m 1801.. ..... '--. u° 120,
2 juillet 1803 — n° 180,

19 novembre 1803.... —
n°271,

Ijuin 1807 Sirey, 1808 1 00,
3 avril 18*3 ...... — 1873 1 352.

(1) Trébutien, Coursêlcmci}taire de Droit criminel, t. J.
Chauvean et Fatislin Hélie, Thêoriedu CodePénal, t. m.
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Suivant M. A. Blanche, ce point n'a jamais soulevé de

doute ni créé de difficulté (l).

§2

ARTICLE 322 (Liv. m, Tit. H, C'.iop. r, Sect. m, § 2e).
— Les crimes et délits mentionnés au précédent article sont

également excusables, s'ils ont été commis en repoussant pen-
dant le jour l'escalade ou (effaction des clôtures, murs ou

entrée d'une maison ou d'un appartement habité ou de leurs

dépendances.
Si le fait est arrivé pendant la nuit, ce cas est réglé par

l'article 329.

Si les faits prévus par l'article 321, jouissent du béné-

fice de l'excuse, ii fortiori doit-on excuser le meurtre, les

coups et blessures infligés en vue de repousser, pendant
le jour, quiconque entrerait ou se trouverait dans une ha-

bitation après escalade ou effraction de clôtures.

Pourquoi distinguer le cas où l'attaque a eu lieu pen-
dant le jour et celui où elle a été opérée pendant la nuit ?

Cette distinction de la loi est fondée sur la nature même

des choses. Daus le premier cas, eu effet, le péril est moins

grand, il est beaucoup plus facile de le détourner sans

avoir recours soit A l'homicide, soit aux blessures et coups.

DéjA cette distinction entre le voleur de jour et le vo-

leur de nuit avait été faite par l'Ecriture sainte : «: Si

(1) Études pratiques sur le CodePénal, t. v, n9 37 in fine.
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» efringensfur domum, disait-elle, sice suffodiens faen't
» inventas, et accepta vulncre mort unsfuerit,pcratssor non

» ait reus sanguinis. Quod si orto sole hocfeeerit, homici-

» diumpcrpclracit (1). » Elle se trouvait également dans

les lois de Solon, ainsi que nous l'apprend Dêmosthènes s

« lu \i.h «; \>.iV •faifav \iz\p T.ivvfyïr.x îfxy,;j.xî y.)ir:tt, àr.x-

» yiô-fti Ï:(MÎ tt'j; Svîsxa thxu VÀU?.; viy.twf itttîv y./.iw»i,
» ÏÎSTJVèîiïvxt y.jù à«y.ïj(vat, sal ïfûixs î'.wy.jv:», y.ï'i isïYxY''v
)>'.iX: Ivïr/.x tl gîiXsit* (2); » dans la loi des Douzc-Tablcs :

« Si noctufurlumjiatffurcm autem aliquis occiderit, impune
» esto. » Cette loi, que contenaient les édits des prêteurs,
fut recueillie par le Digeste : « Lex duodecim tabularum

i)furent noclu deprehcnsv.m occiderc permitlit (3). » On lit

encore dans la loi romaine : « Furent nocturnttm si quis
» occiderit, ita demum impuneferef, si parecre ci sine peri-
» culo suo non potuit (4). »

Les Capitulaires (5) de Charlemagne disposaient ainsi :

(1) Exode,Cap.xxn, n* 2 et 3.

(2) Si quis interdiu supra quinqnagiota draclnnas furatus fuciit :

abduci liceat ad Undecimviros. Si quis vero noclu quippiam siinipttc-
rit ! eum et occîdero, et inter perseqnendum vnlnerare, et nd Unde-

cimviros, ni cui lubet, abducere fas esto.— Dctnosthonis opéra,
t. ni, p. 470, C ; (éd. 1572). <t '0 >i«i Tt,u.oxf»T£.uî Wyoî.î» — Hiero-

nymo Vuolsio interprète.

(3) Dig., L. IX, t. u. L. 4, § 2. (Gaïus, lib. 7, ad Edictum provin-

ciale). Ad legem Aquilam.

(4) Dig., L. XLVin, t. vnt. L.9, Ad legem Corncliamdo sieariis.—

Ces lois rentrent dans lo cas do l'article 329, § 2°; nous no les citons

ici quo pour mieux faire saisir la distinction dont il s'agit.
•

(6) Les Ordonnances des Rois do la l" et do la 2merace s'appelaient

Capitutah'es parce qu'elles étaient divisées en chapitres, ou plutôt
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« Fur nocturno temporc captus infurto, dum rcs furlivas
» sccum portât, sifuerit occisus, nulla ex hoc homicidio

» qucrela nascatur (1). »

Cette règle, ou mieux cette distinction n'avait cessé

d'exister dans notre ancienne jurisprudence (2).

L'article 322 excusant le meurtre, les coups et blessures

infligés au malfaiteur qui escalade ou brise les clôtures

pour pénétrer dans l'habitation (3), les excuse A plus forte

raison quand ils sont portés en expulsaut de la maison

habitée l'individu qui s'y est introduit.

Mais, le crime accompli, par exemple le vol une fois

consommé (4), le meurtre ou les blessures commis sur les

voleurs an moment de la retraite, dans la vue de les arrêter

en articles appelés capitula. Les Capitutaires de Cliarlemagne forMent

un cours complet de législation politique, ecclésiastique, militaire,
civile et économique.

(t) Capitularia regni Francorumi Voy. Baluze, liv, v, n" 343.

(2) Voy. Farinaeius, Qwest, 25, n" 199. — Jousse, t. m, p. 501.

(3) Xénoplion, faisant l'éloge des lois de la Perse, rapporte quo
leur lut constant était d'assurer aux citoyens le bien-être et la paix.
Pour atteindre ce résultat, ajoute-t-il, les divers petits Etats de la

Perse défendaient, dans leur législation pénale, de voler, d'injurier, do

commettre des adultères, de pénétrer par force dans les maisons, etc.,
« <Aô"«*îtttta xf05ïoÎTMy«v p.^ pist tî; oixfov «xftfvxc. »

Stvoçwvtoî Kiîfw ÏIXI5É(XÇ tîtoftwv [liSXfov TrfîoTOw, cap. Il, n" 2;

(éd. 1572). — Interprète Johanno Lovuenklaio.

Nous voyons dans ce passage de l'historien grec une certaine

onalogio avec l'article 822 de notre Code Pénal.

(4) Dans notre hypothèse les circonstances d'effraction et d'esca-
lade donnent Ml vol le caractère do vol qualifié. Elles transforment

donc lo vol simple, qui est un délit de police correctionnelle, en un

crime soumis à la juridiction do la Cour d'Assises et puni de peines
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oudc reprendre les objets volés, sont-ils excusables? Nos

anciens auteurs n'en doutèrent jamais (l); mais, de nos

jours, la solution n'est plus la même. Il n'y aurait pas
lieu A l'excuse, si le meurtre oit les coups et blessures

avaient été exercés contre le malfaiteur qui se retire. Cette

décision est puisée dans la théorie rationnelle de la pro-
vocation : l'article 322 exige qu'où repousse une attaque;

or, dans l'espèce, on attaquerait soi-même; l'article 322

regarde l'escalade et l'effraction comme une provocation
violente : par conséquent, dès que celle-ci a cessé, l'article

322 ne s'appliquera plus. On pourrait ajouter qu'au mo-

ment de la retraite, la crainte n'existe plus pour les habi-

tants de la maison; d'ailleurs, l'incertitude de la répres-
sion n'autorise pas A se faire justice A soi-même.

"*'.''

criminelles.-.-(AEIÎÊT do la Cour do Bordeaux du iQ septembre 1874.)
AiiTlCLE 381, C. P. ~ Seront punis des travaux forcés à perpétuité

les individus coupables de vols commis aecc la réunion des (cinq) c<Y-

conslances suivantes i

4° S'ils (les coupables) ont commis le crime, soit A l'aide (réfraction

extérieure, ou d'escalade , dans vne maison, appartement, chambré ou

logement habité ou serrant à Ihabitathn, ou leurs dépendances
L'ancien article 381, abrogé par l'articlo 12 de la loi du 28 avril

1832, portait la peine do mort.

Le Code Pénal du 25 septembre — 6 octobre 1701,2° part'., tit, n,
sect. n, art» 3, disposait comme suit : « Le crime mentionné en l'ar-

ticle précédent (lo vol) sera puni do dix-huit années de fors, si le cou-

pablo s'est introduit dans l'intérieur de là maison ou du logement où
il a commis lo crime, à l'aide d'effraction faite par lui-même ou par
ses complices aux portes et clôtures, soit en ladite maison, soit dudit

logement....., ou en escaladant les murailles, toits ou autres clôtures
extérieures de ladite maison y>

(1) Voy. Farinaeius, Qmest. 25, p. 171. •

Jousso, Instruction criminelle, t, m, p, 501.
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Quo le meurtre ait été commis, que les blessures aient

été faites par les habitauts de la maison attaquée ou par
une personne, étrangère accourue pour porter secours, peu

importe : l'excuse est admissible, <t En effet, disent les

» auteurs de la Théorie du Code Pénal, la loi ne distingue
» pas, et son esprit, pas plus que son texte, ne comporte
» une pareille distinction (l). »

Si l'escalade ou l'effraction était accompaguéo de cir-

constances menaçantes pour la sûreté des habitants de la

maison (par exemple, la menace par l'agresseur de faire

usage d'armes, ou d'incendier l'habitation), et si en même

temps l'isolement de cette maison ne permettait pas d'es-

pérer des secours du dehors, l'homicide qui serait commis

et les blessures qui seraient faites en repoussant cette

attaque ne seraient pas seulement excusables, mais légi-
times et ne pourraient être frappés d'aucune peine (2).

L'article 329, C. P., que mentionne la partie finale de

l'article 322, justifie complètement le coupable, quand le

crime a eu lieu la nuit pour repousser l'escalade ou

l'effraction de clôtures. — Nous reviendrons sur l'article

322 (§2") dans notre Chapitre troisième. — Mois dès A

présent établissons une différence entre Pacte commis eu

(1) Théorie du Code Pénal, t. tv, p. 131.

(2) Voy. MM. Chauveati et F. Hélie, Théorie du Code Pénal, t. îv,

p. 120.

Trélmtien, Cours élémentaire de Droit criminel, t. 1er,

p. 105.

Ces auteurs votent, dans l'cspèco un cas de légitime défense ; nous

partageons leur avis. .



— 302 —

état de provocation et l'acte commis eu état de légitime

défense.

11 y a légitime défense et par suite justification Î

1° Si l'escalade ou l'effraction n été commise 'pendant, la

nuit (art. 322 »', 329 »', C. P.) (1) ;

2" Si l'agression change de nature et offre un danger

pour la vie même des habitants de la maison. En effet, on

appliquera l'article 328, C. P. (2).
Les actes énumérés par l'article 322 '", doivent donc

êi.oconstitutifs de la provocation, mais simplement consti-

tutifs de la provocation. Ainsi : il s'agit d'une simple vio-

lation de domicile; la vie des habitants n'est pas cii dan-

ger; mais ils ignorent les projets de l'assaillant : l'homi-

cide et les blessures sont excusables.

Supposons qu'il y ait escalade, mais que le propriétaire
chez qui on la pratique, sache les projets du malfaiteur, et

l'attende caché pour le tuer,

L'article 322 ne s'appliquera pas :

1° Parce que le meurtre n'a pas été commis en re-

poussant l'escalade (art. 322);
2° Parce qu'alors le meurtre devient un assassinat

(art. 290, 297, 298, 322, C. P.) (3) ;

(1) ARTICLE 329. — Sont compris dans les cas de nécessite actuelle de

défense tes (deux) cas suivants i

la Si thomkide a été commis, si les blessures ont été faites, ou d

tes coups ont été portés en retroussant tendant là nuit rescalade ou teffrae-

tion des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou d'un appartement habité

ou de leurs dépendances.

(2) Voy. la note 3, p. 85.

(3) ARTICLE 296. — Tout meurtre commis ««c préméditation ou guet-
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3° Parce que l'acte n'est pas commis en état de provoca-
tion (Voy, Locrê, t. xxx, p. 476).

Il y a lieu d'appliquer l'article 302 par lequel tout cou-

pable d'assassinat sera puni de mort.

apens est qualifié assassinat.

Le Code Pénal du 25 septembre—6 octobre 1791, 2" part., tit. il,
sect. i, art 11, disait : « L'homicido commis avee préméditation sera

qualifié d'assassinat et puni do mort. »

«Oi çovtxôl (V^JJWI),dit Déinosthènes, T&tç ntv k «f ovsixî KWXTIVÎV-
» tx?, OxvxTwxxteUi wlfyXÀiwwslt'mixwvTafyfirtmiÇwtâisi.

« —

Loges capitalium facinorum, ca;des consilio facfas, morte perpetuo-
que exilio et publicatione bouorum puniunt. — [Demosthenis opéra,
t. m, p. 391, B; (éd. 1572). « '0 XXT! Mceîîw Xcfyoî r.tft xovSvXou. »
— Hicronymo Vuolsio interprète].

ARTICLE 297. — La préméditation consiste dans le dessein formé,
avant faction, d'attenter à lapersonne (Fun individu déterminé, ou mime

de celui qui sera trouvé ou rencontré, quand même ce dessein serait dépen-
dant de quelque circonstance ou de quelque condition.

ARTICLE 298. — Le guet-apens consiste à attendre plu» ou moins de

tenqis, dans un ou divers lieux, un individu, soit pour lui donner la mort,
soit pour exercer sur lui des actes de violence.

Qu'on nous permette uno digression. Bien peu do personnes con-

naissent l'origine du mot guet-apens; peut-être nous sauront-elles gré
de la leur apprendre. Elle fut décrite, sous le règne de Henri IV, par
un savant, M. Étienno Pasquier, dans ses Recherches de la France,

ouvrage dont il n'existe plus quo deux ou trois exemplaires. L'un

d'eux est en notre possession, nous y avons puisé le passage qu'on va

lire !

<tMe revient icy en mémoire ce terme de Guet-apens, dont nous

s auons apris d'vser en commun langage, pour dénoter, ou vno deli-

•»beration proiettec ou vn propos délibéré pour Mal vser. Mot dont la

» derivaison n'est paravanture entendue do tous. Car Guet venant

» d'vn Gueter parole assez cogneuë, on y adiousta d'auantage (pour
ï> rettgreger lo fait) vn Apens, qui vient d'vn vieux mot François, Apen-

j>sert commo si on eut voulu dire d'vn Guet apaise; et ainsi lit on es
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L'excuse de l'article 322, — on le voit. — repose sur

une double base : 1° la violation du droit de propriété ;
2° la menace indirecte contre les personnes. Cette violation

et cette menace excitent la colère et la crainte des habitants

» grandes Chroniques do Franco Cltose Apensee pour mestno signi-
» fiance, au lieu ou elles font mon i ion do la guerre que Childebert
» lîoy do Mets eut contre Chllpcrîc son oncle : Disar.s que les gens do
» Childebert murmuraient contre Gillon Archcuesque de Bheîms,
» qu'ils auoient en soupçon de trahistre, luy voulant pour ceste occa-
» sïon brasser la mort : Au plutost (dit le passage) qu'ils polirent
jo lo iour nppercevoir, si vindrent tous armez do chose nppensee au
» tref, & tente du Roy, pour occiro, & mettre i hiort l'Archeuesquo
» Gillon. Et Monstrclet nu chapitre 181 du premier Tome, parlant
s côino Lyon de Iacquenillc auoit outragé Hector do Saucuse,lequel
»pour s'en vèger, assembla gens, dit qu'à certain iour îny& ses
s Complices vindrèt de fait apaise dedAs l'Eglise nostre Dame do
» Chartres, & le tirèrent dehors, le delnissansh force coups, pour
s mort. Et an chapitre 245 le Seigneur Cohen Capitaine d'Abeiûllo
» do nuit fut assailly par quatre compagnons, qui )h Aa fait ajmse
%l'attendoient. Aussi trouuerez vous ce mesme faict aïKnsé dans les
» Arrcsts do lean Gallus en la question 287 auxquels en droit est vsô
» «le chose a;icnsce, défait apensê, tout ainsi commo nous disons
» Guet apens. Dont l'on peut aisément recueillir quo nous practiqtious
» ce motviix™,'par vue abreuiation pour Aiiensê, ayaiis pourexage-
D ration adionsté c'est Apaisement aueclo mot do Guet, lequel emporto
» de sa nature vne délibération, & proioet, pour laquelle cause nous
r>disons mesmeinent prendre vn homme cPAguet en vn mot qui vient

»<f'Aguetter, au lieu de dire Guet apens. Tellement qu'il sembîcroît
t>que ce fut vite parole superflue que FApens t mais ce n'est pas clioso
» nouuello ny en ccslo nostro Langue, ny en la Latine, joindre deux

pinots do mesmo signification enscmblément, pour rendre co quo
» l'on veut dire plus poignant, comme quand nous lisons dans Ciceron
» Servire sercituicm, mort mortem, & dans vne Epislre escrito par Ce-
» lins ù Ciceron, Gaudiuni gaudere, en plusieurs passages du luriscon-
» suite, Navigant nàtm, noeere naxiani : Et nous coustumicrement
t>disons, Surprendre vn homme à Fim}Mirltcu, ou improuist, combien
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contre l'assaillant : on abaissera la peine conformément A

l'article 320, C. P.

L'article 322, § 1CT,excuse l'homicide, les blessures et

les coups infligés au malfaiteur en repoussant l'escalade

on l'effraction des murs, clôtures, etc. Mais que faut-il

entendre par effraction et escalade ? Le Code Pénal lui-

même nous répond dans ses articles 393 A 397 s

ARTICLE 393.—Est qualifié KÎTRACTIOX, tout forcement,

rupture, dégradation, démolition, enlèvement île murs, toits,

planchers, portes, fenêtres, serrures, cadenas, ou autres

ustensiles ou instrumens servant à fermer ou à empêcher le

passage, et de toute espècede clôture, quelle qu'elle soit.

ARTICLE 394. — Les effractions sont extérieures ou, inté-

rieures.

ARTICLE 395. — JJCSeffractions extérieures sont celles à

l'aide desquelles on peut s'introduire dans les maisons, cours,

» que lo mot do surprendre emporte le demeurant, mais pour atigmcn-
» ter la surprise. Aussi d'vno mestno façon nos ancestres voulons

T>rendre vn Aguct plus odieux l'accompagnèrent d'vn apaisement pour
» oster touto doute, & rendre la délibération plus nsseurco do celuy
» qui auoit commis lo forfaict : Manière de parler quo io pense anoîr

» antres fois loue en quelque vieil aulheur, réduite en vn seul mot,
» sous ceste diction délibérément, & ailleurs aduisement, côme dans

» Froissard au premier Hure de ses Histoires, chapitre quinziesme,
» parlant do quelque esmotioh qui surnint entre les Anglois & Hen-

» nuyers s <tOn supposoit (dit-il) que cecy fut aduisement fait d'au-

» cuns, qui est a dire de propos délibéré, » Iean lo Bouteiller, en sou

» Somme Rural, l'appelle aultrcmcnt, Aduis npensê. »

Les recherches de la France, Liv. vu 0, Ch. xxx, p. 869. (Édition

dclCOC.)
Notro citation est textuelle ; plusieurs expressions paraissent

bizarres, c'est lo langage do l'époque.
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basses-cours, enclos ou dépendances, ou dans les apparlc-
mcns ou logemens particuliers.

Les effractions intérieures ne rentrant pas dans le cas

de l'article 322, C. P., nous ne rapporterons pas l'article

396, qui les définit.

ARTICLE 397. — Plst qualifiée ESCALADE,toute entrée dans

tes maisons, bêitimens, cours, basses-cours, édifices quelcon-

ques,jardins, parcs et enclos, exécutéepar-dessus les murs,

portes, toitures ou toute autre clôture. L'entrée par une ou-

verture souterraine, autre que celle qui a étéétablie pour ser-

vir d'entrée, est une circonstance de même gravité que t'es-

calade.

Nous n'ajouterons rien aux dispositions de ces textes.

— Il nous reste Adéterminer le sens de ces mots '.clôtures,

murs ou entrée d'une maison ou ((un appartement habité, ou

de leurs dépendances. Le mot dépendances peut être ainsi

traduit, conformément au texte de l'article 300(1) : « Tous

» les lieux situés dans l'enceinte générale de l'habitation

(1) ARTICLE 390, C. P. — Est réputé maison habitée, tout bâtiment,

logement, loge, cabane, même mobile, qui, sans être actuellement habi-

té, est destiné à Fhabitation, et tout eequien dépend, comme cours,

lasses-cours, granges, écuries, édifices qui y sont enfermés, quel qu'en
soit l'usage, et quand mime ils auraient une clôture ixirticulière dans la

clôture ou enceinte,générale.
Les articles 391 et 392, C. P. se rapportant évidemment à la clô-

ture on enceinte générale dont parle l'article 390, nous croyons de

voir en donner connaissance.

ARTICLE 391. —Est réputé parc ou enclos, tout terrain environné de

fossés, de pieux, de claies, de planches, de haies vives ou sèches, ou de

murs de quelque espèce de matériaux que ce soit, quelles que soient la

hauteur, la profondeur, la vétusté, la dégradation de ces diverses clôttt-
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j> et qui peuvent y donner accès ; » c'est ce que disent

MM. Chnuveauet Faustin Hélie (1). Mais si nous puisons
cette interprétation grammaticale du mot dépendances
dans le texte de l'article 390, devons-nous appliquer A

notre matière la définition que l'article 390 donne du

mot maison habitée? A quoi bon pour la question? Si la

maison est inhabitée, personne ne repoussera l'assaillant;

s'il se trouve une personne dans la maison destinée A l'ha-

bitation, et que l'assaillant croyait inhabitée, cette erreur

importe peu; lo bâtiment n'en est pas moins habité s l'ar-

ticle 322 nous semble applicable (2).

§3

Ne aMterti.

SAINT MARC — Évangile, Cb. x, v. 19.

Tu M seras point eâ«Wre.
Lois de MOÏBB(3).

ARTICLE 324, § 2° (Liv. ni, Tit. n, Chap. r, Sect. m,

§ 2°). — Néanmoins, dans le cas d'adultère prévu

res, quand il n'y aurait pas de porte fermant à cltfou.autreme-A.ou

quand la porte serait à claire-voie et ouverte habituellement.

ARTICLE 392. — Les parcs mobiles destinés à contenir du bétail dans

la campagne, de quelque matière qu'ils soient faits, sont réputés enclos;

et, lorsqu'ils tiennent aux cabanes mobiles ou autres abris destinés aux

gardiens, ils sont réputés dépendait» de maison habitée.

(1) Théorie du Code Pénal, t. IV.

(2) Voyez toutefois là-dessus co que disent MM. Chauveait et

F. Hélie, Théorie du Code Pénal, t. IV.

(8) Les lois do Moïso concernant les jugements sont remarquables

par des garanties en faveur des accusés, que n'offraient point la ptu-
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par (article 330, le meurtre commis par (époux sur son

épouse, ainsi que sur le complice, à (instant oh il les sur-

prend enflagrant défit dans la maison conjugale, est excu-

sable,

Des attentats aux moeurs dont la loi s'occupe dans la

section îv, il en est un surtout, le plus avilissant de

tous, qui détruit les affectionsde lafamilIe,dêpraveetcor-

rompt les moeurs, allume les haines, soulève les vengean-
ces , et devient l'une des causes les plus actives de crimes

odieux. On le nomme adultère (1).

L'adultère, « ce délit instantané, mystérieux, dont les

» occasions sont si faciles et les conséquences si équivo-
» ques (2), » ce délit qui viole la fidélité conjugale et

déshonore le foyer domestique, a été dans toutes les légis-
lations l'objet de châtiments rigoureux,

part des législations anciennes, et ses lois pénales par leur modéra-
tion , quoique un grand nçmbre de crimes'y fussent punis avec sévé-

rité. Un seul témoignago no suffisait pas pour motiver uno condam-

nation à mort. C'étaient les anciens, les juges et quelquefois le pon-
tife qui prononçaient la sentence des coupables, L'adoration des faiix

dieux, la magie, le blasphème, tous les crimes enfin contre la reli-

gion étaient punis de la peine capitale ; les crimes volontaires contre

les personnes, le meurtre, les blessures étaient punis, soit de mort,
soit de la peine du talion, qui consistait à infliger au coupable le mal

qu'il avait fait subir h autrui. Les adultères et toutes les unions illi-

cites ou infimes étaient frappés do peines sévères. D'autres lois pro-

tégeaient la propriété contre lo vol.

(1) On désignait anciennement l'adultère ÊOUSlo nom A'avoutrte.

« Nos ancestres vscrent du mot iVavoulrie pour celuy d'adnltero dont

» nous vsons. » — Estienne Pasquier, llechaches de ta France,
Liv. viP", Ch. XLVII, p. 902.

(2) Beccaria, Traité des délits et destines, § xxxt.
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Les Partîtes, les Lydieus et les Arabes punissaient
l'adultère de mort, parfois de mutilation, mais le flétris-

saient toujours par une infamante dégradation (1). Solou

défendait l'accès du temple A l'adultère : « Que le temple
» soit interdit A l'adultère.» «MYJif, YUVX'./Al^lsxa efctèvxtêî;

j> xx Upx xx Sr,|».î«X9j,1?'^ h ixciyïç àXO • èiv 5'eï-ïtvjwjwivst
» r.xr/kx<à S, tt 5v r.ir/*n sXty OXV&GU(2). »

« Que la femme adultère soit couronnée de laine et

» vendue ; » telle était la peine ignominieuse établie par
les lois de Minos, roi de Crète. Sous le règne de llomulus,
le mari était le libre arbitre de l'adultère de sa femme.

Toutefois avant de prononcer aucun châtiment, il devait

prendre l'avis de la famille. Denys d'Halicarnasse nous

l'apprend en ces tenues :

Ce droit fut encore conservé au mari sous la Kêpubli-

(1) Voy. Tiraqueau. — Log. connub., Liv. xui, nM 1 et 27.

Damhoudcrius. — C. 89, n° 54 et suivants.

(2)Kcqtio mulieri liceat ingredi in fana publica, cura quâfuérit

deprehensus adulter, Si ingressa fucrit t impunè quidvis in cam liceat,
morto oxceptft.

Voy. Dcmosthenis opéra, t. m, p. 529, C. B. (éd. 1672). « '0 xxti

Ntxtfa; \ifoe.. » — Hieronymo Vuolsio interprète.

(3) Awvistw 'AX£$xvîf«u t&v '.VXixxfvxfft'w;, 'PWJJ.ÏIX^ &}y.aioXoYtxî
|it6X£»v Stiîwfov, Cap, iv, p. 95 (édition do 158G). — Si (uxor) autein

nliquid pcefisset poenam luebat ex mariti loesi arbitrio i de hujusinodi
criminibus coguall cum ipso cognoscebant in quibus crat violafa

pudicilia.
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que, mais le bannissement ne tarda pas A devenir la

peine ordinaire de l'adultère. C'est Tacite qui nous ledit ;

« Adulterii graviorem poenam deprecatus ut, exemplo

»majorum, a propinquis ultrA ducentesimum lopidem
» removerentur, suasit (1). » Lo même historien, parlant
des Germains, s'exprime ainsi s « Paucissima in taiii nu-

» merosA gente adulteria, quorum poena proesens et mari-

j> tis permissa. Accisis criuibus (2) nudatam (uxorcm)
» coram propiuquis expellit domo maritus, ao per omneni

» vicnm verbere agit, publicatm enim pudicitùo nulla

» venia, non formft, non tetate, non opibus maritum in-'

» venerit (3), »

Quel était le châtiment réservé A la femme adultère au

temps de l'empire romain? La peine do mort créée, sui-

vant quelques commentateurs et jurisconsultes, par Cons-

tantin, édictée selon Tribonicn, par la loi Julia de adulte-

riis, La novelle cxxxiv de Justinien, et la loi Julia de

adulteriis au Code, vinrent ensuite régler le sort de l'épouse
infidèle.

« Si quando vero adulterii crimen probetur; jubemus
» illas poenas peccantibus inferri,quas Conslantinus divce

» memorie dispositif,,,... Adultérant vero mulierem compe-

(1) Annales, Lib, n,

(2) De même, en France, BOUSles Rois de la 1™et de la 2e race « il

n'estoit peine plus deshonorante que l'abatis des cheveux, car, porter

longues perruques estant tellement tiré A honneur, il n'y avoitplus

grand signe d'ignominie que d'estre tondu, » — Estienue Pasquier,
Recherches de la France, Liv. vit, Ch, ix, p. 835. — Voy. Loi.e de

Charlemaigne, Liv. m", article 9 ; Liv, iv, article 17.

(3) De moribus Germanonm, p. 437 (édition de 1533).
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i> tentibus eulneribus subactam,in monasterium viitli... (1),»
a.Sedhodiè adultéra tcrberata in monasterium mittattir,(2)î>

Selon le jurisconsulte Paul, In peine do la femmo adul-

tère était la déportation dans ùuo île s <t Adulterii convictas

j> mufieres dimidiâ parte dotis, et tertiâ parte bonorum, ac

» relegatione in insulam plaçait coerceri (3), »

Daus la Gaule il n'existait pas de lois sur l'adultère, la

femme qui s'en reudait coupable était mise A mort par son

mari, Les Gaulois avaient, en effet, droit dévie et do mort

sur leurs compagnes (4).

Depuis l'établissement des Francs dans les Gaules jus-

qu'en 481, l'adultère fut-punid'une peine pécuniaire; mais,
sous lo règne de Clovis, on étouffait dans la boue la femme

qui manquait A sou mari.
'

t
Les Capitulaires de Charlemague instituèrent la peine

de mort ; & Sudpoenîi capital! adidtcrty in Ilegno nostro a

r>quibuscumquefieri prohibcmus, »

Les Coutumes do Frauce réagirent contre cette dure

juridiction, elles condamnaient les coupables A « courir tout

» nuds flans un certain espacede la seigneurie, soit etpager
» centsols au seigneur, soit à estrefustigés par la ville, » On

trouve néanmoins des arrêts portant la peine de mort, du

fouet et du bannissement.

(1) Voy. Justiniani Authenticoe, Collât, ix, tit, xvu. Novell*

CXXXIV, cap. X. Quoesit mulierls adultéra pana,

(2) Cod., L. ix, tit. ix. L. 30, Sedhodiè Ad legem Juliam do

adultcriiset stupro.

Voy. encore Lconis ConslitutioneB, Nov. XXXII. De adulterîs

jhanifesto deprehensis,

(3) .T. Pauli Sententioe, Liv. n, t. xxvi, 14, De adultdn'i*.

(4) Anquetil, Histoire de France, 1.1, eh. î", p. 4,
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Vers le XVIe siècle les Parlements adoptèrent la juris-

prudence des lois romaines et suivirent la novelle de

Justînicn (1).
Plus tard, comme le rapporte Jousso, la peine de la loi

Julia de adulteriis, sauf le fouet, fut uaiquemeut appliquée
A l'adultère,— Quuut nu Code de 1791, il était muet

en pareille matière.

Le légistnteur de 1810, dédaignant d'avoir recours A la

législation de Home, voulut nu contraire inuover et écri-

vit les articles 337 et 338 (2), que n'a poiut modifias

notre Code Pénal actuel, L'article 324, plus rigoureux,

permet en quelque sorte au mari de laver son outrage dans

le sang. Cette jurisprudence est colle A peu près de tous

les peuples, et notamment de la Prusse (3), de l'Au-

triche (4), du Brésil (5) et des lois pénales de Naples.
De nos jours le mari qui, surprenant sa femme en fla-

grant délit d'adultère, l'a mise A mort, est excusable (0).
A Rome, le père seul (7) avait lo droit de tuer sa fille et

(1) Voy. les textes cités, p. 310.

(2) Voy. p. 1G1, note 1, l'article 337, et p. 1G4, l'article 338, C. P.

(3) Code Pénal Prussien, art. 1004.

(4) Code Pénal Autrichien, art. 267,2» partie.

(5) Code Pénal Brésilien, art. 250.

(6) Il no faudrait pas dire, comme on lo fait généralement, que lo

mari a le droit do tuer la femmo et son complice qu'il trouve en fla-

grant délit d'adultère. Souvent, il est vrai, le jury déclarera lo mari

non coupable; mais il pourrait le déclarer coupable, et malgré le

flagrant délit reconnu, le mari senit cohdamné, conformément à l'ar-

ticle 320, dont nous parlerons plus loin. -

(7) On doit néanmoins remarquer les lignes suivantes des Sentences

de Paul (Liv, ir,tit. 20) ! «Inventant in adulterio uxorem maritus
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son amant s'il les surprenait in'ipsâ turpitudinb, dans sa

maison on celle do son gendre (1 ), La raison en était « quod
» plerumque pietas patcrni vominis consilium pro libcris

»capit (2),y>

* ita demum oceidere potest, si adultérant domi edsa deprehendat, »

Cujas et Schulting construisent cette phrase autrement- : « Inventa

in adulterio vxore, maritus ita démuni adulteriim oceidere potest, si

cum domi sua» deprehendat, v (Voy, Collatio legum Mosaicurum et

Jtpménarum, iv, 12.) Ces commentateurs nous paraissent avoir par-
faitement saisi la pensée du jurisconsulte romain.

Il est peu probable quo Paul so soit contredit, lui dont la logique
est si exacte et dont la merveilleuse dialectique, selon l'expression do

Leibnitz, le cèdeà peine à la prévision des géomètre*. VA pourtant, si

l'on maintient le texte du n° 7 du titn xxvr, tel quo lo rapporte le
CORPUSJUM*, la contradiction apparaît inévitablement a la lecture

des n"" 4 et 5 du mémo litre, (Voy. p. 316). Selon nous, Paul, après
avoir dit (n° 4) que le mari peut mettre à mort l'amant do sa femme,
lorsque celui-ci est esclave, affranchi, perdu d'honneur ou'prostitué,
revient sur cette idée dans lo n° 7, et la complète en ajoutant : si

adulterum domi siw: deprehendat, VA en cela il professe la mémo opi-
nioft que le jurisconsulte Maccr (Lib, i, Publicoruui). Ou bien Paul

n-t-il simplement voulu déclarer que le mari avait toujours le droit
de tuer l'amant de sa femme quand il le surprenait in adulterio dans

la maison conjugale, Ces deux solutions peuvent très-bien être ad-

mises, -..."'
Dans tout ceci la faute appartient apparemment an copiste qui,

n'ayant point compris lo texte latin primitif, l'aura reconstitué à sa

façon, ou qui, n'ayant pas même cherché à lo comprendre, aura

interposé les mots, suivant sa louable habitude.

(t) Dig., L. XLVIII, tit, v. L, 20. Ad legem Jutiam de adulteriis.

Dig., L. XLVIII , tit, v. L. 21 ; 22, inprincip,, 23, 32, inprina'p.,
Ad legem Juliam do adulteriis.

Voy. Farinacius, Qua?st. 12, n» 24.

(2) Dig., L. XLVIII, tit.' v. L. 22, § 4, in prlncip,, 23, § 2. Ad Jcgtm
Juliam de adulteriis.

•
Voy, Favinacius, Qurcst, 12, n1124. -
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Il en était autrement dans notre ancienne jurisprudence.
« En France, dit Jousse, il n'est paspennis au père dotuer

» safille,niicluiaveclequelelleestsurpriseenadultèro(l).»
Fourncl en donne la raison. « Cotte doctrine, dit-il, est

» incompatible avec la qualité de délit privé attribuée A

» l'adultère; il serait étrange que celui qui n'a pas le

» droit de déférer un d'-lit A la justice ait le droit de le

» punir (2). » Mais les lettres do grAce s'obtenaient facile-

ment, en cas de meurtre, et l'acquittement était presque

toujours accordé,

Cependant, dans la législation romaine, si le mari,
témoin do l'adultère de son épouse, Pavait'tuée, il n'en-

courait pas la peiue de la loi Cornelia de sicariis, c'est-

A-dîro la mort pour les humiliores et la déportation

pour les honestiores, sed eum a humiliore loco posilum in

» cjcifium perpettium dari; in aliqud dignitate position, ad

» tempus relegari, » jussum est (3), De plus «xei qui uxorem

» suam in adulterio deprehensam occidisse se non nogat,
» ulthnum supp/icium remitti potest, cum sit difficiflimum

Djustttm dolorem temperare; et quia pfusfecerif, quant quia
» viudicare se non debuerit, puniendus sit : suffieict igitur,
» si humilis loci sit, in opus perpetuum eum tradi; si qui
» honestior, in insulam relegari (A), »

(1) Justice criminelle, t. m, p. 491.

(2) De l'Adultère.

(3) Dig., L. XLVIII, tit. vin. L.l,§ 5, Ad legem Comeliam do sicariis.

(,i) Dig., L. XLVIII, tit. v. L. 38, § 8. Ad legem Juliam do adulteriis.'

Cod., L, ix, tit. vin. L. 4. Ad legem Juliam de adulteriis, et stu-

pre.
•

On trouve au Digeste (L. xxix, t, V, L. 3, § 3, De Sen'« Silaniano)
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La loi romaine permettait.encore nu mari (marito per-

mittitur) d'immoler A sa vengeance l'amant do sa femme,

domi suce deprehensttm, lorsque ce dernier était do basse

condition, tel qu'un acteur,un comédien, un affranchi, ou

s'il tenait un lieu do débauche (1). Mais le mari devait,

sur-le-champ, renvoyer sa femme « sub poenA attribuendi

» lonociuii. » Cette dernière décision so rencontre égale-

ment dans la législation d'Athènes : « Eiutîiv !X« TÎV

» [«'.y.iv, |«] l^irn» T«Î>&X£v;t7W««ïv Tfl ystn-tJ,, 'Exv «ftvtxxfj,
» ixv/.a IÎTO (2). »

Le titre xxvi (Liv. 11e)des Sentences do Paul expose
avec coucision tonte la théorie de coercendis adulteriis en

Droit Pomain. Voici les principaux passages : «t1, Capite

» secundo legis Julice de adulteriis permittitur patri, tam

lo passago d'une loi qui semble innocenter lo meurtre commis par le

mari sur sa fen.mo adultère, En voici la disposition : « Si tamen

» maritus in adulterio deprchensani (iixorem) occidat : quia ignosci-
» lur ci, eto„, » Ces derniers tenues indiquent-ils une remise totalo do

peine? Nullement,' ils no faut point ici donner au mot ignoscilur toute

la force qu'il peut comporter, Co n'est pas une absolution coniplèto

quo la loi accorde au mari, mais une remise partielle du châtiment ;
au lieu de la mort, l'époux conpablo aura encouru l'opus perpetuum
ou la relegationem in insulam, Ignoscitur so rapporte, comme. Io

remarque M. Galisset, l'habilo compilateur du CoRrus Juais, aux lois

38, § 8 (Dig., 48. 5) et 1, § 5' (Dig,, 48, 8), dont nous rapportons le

texte,

(1) Dig., L. XLVIII, tit, v. L. 24, inprincip., Ad legem Juliam do

adulteriis.

(2) Postquam adultemm deprehenderit, ei qui deprehendit, porro
in matrimonio habere mulierem cam ne liceat. Quam si retinucrit :

ignominiosus esto.

Voy. Demôsthcnis opéra, loc. cit. p. 309, note 2.
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» adoptieo quàm naturalt) adultérant eumfilià, cujuscumque
» dignitatis, domi sucevet generi sui deprehensum suâ manu

» oceidere, ~ 2. FiliusfamilUe pater sifitiam in adulterio

f>deprehenderit, verbis quidetà fegis propè est ut non possit
» oceidere; permitti tamen eidébet ut occidat, — 4. Marittts
i> in adulterio deprehensos, non altos quàm infâmes et eos
» qui corporequceslumfacitint, smosetiam ET J.IIIEKOS(1),
» excepta uxore quamprohibetitr, oceidere potest, — 5, .Ma-
» rit dm, qui uxoreni deprehensam eum adultéra occidit,
y>quia hoe impatientiâ justi doloris admisit, leniiis pu-
» niriplaçait,.—r 6. Occiso adultéra, dîmittcre stalim mari-
» tus débet uxorem, atque ita Iriduo proximo profiter! eum

(I) lia Cujacius ex Cod. Vos. — Vide Collatio legum Mosaïcarum et

Romanarum,l\',12.
La Colkcth legum Mosaïcarum et Romanarum est une compilation

tt un rapprochement de fragments dos livres du Droit Hoinain et do
l'Écriture sainte, dans le but do démontrer que le Droit Romain émane
du Droit Mosaïque, Ce recueil fut composé vers l'an 438, On présume
quo l'autour est moino et non jurisconsulte, Diitillet, qui a retrouvé
cet ouvrage, penso, d'après une indication do son manuscrit, quo l'au-
teur s'appelait Rufinus. Mais M, Démangeât (Cours êlém. de Droit

Romain,!,^, 137)dit qu'il ne peut çtrequestion du jurisconsulte Licinius

RuRnus, qui vivait du temps do Paul; car lo recueil qui nous occupe
cite les Codes Grégorien et Hennogénîon, et cite môme une Constitution
do Théodose. Suivant Hulschke [Ueber Aller ttnd Verfasserder LEGPM
MOSAÏC,BT ROM,coLL, (Zeitschrifi'fur geseh, Reehtsic'm., xui, 1). ]
l'auteur serait un père do l'Église, appelé Rufinus, Co recueil a cela

d'intéressant, qu'il contient des extraits de constitutions impériales
et d'écrits de jurisconsultes classiques dont les originaux sont perdus.
Sa conservation est duo à M. Pithoti, qui le publia en 1573, d'après
un manuscrit trouvé a Lyon, M. lilume en a publié, en 1835, à Bont>,
une édition plus complète, d'après deux manuscrits récemment décou-

verts.
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» quo adultéra et in quo loco uxorem deprehenderit, — 8,

» Ata qui; in adulterio deprehensam itxorem non statim

» dimiserit, reim lenocinii postulari placuit. — 8, &rff

» tw tant mariti quàm uxoris in causa adulterii torqueri
» possunt : nec his libcrtas sub specie impunitatis data va-

» lebit. — tl. In causa adulterii dilatio postula ta impart iri

» nonpotest (1),»

Les lois grecques cependant n'établissaient pas la dis-

tinction des lois romaines et donnaient, dans tous les cas,
au mari, le droit de mettre A mort l'adultère. Voici co

qu'écrit Xénophon A cet égard : « Mivîv; -«y; pïr/sv; VÎ;AÏ-
» ÇMÏI icïXXat tôto ziXtuv vr^îtvît 5W/,T-:ÏVÎ*.V,îv(Xîvj:t v.x TIVTX

» 5TI X'j;jiïvTf,|5ï; a-iisy; VÎ;J.!ÏÎV« tr$ -TÔVY'jvxiy.2>vf-Xia; Ï:,«Î

B «v; 5VÎ;>*Î eïvxt. — Oî TXÎ; IJTJ-WV-pv»?! Xx;/.îxvsv;s; ÎVVÎVÏXÎ

B àXXîifîsv; âvîpaî, ei MOTÎ xvn<I>;/.s«i ayKv;'%%xx%uhyim &

» ïuîfîvjï-îijsxî ÎÎV.ÎVVTÏ; •;»; Y'jvïtya;
•

âXXà. VÎ^Y'S; ajxi-
» pîîçOxt «Jtsv; TTJVspV; IXJTÎV; çtXïxv, ?tx wvw 6; ^Xs^is».?
» aiwî/fwvtït (2). »

Si l'on en croit Erasme (D, Erasmus Roterodamus),

(1) Voy. p,311,len° H,et p.312, note?, le n° 7 du infrae titre

(De Adidteriis) des Sent, de Paul. •

(2) Plerisque in urbibus ea lex valet, ut impunè adultères occidcro

liceat : nimirum proptereâ, quod eos uxoruraerga maritos amicitiro

corruptorcs esseexistiment,—- Illi quivirossuis cumuxoribusconsues-

centes deprehendunt, ob hano culpam eos interfieiunt, quod magis
impudicas reddant uxores suas : sed quod existimant amorem eos sibi

debitum prseripere, idcirco ipsos pro hostibus habent,

Xcnophontis opéra (éd, 1572) ; « 'llpwv % TOj«wt*o'ç, » p. 717, .ri i
— «: Mfw TMitit; tçtoftwv fliëXfw Tftwv, » p. 57,13. — Johanne

Lovuenklaio interprète.
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l'uu des premiers interprètes do Lucien, il aurait existé eu

Grèce, vers le u° siècle, une loi qui excusait le meurtre

commis par l'époux'sur l'épouse et son complice surpris
eu flagrant délit, a Tribus temporibus lex induisit, dit
s Erasme, ut quis citra judicium homiuem occidat, Pri-
» nu'im adultcrum, sed in uxore deprehensum 5 id quod
» intemperanti et insuperabili mariti dolori donatum est ;

» at ita, si corpus utrumque pariter interimat, si arguraen-
» fis idoncis deprehensuni fuisse doceat (1). »

Jousse nous enseigne qu'il n'en était plus do mémo dans

notre ancien Droit ; <cII n'estpas permis au mari, dit-il, de

» tuer l'adultère de sa femme ni sa femme, parce que l'homi-

j>cido est indistinctement défendu dans nos moeurs. Mais

» comme sadouleurestjuste, s'iléprouveco malheur, s'il tue

» sa femme etl'adultèro surpris en flagrant délit, il obtient
» facilement sa grâce du ltoi. L'usage môme est quo si le

» mari avait négligé d'obtenir des lettres de grâce, on

» ordonne qu'il se retirera par devers le Prince pour les

(1) Luciani opéra (éd, latine do 1546), Dectamatio ErasmieàLu-

cianicai %-espondens,p. 137, A. — Faisons ici une remarque. Ce n'est

pas seulement chez l'homme quo se rencontrent ces sentiments ins-

pirés par la nature qui les portent â so venger des dérèglements do

leurs compagnes et à châtier J'adultère, e, Brutis aniroalibusque, dit
» Klicn, virtutis aliquod studium, si non judicio consultoquo, naturâ
» tamen insituiu est : et eadem (nnimalia) multis ao miris modis
» circa vitam, non minus quàm hommes excellant, id sané magnum
» quiddam est, » — iEliani opéra (éd. grecque et latino dp 1550),
« ilefl Çwtdv IStWjTOî, » p, 2, irpooiViw.

— P, Gillio inteiprete. —

Voy,, au sujet de l'adultère chez les animaux, les curieux détails

que donne Élien dans son Histoire naturelle (Iltfl ÇtSwv ISIWJTOO»
p. 657,500,437,179 et 180.
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B obtenir (l). » On donnait niusi droit A la maxime : ma-

ritus genitalis tori sottts vindex.

Aujourd'hui l'article 324 du Code Pénal pose une règle

précise s il crée une exemption partielle do peine en faveur

do l'époux qui est devenu le meurtrier de son épouse adul-

tère et de son complice, mais A la condition qu'il les sur-

prenne en flagrant délit, dans la maison conjugale,

C'est dans le deuxième paragraphe de l'article 324 que
l'excuse est admise, Mais il faut, pour que cette excuse

existe, que tous les caractères indiqués par la loi so trou-

vent réunis dans le fait,

Trois conditions sont nécessaires pour que lo crime soit

excusable. Il faut ;

1° Que le meurtre ait été commis par le mari, Ce prin-

cipe n'est pas A démontrer,

2° Que l'adultère ait été commis dans la mnisou conju-

gale. On a craint que si le meurtre commis dans un autre

lieu était également excusable, la tranquillité des familles

ne fût troublée par des époux méfiants qu'aveuglerait l'es-

poir de 6e venger des prétendus égarements de leurs

épouses. C'est l'explication donnée par l'exposé des motifs.

MM. B'aure et Monseignat s'accordent sur co point.

Que veulent dire ces mots maison conjugale ? La loi

(1) Justice criminelle, t. m,

Voy. encore : Leprêtre, Cent, 4, c, 61, n° 17.

Papon, Liv. H, tit, xcix, add. n° 5.

Henrys, T. i, Liv, iv, c. vi, Qucst, 63,

Laroche-Flavin, en ses Arrêts, Liv. i, 467, n° 4.
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romaine donnait plusieurs définitions ; « domus pro do-

it micilio accipienda est (1) », a domum accipere debemus,

» non proprietatem domûs, scu' domicilia m(2),j> domus

illa est « in quét eum suâ conjuge commanet (3) » maritus,

La maison conjugale se prend encore a pro habitatione(\)\
domus lirec intelligitur a in quâ habitat maritus (5), »

En Droit français, dans notre hypothèse, on entend par
maison conjugale, les lieux qui servent d'habitation aux

époux; oti chacun a le droit do se présenter, d'aller et

venir sans sortir de chez soi. Les époux occupent la maison

tout entière et ses dépendances ; ainsi serait encore com-

pris dans la dénomination de maison conjugale le pavillon

situé nu fond d'un jardin. Tel est l'exemple donné par
M. Demolombe,

Après la séparation de corps le domicile du mari n'est

plus domicile conjugal,
'

ARRÊT de la Cour de Cassation du

27 avril 1838,..,..,., Sirey, 1838.

Peut-on étendre la décision do cet arrêt (eu cas d'adul-

tère) A l'article 324,§2e? Nous ne le pensons pas, l'interpré-
tation des lois criminelles est de droit étroit; et do plus
nous dirons qu'il n'y a excusabilité qu'autant que le mari

ne se serait pas enlevé A lui-même le droit de dénoncer sa

femme,

(1) Dig., L, XLVIII, t, V. L. 22, § 2. Ad legem Juliam de adulteriis,

(2) Dig., L. XLVII , t, x, L, 5, § 2. De injuriis et famosis libellis.

(3) Justiniani Constitutiones, Nov.CXVIlj cap. ix, § 5,Collât, vin,
tit. xviii.

(4) Glossa, in legeJulia de adulteriis,

(5) Glossa, ibidem.
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3" La colère égare souvent l'époux outragé, cependant
la fougue d'une passion que l'homme peut contenir no suffit

pas A lui faire pardonner son crime. Son couvre criminelle

doit être motivée, Aux deux conditions que nous vouons

d'énumêrer s'en ajoute une troisième, la plus essentielle de

toutes î il faut que le mari surprenne le flagrant délit.

Alors seulement sou bras peut so lever pour frapper, la

loi excusera le meurtre. Plus tard il a eu le temps de la

réflexion et a du penser qu'il n'était permis A personne
de se faire justice.

Mais ici quel est le fait qui va constituer le flagrant
délit? Nos anciens commentateurs s'inspirant de la loi

romaine (1), répondent que le mari doit surprendre sa

femme avec lo complice s « Nudus eum nudA, solus eum

» solA, in eodem lecto, in ipsA turpitudine, in ipsis rébus
» Yeneris. » Solonet Dracon exigeaient quo les coupables
fussent trouvés Jv IJY<J>-Decianus est encore plus explicite s

« Iutelligo illa verba, dit-il, id est in ipso actu adulterii,
» nam illa dicuntur propria res Yeneris : illud verbumipsnm
» dénotât rem perfectam vel coeptam tantfvm (1), » 11va

(1) Dig., L.XLVln,t. v. L.23 inprincip., 29 in princip,, Ad legem
Juliam de adulteriis.

(1) Decianus, Lib, ix,c. xv,n° 15. ,
Vide ctiam : Mathoeus, De pânâ adulterii, n" 15 (Dig., L, XLVIII, t. v).

Glossa, in kg, 23, Dig,, deadulteriis,
Au xti* siècle Bologne vit naître pour se répandre par toufr- l'Ku-

rope, une écolede jurisconsultes, dont les travaux furent admirables,
si l'on considère l'état d'ignorance des siècles précédents et le peu de
ressources que possédaient ces juristes. Ce sont eux qui ont commu-

niqué le Droit Romain aux nations européennes. On les nomma
Glossaleurs 4 cause des notes (glossw) ajoutées par eux aux lois de
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sans dire que le flagrant délit, dans notre hypothèse, n'est

pas celui que prévoit l'article 41 du Code d'Instruction cri-

minelle ( 1). Le flagrant délit, en notre matière, n'existe que
si la femme et son complice sont trouvés dans une situa-

tion qui puisse démontrer ou faire supposer qu'ils com-

mettent ou viennent de commettre l'acte constitutif

d'adultère.

M, Ktienno Pasqnier donne du flagrant délit une défini-

tion qui peut trouver ici sa place ; «cNous disons, écrit-il,
» qu'vn homme a esté pris en flagrant délict : quand il a

» esté surpris sur le faict, il (lean Bouteiller en sou

» Somme Rural) le dit Estre pris en présent mesfaict (2). »

L'excusabilité cesse avec la surprise et la colère qui
viennent altérer la liberté, Y avait-il provocation? Le cou-

pable n'nvait-il plus toute la liberté d'esprit nécessaire

pour agir avec réflexion? VoilA ce que lo jury doit se

demander.

Justinien, Lo premier des glossateurs fut Irnerius qui enseignait lo
Droit à Bologne au commencement du xu° siècle j lo dernier avait

nomAccurso, mort en 1260, qui réuuit dans un traité nommé la
Grande Glose tout Je travail, toutes les compilations de sesprédéces-
seurs, L'autorité de ces jurisconsultes était considérable dans la pra-
tique, on en vint même à diro : Quid non agnoscit Glossa, id non

agnoscil Curia, Nous leur sommes redevables de la conservation des
textes de Justinien et d'une foule d'interprétations ingénieuses. Ce-

pendant en fait d'histoiro l'ignorance dos glossateurs est remarquable :

pour n'en citer qu'un exemple, ils considèrent Justinien comme con-

temporain do Jésus-Christ. Ce qui n'a point empêché Cujas, l'illustre
chef de l'école historique, de porter très-haut leur mérite.

(1) Voy. p. 162, uote 3, lo texte do l'article 41.

(2) Recherchesde laFrance, Liv. vil», Ch, XLVU, p. 902,
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— Lo mari soupçonnant l'infidélité de pa femme, s'est

caché pour la surprendre ; la meurtre est-il excusable ?

Les auteurs de la Théorie du Code Pénal établissent une

distinction très-sage, a Si lo mari, soupçonnant l'infidélité,

» s'est caché avec la seule pensée d'épier sa femme, et

» qu'A la vue do l'outrage il n'est pas été maître de sa

» colère, le fait d'avoir conuu et favorisé le rendez-vous,

» ne sera point nu obstacle A ce qu'il jouisse du bénéfice

»,do l'excuse, car il n'avait qu'un seul but en se cachaut,

)>celui de s'assurer de l'infidélité; il a prémédité de sur-

» prendre le coupable et non de se venger ; l'homicide est

» le résultat d'un mouvement imprévu de colère; l'action

» n'a pas changé de nature, Mais il en est autrement si le

» mari s'est caché avec la certitudo déjA complète du

» crime, muni d'armes et dans la seule iutentiou de le

B punir,,,; quelque juste que soit sa fureur, son action

B n'est qu'un guet-apens, l'homicide qu'il commet, qu'un
» assassinat (1). »

— Une seconde question se présente non moins délicate

et dont la solution offre une certaine difficulté.

Il s'agit de savoir si le mari, qui a entretenu uue con-

cubine dans la maison conjugale et qui dès lors ne peut

plus dénoncer l'adultère de sa femme, pourrait néanmoins

jouir du bénéfice de l'article 324, § 2e, lorsqu'il amis A

mort son épouse et son complice surpris par \\\\,filagrantc

delicto, dans le domicile conjugal?

On peut objecter que le mari qui, au mépris de la fidé-

(1) Théorie du CodePénal, t, IV, — Voy. p. 302, note 3.
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lité jurée, a eu l'impudence et la criminelle audace de pré-
férer une concubine A sa femme légitime,

Cnslaquelegitimi fallere jura tort (t);

qui, insultant A la faiblesse de sa compagne, a admis A

côté d'elle nu foyer sacré de la famille la vile créature qui
venait s'associer A ses débauches, est A jamais déchu de la

protection de la loi. On pourrait invoquer l'adultère de la

femme comme étant sa vengeauce, vengeance peu digue et

blâmable, il est vrai, mais A laquelle un moment d'exal-

tation et do cruel délire peut quelquefois doliuer lieu. Ne

pourrait-on prétendre avec raison que cette même loi, qui

.refusenu mari coupable d'adultère de venir devant les

tribunaux se plaindre des dérèglements de son épouse, lui

méconnaît àfortiori le droit de se Venger lui-même.

Bien que ces arguments ne soient pas sans valeur, ils

s'évauouissciit devant l'interprétation rigoureuse des

texteé. Remarquons que l'article 324 no distingue nulle-

ment outre le mari qui n conservé et celui qui n'a plus le

droit de dénoncer l'adultère de sa femme; cet article se

reporte A l'article 330 qui prés'oit les deux cas oh le mari

a conservé et oit il a perdu ce pouvoir dénonciateur (2). En

outre, dans les deux cas, l'outrage est violent pour

le mari, qui perd ainsi une partie de son libre arbitre, et

qui, eu môme temps, trouve datis l'adultère de sa femme

(1) Ovide —/lwor«,

(2) Voy. p. 162, l'article 336, C, 1».

Dig., Cod., Ad logent Juliam de adulleiiis,
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nne atténuation A la criminalité de son acte. Le mari, daus

ce cas, sera donc eucore excusable.
—- Arrivons A une troisième question oh l'excusa pour la

femme mariée aurait dû exister. La question est ceilc-ci s

L'épouse qui, impaticntiâjusti doloris (1), a mis A mort son

époux et la complice de ce dernier, lorsqu'elle les a sur-

pris en flagrant délit dans la maison conjugale, est-elle

excusable? Non, on ne peut changer la loi ! le Code Pénal

n'excuse que lo mari. M. Ortolan critique Ajuste titre cette

disposition ; il préfère le système du Code Pénal de Sar-

daigne qui, daus son article 004, excuse la femme aussi

bien que le mari t «JS'il est beaucoup plus rare, ajoute-t-
» il, que cette irritation pousse la femme au meurtre ou A

» des blessures, celle qui s'y laisserait eutratuer n'en au-

» mit pas moins commis son crime sous l'impulsion pas-
» sionuée A laquelle la violation de son droit l'aurait

» provoquée, et serait par conséquent moins coupable.
» Nous croyons que le Code dans sa disposition a cédé A

» la tradition et au préjugé de longue date qui existe sur

» ce point dans les moeurs (2). »

MM, ChnuVeaU et Fuustin Hélie prétendent que le lé-

gislateur a eu un oubli et que l'excuse devrait être accor-

dée A la femme tout comme au mari (3). C'est aussi

l'ophiion de Trêbutien (4).

(1) J, Pauli Sententim.L. n, t, xxvi, § 6, De adulteriis.
Ciceron Adit avec non moins do force i « Vtor pellicatu» dolore

concitata,etc.. »

(2) Ortolan, Élément*deDroit Pénal.

(3) Théoriedit CodePénal, t, IV, p. 144.

(4) Coursélémentairede Droit criminel, t, t, p. 164.
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Ou ne voit que trop souvent un mari, xfy ifY?r« <tj*?«f«6-

»/SVÎ;(1), se venger de l'adultère parce qu'il offense sou

amour-propre, lorsque l'amour blessé de la femme peut la

porter A ces excès qui lu rendraient coupable d'homicide.

Il y a 1Ainjustice. M. Henry s donne pour raison de la diffé-

rence de pénalité, que la femme est plus obligée ((aimer

son mari que non pas le mari à aimer sa femme (2),
M. liayard, daus son Répertoire, trouve ce motif détes-

table, nous partageons complètement son avis ; c'est le cas

d'ajouter, avec saint Grégoire de Naxianzc s « Xon probo
» hanc legem; cam mares tulcrunt, ideo feminas tanthm

» sequitur et incessit. »

La loi, dirons-nous, n'excuse point la femme coupable
de meurtre sur la personne de son mari et de sa complice

surpris en flagrant délit d'adultère daus le domicile con-

jugal. Si l'article 324, dans son paragraphe 1er, parle do

l'époux et de l'épouse, dans son alinéa final — qui fait

l'objet de l'excuse, — il no vise que lo mari. Le législateur
a sans doute considéré l'adultère de la femme comme plus

grave et plus conséquent que celui de l'époux, en ce qu'il

peut introduire au sein de la famille des enfants qui lui

sont étrangers. C'est cette raison qui a déterminé le légis-
lateur A excuser le mori et non point sa femme; et voitA

pourquoi la loi punit l'adultère de l'épouse de l'emprison-
nement (art. 337l', C. P.) (3), totidis que le mari, pour ce

délit, n'encourt qu'une simple amende (art, 330, C. P.) (4).

(1) Tôt»|UY*>>»'JRx*iWw >Mi r.fii t«Aî vfwc, sut, p. 2t>.

(2) Tome tv, § 702,

(3) Voy. p. 161, noto 1, l'article 337.

(4) Voy, p. 152. l'atticle 331».
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L'excuse ne pourrait être invoquée par le mari qui,

après avoir surpris et enfermé les coupables, viendrait

longtemps après les mettre A mort. Elle protégerait au

contraire celui qui, désarmé au moment oh il a été témoin

de l'adultère, a couru chercher une arme et est revenu

aussitôt exercer sa vengeance, pourvu qu'il n'est pas cessé

d'agir sous une impression instantanée. Il y a 1Aune ap-

préciation A faire. Ello rentre dans les attributions ex-

clusives du jury.

MM. Chauveau et Faustiu Hélie donnent la même dé-

cision (1).

Si, au lieu de commettre le meurtre de sa propre main,

le mari se trouvant dans l'impossibilité d'accomplir par
lui-même sa vengeance, avait employé l'aide d'un tiers,
nous croyons qu'il serait toujours excusable, pourvu d'ail-

leurs qu'il se trouvât dans les conditions déterminées par
l'article 324, § 2e, parce que cet emploi d'un bras étranger
ne change pas la nature de l'acte. Mais comme cette ex-

cuse lui est personnelle, comme elle n'existe qu'A raison do

.„ sentiments, d'une pression que lui seul a dit éprouver, le

tiers qui lui aurait servi d'instrument ne profiterait point
de l'excuse, et devrait être puni comme meurtrier ordinaire.

Notre solution, qui est aussi celle de MM, Chauveau et

Fnustin Hélie (2), ne fut pas toujours admise dans la

doctrine. Quelques jurisconsultes, jugeant ce concours lêgi-

(t) Théorie da Code Pénal, t. iv, p. 140.

(2) Théorie du 0>de Pénal, t. iv, p. 142.

s»
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time, déclaraient excusable la tierce personne qui l'avait

prêté. « Quod est iicitum in personA mandantis, est etiam

» iicitum in personA mandatarii (1) »; tel était leur prin-

cipal argument. Nous ferons observer qu'il ne peut exister

de mandat pour l'homicide commis en matière d'adultère.

Le mandataire n-t-il été offensé? Non assurément, Or,n'a
le droit de frapper que celui qui a reçu l'outrage.

On invoquait encore la loi Julia de adulteriis : « Grac-

» chus, quem Numérius in adulterio noclu deprehensum inter-

vfectt, si ejus conditionis fuit, ut per legem Juliam impunii
» occidi potucrit : quod légitimé faclum est, nullam poenam
nmeretur. IDEMQUH FILIIS EJUS, QUI PATRI r.vmjKia'XT,
» rit.KsTANttUM KSÏ (2).» Cette loi cruelle, horrible exemple

d'impiété., crudelis atque nefandi exempfi (3), convenait

aux moeurs rigoureuses de Home, mais ne pouvait influer

sur nos institutions criminelles.

Sous l'empire de notre Code Pénal actuel l'excuse est

personnelle au mari; lui seul, en effet, n ressenti la bles-

sure que lui cause l'adultère de sa femme.

(1) Farinacius, Qnmst. 121, n» 83.

(2) Cod., L. ix, t. tx. L. 4. Ad legem Juliam de adulteriis.
Vide etiam i Dig., L. L, t. xvil. L. 4. Do regnlîs jmk

(3) Do matrimonio, § 7, n« 0.
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M -:
Qid tcanâttitàctrit tinvnxltptittUts'

istis..., expcâtt cl ut lUspeiidatnr tnola
aslMsta tn totlaejvsct iemetgaturtu

prtfi'nitiM maris.
Vidttc ne conktiinaUs Imiim tx his

fusttlis...'
SAISI MATTHIEU. — Évangile,

Ch.xvui, v, Cet 10.

AltTICLE 325 (Liv. m, Tit. u, Chap. i, Sect. ni, § 2e).
— Le crime de castration, s'il a été immédiatement provo-

qué par un outrage violent à la pudeur, sera considéré

comme meurtre ou blessures excusables.

Au nombre des violences graves qui constituent la pro-

vocation et qui, par suite, rendent excusable le crime ou

le délit commis contre leur auteur, il faut incontestable-

ment placer les attentats A la pudeur(1). Il n'eu est pas, en

effet, qui soit do nature A troubler davantage l'esprit de la

personne qui les subit,et A provoquer chez elle une plus
violente et plus légitime irritation.

Le viol oit la tentative do viol(2), place la personne qui

en est l'objet, datis lo cas de légitime défense, et justifie

même le meurtre qu'elle commet pour conserver son hon-

neur, lt n'en est plus de même des autres atteutats A la

pudeur, de ceux qui ont pour but l'outrage et non le viol t

(1) Articles 331 A 333, 0. P. — fCode Tripler (grand format),

p. 887 et 888],

(2) Nous no voulons donner aucune définition, la décence et lo

respect des convenances s'y opposent, nous en font mémo un devoir.
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ils constituent seulement une provocatiou qui rend excu-

sables, soit le meurtre, soit les coups ou blessures. L'arti-

cle 321, C. P., embrasse dans sa généralité cette provoca-
tion aussi bien que celles qui résultent d'une violence

d'une autre nature. De quelle utilité est donc l'article 325?

Au premier abord, sa disposition parait superflue en pré-
sence do l'article 321 qui dispose pour tous les cas. Mais

lo législateur, disent MM. Chauveau et Faustiu Hélie (1),
n dû faire de cette espèce de blessure (la castration) l'ob-

jet d'une disposition particulière, parce qu'elle suppose, en

général, une sorte de préméditation; qu'il pourrait, dès

lors, so lever dans cotte hypothèse des doutes sur l'appli-
cation de l'article 321, et qu'il était nécessaire de déclarer

expressément cette application.
La peine du crime de castration est, selon les circons-

tances, la mort ou les travaux forcés A perpétuité t

AuTtct.B 310, C. P.-1- Toute personne coupable du crime

de castration, subira la peine des travaux forcés à perpé-
tuité.

Si la mort en est résultée avant l'expiration des quarante

jours qui auront suivi le crime, le coupable subira ta peine
de mort.

Le Code Pénal du 25 septembre — 0 octobre K9l,
2e partie, tit. il, sect, I, n'établissait aucune distinction t

AUTICI.K28 : « Le crime de castration sera puhi de mort, »

L'excuse de l'article 325 réduira la peine A un empri-

sonnement de un A cinq ans (art. 320 l').

(I) Théorie du CodePénal, t. IV, p. 123.
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Pour que le crime de castration soit excusable, il faut

qu'il ait été provoqué par un outrage violent A la pudeur.
Il est nécessaire quo l'outrage et la castration soient con-

comitants, et «pie l'outrage ait été violent. Ces conditions

essentielles de l'excuse sont indispensables pour son exis-

tence et son admissibilité.

D'après Carnot (1), la loi suppose qu'il n'a pas été pos-
sible A la personne outragée d'employer un autre moyen

que la castration pour repousser la violence ; il suffit

qu'un autre moyen de défense no se soit pas offert A l'es-

prit de la personne outragée, suivant d'autres juriscon-
sultes , et nous partageons cet avis.

De môme «pie dans l'article 321, peu importe que la

castration ne soit pas exercée par la victime de l'attentat.

Ainsi, que l'outrage A la pudeur soit commis contre un

ti«*rs, le crime de castration peut encore être excusable;
mais il faut qu'il y ait eu violence envers fa personne

(arg 1. art. 321). Le crime do castration commis sur un

ascendant, en pareille circonstance, serait également excu-

sable, quand même ht mort en serait résultée avant

l'expiration des quarante jours. Le texte de l'article 325

ne résiste pas A cette solution. 11 faut cependant excepter
de la disposition ci-dessus le eus oh « un complot aurait

» été formé A l'avance pour l'exécution de la mutilation,
s et oh l'outrage violent A la pudeur n'aurait été que le

» résultat et lu suite d'une provocation faite A l'offenseur,

» 11est évident que dans une telle hypothèse, les auteurs

(l) Commentaire sur le Droit Pénal, t. Il, p. Ï7, II"3.
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» de la mutilation ne pourraient invoquer comme excuse

D un outrage qu'ils auraient eux-mêmes provoqué (1). »

Il peut se faire, comme nous le disions précédemment,

que la castration Soit non pas excusée, mais complètement,

justifiée ; c'est dans le cas oh elle a en lieu pour prévenir

l'accomplissement d'un viol, On rentre alors dans le do-

'muinc de la légitime défense,* l'article 328, C. P., pro-
nonce la justification (2).

Il

KXCKPTlOKS

SOMMAIRE

AimaKs 323,324, § 1",

On trouve dans le § 28 de la Section ni, Chap. 1,

.'fit. n, Liv. ni du Code Pénal, des cas exceptionnels, —

toute règle peut avoir son exception, — dans lesquels
la provocation cesse d'être une excuse. Le premier eus

est prévu par l'article 323; le second par l'article 324, § lw>

(t) Chauveauet t\ Hélie, Théorieth. CodePénal, t, IV, p. 124.

(2) Voy. p. 85, note 3, la disposition de l'article 328.
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§ 1

AUTIOLE 323 (Liv. m, Tit. n, Chap. i, Sect. m, §2°).
— Le parricide n'est jamais excusable,

« Cette disposition, conforme A la nature et A la mo-

» raie, dit M. Monseigimt, avait été dêjA consacrée par
» l'Assemblée constituante. Comment concevoir, eneflct,
» la possibilité d'uti motif excusable, pour «lonner la

» mort A celui auquel on est redevable du bienfait de la

» vie. »

Dans les lois romines, le mot parricide était susceptible
de deux significations. Composé de codes, meurtre, et paris,
de son semblable, il était synonyme dehomieidium, meur-

tre d'un homme par un homme. Dans un sens restreint, il

signifiait patris codes, meurtre «l'un .ascendant ou d'une

personne A laquelle on en donne lo titre.

C'est dans ce dernier sens qu'on doit entendre le mot

parricide dans notre Droit Pénal, Du reste, le Code a pris
soin de définir le crime de parricide.

Aiviict.E 209, C. P. — Est qualifié parricide le meurtre

des père ou mère légitimes, naturels ou adoplifs, ou de tout

autre ascendant légitime (1).

(1) La loi considérant le chef do l'ritat comme lo père do tons ses

sujets, punit de la peine du parricide l'attentat contre la vie du Pré-
nidelit de-la ltépublique, et ft plus forto raison lo ineiitlre commis sur
ta personne,

AiïttcLB 8(51\ C. 1\ (Ainsi modifié, h, 10 juin 1853). — Vattcntat
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— La législation égyptienne punissait les parricides de

lu peine capitale. Les Perses n'avaient point do lois contre

le parricide : ils regardaient ce crime comme impossible ;

et s'il survenait une accusation de ce genre, les juges la

déclaraient mal fondée. Solon, dont la législation subor?

donnait la politique A la morale, mais dans laquelle tout

respirait l'humanité, ne porta aucune loi contre le sacri-

lège ni contre le parricide, parce que, disait-il, le premier
crime a, étéjusi/u'ici inconnu à Athhm, et que fe second est

si horrible, que je ne crois pas qu^on puisse te commettre.

Cependant, Lucien nous apprend qu'il n'en était plus ainsi

en Orèce, au il* siècle de l'ère chrétienne ! on condamnait

les parricides et les sacrilèges A être brAlés vifs sur la

place publique. Ccfte peine entraînait toujours l'ignominie.
« Ignis proprium est sacrilcgoriun et parrîcidaruni, quos
» judicîs condemnatos, hoc ipso supplicie ufliei vido

» mus (1). »

A Home, un affreux chAliment qu'accompagnaient tou-

jours l'infamie et la flétrissure publique, était réservé aux

parricides (2). La loi l'ompeia deparrkidiis (rendue sous le

contre ta vie où contre ta ixrsonne de l'Empereur (actuellement du Pré-

sident de la République) est puni de laiwlne duiiarricide,
— Voy. C. P. du 25 septembre —6 octobre 1791, 2° part., tit, l,

sect. I, art, 2. — Ancien article 86 »'
(C. P. do 1810).— Articlo 80*"

modifié par la loi du 28 avril 1832 i —'[voy. Code Tripier (grand

format), p. 840, note a],

(1) ToS .Wjmvoti ttatfnwl StsD.OYOi,— lltfl TÎiî lltftYfèvw tthutî;;,
.— (Éd. latine do 1646), p. 328,1>. — Viiicentio Obsopceo interprète.

(2) Les lîomalns avaient en horreur le parricide. On peut on juger

par la réponse célèbre adressée ù Caracalta par l'opinion, préfet dit

'prétoire, Ce jurisconsulte, qui noto piquait pas de philosophie, répon-
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consulat de Pompée, an de Home 701) est ainsi conçue s

« P<ENAvAKKicimtmoremajoruM fucc instîtuta est, utparri-
» eida virgîs sanguincis terbcratus, deinde cullco insuatur

» eum cane, galle gallinaêco, {et} viperA, et simiA t deinde in

i> mare prof undttm cutleus jaetatur ; hoc ita, si mareproxi-
» muni sit : alioquin bestiisobjicitur, secundàm D, Itadriani

» constitutionem (1). » Au temps du jurisconsulte Paul, le

parricide était livré aux flammes ou aux bêtes ! t Ili (par-
» ricidii) etsi antea insuti cullco in mare prtecipitabantur,
» hodie tamen vici exuruntur,tel ad bestias dantur (2). »

Mais Constantin rétablit l'ancien supplice porté par la loi

Pompeia. « Si quis paradis, autfilii, aut omnino adfectionis
» <jus,quamuncupationeiwnuictim contincturjjatapropera-
» verit t sive clàm, sicepalàm id enisusfucrit (poenAparrici-
» dii puniatur) : et ncque gtadio, neque ignibus, ncque ulli

» afii èolcnni pornec subjugetur, sed insutus culeo (cud cane

B et-gallogallinacco,ct viperA, et simiA), et intcrcasferalcs

dit k l'Kmperciir qui lut ordonnait do justifier le mctirtro de son frère

Gota '. « Il est plus aisé do commettre un parricide que de le justi-

fier, » réponsequi valut la mort nu grand jurisconsulte, Mais laissons

parler l'historien ! «tMidti dictmt liassianum, ocvùofratre, Papiniano
» mandasseut et in Senatuper te tt apud popuhm facinu» diluent t
r>«7«W autem rebondisse : Nos TA« l'Acit.n r-AMitciïîti'M nxcfsAiti

» rossKQUAMtuent...; Ata't) ESTrAitntctWuM, Accmniï I.S.VOCESTESI
» occiscM... Constat eum quasi faulorem Gcttt pedsum.t (Spailien.
Anloninus Caracatlus, 8.) .

(1) Dig,, L, XLVIII, t, IX, L-, 0, inprincip., Do loge PompelA do par-
rlcidiis.

Voyea aussi t Justinianl ïnstiluUoncs, L. îv, t. xvnt, § 6, Ai medio,

Do publias judiciis.

(2) i, l'autt. Sentent!», L, v, t, sxtv, Ad legem Pompoiam de par-
rlcidiis.
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t> angustiascomprchcnsusjscrpentiumcontuberniismisceatur:
» et ut rcgionis qualitas tufcrit, tel in vicinum mare, tel in

» amnem projiciatar, ut omni clementorum usu eivus carere

» incipiat, et ei coetum superstiti, terra mortuo aufera-
» tur (1). »

Notre législation a toujours appliqué la peine do mort

aux parricides. Le Code Pénal du 25 septembre — 0 oc-

tobre 1701,2° partie, titre n, section I, article 10, s'ex-

primait en ces termes :

<cSi lo meurtre est commis dans la personne du père ou do la mère

légitimes ou naturels, ou do tout autre ascendant légitime du coupa-

ble, lo parricide sera puni do mort, etc.. »

L'article 302, C. P., dispose comme suit \ Tout coupable

d'assassinat, de l'AtmtcipK, d'infanticide et ((empoisonne-
ment , sera puni de mort, etc.»

A'l'exemple des lois romaines, le législateur français,
dans 'un élan bien légitime d'indignation, voulut atta-

cher au châtiment qui froppe le parricide, l'infamie et la

flétrissure. Dans co but il écrivit les articles suivants !

tt P., 25 SBPÎKMIlfttt — 0 OCTOBRE 1791, l" r.Ut'tïK, TITRE I,

AuTia.E 4 : «. Quiconque aura été condamné A mort pour crimo

d'assassinat, d'incendie ou de poison, sera conduit au lieu do l'exé-

cution revêtu d'une chemise ronge. — Le parricide aura la tète et le

visage voilés d'une étoffe noire ; il no sera découvert qu'au moment

do l'exécution. »

Actuellement i Aimci.K 13, C. P. — te coupable con-

damné à mort pour parricide sera conduit sur le lieu de (exé-

cution, en chemise, Mt-picds,ct la, tête couverte d'un voile noir,

(t) Cod., L-, IX, t, Xvil, L. 1. l)o hls, qui parentes, vcl libcros oect-

ilerunt, .
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// sera exposé sur (écfiafaud, pendant qu'un huissier fiera
au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et Usera im-

médiatement exécuté à mort.

L'ancien article 13 coutenait en outre ces mots : c: il

•» aura ensuite le poing droit coupé ï>\ la loi do révision du

28 avril 1832 (art. 12) a supprimé la mutilation du poi-

guet.

Le parricide n'est jamais excusable, « Si l'on, prend ces

» mots A la lettre, dit M. Blanche (1), il s'ensuit que le

» parricide n'est excusable dans aucun cas. Il n'en est pour-
» tant pas ainsi, ajoute cet auteur; nous savons [art, 403,
» C. P. (2)] quo le jury peut en effet admettre des cireous-

» tances atténuantes en faveur du parricide ; nous savons

» encore que le parricide serait excusable, lorsqu'il y a en

» provocation, car il yn 1Aaussi légitimedéfense. Un mineur

» de seize ans profiterait encore de l'excuse de son Age. »

M. Blanche semble voir dans l'article 323 une règle

générale pouvant s'étendre A tout le Code Péual. Co qui

nous le fait supposer, c'est que le savant praticien trouve

dans ht minorité do seize mis et dans la provocation, des

exceptions A l'article 323. Ce texte, A notre avis, ne s'ap-

plique exclusivement qu'aux articles 821 et 322 qui le

précèdent, et ne sort nullement de la section oh le légis-
lateur l'a placé.

C'est être subtil que de trouver une exception A l'arti-

cle 323 dans l'article 403. 11 a toujours été de principe

(1) Études pratiques sur le (hdc Pénal, t, V,

(2) Voy. p. 280, note l.
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, que les circonstances atténuante^ pouvaient se combiner

ravec les excuses légales,
M. Blanche déclare lo parricide excusable dans le cas «le

provocation. Mais c'est précisément parce qu'on aurait pu lo

croire que le législateur n écrit l'article 323. Remarquons quo

cetexteestplacédansto§20(L.ui,t.u, C, i, S. m,C.P.),in-
titulé i CIUMESETDK*MTSEXCUSABLES,ETCASOAils nepeuvent
être excusés; qu'il s'agit ici uniquement «le provocations, et

quo lo législateur, après avoir posé la règle (art, 321,322),
. crée des exceptions, Celles-ci sont nu nombre de deux, et

la première n'est autre que l'article 323, Quel est, d'ail-

leurs, le sens de cet article? Il signifie simplement que le

parricide ne sera jamais excusé par les faits indiqués dans

les articles 321 et 322, A savoir ; les coups ou violences

graves et l'escalade pendant le jour, — Le crime de

parricide sera excusable « lorsqu'il y a eu provocation,
car il y a 1A aussi légitime défense, » L'erreur est notable,

La culpabilité et Tinculpabilité ne sauraient exister con-

jointement; il ne peut y avoir A la fois excuso atténuante

et acquittement. Du reste, la provocation et la légitime
défense ne se confondent point. Nous avons déjA indiqué
la différence (1). Le législateur, nous le répétons, créant

dans l'article 323 une première exception A l'excuse de

provocation, n'a pas voulu parler du cas de légitime dé-

fense proprement dite, oh il n'y a pas de culpabilité et

d'où, par conséquent, toute question d'excusabilité est

écartée.

Quant A l'argument tiré de la minorité de seize ans, il

(1) Voy. p. 28*3,
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vaut les précédents. La minorité île ai?e ans constitue uu

cas particulier d'excuse distitict do la provocation. "Le

mineur de seize nus, coupable de parricide, quoiqu'il ait

été provoqué, sera excusable, non parce qu'il y a- eu

provocation, mais A cause do son Age. L'erreur de

M,xBlanche vient de co quo, dans l'hypothèse, il uc dis-

ting>'.' pas l'excuse de provocation de l'excuse de la mino-

rité. Deux excuses ne peuvent être l'exception l'une de
'

l'autre,

Concluons ; le parricide, daus le cas de provocation des

articles 321 et 322, ne sera jamais excusable. M. Faure,
dans l'exposé des motifs, s'exprime ainsi ; a II est ccrtnius

» meurtres Al'égard desquels la loi n'admet point d'excuse,

i> quoiqu'il y ait eu provocation violente. Par exemple,
» aucune provocation, quelque violente qu'elle soit, ne

» peut excuser le parricide ; le respect religieux qu'on doit

» A l'auteur do ses jours ou A celui que la loi place au

» même rang, impose le devoir de tout soujrir plutôt quo
» de porter sur eux une main sacrilège, »

Que décider, si l'on considère non plus le meurtre, mais

les coups portés A un ascendaut? La Cour de Bruxelles

assimile les coups au parricide ; la solution n'est plus la

même dans notre Droit, La loi ne parle que du parricide,
et on ne peut étendre la disposition de la loi, Quels que

soient l'odieux et la gravité du crime dont il s'agit, co

n'est pas un meurtre,

<Î Nous avouons, diseut MM. Chauveau et F, Hélie,

» qu'il y a A cet égard lacune dans loi pénale; il n'appar-
» tient pas aux tribunaux de la remplir par des motifs



» «l'analogie quelque frappants qu'ils puissent être (1). »

Nous croyons quo s'il ne faut pas étendre la loi pénale,
on ne saurait toutefois y apercevoir une omission en ce

qui concerne les coups portés A un ascendant, Cette der-

nière hypothèse est celle de l'article 321, C, P,, qui déclare

excusables les coups provoqués par des coups ou violences

graves envers les personnes. Or, nous avons établi, en com-

mentant l'article 321, que les coups envers les père et mère

légitimes, naturels ou adoptifs, ou autres autres ascendants,
étaient excusables en cas do provocation.

L'article 323 no déclare inexcusables quo le meurtre

des père et mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou.de

tout autre ascendant légitime, On peut, en faveur de cette

décision, tirer argument de la définition do l'article 299,

C. P., dont nous avons rapporté plus haut la dispositiou(2).

§3

Suprma périclita semptr
Dant tentant cutpit,

CUudius CUOCUKCS.

ARTICLE 324, «J 1« (Liv, m, Tit. », Chap. i,
Sect. in, § 2e). — J<e meurtre commis par (époux sur

(épouse, ou par celle-ci sur son époux, n'est pas excusable,

si la vie de (époux ou de (épouse quia commis le meurtre

(1) Théorie du. Code Pénal, t. IV, p. 116*.

(2) Voy. p. 333, lo texte de l'article 299.
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n'u pas été mise en péril dans le moment mt-meoh le meurtre

a eu fieu,

Inexistence d'un danger préseut est, en effet, disait

Yexposédes motifs, « la seule excuse qui puisse être nd-

» mise A l'égard des persounes obligées par état de vivre

» ensemble et de n'épargner aucun sacrifice pour mainte-

» nit entre elles une parfaite union, »

Dans lo premier paragraphe de l'article 324, l'excuse

n'est admise que dans le eos où la vie de l'époux ou de

l'épouse, qui a commis le meurtre, était en péril au mo-

meutmêmc oii l'homicide a eu lieu. Lesarticles 321 et 322,
C, P., déclarent excusables le meurtre, les coups et bles-

sures provoqués par des coups ou violences graves, ou

infligés eu repoussant pendant le jour l'escalade ou l'ef-

fraction des clôtures, murs, entrée d'une maison, etc.,

Mais le législateur a créé une exception A cette règle dans

l'article 324 l" : le meurtre commis par l'époux sur l'é-

pouse ou réciproquement, ne sera point excusé, A moins

que la vie du meurtrier n'ait été mise en péril dans le

moment même oh le meurtre a eu lieu.

Pas d'excuse donc si des coups ou blessures graves
avaient simplement provoqué le meurtre. L'article 324 '*

ne parle que du meurtre, d'oA il suit que l'excuse de la

provocation s'applique aux coups et blessures, « Peut-être,
» disent MM, Chauveau et Faustin Hélie (I), cette solu-

» tion n'est-elle pas tout A fait conforme A l'esprit de la

» loi, mais son texte est trop positif pour en permettre

(1) Théorie du Cnde Pénal, t. IV, p. 134.
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» une autre. » Ajoutons que cette décision pourrait s'ap-

puyer sur un

ARRÊT do la Cour do Cassation du

\0 janvier 1812.,....,, Dnlloz, J. G. v°, Peiuc,*4?4,

Toutefois, la Conr suprême a jugé que l'époux com-

plice du meurtre commis sur sou conjoint, n'était pus
excusable Î

ARRÊT do la Cour de Cassation du

V) janvier 1838.,,,,, Sirey, 1838.

L'article 324'* peut-il se coucilier avec l'article 328,
C. P.? Cette question fait l'objet d'une controverse impor-
tante ilans la doctrine. On ne saurait voir daus l'article

324 ", a-t-on dit, uue dérogation A l'article 328, Le pre-

mier de ces textes fait uaître a un cas de légitime défense,

» en accordant une justification A l'époux ou A l'épouse qui,
» pour sauver sa vie, a mis A mort son conjoint. » Telle

est l'opinion de MM, Chauveau et Faustin Hélie (1),
Blanche (2) et Haus(3), Ces jurisconsultes se posent en-

suite la question de savoir quand il y aura excuse légale,

et quand justification? La réponse leur est facile: «il y
» aura excuse, disent-ils, si le coujoint, dont la vie était en

» péril, pouvait recourir A d'autres moyens do saîut que
» l'homicide volontaire; et il y aura justification lorsqu'il
» ne pouvait échapper A la mort qu'en la donnant Iui-

» même, »

(1) Théorie du Code Pénal, t. IV, p. 133,

(2) Etudes pratiques sur le Code Pénal, t. v,

(3) Observations sur le projet du Code Uelge, t, il, p. 245.



— 313

Hêfutons ce système. L'article 324 l' ne prévoit pas
un nouveau cas de légitime défense et, par conséquent,
n'accorde aucune justification ; quoique cet article exige,

pour l'excusabilitê, que la vie du meurtrier ait été en dan-

ger, il n'a point en vue le cas de légitime défense propre-

ment dite, oA la culpabilité n'existant pas, le mot d'excuse

ne saurait être prononcé. Or, U est bien évident que le

meurtrier est coupable dans l'article 324 *', car de deux

choses l'une ; ou sa vie a été mise en péril nu moment du

meurtre, en ce cas il est excusable, et l'excuse, — on lo

sait, — exige la culpabilité; ou bien sa vie n'était pas en

péril au moment du meurtre, et alors coupable d'avoir

donné la mort sans motif légitime, il sera puni de la

peine réservée A l'homicide (art. 295, 304 0. P.) (I), La

légitime défense suppose nécessairement la non-culpabilité,
et sous quelque point de vue qu'on envisage l'article 324l',

quelque seus qu'on lui prête, la culpabilité subsiste tou-

jours. Nous traitons uniquement de la provocation j en

cette matière, la loi excuse, mais ne justifie point.
« Il y aura justification, lorsque le conjoint ne pouvait

B échapper A la mort qu'en la donnant lui-même. » Mais

ou est la preuve que l'époux doive absolument donner la

mort pour sauver ses jours? La loi ne l'exige pas sun

simple coup adroitement porté, une blessure peuvent
mettre l'agresseur hors d'état d'ôter la vie A l'époux atta-

qué. L'article 524 '"
punit le meurtre de l'époux sur son

(1) ARTICLE 295. — L'homicide commis volontairement est qualifié
meurtre.

Voy. p. 193, note 4, l'article 304.
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épouse ou'réciproquement, A moins que la vie de celui qui
l'a commis ait été mise eu péril dans le moment même ou

le meurtre a eu lieu; mais, bien que le meurtre soit néces-

saire A sou application, cet article ne dit pas que le

conjoint ne peut échapper A la mort qu'en la donnant

lui-même, L'article 324l" pose une exception et non

une règle, Voici son sens propre : la provocation par

coups ou violences graves de l'article 321, ou l'escalade

pendant le jour, conformément A l'article 322, n'excu-

seront le meurtre d'un époux sur son conjoint qu'autant

que la vie du meurtrier aura été mise en péril au mo-

ment «lu crime,

« H y aura excuse si le conjoint pouvait recourir A d'nu-

» très moyens de salut que l'homicide volontaire, » A quoi
sert-il que le conjoint ait pu recourir A d'autres moyens do

salut que le meurtre, puisqu'il ne les a point employés ?

Sera-ce, par exemple, parce qu'il pouvait appeler du se-

cours, prendre la fuite, qu'il bénéficiera de l'excuse? Mais

l'époux sera d'autant moins excusable que, pouvant éviter

de se souiller du sang do son conjoint, il l'aura néanmoins

répandu, Bien plus, lo meurtre est indispensable dans

l'hypothèse de l'article 324 l'; en effet, Indisposition de

ce texte, écrite spécialement pour la punition du meurtre,

ne saurait exister sans ce dernier ; et du moment que l'ho-

micide est accompli, il est inutile de rechercher si le con-

joint pouvait se sauver sans le commettre.

D'ailleurs, l'article 324 *' n'a pas le pouvoir d'établir

A la fois un chAtiment, une excuse et une justification.
Telle n'a pas été la pensée du législateur. Les termes de

l'article 324 '' sont précis : le crime n'esWl pas excusé,
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on appliquera la peiue de droit commun ; au contraire,

est-il excusé, la pénalité sera réduite conformément A l'ar-

ticle 320, C. P.

On ne conçoit guère comment M. Blanche et les auteurs

de la Théorie du Code Pénal, out ici dérogé A leurs pro-

pres préceptes, alors qu'ils recommandent si souvent, dans

le cours de leurs explications, de ne jamais donner A la loi,

par des motifs d'analogie, un sens ou une extension

qu'elle ne comporte pas.
•

Conclusion ; l'article 324 ne se concilie nullement

avec l'article 328, C, P. C'est 1A notre opinion et celle de

MM, Morin (1) et Destrivaux (2).

m

KFFETS DR L'BXCUSR PR PROVOCATION

SOMMAIRE

AimcLE 326, (C, P. P, du 3 brumaire, an iv, art, 640),

ARTICLE 320 (Liv. m, Tit, n, Chap. i, Sect, ni, § 2').
— Lorsque le fait d'excuse sera prouvé,

S'il s'agit d'un crime emportant la peine de mort ou celle

des travaux forcés à perpépuité, ou celle de la déportation, la

(t) Droit criminel, — Défenselégitime,n° 7.

(2) Essaisur te CodePénal, p. 114,
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peine sera réduite à un emprisonnement d'un an à cinq ans;

S'il s'agit de tout autre crime, elle sera réduite à un «»-

prisonnement de six mois à deux ans ;

Dans ces deux premiers cas, tes coupables pourront de

plus être mis par l'arrêt ou le jugement sous la surveillance

de fa haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus,
S'il s'agit ((un délit, (a peine sera réduite à un emprison-

nement de six jours à six mois,

Le Code des délits et des peines du 3 brumaire, an iv

(25 octobre 1795), conteuait une disposition analogue.

ARTICLE C4C : c Lorsque le jury a déclaré que le fait de l'excuse

proposée par l'accusé est prouvé ; s'il s'agit d'un meurtre, lo tribunal

criminel prononce ainsi qu'il est réglé par l'article 9 do la section

premièro do la seconde partio du Code Pénal (l),
«t S'il s'agit de tout autre délit, le tribunal réduit la peine établie

parla loi h uno punition correctionnelle qui, en aucun cas, ne peut
excéder deux années d'emprisonnement, »

Lorsque l'excuse de la provocation est admise, la peine
dont le crime ou le délit est passible, est atténuée dans les

proportions établies par l'article 320, C, P, Ce texte ne

donne lieu A aucun commentaire ; nous nous permettrons
toutefois une simple observation, L'article 320, s'il ne pro-

(Î)'CODE PÊSAL, 25 SEPTEMBRE—0 OCTOBRE 1791, 2" PARTIE, TIT. II,

SECT. I.

ARTICLE 9 : a Lorsque le meurtre sera la suite d'une provocation

violente, «sanstoutefois que le fait puisse être qualifié homicide légi-

time, il pourra être déclaré excusable, et la peine sera do dix années

«le gêne, » ,
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nonce pas lo même chAtinient pour les crimes et délits,
n'établit aucune distinction de pénalité entre les crimes

énumérés dans son paragraphe premier. N'est-il pas juste

cependant quo le coupable d'un crime emportant peine de

mort, soit plus rigoureusement puni que celui dont- le

crime emporte les travaux forcés A perpétuité ou la dépor-
totion? Le législateur est muet A cet égard ; c'est IA un

oubli de sa part, et une lacune regrettable dans la loi pé-
nale, •.'..

REMARQUE.— Quels sont les actes excusables pour

provocation? Le Code du 3 brumaire, an iv (25 octobre

1793), déclarait excusables tout crime et délit quelcon-

ques, La Cour d'Assises de la Moselle, dans son arrêt du

9 décembre 1841, partageait cette opinion, lorsqu'elle di-

sait ; « L'article 321 s'applique A toutes les provocations,»

Néanmoins, le Code de 1810 ne reconnaissait comme ex-

cusables que le meurtre, les coups et blessures s disposi-
tion fidèlement reproduite dans notre Code Pénal actuel.

Il aurait mieux valu, croyons-nous, rester A la définition

du Code de brumaire.
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SEGTION II

SOMMAIRE

Excuse en cas de minorité de seke ans,

AnncxES 66, 67, 68, 69. (0. P. du 25 septembre
— 6 octobre 1791,

l» Part., Tit. v, art. 1,2).— (Loi du

28 avril 1852, art. 12). — (Loi du 25 juin

1824, art, 1), — (Loi des 13 juin, 3 juil-

let, 2-12 août 1850, art. 2,3,4,—10, 11,

12,-16,17,18).

....... PMrtimtttstxcvitt.,,,..,.
SésÈtjtns.— Tragédies,

Indutge mlampvtrit..............
JuvfciAt. — Satires.

L'enfance, dans sespremières années, ne peut être res-

ponsable de ses actions selle n'en comprend pas la portée.
Mais vient un temps oA l'enfant a atteint le degré d'intel-

ligence et «lesens moral voulu pour supporter le fardeau de

ses actes, A quel Age la loi rendra-t-elle cet enfant respon-
sable de sesoeuvres? Cette question, qui â sans cesse occupé
les jurisconsultes et les criminalistes, fut toujours diverse-

ment interprétée dans les différentes législations. Il n'est

pas facile, en effet, de déterminer A quel Age l'homme

peut commencer A devenir criminel, et celui oh il peut
cesser de l'être.
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Lo Droit Romain divisait l'enfance en trois périodes ;

l'enfance proprement dite, depuis la naissaueo jusqu'il

l'Age de sept ans pour les garçons, et do neuf ans pour les

filles, Dans cette période, l'enfant proximus infantim
n'était passible d'aucune peine ob innocentiam consilii (1),
et était réputé non doli capax (2).

La seconde période partait de sept nus et de neuf ans

et demi, pour se continuer jusques A douze ou quatorze

ans, selon le sexe, La loi ici protégeait encore l'enfant,
toutefois la preuve contraire était admise, suivant la

maxime ; matitia supplet ictatem, et l'impubère pouvait
être puni siproximus puberlati sit et ob id intelligat se detin-

quere (3). La peine cependant était moiiulre que pour
l'homme d'un Age mAr, car pupillus mitiùs punitur (4).

(1) Voy, Gaïus, Coram, Liv, m, § 109,

Dig., h. XLVIII, t. x. L, 22, inprincip., De lege CJornelii
de falsis,

— L, XLVII, t. x, L, 3, § 1, Do injuriis et famosis libellis.

(2) Voy. Farinacius, Qutest. 92, n°»4 et 5,

Tiraqueau, Depoenis temper,,, n°28,

(3) Justiniani Institutiones, L, iv, 1.1, § 18, Do obligatiouibus
quasex delicto,,,

Gaii Institutiones, Comra. iv, § 208,

Dig., L. XLVII, t, n, L, 23, De furtis,
— L. L, t, xvii, L. 111, inprincip,,Deregulis juris,

— L. XLIV, t, iv, L. 4, § 26. De doli mali et metûs excep-
tione,

— h, xxix, t, v, L. 14. Ad scnatusconsultum Silanianum.
_ _ _ L. 1, §32 — —

Cod,, L. ix, t, XLVII, L, 7. De poenis,

(4) Voy, les lois citées, p. 8,
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Telles étoient les dispositions des lois romaines, H est

probable que la législation gauloise fut la même "après la

conquête de Jules César,
— Dans la Germanie, outre la composition (1), — sorte

de réparation civile, — due aux parents «le la victime,

pour les meurtres, torts et injures, il fallait encore payer
nu certain droit que les Codes de lois Barbares appelaient

frcdum [prix de la paix (2)]. C'était Ja récompense de la

protection accordée contre h droit de vengeance (3),
Cet usage, ou plutôt cette loi introduite dans les

Gaules lors de l'invasion des Francs (400 apr. J.-C), se

maintint dans notre pays jusques A la fin du règne de

Charlemague (814), c'est-A-dirc pendant le long espace
de quatre cent huit ans (4), Cependant, suivant la loi

(t) La composition, en langue Germanique veregild (argent de

l'homme), était à proprement parler une compensation due a la partie
léséeou sYseshéritiers, et qui était plus ou moins forte, suivant la
différence desétats et des conditions.

Voy, Tacite, De moribus Germanorum,

(2) Dé nos jours encore, en langue Suédoise, le mot/r«i" signifie
la paix.

(3) L'offensé et les membres de sa famille pouvaient demander
contre l'agresseur le droit et l'exercice de la vengeance.

Le freduin consistait dans une amendeque devait payer le cou-

pable.

(4) «cA juger des Français par les lois de Chariemagne, dit An-
y>quetil (Histoiredc, France, 1.1, p, 157), pour prévenir ou réprimer
j> les désordres,les moeurs étaient encore sauvages et la civilisation
ï>peu avancée. Il fit revivre la loi Sal'que, ta réforma, y fondit celle
» des Ripuaircs, des Allemands, des Bavarois, et en fitunCodeappro-
» prié aux différentes nations qui composaient sonempire. II y ajouta
B successivement des règlements selon le temps et les besoins. On
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Salique (1), un enfant, qui avait commis quelque faute

avant l'Age de douze ans, payait la composition sans le

fredum; comme il no portait pas encore les armes, il

n'était point dans lo cas oîi la partie lésée ou ses parents

pouvaient réclamer la vengeance, C'était le coupable qui

payait le fredum, pour la paix et la sécurité que les excès

qu'il avait commis lui avaient fait perdre, et qu'il pouvait
recouvrer par la protection, Mais un eufant ne perdait pas
cette sécurité : il n'était point un homme, et ne pouvait
être mis hors de la société des hommes (2).

» aperçoit par les ménagements du législateur, qu'il a souvent été
» obligé de conserver et d'autoriser des usages qu'il n'approuvait pas,
» tels que les duels privés et judiciaires, le rachat par argent de la
» peine dueaucrime, au lieu du châtiment personnel; des variations
» au sujet du divorce et du libertinage entre personnes libres qu'il
» défend dans un endroit, et que, dans d'autres, il so contente d'as-
» sujétir à des règlements. Sa principale attention se portait sur le
» clergé, etc En somme, au jugement do Mézeray (Histoire, 1.1,
» p. 44t), Charlemagno « a noblement agrandi et heureusement
» gouverné la France. »

(l)Tit.xxvm,§6.

(2) Voy. Décret de Clotaire II, on 595.

Capitulareincerti anni, cap. tyi'i (Baluzc, 1.1, p. 515).
Loi des Angles, tit. i, § l ; tit. v, § 6.
Loi des Bavarois, tit. i, c, vin et ix ; tit. i, § 10,11. ,
Loi des Frisons, tit, xv.
Loi dîna (Cambridge, 1644).
Loi des Saxons, c. m, § 4 ; c, xviu.
Loi des Ripuaires, tit. xviil, § 11; c, IXXXLX.
Loi des Lombards, Liv. I, tit. ix, § 8, 34 et 38 ; tit. xxv,

§ 21 ; tit. xxxvn, § 1 et 2.

Loi des Allemands, tit. XLV, § 1 et 2.

(Voir Invite deta Mit à Vautrepage.)
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—. Cependant, dans notre ancienne jurisprudence la

législation romaine avait prévalu s les règles établies

Voy, Capitulaire do Charlemagne, Dt villis. (Les villa étalent
les domaines du Roi).

Capitulaire» do Charlemagne, an779, c. xxtt; an 802,
c. xxxn;au805.c, v,"

Formules do Mareulfe, Liv, t, f. ut et iv,

Grégoire do Tours, lltst, ccclês, de la Gaule, Liv. vit,
c. XLVII,

Loi Saliqut, tit, ivit» § 6; tit. xvtt, § 2 ; tit. lit, tv, v,
vt et vit»

Les savants so sont livrés i\ mille conjectures sur l'origine de l&
loi Satique et sur son étytnologlo; M. Pasqutet1, après avoir rapporté
plusieurs opinions, donne la tdoiino s* Quelques-vns (comme Guillaume.
i>l'ostel), dit-il, estiment que ceste Loy prit son ancienne origine des
)>(!unies, iv qu'elle fut Appelée Sallquo, au lieu do Uatliquc, pour ta
» proximité & voisinage que la lettre do G, en vieil moule, auoit aucc
»la lettre Si II scrolt inal-alsè «le raconter la diuersîte des opinions
t>qui se rencontrout cii l'étimotogie do ce nom. Icatt Ccual, Euesquô
» «l'Auranclics, qui a laborieusement recherché ptusiours anciennetés,
» A de la Gaule, & do la France, l'a'voulu rapporter A co mot Frdn-
» cols, Sale i Parce que ceste Loy estoit seulement ordonnée pour les
» Sales & Palais Royaux, Claude Solssel, assez mal à propos, a pensé
» qu'elle vînt du.mot de Sel en Lailn, commo une Loy pleine de sel,
s»c'est A dire do saplelice, par vne hiitaphore tirée du sel. Vn Docteur
» h droits nommé FocrarlugMotitatius, a Voulu dire que Pliaromohd
& fut autrement appelé Sallq', Les nultes (comme l'Abbé Vospergcusc)
«plus ingénieusement la tirent tic Salogast,' lVn des principaux
n Conseillers de Pliardtt.ond.Kt les derniers pensansBtibttlIïerd'aualf
» tage, disent que pour la fréquence des articles qui se trouuetit dans
» icelto Loy, commençons par ee-smots, Si aliquts, A Si aliqua, elle
» prit K.1dertuotsoii, Combien quo la vérité soit qu'elle fut appelée
B Salique, A causa des Fratiçols Salions, desquels est falcte assez fre-

» quento mention dans Marcelin, & chose qui a esté fort bleu reco-

ingneui) par Paul Emile. »
les txccherehtsde la Franet, Ltv, itW6,Cli, Xvi, p. 17Ô.
Nous .dopions entièrement l'opinion do M, Etienne Pàsquier.
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par ello s'étaient transmises et conservées A peu près daus

nos lois criminelles (1). Bon nombre d'arrêts démontrent

que les impubères jouissaient de l'impunité, ou du moins

d'une peine fort minime pour des fautes quelquefois très-

graves. Ainsi un arrêt du 3 mars 1601 condanuio un éco-

lier de quinze ans, coupable de meurtre, A une amende do

cent vingt livres parisis, applicable A l'entretien des pri-
sonniers de la Conciergerie, et A huit cents livres parisis
d'intérêts civils. Un mitre arrêt du 10 mars 1030 infirme

un décret de prise de corps décerné contre un impubère

Agé de onze nus et six mois, et accu?A d'avoir tué un do

ses camarades d'un coup de pierre (2).

Néanmoins, '.es impubères encouraient parfois de véri-

tables châtiments. Le vol, par exemple, entraînait pour

eux l'emprisonnement, lo fouet sous la custode (3), et

l'exposition A la potence oh lo coupable était pendit sous

les aisselles.

On trouve en ce sens de nombreux arrêts et notamment

celui du 2 ttacVé 1082 et celui du S0 juillet 1Î22 (4).

(1) Voy. MM. Muyait de Votiglans, Lots criminelles, p, 27.
Rotisseaud de la Combe, Traité des Matière» trimi*

nelleSfti, 69.

jousse, Traité de Justice criminelle, t. it.
K, de Pastorot, Lois pénates^ t. It, p. 148.

(2) Journal des audiences.

(3) « On dit ngurêmeht tfoinici* le fouet sous la vmtode, poufr dire
» châllcr en eccret. » — Cli. nibauv, Dictionnaire de la langue fran-
çaise d'aprèt FAcadémie,

(4) Co dernier arrêt fut rendu contre le jeune frère do Cartouche,
désireux Mm* douto de marcher «surles traces du célèbre brigand.
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Tout cela était une application de ht maxime romaine t

malitia supplct atatem, '.'.'..,'
Le Parlement alla même plus loin et prononça quelque-

fois contre les impubères la peine de mort, Le procès même

n'était pas toujours instruit, et l'exécution avait lieu sans

jugement, Pour n'en citer qu'un exemple t « En l'an 1407,
)>écrit M. Pusquier, Messirc Guillaume de Tignon-villo
» Pcttost do Paris list pendre deux Kscoliers, estudians en

» l'Vniuersité de Paris, l'vn nohimè Léger du Mousscl,

> Nrormuut,«v. l'autre Oliuier Bourgeois, Breton, tous deux

D înulgistins, qui tutoient tué vn homme de sous froid,
» lesquels ayant demandé leur renuoy, connue Kscoliers,
:>ptir deuAt leur luge, Tignon-villo sans y tnioir esgard,
>i les condamna d'estre pendus, & estrangte/. nu gibet de

» Mont-faucon, oh il les list conduire dès l'instant mesmes,
» A iour fuilly, imcc la lumière des torches. Craignant que
» s'il remettoit du iour au lendemain ceste exécution, ils

r>ne fussent recoux du Boy, en fiiueur de l'Vniversîtê.

» Chose doht elle appela, & en fit l'espace de «piatro mois

t>telle instance, qu'il fust ordonné par Arrest de l'un 1408

» qu'ils seroicht dépendus, comme il fust fnict, Et dit

» Alain Chitrticr «pie le Preuost y fat un personne, &, les

» baisa on la bouche, «t enuoyn avecq' ses sergeus, depuis
m le gibet iustpies an Mousticr, oh ils furent inhume/,,
i> estaiis leurs corps emnicuea dans-vne bière, sur vue

ii charrette} «xestoit le bourreau sur le chetial, vesttt d'vn

» surplis, comme vn Prestie. Môtistrelet adiouste, que pour
» garder les priuileges de l'Vniversité, il fust dit «pte les

T>corps seroient rendus A l'Euesque, & au Becteur, comme

» il fust fnict ait Parais de Nostrc*Dume, & de lA, ense*
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» uelis au Ulottestre des Mathurius, oh l'on voit encores

» la tttmbe (1). »

Ou trouve encore deux arrêts, l'un de 1000, l'autre de

1007, condamnant deux jeunes garçons A être décapités

pour vols domestiques. Heureusement ces faits ne se

renouvelaient que rarement. Les progrès «le la civilisation

se faisaient de plus en plus sentir dans les lois, par uu

ndoucissement daus les peines \ ou était dêjA en 1780,

époque oit commencèrent ht réorganisation et la refonte de

notre législation. Le Code Pénal de 1701 vint ensuite

créer les atténuations pénales perfectionnées par notre

Code actuel.

11est fort difficile, je dirai même impossible d'établir

une époque fixe, entre l'enfance et l'Age mûr, oh la raison

puisse nous faire discerner la portée de nos actes, l'intel-

ligence en peser les conséquences et la conscience eu juger
la moralité,

La responsabilité de l'homme ne peut s'établir, selon

nous, que dans ehmpic cas individuel et d'après l'ensemble

des faits. En cela co serait nu juge A apprécier le fait,
abstraction faite do l'Age. On bien faut-il s'arrêter A cette

décision ! que l'eufunt devenu adulte est supposé avoir

agi en pleine connaissance du crime F Le Code Pénal sem-

ble trancher la question on fixant une époque intermédiaire

entre l'enfance et l'Age viril, la minorité de seize ans,

Il nous faut adopter la solution donnée par le Code,

(l) Estlcntio Pasqutcr, La Recherchesde h France, Liv. mM,
Ch. xvnt,p, 810-317,
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dit if. llossi, car aucun fuit n'autoriserait A réclamer

contre elle (1). Tel n'était pas l'avis de M, Ortolau. Le

système, proposé par cet émineut professeur, se rattachait

aux périodes physiologiques du développement septennal.
En voici la division s 1° Depuis la naissance jusques A sept

ans, non-imputttbilitê} 2* De sept.h quatorze mis, imputa-
bilitê douteuse, par conséquent question A résoudre t en

cas d'affirmative, culpabilité moindrej 3° Do quatorze A

vingt-un ans, imputabilité certaine, culpabilité plus étendue

que dans la deuxième période $ 4° A vingt-un ans accom»

plis, culpabilité nu niveau commun (2).
Celte doctrine trop compliquée, quoique assez conforme

A la raison, fut uèanmoins rejctêe.
Un second système, soutenu par il, Faustiu Hélie,

prévalut du moins en partie. « La théorie de l'excuse de

» minorité, dit le savant jurisconsulte, peut se traduire

» tout entière dans trois règles également importantes t

» irresponsabilité de la première enfance jusqu'A l'Age de

» neuf ou de dix'ans t présomption «l'innocence justpt'A
» l'Age de seize ou do dix-huit ans, et dès lors nécessité

» d'une question sur le discernement j ciiflu, atténuation

)>de la peine jusqu'A la même époque dans le cas oh le

» prévenu a ngi avec dis,eemcmeht (3), » <

Le Code Pénal n'a consacré que ces deux derniers prin-

cipes.

Après avoir exposé l'opinion des auteurs > quelle

(t) Traité de Dnit Pênût, 1.1.

(2) ÉlémentsdeDroit Pénal.

(3) Instruction criminelle,
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sera la nôtre? Prendrons-nous parti pour le Code? Non

certes, nous voyous avec horreur l'excuse de la minorité

s'arrêter A seize ans. Pourquoi ne se prolongerait-elle pas

jusqu'à dix-huit ans? C'est A cet Age que l'homme peut

engager son avenir tout entier par le mariage, l'acte le

plus important de la vie. La loi le considère alors comme

capable de devenir mattre de maison, chef de famille { or,
on ne voit pas pourquoi la loi ne protégerait pas l'homme

au moins jusqu'à l'époque oh elle lui permet de gouverner
sa famille et de gérer son patrimoine. A dix-huit ans, la

raison, le sens moral, la conscience auront atteint chez

l'agent un degré plus élevé} il pourra mieux upprêcicr

l'étendue de sa faute, et plus juste serait la loi qui lui

en ferait supporter les conséquences. Quoi de plus déplo-

rable, je lo demande, qu'un jugement qui flétrirait injus-

tement la vie d'un jcuue homme, et frapperait de la

peine réservée au crime les premiers égarements de ht

jeunesse? •

« Le Code Pénal, disait ÎI. Teulon, député au Corps
» législatif» en fixant A seize ans l'Age auquel est attti*

» chèe la présomption légale que (accusé a agi avec

» discernement, me parait avoir complètement méconnu

» les lois qui président au développement de l'hitcUU.

» genec humaine. 11 n'est pas vrai qu'ttu jeune homme

« de seize ans ait le bon sens de la réflexion qu'il aura

» dans un âge plus avancé { il n'est pas vrai qu'il ait

» sur ses passions l'empire qu'il acquerra probablement
» sur elles avec quelques années do plus j et lors môme

j> qu'on me citerait l'exemple d'individus de cet Age chea

» qui se seraient rencontrés l'instinct qui pousse au crime,
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» les combinaisons qui en calculent l'exécution, la férocité

» qui étouffe le remords, je répondrai que la question n'est

» pas de savoir si toutes ces circonstances peuvent se ren-

» contrer ou même se rencontrent ordinairement chez les

» criminels de seize tins, mais, nu contraire, de savoir s'il

«n'est pas quelques cas, quelque rares qu'ils puissent
» être, oh ces mêmes circonstances tic se rencontrent

» lias (1). »

Ces paroles pleines «lo sens n'obtinrent pas le résultat

que l'orateur s'était proposé t toute modification de la loi

fut rejetêe.
Le mineur au-dessus de &*»>«!nus est majeur aux yeux

de la loi criminelle. Le Code Pèual de 1810 n'a fait que

reproduire fidèlement le Code de 1*01, en fixant la majo-
rité pénale A l'Age de seize ans accomplis au moment du

délit.

La majorité pénale se trouve ainsi fixée avant In majo-
rité civile, qui. n'a lieu qu'A vingt-un ans. On explique
celte différence par cette considération que la notion du

bien ou du.ma) moral arrive avant la notion de l'utile.

L'homme n plutôt conscience d'un délit quo de ses inté-

rêts (2).

(1) Code Pénal progressif, p. lOi).

(2) Xotis trouvons dans le Code Civil une application do ces prin-

cipes dans les articles 1306 et 1310.
Antlct.K 1305. — La simple lésion donne lieu à ta rescisionenfaveur

du mineur non émancipé, contre toutessortesde conventions; et enfaveur
du mineur émancipé, contre toutesconventionsqui excèdent tes bornesde
m atiHieitê, ainsi qu'elle est déterminéeau titre DULA MixolurÉ, DE LA
T 11'KU.K Kï r>u t'ÊMÀSTttWriOX.

AtvrictB l%l<>,--~ îtQc\nhm)n'eèlpoint restituable cotitrt tesobli*
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Mnis A quelle influence historique peut se rattacher le -

choix de ce chiffre s seize ans accomplis? Il est impossible
d'en apercevoir la trace dans notre ancienne législation,
M. Ortolan cite cependant, dans utié note de 6on ouvra-

ge (l),un texte du Somma rural de lenn Bouteiller s « Si

» sçachez que du faict d'advocacerie par le droit escrit sont

» privez mineurs de seize ans, pour la raison que trop
» grande ieunesse et petite constance est encores en eux. »

Toutefois, M. Ortolan fait remarquer que le tcxto romain

auquel le jurisconsulte fait ullusion, porte dix-sept ans.

Il nous semble même que la loi 1, § 3, DeposlulandoÇZ),
d'oh Bouteiller tire sa solution, exige dix-sept ans accom-

plis i « Pueritiam, dum minorcm annis dcceni et septem,
» qui cos non in totum comptevit, prohibet postulare.,», »

La loi 13, De manumissis vindictA (3), emploie môme les

expressions a dummodo non tninor annis dcceni et octo sit, »

Enfin, suivant la Déclaration du 17 novembre 1000, géné-
rale pour toutes les Universités, c'est pour la première

gâtions rêiultant de ton délit ou quâti-dêlit.
Ainsi donc, le mineur peut, en principe, faire rescinder, pour lésion,

les actes qu'il a faits; mats Une peut BCfairo restituer contre les

obligations résultant de sesdélits ou quasi-délits,
Eu dehors du Code Pénal, l'âge de seize ah» est rarement pris en

considération, On peut remarquer néanmoins que c'est A seize ans

que la première Inscription de droit peut être prise (Lot du 22 ven-

tôse, nn xtt, art, t"), et qu'a cet fige lo mineur peut tester et disposer
de ld moitié de ce dont la lot pennet au majeur de disposer (Art, 004,
C.C.).

(t) Éléments de Droit Pénal

(2) ï)!gl,L. lit, 1.1.

(3) Dig», L, XL,t, II,

M .
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inscription en droit et non plus pour la profession d'avocat

que l'Age de seize ans accomplis est exigé.

L'enfance, chez tous les peuples civilisés, fut toujours
de la part du législateur l'objet d'une bienveillante solli-

citude, ifais, dans les lois pénales des diverses nations,
la limite assignée A l'excuse de la minorité n'a pas autant

d'étendue que dans le Droit criminel français \ moins lon-

gue est la durée de la protection qui sauvegarde les pre-
mières années de l'homme. Prenons nu hasard quelques

exemples. Une entière irresponsabilité, mettant l'agent A

couvert do tout châtiment, l'accompagne justm'A sept ans

en Angleterre (1), neuf uns eu Espagne, dix ans en Autri-

che (2) et dans la Louisiane (3), quatorze ans dans le

Piémont et le Brésil. La présomption favorable pour le

mineur cesse A quatorze ans en Angleterre, en Autriche

et en Italie, A quinze ans eu Espagne et dans les États*

Unis. La législation étrangère est donc — dans l'hypothèse
actuelle — plus rigoureuse que la nôtre t ce qui ne signifie

point qu'elle lui soit supérieure.
Tout ce que nous venons d'exposer peut se résumer &

cette règle invariable t A seize ans, le délinquant est sou-

mis A l'application de la pénalité ordinaire, pourvu, bien

(1) Voy. MM. Blakstoue, Commentaire sur U CodeCrtmtntl d'An-

gleterre >t, I, p, 29.

Henry Stcphen, Summary of the ertminat tW, p. 3.

(2) Voy, Code Pénal général d'Autriche, 1» part,, nrt» 2, et 2* part.,
art.i, —art. 10,11,13,18.

(3) t ïo know the nature and tlleg&llty bf the act tvhteh conill*
tutcd the offence. » Code of crimes mut punlskments, art. 29 et 80,
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entendu, qu'il soit dans les conditions d'imputabilité exi-

gées par la loi. Lorsque le délinquant a moins de seize

ans, la présomption de raison morale chez l'agent ne s'ap-

plique plus, et il y a lieu, selon les cas, de prononcer l'ac-

quittement ou l'absolution partielle. Nous traiterons plus
loin ces deux points. •

La minorité de seize ans est un cas d'excuse légale.
Bien que do nombreux auteurs, MM. ïtauter, Ortolan,

Blanche, Lo Sellyer, Chauveau et Faustiu Hélie, soutien-

nent, et avec raison, l'affirmative (1), if. Boitard, dont

l'esprit d'antagonisme se fait jour A chaque page de ses

Leçons sur le Droit Pénal, se déclare formellement en

faveur de la négative (2). Nous ne chercherons pas A réfu-

ter l'opinion de if. Boitard, la jurisprudence contraire des

Cours d'Appel et la doctrine suivie par nos crlminalistes

les plus compétents y suffisent amplement.

L'acquittement de l'article 00 et l'excuse des articles 07

et suivants, C, P, sont fondés sur l'idée de justice. Le

délit est imputable A l'agent, mais A un moindre degré. Lo

mineur de seize ans (3) n'a pas la plénitude de sa raison

(t) Vey. MM. ïlaulcr, Droit Crtmktt, h» 63.

Ortolan, 'Éléments dt Droit Pénal, n» 1113.
Le Sellyorj Traité de ta Criminalité, 1.1,

Blanche, Etudespratiques sur teCodePénal, t. tt,n>222»
Chauvau et faustiu Hélie, Théorie dix CodePénal, t, t,

(2) Voy. M. Boitard, Leçons sur le Droit Pénal, p, 334 et 340.

(3) Dans notre ancienne jurisprudence, au Heu du mot mineur» on

employait les expressions i Moindres d'ans et toubt àagt*. La pre-
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morale et de sa liberté; la peine est atténuée. Les arti-

cles 00, 07, 08 et 69 ont donc uniquement pour but «le

subvenir A la faiblesse de l'Age. C'est l'avis de la Cour de

Cassation t (

ARRÊT du Zfévrier 1849...... Bull. n° 16.

A quel moment le mineur doit-il avoir moins de seize ans?

L'agent doit avoir moins de seize ans au moment de

l'action t

ARRÊT de la Cour de Cassation du

0 rt<H<71810....... Sirey, 18101

peu importe qu'il atteigne sa seizième année entre l'action

et le jugement, Ainsi, tant que la seizième année n'est pas

accomplie avant l'acte, la minorité de seize ans existe (l)f
ici disparaît donc le' vieil adage t Annus ineceptus pro com*

plctô habetur.

Comment sefera la preuve de la minorité de seize ans?

La minorité de l'accusé ou du prévenu se prouvera par
la production de son acte de naissance.

Mais, l'accusé qui n'a pu faire constater son Age par ta

production de cet acte, doit-il perdre le bénéfice de la loi?

La question fit naître une controverse entre la doctrine et

la jurisprudence. MM. Lcgraverend, Carnot, Chauveau et

mlérc désignait les pupilles, la secondeles mineurs proprementdits.
— ËsttehhePasquter,Lesreehtrthtsde ta France,Liv. vu»,Ch. sav»,
p. 902,

0) Voy. ce qui & étédit A cet égard, p. 2t>{>.



- 363 -

Faustiu Hélie se sont faits les défenseurs de la négative
contre la Cour de Cassation (1).

ARRÊTSdes :

10 avril 1821,....... «J»P., t. XVI, p. 559,
17 mars 1838........ Sirey, 1838.

Si le prévenu ne peut présenter son acte de naissance, il y
a présomption légale qu'il n'était pas Agé de moins dé seize

uns : telle est la raison que donne la Cour de Cassation,

Kn vérité, elle n'est guère logique, Sur quelle disposition
de la loi s'oppuie-t-ello ? De ce que la preuve authentique
d'un fait n'est pas produite, comment conclure qu'elle
n'existe pasj comment une simple omission peut-elle faire

naître uuc présomption légale? Et cette présomption

pourquoi la refuser.A l'accusé? L'Age de seize ans accom-

plis est une circonstance aggravante, n'est-ce pas alors au

ministère public A l'établir ?

Cependant, la Cour suprême se rallia A la doctrine, dans

«tt '.:..:.-'

ARRÊT du 20 septembre 1850....» Sirey, 1850,

rendu sur le rapport de if, Faustiu Hélie. L'arrêt vise les

articles t 340,0,1. C» 00 et 0?» C, P» (2), et déclare que

ht question de savoir si l'accusé a moins de seize ans,

devant amener pour ou contre ce dernier une solution

essentiellement modificative de la criminalité» doit être

(t) Voy» Legravorend, Législation criminelle, t. il, p. 220.

Carnot, Commentairesur le Droit Pénal, 1.1, p. 269,
Chauveau et Faustto Hélie, Théorie du Code Pénal, t. ),

p. 473.

(2) Voy. p. 371, 376,408, le texte de ces articles.



'
^ 364 —

posée au jury toutes les fois que les énonciations de l'arrêt

de la miée eu accusation ou les résultats des débats parais-
sent l'indiquer. En effet, l'Age de l'accusé est un fait, un

fait qui doit exercer une notable influence sur l'application
de la pénalité s or, dans l'incertitude, ce fait comme tous

les autres, doit être soumis A l'appréciation du jury (1).
Celui-ci aura recours A tous les moyens dô preuves lé-

gaux (2) s le doute sera toujours en faveur de l'accusé.

(1) Lo Sellyer, Traité de la Criminatitt, 1.1, n° 101.

Voy. aussi p. 363 note 1, les auteurs cités.

(2) Parmi les preuves légales figure la preuve par témoins. A' cet

égard, hotis ferons ici und remarque. Les attentats, envisagés abstrae-

tivement, constituent des crimes, mais si l'on doit les considérer en

appréciant la gravité qu'ils reçoivent «leleur perpétration par l'agent
du délit, le faux témoignage en pareille matière j c'est-à-dire en ma-
tière de crimes commis par un mineur de seize ans, et par conséquent
justiciable des tribunaux correctionnels, lo faux témoignage, dis-je,
rendu «levant ces derniers tribunaux sera puni conformément à l'arti-
cle 362 (1°, 2°), C, P., et non pas comme le faux témoignage en
matière criminelle, Ainsi l'a jugé la Chambro d'accusation de Id Cour

d'Angers par un AtttiÊt du 15janvier1850 (Sirey, 1850).
Voici la disposition do l'article 862 i

ÀUTtcMî362, C. P, — t» Quiconquesera coupabledefauxtémoignage
en-matière correctionnelle,soit contre le prévenu, toit en ta faveur, itret

puni dun emprisonnementde deuxan»au moinset de cinq m» au plu»,
tt a"mieamendede cinquantefrancs à deux mille fivmct.

2* Si néanmoinsleprévenu à étécondamnéà plu» de cinq annéesd'«»•

prisonnement, le faux témoin qui à dè;>csêcontré lui subira ta même

peine,
L'ancien article 362 portait la peine do ta réclusion, la lot do 1832

qui abrogea ce texte m modifia point la peine. Actuellement, la
réclusion est le châtiment réservé au faux témoignage en hiatière
crimînolio. La loi du 13 mat 1863, après avoir do nouveau abrogé
l'article 362, lo reconstitua tel que nous l'avons cité.
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Mais, objecte-t-on, si l'accusé ne présente pas ou refuse

de présenter comme excuse sa minorité de seize ans ?

Avouons que c'est 1A une subtilité, une objection que des

esprits 'peu sérieux peuvent seuls émettre j car on voit

rarement, —
peut-être même pourrais-je dire jamais, r-

uu accusé, surtout d'un Age aussi jeune, négliger ou

rejeter un moyen de défense que la loi lui donne. Néan-

moins, admettons un instant que le cas supposé se

présente, quidjuris? Rien de plus simple. Alors même

que l'accusé n'aurait pas opposé sa minorité de seize ans,
on doit rechercher s'il est mineur de cet Age. Devrait-

il donc être victime de son imprévoyance ? «t Faudrait-il

» que l'accusé, dit M. Carnot, porte sa tête Bur l'êcha-

» faud, lorsqu'il pourrait être si facilement constaté

» qu'il n'avait pas réellement l'Age de seize ans accom-

» plis, quand il s'était rendu coupable (1). » Non, il est du

devoir du ministère public de s'assurer de l'Age de l'accusé

ou du prévenu, et d'en faire valoir l'excuse en sa faveur.

Du reste t l'avocat dans sa défense suppléera toujours au

silence de l'accusé.

Le condamné, qui, devant la juridiction compétente,
n'aurait pas fait la preuve qu'il était Agé de moins de

seize ans accomplis au moment du crime on <<udélit, pour-
rait la faire devant la Cour de Cassation, si le recours a

été formé.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

0 mesêidor, an vni» »»»»,»» J. P., 1800.

(I) Commentairesur le Droit Pénal.
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.MM. Carnot et Dalloz (1) professent la même opinion.

Dans la législation de 1810, ta minorité de seize ans

n'agissait que sur la peine ; de nos jours, elle influe en outre

sur la compétence. Occupons-nous tout d'abord de l'effet

produit sur la compétence par la minorité de seize ans.

Le Code Pénal de 1810 faisait indistinctement compa-

raître les mineurs de seize aus devant la Cour d'Assises.

La loi du 25 juin 1824 fut moins rigoureuse A leur égard,

et modifia dans sou article 1er l'ancienne procédure.

Loi DE1824, Aimât: 1Mt «t Le» mineurs figés de moins do seize

ans;qui n'auront pas do complices au-dessusdo cet Age, et qui seront

prévenus do.crimes autres que ceux auxquels la loi attache la peine
de mort, celle des travaux forcés a perpétuité, ou celle de la dépor-
tation , seront jugés par les tribunaux correctionnels qui se confor-
meront aux articles 06,67 et 68 du Code Pénal (2). »

La loi du 28 avril 1832 (art. 12), a fait passer dans

l'article 08 du Code Pénal l'article 1M de la loi du 25 juin

1S24, en y ajoutant la peiue politique do la détention.

AllTtOLE 08 (Liv, u.).
— f/individu, Agé de moins de

seize ans, qui n'aura pas de complices présens au-dessus

de êct Age, et qui sera prévenu de crimes aidres que ceux

que la loi punit de la peine de mort, de telle des travaux

forcés a perpétuité, de la peine de la déportation ou de celle

(1) Camôt, Commentairesur le Droit Pénal,

Dalloz, Jurisprudencegénérale,— au mot Peine,

(2) Nous donnerons plus loin., sous les articles actuellement en

vigueur, le texte des anciens articles 67 et 68 dont parle la loi

dé 1844. Quant A l'article 66, Il n'a reçu atietlne modification.
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de fa détention, sera jupe par les tribunaux correctionnels,

qui se eo)\formeront aux deux articles ci-dessus.

— La question d'excuse peut, en matière de compétence,

être examinée et résolue par le juge «les mises eu préven-

tion et celui des mises en accusatiou. Si le juge d'instruc-

tion recouuait que le mineur de seize uns, poursuivi pour

crime, est justiciable du tribuual do police correctionnelle,

il peut prononcer le renvoi a ce tribunal, satis examen

par la chambre d'accusation. La Cour de Cassation,

AnnÊT du 20 avril 1850 Bull. n° 135,

l'avait ainsi jugé pour la chambre du conseil, avant

la loi votée le 18 juin 1860 et promulguée le 17 juillet de

la mémo année (1).

De ce que les crimes commis par un mineur de seize

ans, que l'article 08, C. 1*. fait rentrer dans la compétence

des tribunaux correctionnels, et qui ne sont par conséquent

passibles que de peines correctionnelles, sont assimilés

(1) La loi du 17 juillet 18Sôa imprimé la chambre du conseil et
en ft transporté les fonction» au juge d'instruction seul.

Cette suppression do la chambre du conseil a été prononcée pour
deux raisons t 1° Cette chambra n'offrait pas une grande utilité,
attendu qu'il suffisait, dans l'hypothèse la plus grave, celle du renvoi
do l'affaire à la chambre des mises en accusation, qu'un seul juge fat
do l'avis du renvoi pour qu'il eût lieu, Of, c'était habituellement lo

juge d'instruction qui formulait cet avis. Du reste, la connaissance

personnifie que cedernier avait de l'affaire, par les actes d'instruction

auxquels il s'était livré, faisait le plus souveht prévaloir son opinion
dans le sein de In chambre ;

2* L'examen auquel cette chambre du conseil était obligée de se
livrer était une cause de lenteur qui prolongeait l« détention préti*
labié.
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a de simples délits, il résulte qu'ils devront se prescrire
par trois ans et non point seulement par dix ans (art, 638,
G. I. C.) (1) :

ARRÊTSdes Cours

de Cassation des s 22 mai 1841... Sirey, 1841,
25 aoûtim ,.. — 1805 1 101,
10 décembre180$. — 1870,

de Bourges des i II juin 1808. . i) ft,
'

,_
12^^1808.1 Sire>''186° 2 100'

Déjà la Cour d'Angers s'était opposée à cette jurispru-
dence dans un

ARRÊTdu 3 décembre 184P.. . Sirey, 1850 2 280.

(1) An'rtctB 638. — Dans la deux tus trprimés en l'article précédent
tt suivant Us distinctions d'époque*gui y tont établies, ta durée delà

prescription tira réduite à trois annéesrévolues, s'il s'agit d'un délit de
nature à êtrepuni corrcctionneltemcnh

L'article 037, C. I, 0. étant nécessaire & l'intelligence complète de
l'article C38, nous en donnons la teneur Î

ARTICLK037. — Inaction publique et l'acthn civile vêsuttant d'un
crime de nature à entraîner la peinede mort ou des peints ajjlictivcs per-
pétuelles, ou de tout autre crime emportantpeine a$ietke oUinfamante,
se prescriront après di* années révolues à compterdu jour oàle crime
aura étécommis,si dan» cet intervalle il n'a été /ail aucun acte tFim-

traction ni depoursuite.
S'itaétéfait, dans cet intervalle, des actesd'instruction ou depour-

suit* non suivis dejugement, Faction publique et Faction cirilene sepres-
criront qu'aprèsdix annéesrevotais, à compterdu dernier acte, à Fégard
mtniè despersonnesqui ne seraient pas impliquées dans cet acted'ins-
truction ou dei>oursuite.

Voy. Codé l'énat du 26 septembre — 6 octobre 1791, 1N part.,
Ht. vt, art. 1 et 2.

C, D. 1*.du 3 brumaire, an IV (25 octobre 1705), art. 0 et 10.
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Les mineurs de seize ans, nous le répétons, ne sont

traduits devant les Cours d'Assises que dans deux cas 5

Ie lorsqu'ils sont accusés de crimes que la loi punit de

mort, des travaux forcés à perpétuité, de la déportation

ou de la détention { et 2* quand ils ont des complices (1)

(1) Par complices, le Code désigne tous les individus, autres que
les auteurs, qui sciemmentont joué dans le délit un certain rôle, sans
avoir été les agents matériels et directement producteurs du délit.

— Quelle est l'étymologlo du mot complket M. E. Posqutcr
(Rcchtrchcs de la France, LlV. vit», Cl». «, p. 807A1" découvre dans la

languo gauloise Ss le repute, dit-il, le mot complice Gaulois, pour
» n'eslro François, Grec, ny Latin. » Peu juste est ce rolsohnemeht.
De ce qu'un mot n'est ni frohçnîs, ni grec, ni latin, il no s'ensuit pas
infailliblement qu'il doive être gaulois i on serait tout aussi près de
la vérité on déclarant qu'il est hébreu, turc ou arabe, M. Pasquicr
aurait au moins du donner commo preuve de la vérité do Bon asser-

tion, l'expression gauloise génératrice du mot complice, C'est là un

petit oubli,bien involontaire sans doute. A moins cependant quo
complice soit cette expression môme, 11est permis d'en douter.

Le mot complice, a notre avis, tire son orlgino do complets, com-

plaît (lier et frapper avec), et dérive par conséquent de la longue
latine. A l'appui de notre croyance, nous citerons Sidoine Apollinaire,
évêque do Clermont, épistolographo et poète, Cnssiodore, polygrapho
du iv* BÎècîe,et Isidore, évêque de Sévlllc, théologien et grammairien
du vi* siècle, autpurs dont les écrits (d'une basse latinité, Il est vrai*
— mai» notre lahgilo est née en partie du latin de la décadence),
useht souvent du mot latin complices (de complet, icis) pour dést«

gner des complices. Or, entre compliceset complices quelles dont les
différences ? H n'en existe pas, ù part la prononciation qui ne peut
être la môme s ceci se passe d'expliiation, Que complices soit un

néologisme, personne n'en doute \ mais ce qu'on ne Nuirait nier, c'est

que complices vienne de Complccti,mot d'une excellente latinité, car
il se trouve a satiété dans les oeuvresdes meilleurs écrivains de l'Italie

primitive, tels queCicéron, Quintc-Curce, Suétone, SalliiEté, Valero
Maxime.

L'étymologlo du mot complice appartient donc a la langue latine.
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au-dessus de seize ans. Pourquoi cela? Parce que, dans le

premier cas, le législateur, à cause de la gravité des cri-
mes punis par les peines qu'énumère l'article 08, C. P.,
a voulu Bans doute réserver l'examen dé la culpabilité au

juge spécial des crimes, au jury.
Dans le second cas, l'indivisibilité de la procédure exige

que tous ceux qui out pris part au crime comparaissent
devant la môme juridiction. La complicité, d'ailleurs, nous

donne l'idée d'un lien qui unit plusieurs agents dans le
délit et qui doit les unir dans le châtiment. Or, ce lien,
dans lt même délit, aura toujours pour effet nécessaire de

produire une indivisibilité dans les poursuites, dans la

procédure, et d'éteudro, au besoin, la cômpétcnco pour

permettre de juger ensemble les divers participants au

délit.
— D'opres la jurisprudence, la Cour d'Assises, devant

laquelle un accusé de moins de seize ans serait renvoyé a

raison de l'incertitude de «oh ûgc, ne peut Éedéclarer incom-

pétente, après avoir rccouuu que cet accusé a moins de

seize ans. Pour cela, double motif t 1° Les arrêts des

chambres d'accusation, qui ne soiit qu'indicatifs de juri-
diction & l'égard dos tribunaux correctionnels, sont attri-

butifs de cette juridiction pour les Cours d'Assises j 24 Ces

Cours d'Assises, étant investies de la plénitude de la juri-
diction criminelle, ne doivent jamais se déclarer incompé-

tentes, soit i\ ruison de la nature des faits, soit a raison de

la qualité des personnes.
ARRÊTSde la Cour dé Cassation dea t

20<im'/ 1827..,, Bull.n 8 89 >

ïijuilk , — ..., — hM82,
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14 septembre 1827 .... Bull, n8 240, ?

6juillet 1832 J»1du D». 0*. 1832> p. 164.

— Le juge, devant lequel le mineur est traduit, a trois

questions à BC poser et h résoudre t 1" la culpabilité,
2* Yâge, 3* le discernement. En définitive, la minorité de

seize ans et l'abseuce de discernement influent directement

sur la peinej elles ne doivent donc passer qu'après la ques-
tion de culpabilité. Du reste, il est dans la logique même

des choses que l'on ne peut excuser ou acquitter quelqu'un

qu'après avoir examiné s'il est coupable ou non.

Mais quel est le juge compétent pour statuer eur la mi-

norité de seize ans et sur le discernement ?

I6 Dans les questions soumises au jury, c'est lé jury.

ARRÊTSde la Cour de Cassation des \

20 avril 1827 (déjà cité),
4 mi 1830....... Bull. h° 145,

20 septembre 1846.. —. n°258,

26 septembre 1850.. — n°320.

Le président de la Cour d'Assises, aux termes de l'ar-

ticle 340 du Code d'Instruction criminelle, posera au jury,
i\ peine de nullité, dît la loi du 28 avril 1S32, art. 4,

celte question t L'accusé a-t-il agi avec diceruemeut ?

ARTICLIÎ 340, C. ï. C. (Liv. it, Tit. it, Chflp. iv, Sect. l).
<—Si l'accusé a moins de seize ans, le président posera, à

peine de nullité, cette question }

<t L'accusé a~l-it agi avec discernement ? »

11en était de même dans la législation de 1701,
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Voici la disposition du Code Pénal du 26 septembre —

6 octobre 1701, lw partie, titre v Î

ARTICLE 1er: a Lorsqu'un accusé, déclaré coupable par le jury,
aura commis le crime pour lequel il eat poursuivi, avant l'âge de seize
ans accomplis, les jurés décideront, dans les formes ordinaires de
leurs délibérations, la question suivante: —«Le coupable a-t-il
commis le crime avec ou sans discernement ? »

Toutefois, de ce que le Code de 1701 et celui de 1810

n'enjoignaient pas au président de poser la question de

discernement à peine de nullité, faut-il conclure que l'omis-

sion de cette formalité entraînait l'annulation de l'arrêt
dé condamnation ? La Cour do Cassation, infirmant plu-
sieurs arrêts des Cours d'Assises pour défaut de question,
a décidé l'affirmative.

ARRÊTSdes s

0 thermider, an vin,
8 brumaire^ on IX,

10 avril 1822, \,..... Sirey, 1822.

Quelle utilité présente donc cette mention « cVpeine de

nullité » ajoutée par la loi de 1832 a l'article 340,
C. L C? On ne ^aperçoit guère. Cependant nous croyons

que l'intention du législateur, eu précisant davantage le

texte de la loi, a été de mettre fia aux difficultés suscitées

par la doctrine, d'éviter tout différend dans la jurisprit*
délice',et de rendre indi&pombkmeni obligatoire la position
nu jury de ht question de discernement. La loi tic 1832 d

consacré la jurisprudence do la Cour suprême, Ainsi, plus
de controversé possible, d'ailleurs tous les doutes s'éva*

noùissent devant leé termes foïmelà de i*aHictô 408 44
Code d'Instruction criminelle,
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ARTICLE 408, § 1", CI. C. (Liv, n, 'fit. ni, Chop. i,

§ 1*). — Lorsque (accusé aura subi une condamnation, et

que, soit dans farrêt de la cour royale qui aura ordonné

son renvoi devant une cour d'assises, soit dans (instruction

et la procédure qui auront été faites devant cette dernière

cour, soit dans l'arrêt même de condamnation, il y aura eu

violation ou omission de quelques-unes desformalités que le

présent Code prescrit sous peine de nullité, cette omission ou

violation donnera lieu,sur la poursuite de la partie condamnée

ou du ministère public, à l'annulation de l'arrêt de condamna'

lion cl de cequi (a précédé, a partir du plus ancien acte nul.

Ce principe, étendu a l'article 340, C. I. C. par la loi

du 28 avril 1832, est bien antérieur au Codé Pénal de

1810. Déjà le Code des délits et des peines du 3 brumaire

on iv (25 octobre 1706) l'avait établi dans l'article qu'on
va lire t

ARTICLE456 t « Le tribunal de cassation ne peut annuler les juge*
mens des tribunaux criminels que dans les cas suivants :..,.,—<
2* Lorsque des formes ou procédures prescrites par la loi, sous peine
de nullité, ont été violées ou omises ;.,.,, »

— Quiet si le mineur est renvoyé devant la Cour d'Assi-

ses ft raison de plusieurs chefs d'accusation ? Le président
devra poser une question de discernement sur chaque chef

séparément. Le discernement, en effet, est un des élé-

ments essentiels de ta culpabilité légale» et, par suite, la

substance de l'accusation sur chacun des crimes qui en

font l'objet. Du reste, une question unique commune à

tous les chefs serait nulle pour vice de complexité.

ARRÊTde la Cour dé Cassation du

0février 1864....... Bull, n9 30.
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2° En matière correctionnelle, ce sont les juges qui sta-

tueront sur les questions de minorité et du défaut de dis-

cernement. Ce point est constant.

Une règle applicable aussi bien h la juridiction crimi-

nelle qu'à la juridiction correctionnelle, c'est que la ques-
tion sur le discernement une fois posée et résolue, cons-

tatation en sera faite dans le jugement à peine de nullité.

ARRÊTSde la Cour de Cassation des s

20 mars' 1841,......',.. Bull. n° 74,
12 «OIÎM843 ,......... Bull.n 6205.

— En matière de simple police, quel est le juge compé-
tent pour statuer sur le défaut de discernement et sur

l'excuse de minorité? Et d'abord, celle-ci s'applique-t-elle
aux contraventions prévues par le Code Pénal, et aux in-

fractions punies par dés lois spéciales de police? Nous ren-

voyons l'examen dé ces questions à la fin de la présente
Section,

—Terminons ces notions préliminaires par une observa*

tion d'un certain intérêt. 11 ne faut point confondre le

défaut de discernement uvèo l'intention criminelle, comme

on serait peut-être tenté de le faire. L'intention criminelle

est lo fait, chez le mineur de seize ans, de s'être proposé
lo crime en agissant. Le mineur, nu contraire, a agi sans

discernement lorsque, sentant que l'acte qu'il commettait

était mauvais, il n'en comprenait pas bien la portée et

l'étendue, et ignorait probablement qu'il s'exposait à une

pénalité grave.
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La période au-dessous de seize ans est, dans la loi pé-

nale, une période de doute : le mineur, à cause de son

Age, est excusable. Cependant il faut distinguer deux hypo-
thôscs s 1° Le mineur peut être reconnu avoir agi avec dis-

cernement j 2° ou, au contraire, avoir agi sans discerne-

ment. Cette distinction est importante, car, dans le pre-
miers cas, la peine est seulement mitigée, tandis que,
dans le second, elle est entièrement effacée, il y a alors

irresponsabilité complète.

I

Le mineur tt agi avec discernement.

En. ce cas, la peine subsiste, mais elle est atténuée.

Dans quelle proportion? Deux hypothèses Sont encore à

considérer * selon qu'il s'agît d'un crime ou d'un délit,

H s'agit d'un crime.

La peine est diminuée de là manière suivante t

ARTICLE 07, C. P. (Liv. n). — S'il est décidé qu'ilx
( le mineur ) a agi A\m rjiseKitNEMKKT, tes peines seront

prononcées ainsi qu'il suit t

S'il ,tr, encouru h peine de mort, des travaux forcés à

perpétuité, de fa déportation, il sera condamné ù la peine de

dix it vingt ans d'emprisonnement dans une maison de cor-

rection. ,-..
S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la

détention ou de la réclusion, il sera condamné à être renfermé

dans une maison de correction) pour un temps égal au tiers

85
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au moins et à la moitié au plus de celui pour lequel il aurait

pu être condamné à l'une de ces peines.

Dans tous les cas, il pourra être mis, par f arrêt ou le

jugement, sous la Surveillance de la haute police pendant

cinq ans au moins et dix ans au plus.

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du

bannissement, il sera condamné à être enfermé, ctun an à

cinq ans, dans une maison de correction.

Plus sévère était la législation de 1701. Que disait, en

effet, le Code Pénal du 25 septembre — 0 octobre 1701 ?

L'article 3 (1K partie, titre V), nous répond :

ARTICLE3 : « Si les jurés décident que le coupable n commis le
crtmo avec discernement, il sera condamné ; mais en raison do son

fige, les peines suivantes seront commuées !

» Si le coupable a encouru la peine de mort, il sera condamné a

vingt années de détention dans une maison de correction.

» S'il a encouru les peines des fers, de la réclusion dans la maison de

force, de la gène ou de la détention, il sera condamné ù être enfermé

dans la maison de correction pendant un nombre d'années égal à
celui pour lequel il aurait encouru l'une desdites peines, à raison du

crime qu'il a commis. »

L'ancien article 07, C. P., à part les peines de la dêten- ;
tion et du carcan, l'une ajoutée, l'antre abolie par la loi

du 28 avril 1832, ne différait pas de l'article 07 actuelle-

ment en vigueur,

Les dispositions de ce dernier texte sont assez claires

pour se passer de commentaire.

Lu difficulté réside tout entière dans cette question t

Quelle pénalité sera applicable au mineur de seisse ans

ayant agi avec discernement, lorsque des clrconstaneea

nlténuantea auront été admises en sa faveur? — On n'a



— 37? —

point oublié que les circonstances atténuantes devront

parfois, dans l'avantage du coupable, se combiner avec

les excuses atténuantes. — Quatre cas spéciaux peuvent
se présenter. Nous allons les examiner successivement (1).

1M Cas. -T- Le crime emporte la peine de mort (art. 12,

C.P.). .'

Le mineur pourra n'être plus condamné qu'à vingt mois

d'emprisonuement. Prouvons-le. L'article 403 du Cède

Pénal, lorsque les circonstances attêuuantes sont admises,

remplace la peine do mort, soit par les travaux forcés à

perpétuité, soit par les travaux forcés à temps (2). Le

minimum de cette dernière peine est de cinq ans'(3). Or,
l'article 073<lporto que le mineur, condamné à lapciue des

travaux forcés à temps, no pourra subir que le tiers du

miuimttm de cette peine, ce qui constitue un emprisonne-
ment de vingt mois. V

La Cour do Cassation a confirmé cette solution,

ARRÊT du 16janvier 1825...... Bull. ti> 4.

Nous venons d'indiquer la marche suivie par la loi pour
la réduction de la pénalité que le mineur a encourue. Sur

(1) Les explications qui précèdent et celles qui vont suivre se doi»

vent comprendre, soit que le mineur ait été traduit devant la CoUr

d'Assisesou devant le tribunal correctionnel, soit que les circonstances
atténuantes (quant au point qui nous occupe) aient été accordées

par le jury ou par les juges. ,

(2) ARTICLE403, C. P. — .,,.,,... Si la peineprononcéepar la loi est

ta mort, la cour appliquera la peine destravaux forcés à perpétuité ou

celtedes travaux forcés à temps.
(3) ARTICLE19, C. P,~i;fca condamnationà la peinedestravaux for'

tés à tempsseraprononcéepour cinq ans«u moins, et vingt ans ou plut.
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quels motifs est basée cette procédure? La Cour suprême

l'expose en ces termes : « Si la Cour d'Assises doit tenir

compte de chacune de ces circonstances (reconnaissance

que lé mineur a agi avec discernement, déclaration de cir-

constances atténuantes) pour l'application de la peiue, ce

no peut être qu'en prenant pour point de départ les répon-
ses du jury. » C'est seulement après avoir ainsi fixé, eu

égard à tous les éléments de ces réponses, la peine légale-
ment applicable, qu'elle doit la modifier encore, conformé-

ment aux dispositions de l'article 07 du Code Pénal, et en

vue de la minorité de l'accusé. Cette manière de procéder,

qui s'accorde avec les règles relntivcs à l'npplication de

l'article 403 du Code Pétial, soit que l'on considéré ses

conséquences, s'oit que l'on considère l'esprit de la loi,

s'appuie d'ailleurs sur le texte même de l'article 07,

lequel, en effet, pose pour base de l'atténuation de peiue,
dérivant de la minorité de l'accusé qui a agi avec discer-

nement, la détermination préalable de la peine encourue

indépendamment de la qualité de mineur. »

ARRÊTdu 24 mars 1853. .... . Bull, n* 111.

Si l'emprisonnement prononcé contre le mineur est par-

fois réduit au minimum de cinq ans, l'article 07 permet

toujours aux juges de l'élever jusqu'au double. Expli-

quons-nous. Le mineur est reconnu coupable d'un crime

emportant la peine de mort} les circonstances atténuantes

accordées par lé jury convertissent cette peine en celle des

travaux forcés h temps. Le maximum des travaux forcés

à temps étant de vingt ans, et l'article 07 no condamnant

le mineur qu'à la moitié de ce maximum, il eu résulte que

celui-ci subira un emprisonnement do dix ans,
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ARRÊTSde ht Cour de Cassation des t

20 février 1841. Bull. ntt 63,

,27?«fln852 — 'vfi 100,
24 mars 1853 (déjà cité).

Mais que décider lorsque, au moyen des circonstances

atténuantes, la peine de mort encourue par le mineur a été

abaissée d'un seul degré, c'est-à-dire réduite aux travaux

forcés à perpétuité? Ici la difficulté s'accroît. L'article 07 *•

condamne à un emprisonnement do dix à vingt ans le mi-

neur qui a mérité la peine des travaux forcés à perpétuité.
Cette disposition de là loi est-elle juste? La' Cour de Cas-

sation n'en doute pas, et l'affirme même dans Un

ARRÊTIIU 0juillet 1841...,.. Bull. n°200.

11 est vrai que l'article 403, O. P. semble avoir reçu

pleine satisfaction, puisque la peine do mort a été romphv»
cée par les travaux forcés h perpétuité, peiue moins rigou-
reuse. 11 est également vrai que les travaux forcés à per-

pétuité se sont convertis eu tin emprisonnement de dix à

vingt ans. Ce qui n'est plus vrai, c'est que cet emprison-
nement soit un adoucissement de la peine

1
représentant lu

peine de mort. Ce no serait vrai que si la peine, représen»
tant pour le mineur ce dernier châtiment, était une peine

plus rigoureuse que cet emprisonnement. Mais si cet em-

prisonnement représente tout aussi bien la peine de mort

que celle des travaux forcés à perpétuité (1), en y con-

damnant le mineur, il est évident qu'on le punit comme

(I) Voy. le texte de l'article G72».
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s'il encourait la peine de mort. On ne "tient donc plus

compte des circonstances atténuantes, et Von viole l'arti-

cle 463, O.P.

A cette considération vient s'en ajouter une autre. L'ar-

ticle 67, en substituant aux peines de mort et des travaux

forcés h perpétuité un emprisonnement de dix à vingt ans,

entend donner à chacune de ces peines la même gravité,

par conséquent, la second? ne sera plus nu adoucissement

de la première. Il faut on conclure que l'effet des circons-

tances atténuantes à l'égard du mineur passible de la

peiue de mort ou des travaux, forcés à perpétuité, sera le

même, celui de restreindre à dix ans la durée la plus

longue de l'emprisonnement.

Eu définitive, je n'admets pas qu'un emprisonnement

de plus de dix ans soit prononcé contre le mineur, bien

que l'article 07 2° déclare expressément que le coupable

ayant encouru la peine de mort, ou celle des travaux

forcés à perpétuité, sera condamné à un emprisonnement

de dix à vingt ans dans une maison de correction.

La déportation, comme châtiment applicable au mineur

et réductible d'après l'article 67 2a, C. P., donnerait lieu

aux mêmes observations.

En parlant dès maintenant de la déportation, nous anti-

cipons sur le deuxième cas, mais, en agissant ainsi, notre

but est de mieux faire ressortir la défectuosité de la loi

dans l'exposé qui va suivre.

On n'aperçoit pas le motif qui a déterminé le légis-

lateur à reconnaître, dans l'article 67, la même gravité

aux peines de mort, des travaux forcés à perpétuité et de

la déportation, alors que pins d'un texte du Code Pénal
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établit entre elles une parfaite distinction, et attribue à

chacune une importance et nue destination particulières.

Pourquoi le législateur aurait-il pris le soin de les classer

(art. 7, C. P.), (I), si, par là, il n'avait pas eu l'intention

d'assigner à chaque peine une portée différente, un carac-

tère propre, et d'éviter toute confusion, quelque légère

qu'elle fat,

'D'ailleurs, la peine de mort étant plus rigoureuse que
celle des travaux forcés à perpétuité, et la déportation
étant moius rigoureuse que les précédentes (2), n'est-

(1) Article 7. *— Les peines afflictica cl infamantes sont :

1° La mort;
2" Les travaux forcés à perpétuité;
3» La déportation; ete

(2) Nul doute que la peine do mort, placée au sommet de l'échelle

pénale, soit plus rigoureuse que la déportation. Du reste, l'uue Cte la

vie, l'autre au contraire a remplacé la peine capitale eu matière poli-

tique (Loi du 8-1G juin 1850, art. 1er,— Constitution du 4 novembre

1848, art. 5). .

Mais est-il bien vrai de dire que la déportation soit moins rigou-
reuse que les travaux forcés à perpét :ité ? Assurément. Ces deux pei-
nes ont ceci de commun qu'elles entraînent la transportation (Loi du

30 mai — 1™juin 1854, art. 1ermodifiant les art. 15 et 10 C. P., — et

ait. 17 '", C. P. rectifié par la loi du 9 septembre 1835), mais les tra-

vaux forcés à perpétuité astreignent toujours le coupable à de péni-
bles travaux de colonisation ou d'utilité publique (Art. 15, C. P., —

Loi du 30 maj-t1* juin 1854, art. 2), tandis que la déportation no le

soumet à aucun travail ( Loi du 8-1G juin 1850, art. 6l'-).

De plus, l'article 17**, C. P. déclare que tout déporté qui rentre sur

lo territoire de France sera, sur la seule preuve de son identité, con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. Or, c'est là une aggravation
de peine, et toute aggravation pénale nécessite l'application nu cou-

pable d'une peine plus forte que celle qui le frappait primitivement,
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il pas juste, quand il s'agit de les atténuer, que l'at-

ténuation s'effectue proportionnellement à la gravité de

la peine, de telle sorte que lo coupable qui a mérité les

travaux forcés à'perpétuité subisse un châtiment moindre

que celui qui a encouru le deviner supplice? Cette vérité

est incontestable. Et cependant l'artielo 67*°,. C, P.

inflige indistinctement la même pénalité aux mineurs

passibles do la peine do mort, des travaux forcés h perpé-
tuité ou de la déportation, Il y a là une injustice, une

lacune regrettable dans la loi pénale (1). Il était pourtant
si facile d'y remédier : une simple modification apportée
aux termes do l'article 072" suffisait pour faire dispa-
raître toute difficulté. Par exemple, la disposition de la

loi serait exacte, ainsi conçue: « S'il (le mineur) a

encouru la peine de mort, dos travaux forcés à perpétuité,
de la déportation, il sera condamné à la poiue de .vingt,

quinze et dix ans d'emprisonnement dans nue maison de

correction. »

Une semblable disposition offrirait une pénalité sage-

ment réglée, et, par suite, toute confusion serait désor-

mais impossible dans l'application du châtiment.

Les travaux forcés à perpétuité sont done une peine plus rigoureuse

que la déportation.
Bien entendu, il s'agit, dans ce que nous venons d!exposer, des

deux espècesde déportation : la déportation dans un enceinte forti-

fiée , et la déportation simple.

(1) L'imperfection qui règne dans l'alinéa 2 de l'article G7,C. P.,
se reproduit dans le dernier alinéa où le mineur, passible de la dégra-
dation civique ou du bruissement, peines d'une gravité différente,
est condamné au même châtiment (1 an à 5 ans d'emprisonnement).
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2,no Cas. — Le crime emporte les travaux forcés à per-

pétuité ou la déportation (art. 15, 10, C. P., Loi du

il mai 1854 ; art. 17, C, P., Loi du 8-10 juin 1850).
Le mineur peut n'être condamné qu'à un emprisonne-

ment de dix ans, de cinq ans, de vingt mois et d'un à

cinq ans. En effet, le maximum des peines, les circonstan-

ces atténuantes admises (1), est do dix et vingt nus, et le

minimum do cinq aimées (2).
On ferait ici le même raisonnement quo dans lu premier

cas.

Nous renvoyons aux explications déjà données tou-

chant la déportation (3),
#

(1) ARTICLE 463, C. P. — Si ht peine est celle des travaux forcés
à perpétuité, la cour appliquera la peine des travaux forcés à temps ou

celle de la réclusion.

Si la peine est celle fie la déportation dans une enceinte fortifiée, la

cour appliquera celle de la déportation simple ou celle de la détention;
niait dans les cas priais par les articles 90 et 97 (Voy. p. 105, note 1,
et p. 11G, note 1, le texte de ces articles), la peine de la déportation

simple sera seule appliquée.
Si la peine est celle de la déportation, la cour appliquera la peine de

la détention ou celle du bannissement.

(2) Voy. p. 377, note 3, l'article 19, C. P.

ARTICLE 21, C. P. — La durée de cette peine (réclusion) sera

au moins de cinq aimées, et de dix ans au plus.
ARTICLE 20, C. P. — La détention m-peut être prononcée pour

moins de cinq ans, ni pour plus de vingt ans, sauf le cas prévu par T«r-

ticleSi.

L'article 33 n'étant pas nécessaire à nos explications, nous n'eu

donnons pas le texte.

ARTICLE 32, C. P. — La durée du bannissement sera au moins

de cinq années, et de dix ans au plus,

(3) Voy. p. 380 et suiv.
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3"w Cas.— Le crime emporte les travaux forcés h

temps (art. 15, 10, 10, C. P.).
Nous n'adopterons point ici l'opinion professée par les

.auteurs do Droit Pénal et que la Cour de Cassation sem-
ble consacrer. Tout différent est notre système dont la

base, du reste, repose sur un axiome do droit irréfragable.
L'article 67 *, C. P., a-t-on prétendu, doit toujours se

combiner avec l'article 403e', C, P. (1). A notre avis, il ne

peut eu être ainsi que lorsque le mineur ayant encouru les

travaux forcés h temps, cette peine a été, par l'effet i\as

circonstances atténuantes, réduite d'un seul degré, c'est-à-

dire remplacée par la réclusion. .Si l'atténuation atteint

deux degrés, toute combinaison de l'articlo 07s avec l'ar-

ticle 403 devient impossible.

Entrons dans les détails. Un mineurdeseizeansa commis
nu crime emportant la peine des travaux forcés à temps, les

circonstances atténuantes, admises eu sa*faveur, convertis-
sent (ait. 403°% C. P.) la peine des travaux forcés à temps
en celle do la réclusion, de plus l'article 07 3%O. P., quand
la réclusion est encourue, prononce contre le coupable un

emprisonnement pour un temps égal au tiers au moins et
h la moitié au plus de la durée de la réclusion (2). Lu

mineur sera donc coudanmé à un emprisonnement de ciuq
ans à vingt mois. En cela, nous sommes d'accord avec

(1) ARTICLE 4G3. — Si la peine est celle des travaux forcés à

temps, la cour appliquera la peine de la, réclusion ou les dispositions de
l'article 401, sans toutefois pouvoir réduire la durée de Femprisonnement
au-dessous de deux ans.

(2) Voy. p. 383, note 2, l'article 21, C. P.
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MM. Chauveau et Faustin Iïélie, Blanche, Sirey, Dal-

lez (1) et avec la Cour do Cassatiou.

ARRÊT du 0 juin 1840 Bull. n° 104.

Mais l'articlo 07, C. P. est tout-à-fuit inconciliable avec

l'article 403, C. P., lorsque, par ce de; nier texte, la peine
est abaissée de deux degrés. Cei.ce solution, quoique reje-
tée par la doctrine, paraîtra irréfutable h qui voudra l'exa-

miner consciencieusement, et suivre avec impartialité notre

raisonnement. Voici nos arguments. Il faut d'abord recon-

naître cet axiome do tout temps incontesté,'qu'on ne

peut excuser quiconque n'est pas coupable. Par conséquent,
le mineur ne bénéficiera de l'excuse de son fige qu'une fois

la culpabilité parfaitement établie. Hais la culpabilité de

l'accusé n'est entièrement déterminée qu'autant qu'on
tient compte des faits qui tendent à l'aggraver ou à la

modifier. Or, les circonstances atténuantes étant des faits

modificatifs de la culpabilité individuelle, il est du devoir

du juge d' *i faire l'application avant toute réduction de

peine (2). Cependant on pourrait objecter que les circons-

tances atténuantes, tout comme les excuses, réduisent la

(1) Voy. MM. Chauveau et F. Iïélie, Théorie du Code Pénal, t. I,

p. 4G8, 480._
A. Blanche, Etudes pratiques sur le Code Pénal, i. II.

Sirey, Recueil dejurispr., 1840, 1, 646.

Dalloz, Jurisprudence générale, 1840, p. 425, 3G8;

Rèperi. 35, p. G5G, n° 448.

(2) Dans l'admission, par le jury ou les juges, des faits d'atténua-
tion pénale,-les excuses pri:eent les circonstances atténuantes (Voy.
le préambule du chap. 2e); dans l'application de ces mêmes faits, le

contraire a lieu.
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pénalité; nous ne l'ignorons pas, mais les circonstances

atténuantes entraînent une diminution de peine unique-
ment parce qu'elles produisent une modification dans la

culpabilité. L'une est la conséquence forcée do l'autre.

Partant de ce principe, supposons quo le mineur ait com-

mis un crime emportant la peine des travaux forcés à

temps. Le juge, les circonstances atténuantes admises,

croit devoir réduire la peine de'deux degrés : l'article 403,

C. IVdéchire que le coupable, sera condamné d'après les

dispositions do l'article 401, C. P., ce qui coustitue un

emprisonnement de cinq ans à un an(l). Toutefois, l'article

403 fait observer que le minimum de cet emprisonnement
sera de,deux ans. La peine, de criminelle qu'elle était, est

donc devenue correctionnelle (2), et, par suite, le crime a

dégénéré en délit. Que dit, en effet, l'article 12\ du Code

Pénal? L'infraction que les lois punissent Je peines correc-

tionnelles est un délit. Cette règle ne comporte pas d'ex-

ceptions. C'est ensuite ce que répète M. Fuustin Hélio

on ces tenues : «i La peine se détermine 'd'après le degré
» de culpabilité; car deux éléments concourent, ù former

u un crime : le fait matériel et l'intention criminelle. Or,
» si cette intention n'a pas été entachée, d'une perversité
b profonde, l'un des éléments du crime se trouve modifié,
» et la peine abaissée proclame cette modification : Afdic-

» tivo ou infamante, elle maintient la qualification origi-

(1) Voy. p. 391 note 1,l'article 401, C.-P.

(2) L'emprisonnement est une peine correctionnelle.

ARTICLE 9, C. P. — Les peines en matière correctionnelle sont :

i° L'emprisonnement it temps dans un lieu de correction..,..
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» nairo mi fait ; correctionnelle, elle le transforme en simple
)> délit (1). » Le législateur a ainsi assimilé le crime puni
do peines correctionnelles à un délit correctionnel, et il lui

a semblé avec raison que lo ftnt, qualifié crime par les

poursuites, se convertissait en délit par l'effet des circons-

tances atténuantes affaiblissant la culpabilité et en consé-

quence lo châtiment.

De ce qui précède, il résulte que nous n'avons plus à

nous occuper que d'un délit puni d'une peine correction-

nelle. Outre cette première atténuation pénale dont jouit
le mineur, il doit encore profiter de l'excuse tirée de son

fige. Lo coupable a agi avec discernement : réduira-t-on la

pénalité conformément à l'article 67 3°, C. P.? Nullement ;

la peine à réduire est une peine correctionnelle, et l'arti-

cle 07 ne s'occupe que de peines criminelles et, par consé-

quent, de crimes (2). Comment alors opérer la réduction?

D'après le texte qui traite des délits, et des peines correc-

tionnelles à infliger au mineur qui a agi avec discerne-

ment. Ce texte est l'article 09, C.'P., par lequel la peine

applicable au mineur ne peut s'élever au-dessus (3) de la

moitié de celle qu'il aurait dû subir s'il eût eu seize

ans (4). L'article 403 c°, C. P. — on ne l'a pas oublié —

se référant aux dispositions de l'article 401, C. P., a réduit

(l)Voy. Instruction Criminelle.

(2) ARTICLE 13", C. P. — L'infraction que les lois punissent d'une

peine ajlietive ou iiifaiihv'e est un crime.

ARTICLE G, G. P. — L,es peines eh matière criminelle sont ou ajjiicti-
ces et infamantes, ou seulement infamantes.

(3) Voy. p. 400.

(4) Voy. p. 399, la disposition de l'article G9, C. P.
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les travaux forcés à temps à un emprisonnement de cinq
à deux ans; mais, en vertu de l'article 69, C. P., cette

peiné est réductible de moitié : le coupable ne sera plus
condamné qu'à un emprisonnement de deux ans et demi

à un an.

JIM. Blanche, Dalloz, Sirey, Chauveau et Faustiu

Hélie(l),ue partagent pas notre opinion. Selon eux la peine

déjà réduite par l'article 403 ne saurait plus l'être que par
l'article 07 3°. Ainsi, l'emprisonnement définitivement ap-

plicable *u mineur ne varierait pas de la moitié du maxi-

mum à la moitié du minimum, mais de la moitié du maxi-

mum au tiers du minimum de l'emprisonnement prononcé

par les articles 403 et 401, C. P. Ce qui doit se traduire de

la façon suivante : Le mineur de seize ans, coupable d'un

crime emportant la peine des travaux forcés à temps, et

pour lequel militent des circonstances attéuuautes ci l'ex-

cuse de sa minorité, pourra n'être condamné qu'à un em-

prisonnement de deux ans et demi à huit mois.

Malheureusement, nul argument sérieux n'appuie cette

solution. Sur quel principe repose-t-elle, quel fait constant

lui sert de base et de soutien ? Silence absolu dans la doc-

trine. Chacun des auteurs précités se borne à répéter ce

'que sou prédécesseur a posé, sans preuve aucune, comme

une règle invariable. Tous, il est vrai, se fondent -•"• l'ar-

rêt de la Cour de Cassation du ? juin 1840 ; mais n uvons-

uous pas démontré que cet arrêt vise uniquement le

cas oh la peine a été abaissée d'un seul degré par l'ar-

ticle 463 e', C. P. ? Et, à cet égard, notre manière de voir

(1) Voy. p. 385, note 1.
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est conforme à la décision donuée par la Cour suprême.
Au contraire, s'agit-il de réduire davantage la pénalité;
la peine a-t-elle été abaissée de deux degrés ; de erimù elle

est-elle devenue correctionnelle ? l'arrêt du 0 juin 1840

perd toute force probante, et l'argument qu'on en tire est

sans valeur, Du reste, nous indiquerons plus loiu à quelle
occasion ce jugement fut rendu par la Cour de Cassation,
et l'hypothèse particulière dont il s'occupe.

— Peut-on se fonder pour soutenir que la péualitê atté-

nuée de deux degrés par l'article 403, C. P., doit l'être de

nouveau par l'article G?8°, sur ce que la peine primitive-
ment encourue, avant que les circonstances atténuantes

l'aieut modifiée, était celle des travaux forcés à temps?
Par exemple : un mineur de seize ans a commis un crime

puni des travaux forcés à temps, et ue subira (art. 4036°)

qu'un emprisonnement correctionnel ; comme cette der-

nière peine est censée représenter les travaux forcés à

temps, faut-il appliquer l'article 673»et réduire l'emprison-
nement au tiers au minimum, ou à la moitié au ma-

ximum ? Admettous qu'une pareille supposition soit vraie

pour le paragraphe 3 de l'article 07, — ce qui pourrait se r
faire si, le fait restant crime, la peine n'était pas correc-

tionualisêe, — à coup sûr, elle ne l'est plus quant au para-

graphe û. Eu effet, lorsque le mineur a encouru la peine
du bannissement ou de la dégradation civique, l'ar-

ticle 403':', (1) réduit la peiue à un emprisonnement de

cinq ans à un an, conformément à l'article 401 C. P.;
l'article G75°j lorsque le mineur est passible de la dégra-

(1) Voy. p. 395, note 1, le texte de l'article 463 '•, C. P.
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dation civique ou du bannissement, lo condamne à être

enfermé, d'un an à cinq ans, dans une maison de correc-

tion. Or, l'article 463 > et l'article 07.**, dans leur atté-

nuation, prononcent la même pénalité, toute réduction de

la peine portée par l'article 403 7°devient donc impossible

par l'article 67 5<1.

L'intention du législateur, eu créant l'article 07, C. P., a

été «le protéger l'enfauce, aussi a-t-il déclaré que toute peine
criminelle serait réduitecorrectionnellement à l'égard du mi-

neur Agé de moins do seize ans qui a agi avec discernement.

Le but poursuivi n'était point la combinaison des arti-

cles 67 et 463, C. P., combinaison alors impossible, puis-

qu'on 1810, époque de la promulgation du Code Pénal,
l'article 403 ne s'occupait "encore que des délits de police
correctionnelle (1). (Dans notre hypothèse, il s'agit de cri-

mes.) 11n'y a donc rien d'étonnant àce que l'article 67, quand

(1) L'article G7, avec lo livre il 0, C. P., dont il fait partie, fut dé-
crété le 13 février 1810 et promulgué le 23 du même mois. L'arti-
cle 4G3, sous l'empire du Code de 1810, n'agissait que sur les délits
de police correctionnelle punis d'emprisonnement, et seulement dans
le cas où le préjudice n'excédait pas vingt-cinq francs. Une lot du

25juin 1824étendit le principe de l'article 4G3 à certains crimes;

l'infanticide, les coups ou blessures ayant produit une incapacité de
travail do plus de vingt jours, et divers vols qualifiés. Enfin, 1:; grande
loi de révision du 28 avril 1832 vint généraliser le système des cir-
constances atténuantes. Kilo permit de les reconnaître et d'en appli-
quer le bénéfice à tous les crimes, à tous les délits de police correc-
tionnelle et môme à toutes les contraventions de simple police, en
un mot, à toutes les infractions à la loi pénale.

Plus tard, l'article 4G3 fut nuccessivement modifié par la loi du
13 mai 18G3 et le décret du 27 novembre 1870 qui rétablit le texte de
l'article tel qull existait avant 1863.
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l'acte coupable est un crime et que la peine est criminelle,

ne puisse pas toujours se combiner avec l'article 463.

Cependant, si l'on eu croit MM. Blanche, Sirey, Dalloz,
Chauveau et Faust in Hélie, la combinaison des arti-

cles 07 et 463 se produira toutes les fois qu'on se trouvera

en présence d'un crime et d'une peine criminelle politique
ou de droit commun. On essaierait vainement do soutenir

un pareil système, ses partisans eux-mêmes semblent

avoir pris soin de négliger les preuves et moyens do défense.

Que l'article 67 se combine parfois avec l'article 463, pas
de doute, nous en avons donné des exemples ; mais pré-
tendre ^u'il en est. de même dans tous les cas oh le mineur

a commis un crime emportaut peine afilictive ou infa-

mante , c'est là le comble de l'erreur.
— L'article 463e% C. P., quand la peine est réductible

de deux degrés, s'exprime ainsi : « La Cour appliquera
les dispositions de l'article 401. » Que faut-il entendre par
ces mots? Toutes les dispositions de l'article 401 seront-

elles forcément appliquées? Non, l'expression de la loi

signifie que les dispositions de l'article 401, à part l'em-

prisonnement peiue obligatoire, sont susceptibles d'appli-
cation. L'article 401, C. P. prononce un emprisonnement
de un à cinq ans, nue amende facultative de seize à cinq
cents francs, une interdiction facultative des droits civi-

ques, civils et de famille de cinq à dix ans, et une mise

en surveillance facultative pendant le même nombre d'an-

nées (1). Le juge peut, à son gré, appliquer au coupable

(1) ARTICLE 401, C. P.—Les autres vols non spécifiés dans la présente

section, les larcins et filouteries, aimi que les tentatives de ces mimes, dé-
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tout ou partie des dispositions de l'article 401. Supposons

qu'à l'emprisonnement il ajoute la peine accessoire de la

surveillance, qu'arrivera-t-il? Comme le coupable doit

encore jouir de l'excuse de son fige, si l'on opère une

seconde réduction de peine d'après l'article 67, C. P., la

peine de la surveillance fera double emploi avec lo para-

graphe 4 de ce dernier texte, et ne pourra pas être réduite.

L'article 67 4°dit, eu effet ; Dans tous les cas, il (le mineur)

pourra être mis, par l'arrêt ou le jugçment, sous la surveil-

lance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix

ans au plus.
Plus d'un obstacle, on le voit, s'oppose à la combi-

naison des articles 673<let 4636", lorsque les circonstances

atténuantes ont eu pour effet d'abaisser la peine de deux

degrés. Il est regrettable que des auteurs compétents eu

Droit Pénal aient émis une assertion que rien ne justifie.
Ou sait quelle est notre opiniou, uous la croyous inatta-

quable.

Quelle est donc, eu résumé, la pénalité applicable au

mineur passible des travaux forcés à temps, si à l'excuse

de la minorité viennent se joindre les circonstances atté-

lits, seront punis d'un emprisonnement (Fun an au moins et de cinq ans

au plus, et POURRONTmême l'être dune amende qui sera de sei;e francs
et de cinq cents francs au plus.

Les coupables FOCRROXT encore être interdits des droits mentionnés en

Farticle 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine.
Ils POURRONTaussi être mis, par Farrêt ou le jugement, sous la sur-

veillance de la haute police pendant le viime nombre d'années.

Voy. p. 203, l'alinéa 3 de la note.
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nuantes? Le mineur, selon le plus ou moins de bienveil-

lance du juge, sera condamné obligatoirement à un empri-
sonnement de cinq ans à vingt mois, de deux aus et demi

à un au, et facultativement h une amende de deux cent

cinquante francs à huit francs, à une surveillance de cinq
ans à deux ans et demi, et enfin à la peine de l'article 42,
C. P. (1) durant l'espace de cinq ans à deux aus et demi.

Cette dernière peiue donne lieu à une remarque qui
n'est point ici hors de propos, et dont l'importance

n'échappera à personne.
Toutes les dispositions pénales de l'article 42, C. P.

s'appliqueront-elles indistinctement au coupable ? Trois

solutions répondent à cette question :

1° Certaines dispositions, telles que le droit d'éligibilité,
le droit d'être nommé aux fonctions de juré, ne s'appli-

queront jamais. La loi ne concède ces droits qu'aux per-
sonnes figées de vingt-cinq ans et de trente ans, et, — dans

notre hypothèse : lorsque l'article 40Ï (art. 463e") se
combine avec l'article 69, — la peiue de l'article 42 aban-

donne toujours le coupable à vingt-trois ans et demi (2).

Or, on ne peut priver quelqu'un d'un droit qu'il n'a pas.
2° Quelques dispositions peuvent ne pas être appliquées.

(1) Voy. p. 203, l'alinéa 3 de la note.

(2) Nous calculons sur le maximum de la peine, et supposons le

coupable âgé do seize ans au moment du jugement, afin d'obtenir la
limite extrême (vingt-trois ans et demi) assignée à l'interdiction.
Condamné àdeux ans et demi d'emprisonnement, le coupable ne sera
donc libéré qu'à dix-huit ans et demi, sauf à rester durant cinq
ans sous le coup d'une interdiction qui, par conséquent, prendra fin à

vingt-trois ans et demi.
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Preuons une espèce t Le coupable est condamné à un au

d'emprisonnement et à deux ou trois ans d'interdiction des

droits mentionnés dans l'article 42, C. P. L'iuterdictiou

n'est applicable (avi. 4012°, C. P.) qu'à compter du jour
ou le détenu aura subi sa peine (emprisonnement), mais à

sa sortie de prison le condamné est mineur de 21 aus,
eu conséquence, les dispositions uniquement applicables
aux majeurs lui sont parfaitement étrangères. Toutefois, la

peine prononcée par l'article 42, C. P., est-elle susceptible
d'une application partielle ? A cet égard, les termes expli-

cites, dont s'est servi le législateur, ne laissent s'élever

aucun doute.

AnriCLE 42, C. P, — Les tribunaux jugeant correethn-

ncllemenl pourront, dans certains cas, interdire, EX TOUT

ou Î'AUTIE, Hexercice des droits civiques, civils et defa-
mille (1).

En cela, l'interdiction dont il s'agit, diffère notable-

ment de la dégradation civique qui est un ensemble de

déchéances formant un tout indivisible (2).
3* Plusieurs des dispositions de l'article 42, qui n'attei-

gnent point le coupable mineur de vingt et un ans, lui seront

applicables dès sa majorité. Supposons le coupable figé do

seize ans au moment du jugement (3), la Cour le condamue

(1) Non-seulement le juge peut faire un triage des déchéances

énoncées dans l'article 42, C. P., mais lo législateur le lui ordonne

quelquefois, par exemple dans l'article 335, C. P. — [Code Tripier
(grand format), p. 889].

(2) Voy. p. 235, note 2.

(3) Peu importe que le coupable soit Agé de 16,15 ou 14 ans au
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à deux ans et six mois d'emprisonnement et à l'interdiction

durant cinq ans des droits civiques, civils et de famille

(art. 42, C. P.). Cette dernière peine, -lié devenant appli-
cable à l'interdît qu'à dix-huit ans et demi, expirera fata-

lement à vingt-trois ans et demi, Mais ta déchéance édictée

par l'article 42 est inhérente à la personne du condamné,
et no s'en sépare jamais quelque changement juridique qui

s'opère en lui. D'oh l'on doit induire que ce même cou-

damné, quoique parvenu à sa majorité, ne jouira poiut de

certains droits énumérés dans l'article 42, et que la loi

confère à tout Français figé de vingt et un ans révolus,

qu'il ne pourra, par suite, les recouvrer qu'à l'expiration
de sa peiue, c'est-à-dire à vingt-trois ans et demi.

4me Cas. — Le crime emporte la détention, la réclusion,
le bannissement ou la dégradation civique (art. 20, 21, 31

et34,C.P.).
Le mineur, grâce à la combinaison des articles 403 'tù

(401) (1) et 69, C. P., peut n'être condamné qu'à un em-

prisonnement de deux ans et demi à six mois, à une

amende facultative de deux cent chiquante à huit francs,
à une interdiction facultative des droits civiques, civils et

do famille (art. 42, C. P.) de cinq à deux ans et demi, et

moment de la condamnation; toutes les fois que la durée do l'inter-

diction dépassera l'Age do 21 ails, ne tserait-eo que d'un jour, juste
sera notre solution.

(1) ARTICLE 4G3, C. P. — ........ Si fa peine est celle delà réclusion,
de la détention, du bannissement ou de ta dégradation civique, la cour

appliquera les dispositions de Farticle 401, sans toutefois pouvoir réduire

la durée de Fcmprisonncment au-dessous <fim an.

Voy. p. 391, note 1, l'article 401, C. P.
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h une surveillance facultative de la haute police pendant
le même nombre d'années.

II serait superflu de revenir sur les explications données

nu cas précédent : la peiue corrcctionnalisêe par l'effet

des circonstances nttéuuautes n'est plus réductible par
l'article 07, comme le prétendent un

ARRÊT de la Cour de Cassation du

17 septembre 1839... Dalloz, dur. G10,1840, p. 308,

et MM. Blanche, Dalloz, Sirey, Chauveau et Faust in

Hêlie (1), mais, au contraire, d'après l'article 69.

Bien que la dégradation civique soit une peine l-sbituol-

lement accessoire (art. 28, C. 1Y, et L. du 31 mai 1854»),
dans notre cas, elle ne saurait être que principale. Du

reste, plus d'une fois dans le Code Pénal la dégradation

civique fonctionne comme peine principale, notamment

dans les articles 114 et 119 (attentat à la liberté indivi-

duelle) ; 127 et 130 (empiétement des autorités adminis-

tratives et judiciaires) ; 166 et 167 (crime de forfaiture);
177 et 179 (corruption de fonctionnaires publics); 263

(le fait d'avoir frappé un ministre du culte dans ses fonc-

tions).
— Ainsi qu'on eu peut juger par l'exposé que nous

venons de présenter, le cumul des circonstances atténuan-

tes avec les excuses atténuantes aura toujours pour résul-

tat une diminution considérable de peine eu faveur du

mineur do seize ans.

Dans quelle mesure la peine, après les réductions suc-

(1) Voy. p. 385, note 1.
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cessivos dont elle a été l'objet, stra-t-clle appliquée au

miueur? La Cour doit-elle, dans les deux premiers cas,

appliquer forcément le tiers du minimum ou la moitié du

ma> imum ; la Cour ou le tribunal correctionnel doivent-ils,
clans les deux derniers cas, appliquer la moitié du

maximum ou du minimum de la peine encourue? Nous ne

le croyons pas ; la loi n'impose ni à la Cour ni nu tribu-

nal correctionnel de prononcer invariablement le maximum

ou le minimum de la peine applicable : elle leur laisse, nu

contraire, la liberté de se mouvoir outre ces deux degrés
d'atténuation. C'est l'opinion de la Cour de Cassation

dans son ARRÊT du 6 juin 1840. M. Dalloz en fore la

conséquence suivante : « Lorsqu'un mineur de seize ans

s s'<"t rendu coupable avec discernement d'un crime

» emportant la peine des travaux forcés à temps, la base

Ï> de la réduction do la peine d'emprisonnement h laquelle
>vil doit être condamné, d'après l'article 67, C. P. (1),
» n'est pas uniquement le tiers oit au plus la moitié ni

« du maximum ni du minimum de la peine encourue,
» mais facultativement depuis le tiers du minimum jusqu'à
» la moitié du maximum.

» Ainsi, le miueur de seize ans ayant encouru la peine
i) des travaux forcés à temps, mais avec des circonstances

» nttêuuantcs, peut être condamné à deux ans d'empri-
» soimcment, sans que les articles 67 et 463, C. P. aieut

i» été violés à sou égard (2). »

(1) H ne faut pas oublier que les travaux forcés k teinps ont été
réduits à la réclusion, et que l'emprisonnement remplace la réclusion.

(2) Voy. Dalloz, .hrisp. gêner. (1840), p. 425.



— 393 —

L'arrêt de 1840 pose un principe général. Rappelons
seulement que, lorsque la seconde nttênuation s'opère

d'après l'article 69 (1) et non suivant l'article 07, la base

de la réduction se déplace s lapêualitê varie non plus du

tiers du minimvm à la moitié du maximum, mais infail-

liblement de la moitié de l'un à la moitié de l'autre.

Iteveuons à notre hypothèse première : il s'agit d'un

crime commis par un mineur do seize ans, qui a agi avec

discernement; l'article 67, C. P. est applicable, sans le

concours des circonstances atténuantes. On peut se deman-

der si l'article 67 doit être appliqué au parricide. Cette

question, déjà énoncée dans la première Section de ce Cha-

pitre (2), n'est cependant point ici hors de propos. Pour

la négative, on invoquerait l'article 323, C. P., qui porte

que le parricide n'est jamais excusable ; mais on répondrait
avec raison que cet article, bien que conçu en termes géné-

raux, se réfère uniquement aux articles 321 et 322 qui pré-
cèdent (3), lesquels sont tout-à-fait étraugers à l'objet qui
nous occupe. On peut ajouter que l'excuse résultant de la

minorité de l'accusé est une loi générale fondée sur la

nature des choses, et qui domine toutes les législations,
une loi à laquelle aucune exceptiou ne s'oppose, parce que
la raison qui l'a fait établir s'applique à tous les cas, à

toutes les incriminations, et ne comporte elle-même

(1) Voy. p. 399, et suivantes.

(2) Voy p. 338 et 339.

(3) Voy. p. 337,
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auennc exception. Le parricide mineur de seize ans est

donc excusable quand il a agi avec discernement. En ce

sens se sont prononcés MM. Chauveau et Faustin Iïélie (1).

Il s'agit d'un délit,

La peine sera réduite conformément à l'article 69 du

Code Pénal.

AHTICLE 69, C. P. (Liv. tt). — Dans tous les cas oh

le mineur de seine ans n'aura commis qu'un simple délit, la

peine qui sera prononcée contre lui ne pourra s'élever au-

dessus de la moitié de celte h laquelle il aurait pu être con-

damné s'il avait eu seize ans.

Il existe entre le texte primitif de l'article 09 et le texte

actuel des différences qu'il importe do noter.

lit d'abord quelle était la teneur de l'article 09 avant

son abrogation par la loi du 28 avril 1832, article 12 ?

AxctES* ARTICLE 69 : «Si le coupable n'a encouru qu'unepeînocor-

rectionnelle, il pourra être condamné à telle peine correctionnelle qui

sera jugée convenable, pourvu qu'elle soit au-dessous do la moitié do

celle qu'il aurait subie s'il avait eu seize ans. D

Si le coupable u'n encouru qu'une peine correctionnelle...

Dans tous les cas oîi le miueur n'aura commis qu'un simple

délit..,,.. Telles sont les deux expressions dont s'est servi

le législateur. En vérité, on ne voit guère quel a été son

but en annulant la première phrase, pour lui substituer la

seconde dont la signification est identique. La loi de 1810

fait de la peine correctionnelle son point de départ, la loi

(1) Théorie du Code Pénal, t. iv, p. 118.
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de 1832 préfère le délit au châtiment ; cependant, toute

peine correctionnelle suppose inévitablement l'existence

d'un délit correctionnel, et, réciproquement, tout délit

correctionnel nécessite l'application d'une peine correc-

tionnelle. Le législateur do 1832 a donc pris la cause pour

l'effet, mais cette sorte de métonymie ne présente aucun

avantage.
Sous l'empire du Code de 1S10, il était nécessaire que

la peine appliquée an mineur fut au-dessous de la moitié

de celle qu'il aurait dû subir s'il avait eu seize ans. Un

ARRÊTde la Cour de Bordeaux du

26 août 1830.....".. J*> t)». QK 1830, p. 359,

consacra même la solution donnée par le Code; néanmoins,

cette décision était, deux ans plus tard, rcpoussêc par la

nouvelle rédaction do l'article 09. Actuellement, rien

n'exige que la peine applicable au mineur soit au-dessous

de celle à laquelle il aurait été condamné s'il avait eu seize

ans ; la loi déclare que la peine ne pourra s'élever-au-dessus

de la moitié... etc., c'est dire qu'elle pourra toujours
atteindre la moitié, tant au maximum qu'au minimum,
de la peine applicable au majeur de seize ans.

La disposition de l'article 09, C. P. ne donne Heu à

aucune difficulté. M. Blanche, toutefois, soulève une objec-

tion, et se demande quel sera le minimum de la peine

applicable au 'tumeur. Iléduira-t-on l'emprisonnement à

six jours et l'amende à seize fraucs? Sans doute, a cette

» conclusion peut parfaitement se déduire de l'article 69

» qui ne fixe rien pour le minimum (1). »

(1) A. Blanche, Etudespratiques sur le CodePénal, t. il.
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Bien que la solution de M. Blauchc s'appuie sur deux

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

Sfévrier 1849. . .... Bull, n" 28,
11 janvier 1856.... — n° 15,

nous ne partageons nullement l'opinion du savant prati-
cien.

Que dit l'article 09 ? La peine prononcée contre lo mi-

neur ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de celle à

laquelle il aurait pu être condamué s'il avait ou seize aus.

Choisissons une peine correctionnelle, l'emprisonnement,
et supposons qu'un majeur de seize ans ait commis un

délit puni d'un emprisonnement. Pour plus de clarté, pre-
nons au hasard un exemple dans le Code Pénal.

ARTICLE 451 (Liv. m, Tit. n, Chap. ir, Sect. m). —

Toute rupture, toute destruction d'instrumens d'agriculture,
de parcs de bestiaux, de cabanes de gardiens, sera punie
d'un emprisonnement d'tn mois au, moins, d'un an au

plus (1).
Un majeur do seize ans a commis le délit prévu dans

l'article 451, C. P., et le tribunal le condamne à un empri-
sonnement d'un mois, minimum de la peiue. Si, au lieu

d'être majeur de seize ans, lo coupable est mineur de cet

(1) Cette disposition pénale a été tirée du décret du 28 septembro—
6 octobre 1791, concernant les biens et usages ruraux, et la police;tlt, if,
ARTICLE31 : «Toute rupture ou destruction d'instrumens de l'exploi-
tation des telles, qui aura été commise dans les champs ouverts, sera

punie d'une a nende égale à la somme du dédommagement dft au

cultivateur, d'une détention qui ne sera jamais de moins d'un mois, et

qui pourra être prolongée jusqu'à six mois, suivant la gravité des

circonstances, s
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âge, que va-t-il se produire ? D'après l'article 09, la peine

qui lui est applicable ne peut s'élever au-dessus de la

moitié de celle qu'il aurait subie s'il avait eu seize ans.

Dans ce dernier cas, il eut été passible d'un mois d'empri-

sonnement, il ne sera donc plus condamné qu'à un empri-
sonnement de quinze jours (1).

Qu'on adopte l'opinion de M. Blanche et de la Cour de

Cassation, et il faut décider que, relativement nu mini-

mum, le majeur et le mineur de seize ans devront tou-

jours encourir une même pénalité. Décision souveraine-

ment injuste. Que servirait, en effet, au coupable d'être

âgé de moins de seize ans, de quelle utilité lui serait !e

bénéfice accordé par la loi, enfin quel effet aurait l'excuse

atténuante?'

Notre solution repose sur un principe de justice^ et se

fonde sur les termes formels de l'article 69, 0. P. La loi,

par cette expression générale : « La peine ne pourra s'éle-

ver au-dessus de la moitié de celle à laquelle if aurait pu
être condamné s'il avait en scire ans J>,entend parler non-

seulement du maximum, mais encore du minimum. L'arti-

cle 09 ne dit pas ; la peine ne pourra s'élever au-desMis

de la moitié du maximum de celle.... etc., il porte sim-

plement que la peine ne pourra s'élever au-dessus de la

moitié de celle applicable h un majeur de seize ans, ce qui

comprend à la fois maximum et minimum, en un mot, la

peine entière telle que l'édicté le Code Pénal. Ainsi, lors-

que ce dernier prononce .un emprisonnement de cinq à

(1) ARTICLE40'% C. P. — La iKine à un moisd'emprisonnementest
de-trentejovrt.
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deux ans, l'article 69 signifie qu'à l'égard dit miueur, le

maximum ne peut s'élever au-dessus de deux ans et six

mois, et le minimum au-dessus d'un an.

Parfois le mineur qui a commis un délit sera puni d'une

peine de simple police. Ou objecterait en vain que la com-

pétence da tribunal correctionnel est enfermée dans la

limite des peines correctionnelles; l'interprétation que
nous donnons de l'article 09 répond suffisamment à l'ob-

jecii-m. L'article 69 crée une exception à la compétence
des tribunaux de police correctionnelle.

En matière de délits, comme en matière criminelle, les

excuses atténuantes peuvent se combiner avec les circons-

tances atténuantes. « Il ne saurait être douteux, disent

» MM. Cliauvetiti et Faust in Iïélie., que la peine d'em-

» prisonuement portée par les articles 67 et 69 ne puisse
» outre l'atténuation que motive l'âge de l'accusé recevoir,
y s'il existe des circonstances atténuantes, l'application
» de l'article 463, et être réduite par conséquent même à

» une peine ib simple police (1). »

La peine correctionnelle, par la combinaison des arti-

cles 403 et 09, C. P., sera notablement réduite, et le plus
souvent convertie en peine de simple police. Voyez en ce

sens nn

ARRÊT de la Cour de Bordeaux du

9 septembre 1874 Sirey, 1874.

Nous ne reviendrons pas ici sur les explications données

(1) Théoriedu CodePénal, 1.1, p. 527.
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plus haut; du reste, la procédure suivie par la loi dans

sou atténuation pénale se comprend aisément.

Indépendamment des peines qu'il doit encourir, le

mineur peut être condamné aux frais (art. 102, 194 et

368, C. I. C.) (1) et même à des dommages-intérêts
cuvers la partie civile (art. 13S2, C. C.) (2).

Le mineur coudamné à des dommages-intérêts pourra-
t-il défendre à cette action civile Sans autorisation de sou

tuteur ? La question est controversée. Ou se demande avec

raison pourquoi les intérêts du miueur seraient moins pro-

tégés devant les tribunaux criminels que devant les tribu-

naux civils : le tuteur ne complète-t-il pas la personne
civile du mineur? Il s'agit de mettre en cause le tuteur

avec le pupille, lé défenseur légal avec le prévenu. Pour-

quoi la partie civile réclamerait-elle une exception au droit

commun?

liés Cours d'Assises de la Moselle et du Haut-Rhin ont

soutenu que l'autorisation du tuteur était nécessaire (3).
C'était l'opinion de la législation romaine y et qui valut à

l'empereur Justinicn l'une de ses plus belles lois. Eu

voici la disposition : « Ciarum posteritati facientes, san-

» cimus,onmino debere, et agentibus et pulsatis in crimina-

» libtts causis minoribus vigintiqutnque annis adesse tuto-

(1) Voy. p. 81, note 2, les articles 162,104 et 368, C. 1. U.

(2) Voy. p. 78, note 3, le texte de l'article 1382, C. C. ; voy. aussi
la note 4.

Voy, p. 79, 80 et 81 quels sont les tribunaux compétents pour sta-
tuer sur les dommages-intérêts,

(3) Voy, le Journal du Droit crfoifoey 1829,p. 283, et 1831, p. 261,
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» res, vef.curatores, in quibus casibus [adultes, et] pupillos
i>leges accusari concedunt : cùm cautius et melius sit cum

Ï>suasione pcrfectissimêi, et responsafacere minores, litem-

r>que inferre, neexsuâ împcritiéi vel juvenili calore aliquid,
» vel dicant, vel taceant, qued si fuisset prolalum, vel non

» expressum, prodesse cis poterat, et a deteriore calcula cos

» eripere (1). »

Néanmoins, la jurisprudence se range à l'opinion con-

traire s

ARRÊTSdes Cours

de Cassation des : 15 janvier 1840.. Bull. n° 21,
9 mai JS4C ... Sirey, 1840,
o septembre ]84(i. — 1840,
9 mars 1849 . .. — 1S49,

de Grenoble du 4 mars 1835.... Sirey, 1835 2 308,
de Bourges du 18 août ï838 — 1839 2 32.

M. Magnin (2) prétend aussi la négative, parce que le

miueur en matière criminelle peut procéder comme* s'il

était majeur. On invoque, en effet, les formes ordinaires de

(t) Cod., ti. v, t. tix. L. 4. De auctoritate prtustandâ.

Bon nombre de lois romaines exigeaient l'autorisation et la pré-
sence des tuteurs dans les procès où devaient figurer des mineurs.

On pourrait citer les lois suivantes :

Cod., L. m, t. vi. L. 1 et 2. Qui legitimam personam standi in ju-
diciis...

— L. îx, t. vin. L. 7, «i medio. Ad legem Juliam de adulteriis,

Dig,, L. xt.vm, t. it. L. 2, § l. De accusationibus et inscript...
— L. xr.it, t. il. L. 6, § 6. Do confessis.
— L. xxxix, 1.1. L. ô, inprincip., Do operis novt imnciatioue.

(2) Traité des minorités, t, », p. 491,
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procéder de nos juridictions répressives qui hc comportent

point l'appel .en cause des tuteurs ou autres représentants

légaux. N'y tt-t-il pas là une pétition de principes ? Nous

croyons avec MM. Chauveau et Faustin Iïélie (1) que la

présence et l'nutorisatiou du tuteur sont nécessaires au mi-

neur.

Pourra-t-on agir contre le mineur par la voie de la

contrainte par corps pour se faire indemniser des dom-

mages causés ? L'article 13 de la loi du 22 juillet 1867,
relative à la contrainte par corps, s'y oppose formel-

lement.

Loi HK 1807, ARTICLE 13. — Les tribunaux ne peuvent

prononcer fa contrainte par corps contre les individus âgés
de moins de seize ans accomplis à l'époque desfaits qui ont

motivé la poursuite.

— La disposition de l'article 22, § 3, C. P. affranchis-

sant les mineurs de dix-huit ans de l'exposition publi-

que (2), est devenue inutile devant le décret du 12-14 avril

1848 abolissant la peine publique de l'exposition.

(1) Voy. Théorie du Code Pénal, t. ir, p. 192.

(2) La peine de l'exposition publique fut édictée en premier par le

Code Pénal du25 septembre— 6 octobre 1791 (lrc part., tit. t, art. 28),
le Code de 1810 la conserva. La seule différence entre ces deux légis-

lations, relativement à l'exécution de la peine, est que, dans la pre-

mière, lo condamné, durant le temps de l'exposition, était lié à un

poteau placé sur l'cchafaud, tandis quo, dans la seconde, il était

attaché au careati. Mais ni le Code de 1791 ni celui do 1810 ne créè-

rent d'exception en faveur des mineurs et des septuagénaires. Cette

tâche était réservée à la loi du 28 avril 1832 (art. 12) qui créa l'ar-
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DÉCRET DE 1848. —Le Gouvernement provisoire,—
Vu l'article 22 du Code Pénal, — Considérant que la peine

de l'exposition publique dégrade la dignité humaine, flétrit à

janwtis le condamné, et lui 6tc par le sentiment de son infa-

mie, la possibilité de la réhabilitation ;—Considérant que
cette peine est empreinte d'une odieuse inégalité, en ce qu'elle
touche h peine le criminel endurci, tandis qu'elle frappe
d'une atteinte irréparable le condamné repentant ; — Consi-

dérant enfin que le spectacle des expositions publiques
éteint le sentiment de la pitié et familiarise avec la vue du

crime, — Décrète ;

La peine de l'exposition publique est abolie.

Loin de goûter les considérations émises par le législa-
teur dans le décret de 1848, et notamment la première,
nous nous abstenons néanmoins de tout commentaire à leur

égard, préférant laisser à chacun le soin de les apprécier.

ticle 22, C. P. abrogé par le décret de 1848, et dont voici la dispo-
sition :

ARTicf É 22 : etQuiconque aura été condamné à l'uno des peines des

travaux forcés â perpétuité, des travaux forcés à temps ou de la réclu-

sion, avant de subir sa peiue, demeurera durant une heure exposé
aux regards du peuple sur la place publique. Au-dessus de sa tête sera

placé un écriteau portant,en caractères gros et lisibles, ses noms, sa

profession, son domicile, sa peine et la cause de sa condamnation.

Ï Eu cas de condamnation aux travaux forcés à temps ou à la

réclusion, la Cour d'Assises pourra ordonner par son arrêt que le

condamné, s'il n'est pas en état de récidive, no subira pas l'exposition

publique.
» Néanmoins, l'exposition publique ne sera jamais prononcée à

l'égard des mineurs de dix-huit ans et des septuagénaires. »
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II

Le mineur a agi sans discernement,

En ce cas, la peine est entièrement effacée : le mineur

est acquitté conformément à l'article 60, C. P,

ARTICLK 66, C, P. (Liv. H). — Lorsque l'accusé aura

moins de seize ans, s'il est décidé qu'il a agi SANSDISCER-

NEMENT, il sera acquitté ; 7>iais il sera, selon les circons-

tances, remis à ses parens, ou-conduit dans une maison de

correction, pour y être élevé et détenu pendant tel nombre

d'années que le jugement déterminera, et qui toutefois ne

pourra excéder l'époque ôh il aura accompli sa vingtième
année, ,.

— Le Code Pénal du 25 septembre — 0 octobre 1791,
lre Part., Tit, Y, contenait une disposition semblable dans

son article 2 s

ARTICLE2 : « Si les jurés décident que le coupable a commis le
crime sans discernement, il sera acquitté du crime; mais lo tribunal
criminel pourra, suivant les circonstances, ordonner que le coupable
sera rendu a ses parens, ou qu'il sera conduit dans une maison de

correction, pour y être élevé et détenu pendant tel nombre d'années

que le jugement déterminera, et qui toutefois ne pourra excéder

l'époque a laquelle il aura atteint l'âge de vingt ans. »

Le Code de 1791 jetait ainsi les bases de notre législa-
tion actuelle.

— L'article 66, C. P. commeuce aiusi : a Lorsque f ac-

cusé.,,,, » de là, faut-il conclure qu'il ne comprend point les

prévenus coupables d'un délit? Il les comprends on ne voit

pas pourquoi la loi aurait moins favorisé ces derniers. Du
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reste, si l'on soutenait la négative, — à quoi se serait peut-

être prêtée la rédaction du Code de 1701, — où serait dans

le Code Pénal le texte portant que le mineur, auteur d'nu

délit commis sans discernement, doit être acquitté? Et

cependant il est juste et de toute nécessité que le mineur

accusé d'un crime ou prévenu d'un délit soit exempt de

peine, quand le discernement rie l'a pas guidé dans son

oeuvre coupable. Les dispositions de l'article 66, C. P. sont

générales, et atteignent les prévenus comme les accusés.

D'où la conclusion que les tribunaux correctionnels

devront examiner si le mineur a agi avec ou sans discer-

nement avant de prononcer aucune peine.
La Cour de Cassation partage cette opinion. ,

ARRÊTSdes'i 8 octobre 1813,,... , Bull, n° 52,

16 août 1822...... — 109,

17 avril 1824...... — 215.

—• Le législateur dans l'article 66 commet une erreur

en employant le mot acquitté, mieux valait dire absous.

Cette solution avancée par M. Blanche (1) trouve un

sérieux appui dans un

ARRÊT de la Cour de Cassation du

%juin 1831. .,.... Bull.Vl21.

L'absolution, à la vérité, en renvoyant les poursuites,

empêche la peine d'être prononcée j toutefois, l'absolution

exige la culpabilité, le défaut de discernement, au con-

traire, donne naissance à la non-culpabilité et, par consé-

quent , à l'acquittement, donc l'agent non-coupable est

•
(1) Étudespratiquessur le CodePénal, t. ».
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acquitté et non absous, Mais alors, dans le cas oh le

mineur a agi sans discernement, il ne peut être question

d'excuse, puisque le mineur acquitté est >
non-coupable,

et que l'excuse suppose toujours la culpabilité? Assuré-

ment, et si, daus cet ouvrage, nous commentons l'arti-

cle C6 da Code Pénal, c'est uniquement pour mieux faire

saisir l'esprit de la loi.,, l'intérêt qu'il y a à distinguer
entre ces deux points de droit tout-iVfait opposés s 1°.dis*

eernement, 2° non^discemement chez l'agent mineur de

seize ans ; et qu'enfin nous croyons que le défaut de' dis-

cernement et l'acquittement dont parle l'article 66, C. P.,

peuvent être rangés sous cette rubrique s Minorité de seize

ans, expression générale par laquelle tous les auteurs de

Droit Pénal désignent les faits qui motivent, quant au

mineur, l'indulgence de la loi dans la rémission plus ou

moins forte de la peine,

— De l'acquittement du mineur découlent deux consé-

quences s :

1° Lo mineur ne peut être mis sons la surveillance de

de la haute police,
ARRÊT de la Cour de Cassation du

16 août 1822 ,. ,.,, Dalïosi, j. P., t. xvi!,p. 567,
car cette surveillance constitue une peine, et l'acquitte-
ment emporte l'affranchissement de toute pénalité,

2° Le mineur ne pourrait être condamné à un empri-
sonnement quelconque,

'

ARRÊT de la Cour dé Caisaiion du

.'- 4 octobre 1845.. .",.. Bull. n° 310.
— Malgré l'acquittement, le mineur ne doit pas être

affranchi des frais de procédure, a Lorsque l'accusé est



» acquitté comme ayant agi sans disccn 1'meut (art, 66,
» C, P.), il y a obligation pour les juges itele condamner,
» aux frais, » h

ARRÊTSde la Cour de Cassation des s

d août 1813... ... Bull, n° 170,
19 ww" 1815,,... ,. — n°33,
I7»?awl823...... — n°44,
30flw'n825...... — n»'81,
12février 18W..... — n'35,
16fta£>vl831.... Sirey, 1832 1 234,

5janvier 1832..,,. Bull. n° 1,
13 am71832...... — n° 134,
25juin 1835....... — n°261,
22 septembre1836... — n° 309,
2Qinai 1838..,.,.. — n* 141,

12/Avw 1841 — n°86,
10juin m%,...... — K°142,
25 mars 1843,....'. J? DK C>>.1843,p.205,
12 août 1843,...... Bull, n* 205,
11 octobre1845.,. .. — n°321,
\6 janvier1846 .... J«l D». C*»,1846,p, 154,

Contrairement à ,lr décision donnée par la jurisprudence,
MM, Chauveau et Faustin Hélio (1) soutiennent que le

mineur ne sera pas condamné aux frais, L'erreur de nos

théoristes vient sans doute de ce qu'ils ne distinguent pas

l'acquittement dont le mineur est l'objet dans l'article 66,
C. P., de l'acquittement ordinaire par suite duquel l'ac-

* ' *
'.

(1) Théorie du Code Pénal', t.i.
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cusé n'est jamais condamné aux frais. L'accusé n'est-il

ren/oyô des poursuites que parce que le fait à sa charge
ne constitue ni un crime, ni un délit, il n'y a pas lieu de

le condamner aux frais; au contraire, n'est-il renvoyé des

poursuites quo par uno circonstance particulière, indépen-
dante du fait lui-même, la condamnation aux frais est de

rigueur. Telles sont les raisons données par la Cour de

Cassation dans les nombreux arrêts ci-dessus rapportés,

Du reste, dans certains cas exceptionnels, les frais

devront rester à la charge d'un individu acquitté. C'est ce

qui arrivera, en dehors de notre hypothèse, pour le con-

damné par défaut qui, sur son opposition au jugement,

aura été acquitté ; dans ce cas, la condamnation aux frais

du jugement par défaut et do l'opposition est facultative

(art. 187, C, I. C.) (1); pour le contumax qui, après s'être

(l) ARTICLE 187 (Ainsi remplacé, L. 27 juin 1866)."— La condam-

nation par défaut sera comme non avenue si, dans les cinq jours de la

signification qui en aura été faite au prévenu ou à son domicile, outre un

jour par cinq myriamètres, celui-ci forme opposition à l'exécution du

jugement et notifie son opposition tant eu ministère publia qu'à la partie

civile, '.

Les frais de Fatpédition, de la signification du jugement par défaut et

de l'opposition pourront être laissés à la charge du prévenu.

Toutefois, si la signification n'a pas été faite à personne ou s'il ne ré-

sulte pas d'acte d'exécution du jugement que le prévenu en a eu connais-

sance, Fojipçsition sera redevable jusqu'à Fexpiration des délais de la

prescription de la peine.
L'ancien articlo 187 ne comprenait que les deux premiers paragra-

phes du nouvel article, et avec cette différence que ces mots : pour-
ront être laissés à la charge du prévenu, y étaient remplacés par ceux ci:

demeureront à la charge du prévenu. La condamnation aux frais, avant

la loi de 1866, était donc obligatoire,
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représenté, a été renvoyé de l'accusation s dans ce cas, la

condamnation aux frais occasionnés par la contumace est

obligatoire (art. 478, C, L C) (1),

— Les juges ont, à l'égard des mineurs acquittés par
l'article 06, C. P,, plusieurs partis à premlrc. Us peuvent,
en premier lieu, les remettre à leur parents. La loi entend

par pareuts le père et la mère s cependant la pratique a

étendu cette dénomination, et cette extension, qui certes

n'est point regrettable, s'appliquerait aux autres membres

de la famille, ainsi qu'à des patrons chez lesquels les mi-

neurs seront en apprentissage, ou même à des gens bien-

faisants et estimables, En un mot, le mineur acquitté

pourrait être remis à quiconque présenterait des garanties
do moralité et s'offrirait à diriger son instruction et son

éducation. Souvent même il arrive que les tribunaux ren-

(1) ARTICLE478.—Le contumax qui, après s'être représenté, obtiendrait

son renvoi de l'accusation, sera toujours condamné aux frais occasionnés

jxir sa contumace.

Les dispositions pénales frappant le contumax étaient toutes diffé-

rentes dans la législation de 1791 et do J795,

Loi DU 16-29 SEPTEMBRE1791 (2° part., tit. ix), ARTICLE 12 : t. Dans

le cas mémo d'absolution, l'accusé qui a été contumax pourra être

condamné, par forme do correction, f\ garder prison pendant huit

jours ; le juge pourra aussi lui faire en public une réprimande pour
avoir douté de la justice et do la loyauté de ses concitoyens. »

C, D, P. DU 3 BRUMAIRE, AN iv (25 octobre 1795) ARTICLE 479 :

«Dans le cas mémo d'absolution; l'accusé qui a été contumax est

condamné, par forme do correction, à garder prison pendant une dé-

cade : le jugo lui fait en pubjio une réprimande pour avoir douté de

la justice et de la loyauté de 6es concitoyens, et il ne lui est accordé

aucun recours contre son dénonciateur, *
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voient le jugement,de l'affaire à une autre audience, dans

l'espoir quo, dans l'intervalle, des personnes charitables

viendront réclamer le soin de s'occuper do l'avenir de l'en-

faut.
'

a En agissant ainsi, la loi pénale, dit M, Faustin Hé-

». lie, a voulu préserver les mineurs du soufHe contagieux
» des prisons, elle a voulu qu'ils restassent purs de la

» lèpre morale dont le séjour de ces maisons les eût infec-

T>tés. C'est pour atteindre ce but qu'elle les a rendus à la

» correction de la famille, toutes les fois qu'elle l'a pu
» sans péril, toutes les fois qu'ils avaient agi sans discer-

» nement (1), »

Les juges peuvent, en second lieu, ordonner que les

mineurs seront conduits dans une maison de co:rection,

pour y être élevés pendant un temps déterminé par le

jugement, et qui ne pourra dépasser l'époque ou ils auront

leur vingtième année révolue.

Il importe do rémarquer que cette mesure n'a pas les

caractères d'une peine, Que lit-on, en effet, dans VExposé
des motifs? «La détention prononcée par l'article 60 no

» sera point uno peine, mais un moyen de suppléera la

t>.correct ion do aiestiquo, lorsque les circonstances ne per-
» mettront pas.de confier le mineur à la famille. » Mais

si, pendant le cours do la détention, les parents récla-

maient leur enfant, on devrait le leur remettre, « car

l'éducation de famille n toujours la préférence. »

ARRÊT de la Cour dé Cassation du -

; 6 avril 1842... .Y. Sirey, 1842.

. (1) instruction criminelle.
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Un ARRÊT postérieur do la Cour suprême du

2â[mars 1843,.,.,, Bull. n° 68,

déclare également que « la correction autorisée par la loi

» n'a aucun caractère pénal, et a été instituée au contraire,
» par le législateur, dans de& vues de protection en faveur

» des individus qui en sont l'objet, » Le but do la loi est

doue ici de prévenir de perverses inclinations, et de cor-

riger des penchants vicieux chez les mineurs do seize ans,

Dans tous les cas oh le fait qualifié crime ou délit aurait

été puni d'une peine criminel lo ou correctionnelle, la

détention de l'article 66, C. P. serait infligée au mineur Î

mais elle ne saurait, plus tard, être prise en considération

pour l'application des peines de la récidive,

Les tribunaux ont donc le droit de renvoyer le mineur

daus une maison de correction. La loi des 13 juin, 13 juil-

let, 5-12 août 1850, sur l'éducation et le patronage des

jeunes détenus, a même ordonné, en principe, l'établisse-

ment de colonies ou maisons pénitentiaires oh les jeunes
d/tenus acquittés doivent recevoir une éducation morale,

religieuse et professionnelle, Une éiuunêration complète

tdes dispositions de la loi de 1850 serait trop longue s

nous meutiouherous seulement les priucipalcs.
Loi DE 1850.—— ARTICLE 2, —• Dans (es maisons d'ar-

rêt et dejustice, un quartier distinct est affecté aux jeunes
détenus de toute catégorie*

ARTICLE 3,— Les jeunes détenus acquittés en vertu de

l'article 66 du Code Pénal, (>mme ayant agi sans discerne-

ment, tnais nen remis à leurs parens, sont conduits dans

une colonie pénitentiaire; ils y sont élevés en commun, sous

une discipline sévère, et appliqués aux travaux de iagricul-
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tttre, ainsi qu'aux principales industries qui s'y rattachent.

If est pourvu à leur instruction élémentaire.

ARTICLE 4, «—Les colonies pénitentiaires reçoivent égale*
tnent lesjeunes détenus condamnés à un emprisonnement de

plus de six mois et qui n'excède pas deux ans, — Pendant

les trois premiers mois, ces jeunes détenus sont renfermés
dans un quartier distinct, et appliqués à des travaux séden-

taires,— A l'expiration de ce terme, le directeur peut, en

raison de leur bonne conduite, les admettre aux travaux

agricoles de la colonie.

ARTICLE 8, — // est établi auprès de toute colonie péni-
tentiaire un conseil de surveillance qui se compose i — d'un

déléguédu préfet ; — d'un ecclésiastique désigné par l'évêque
du diocèse; — de deux délégués du conseil général; — d'un

membre du tribunal civil de l'arrondissement élu par ses

collègues,

'
ARTICLE 10, — Il est établi, soit en France, soit en Algé-

rie, une ou plusieurs colonies correctionnelles oit sont conduits

et élevés:'— 1° Les jeunes détenus condamnés à un empri-
sonnement déplus de deux années; — 2° Les jeunes détenus

des colonies pénitentiaires qui auront été déclarés insubor-

donnés, — Cette déclaration est rendue, sur la proposition
du directeur, par le conseil de surveillance, Elle est soumise

h l'approbation du ministre de l'intérieur.

ARTICLE 11. — Les jeunes détenus des colonies correc-

tionnelles sont, pendant les six premiers mois, soumis à

l'emprisonnement et appliqués à des travaux sédentaires.—

A Pexpiralion de ce ternie, le directeur peut, en raison de
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leur bonne conduite, les admettre aux travaux agricoles de la

colonie,

ARTICLE 12.— Sauf les prescriptions de l'article précé-

dent, les règles fxées par la présente loi pour les colonies

pénitentiaires sont applicables aux colonies correctionnelles.
— Les membres du conseil de surveillance des colonies cor-

rectionnelles établies en Algérie seront au, nombre de cinq, et

désignéspar le préfet du département.

ARTICLE 16.— Les maisons pénitentiaires reçoivent :

1° Les mineures détenuespar voie de correction paternelle;
2° Les jeunes files de moins de seize ans condamnéesà {/em-

prisonnement pour une durée quelconque; 3° Les jeunes files

acquittées commeayant agi sans discernement, et non remises

à leurs parens. — C. 0, art. 376 et suiv. (1), — 0. P. 66

et suiv.

ARTICLE 17,—- Les jeunesfiles détenues,dans les maisons

pénitentiaires sont élevéessous une discipline sévèreet appli-

quéesaux travaux qui conviennent à leur sexe.

ARTICLE 18, — Le conseil de surveillance des maisons

pénitentiaires se compose : — D'un ecclésiastique désignépar

l'évêque du diocèse; — De quatre dames déléguéespar le

préfet du département. — L'inspection, faite au nom du

ministre de l'intérieur, sera exercéepar une dame inspectrice.
La loi de 1850 présente de sérieux avantages, mais la

doctrine lui reproche de n'avoir pas séparé radicalement,

dans l'exécution, ces deux catégories on ue peut plus dis-"

(1) Voy. Code Tripier (grand format), p. 65.
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tinctes suivant la justice et suivant le texte du Code Pénal s

« les mineurs condamnés et les mineurs acquittés, »
— On s'est occupé et l'on s'occupe encore activement

do procurer aux jeunes détenus do raoius de seize ans une

éducation solide et réformatrice qui étouffe en eux la fou-

gue des mauvaises passions. Déjà, peu après la loi de

1850, s'était formée à Paris la Société protectrice des

jeunes détenus, dont le titre indique assez le noble but.

Sur l'heureuse initiative et par les soins do M. Th. Morenu,
l'un de ses membres les plus zélés, une maison do secours

s'éleva ou siège même de la société, oh ceux qu'elle reçut
ont toujours trouvé dans les règles pénitentiaires celles

qui les ont conduits dans la bonne voie, C'était là une

pensée d'humanité, la Franco entière s'y associa, et

l'exemple une fois donné fut bientôt suivi.

Co n'était pas assez, disent avec raison MM, Chauveau

et Faustin Hélie, «d'instruire, pendant la durée de leur

» peine, les condamnés de moins de seize ans, Une consi-

» dêration fondamentale de tout système pénal amélioré

» est que les sujets libérés ne soient point jetés sur le

» pavé, saus surveillance et sans appui ; c'est à ce besoin,
» aussi profond peut-être que le premier, qu'une société

» fondée par une phiiantropique pensée a répondu s son

» but est de prendre sous sa protection les jeunes libérés

j> à l'a sortie de la maison de correction, de leur choisir

» une profession suivant leurs penchants, de les placer
» en apprentissage, de les surveiller. Puisse cette pater-
» nelje tutelle s'étendre sur tous les points de la Franco,
» offrir à tous les jeunes détenus un frein salutaire, un

» appui protecteur, Puisse cette généreuse. tentative
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» embr.lsser peu à peu toutes les classes des con-

» damnés (1), »

Ces loyales paroles trouvèrent un écho dans tous les

coeurs vraiment français, et actuellement nos grandes cités

possèdent chacune ces sociétés que la charité n fondées et

que le dévoftment er, retient, Dans leurs seins so trouveut

ces hommes généreux dont la main est tendue au malheur,
au repeutir, Parmi eux réside la véritable fraternité si

différente de cette fraternité hypocrite qui n'est plus, pour
une caste pervertie, qu'un moyen de réaliser ses abomi-

nables desseins, d'atteindre son idéal infatué s l'athéisme

social, l'anarchie politique. Plus de Dieu! hurle cette

horde immondo, car. Dieu c'est la justice et le droit, et ou

ne veut ni justice ni droit, Plus d'autorité, plus de loi,
,plus do devoir ! car l'autorité, la loi, le devoir sont des

digues infranchissables posées devant le flot désordonné

des ambitions insatiables. t

Mais, en vain, les partisans d'un libéralisme menteur

renouvelleront-ils leurs attaques, en face d'eux se dresse-

ront sans cesse des adversaires iuvincibles, parce qu'ils ont

la foi et le désintéressement. Et qu'importe qu'en roulant

aux abîmes ces sectaires corrompus du matérialisme

essaient encore de maudire et d'insulter,

Il est doux de" penser que nos sociétés de bienfaisance

se multiplient:toujours fidèles à leurs devoirs sacrés,

devoirs de rapprochement et de paix, devoirs do travail

commun pour la régénération de la patrie, mais surtout

: (l) Théoriedu CodePénal, 1.1.
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devoirs de lutte commune et plus énergique que jamais

contre l'impiété et la révolte.

L'article 60,0, P, prononce contre le mineur une déten-

tion pendant tel nombre d'années que lo jugement détermi-

nera s les juges ne pourraient-ils pas condamner seulement

à quelques mois ? La Cour de Cassation a décidé l'affir-

mative le

8février 1833 , J. P. t, xxv, p. 145,

Bull.n°47, .

après avoir, dans un ARRÊT antérieur du

10 octobre 181U...., J."P. t. ix, p, 649,

déclaré que la détention ne serait pas moindre d'une année.

De plus, l'article 66 ne fixant que le maximum à la durée

de la déteution, la loi semble par là laisser le minimum

à l'appréciation du juge.

,-— Le prévenu âgé de moins de seize ans qui, acquitté

pour avoir agi sans discernement, doit, je suppose, être

enfermé jusqu'à vingt ans, peut interjeter appel de ce

jugement, quoiqu'il n'y puisse réussir sans faire décider

qu'il a agi avec discernement, et sans subir en conséquence
la peine infligée au délit,

. ARRÊT de la Cour de Rennes du

21 mai 1844....,, Sirey, 1844,
'

'—-' Le mineur acquitté petit être condamné à la répara-
tion du dommage causé par le fait dont il est l'auteur.

L'article 66, C, P., effectivement, ne met pas obstacle à

l'application de l'article 1382, 0. C. (1).

(1) Voy, p. 78, note 3, le texte de l'article 1382,0. Ô.svoy. aussi
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ARRÊTSde la Cour de Cassation des s

18»?ai 1842. ...... Sirey, 1842,

13 mare 1844. ..... '— 1844.

Mais agira-t-on valablement contre lo mineur par voie

de contrainte par corps? Non, l'article 13 (l) de la loi du

22 juillet 186? relative à la contrainte par corps, n'auto-

rise pas un semblable moyen d'obtenir réparation du dom-

mage causé, En outre, si le mineur,est condamné à la

réparation du délit, c'est par l'effet d'une action pure-
ment civile ', or, en matière civile, la contrainte par corps
est abolie (2).

Loi DU 22 JUILLET 1867, ARTICLE 1er, § 1er.— La con-

trainte par corps est supprimée en matière commerciale, civile

et contre les étrangers,
Deux cents, ans avant la loi de 1867, sous lo règne de

Louis XIV, une ordonnance royale avait proclamé Ja même

abolition dans des termes toutefois moins absolus s

ORDOXXAXCE D'AVRIL 1667, Tit. xxiv, ARTICLE -t : « Défendou? à

nos cours et â autres juges, de condamner aucuns do nos sujets par

corps en matière civile, sinon et au cas de réintêgrando pour délais-

ser un héritage en exécution des jugemens, pour stellionat, pour

dépôt nécessaire, consignation faite par ordonnance de justice ou

la note 4,
'

Voy. p. 79,80 et 81 quels sont les tribunaux compétents pour sta-

tuer sur les dommages-intérêts,

(1) Voy. p, 406, l'article 13 de la loi de 1867.

(2) Quatre motifs firent abolir la contrainte par corps en matière

civile, on la regardait comme étant illégitime, injuste, immorale et

inefficace. Ces accusations paraissent exagérées, Voyez, du reste, & ce

sujet une judicieuse appréciation de M, P. Rambauds. Code civil par
demandes et réponses, t. m, p. 340.
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entre les mains de personnes publiques, représentation des biens par
les séquestres, commissaires ou gardiens, lettres de ebange quand il

y aura remise do place en place, dettes entre marchands, pour fait
do marchandise dont ils se mêlent, »

D'ailleurs, la contraiute par corps eut-elle été maintenue

en matière civile ; l'article 2004 du Code Civil en aurait

préservé les mineurs.

AsclEX AIITICLK2064, 0. C, ! « Daus les cas même ct-dessns énon-

cés (1), la contrainte par corps ne peut être prononcée contre les
mineurs. »

La loi du lô germinal an VI (4 avril 1798), tit. t,
art. 5, coutcuait une disposition analogue.

ARTICLE 6 s «La contrainte par corps ne peut être décernée, en
matière civile, contre les septuagénaires, les mineurs, les femmes et
les filles, si ce n'est pour stellionat procédant de leur fait. i>

Les .mineurs de seize aus ne' seront donc jamais con-

traints par corps à la réparation civile du dommage pro-
venant de leur fait. La Cour de Cassation partage cette

opinion dans un

ARRÊT du 26 mare 1843 Huit, n" 08,

ou elle revient'sut une décisiou prise eu sens contraire

daus uu autre

ARRÊT du 27 juin 1835...... Bull, n» 201.

De ce que la majorité pénale est fixée à seize ans accom-

plis, il ne s'ensuit pas que le délit commis par un agent
de cet ûgc réunisse infailliblement tous les éléments consti-

(1) Voy. le Titre xvi, Liv. ut, O, C. — [Code Tripier (grand for.

Mat), p. 269 et suiv.].
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tut ifs du délit pénal. L'existence du discernement, chez les

aceusés de plus de seize ans, n'est et ne peut être que présu*
mée par le législateur. Le jugement sur la responsabilité
morale est entièrement abaudonné à la conscience des jurés,
des juges, et s'ils acquièrent la conviction de l'accusé, quoi-

que Ûgé de plus de seize ans, a néanmoins agi sans discer-

nement, ils doivent l'acquitter, comme ils l'acquitteraient
s'il avait moins de seize nus. Seulement cette formule, que

l'accusé a agi sans discernement, ne suffirait plus pour
entraîner cet acquittement. 11 faudrait qu'il fut déclaré

coupable.
ARRÊT de la Cour de Cassation du

1erseptembre 1820...,.. Sirey, 1827 1 203.

Enfin, si l'accusé de plus de seize aus requiert la posi-
tion de la question de discernement, le jugement qui rejet-
tera cette demande devra être motivé (1).

ARRÊT de la Cour de Cassation du

t4 octobre 1826....... §ircy, 1827.

Le Code Pénal, dans les articles 00 à 00, ne s'occupe

que de crimes et de délits de police correctionnelle.

Deux questions principales, sujet do nombreuses con-

troverses dans la jurisprudence et datis la doctrine, se

rattachcut à ces textes. Faut-il appliquer ces articles aux

crimes et aux délits prévus par des lois spéciales? Faut-il

même les étendre aux contraventions de simple police, et

(1) Voy. MM. Chauveauet V. ïlêiie, Théorie du CodePénal, t, I,
p. 472.,

Daltoss,KêperL. V.
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permettre pour celles-ci les mesures de correction domesti-

que de l'article 00 et la réduction de moitié de l'article 69?

La Cour de Cassation a d'abord prétendu « que les lois

» spéciales qui punissent ces crimes et ces délits, ne cou-

» tiennent aucune disposition qui autorise les tribunaux h

» prendre en considération l'ûgc et le défaut do discerne-

» ment des délinquants dont elles s'occupent. » Nous

répondrons en puisant nos arguments dans les lois de

la nature humaine, ou plutôt dans cette loi générale qui
domine toutes les autres, et prend son origine dans un fait

commuu à toutes les actions de l'homme s sou ignorance

présumée de la criminalité de ses actes jusqu'à l'Age de

seize ans révolus. Peut-on créer une exception à cette loi

commune, à l'égard des crimes et délits spéciaux ? Non,

car il faudrait prouver que l'enfant, dont l'intelligence est

trop débile pour concevoir la criminalité d'un délit com-

mun, a toute l'intelligence nécessaire pour apprécier et

comprendre les crimes et délits spéciaux.
On a ajouté que les juges no peuvent modifier les peines

établies par la loi. Mais nous ne voulons nullement trans-

porter hors du Code Pénal ses articles 67 et 09, il ne

B'agit plus ici de l'excuse qui peut militer en faveur du

mineur de seize ans, mais de la présomption favorable qui

doit planer sur tout accusé ou prévenu de cet âge, et

de l'obligation de renvoyer des poursuites celui qui a

lommis lo fait imputé, mais sans discernement..

On a encore objecté que l'article 484 du Code Pénal (l)

(1) AhTtcLK 484. — Dans toutesles matière* qui n'ontpH étérêgtêet
par teprésentCodeclqui sontrégiespar deslois ti Siemensparticuliers,
Its cours tt tes tribunaux Continuerontdé tesobte v. .
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maintient toutes les'lois pénales relatives à des matières

sur lesquelles le Code n'a pas statué. Mais le but de cet

article a été de no pas entraver les poursuites dirigées en

vertu de ces lois particulières, mais il no peut eu résulter

que l'article 60, 0. P., posant un principe général, ne

puisse s'étendre à tous les crimes et les délits, soit ordi-

naires, soit spéciaux, commis par les mineurs. L'article 484

0. P., en effet, ne défend pas de combiner les lois particu-
lières avec les principes généraux du Droit Pénal.

En ce sens se sont prononcés MM. Chauveau et Faustin

Hélie (1), Le Sellyer (2) et Dalloz (3).
— Lt* Cour de Cassation qui, jusqu'en 1845environ,

u'oppliquait pas les dispositions des articles 66, 07, 68 et

60, C, P. aux différentes lois spéciales eu matière péuale,
leur en fait depuis uuc application constaute.

C'est ainsi que l'on trouve notamment, pour la néga-
tive s les

ARRÊTSdes s 2 juillet 1813...... Bull. n° 145,
15 avril 1810..... Sirey, 1810,
Il août 1830. .... — 1830,
b juillet 1830 Bull. n° 210$

Pour l'affirmative t les

ARRÊTSdes t 3 janvier 1846 ..... Bull. n° 4,
18 juin 1846....... — h6161,

3/àrfer 1849.,.... — n° 28,
20 décembre 1846.... — ^371,

(1) Voy. Théoriedu CodePénal, 1.1. p. 477.

(2) Voy. Traité dela criminalité tt de la pénalité, 1.1, n* 109,

(3) Voy. ItêpetL, v.
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'"Ji janvier 1846... ...-. — n" 8,
21 »wrs 1846,....... — n» 79,
20mars 1841,"..,.... —• n* 74,
18 mars 1842,....... — n° 07,
14 w«n842..','...'.'.. — n0l21,
13 mars 1844........ — n« 08,

• 11 octobre 1855...."., — n°. 345,
il janvier 1856...... —• »• 15(1).

Les ARRÊTSdes Cours

de Grenoble des s 12janvier 1826 .,... Sirey, 1825,

Ujanvier 1825 .... i — 1825,

28 novembre 1833 .., — 1833,
d'Orléuns du t 2Ajanvier 1843 ..... Sirey. 1843,

indiqueraient que quelques Cours d'Appel se conformaient

aux décisious données par la Cour suprême, avant qu'elle
eût renié sa première opinion, fyt jurisprudence étrangère
même semblait vouloir se rallier à la négative ; on peut
citer à cet égard un K.v.tf 'M la Cour de Cassation Belge
du

31 mars 183C. . . . î;alloz, BéperL. v.

Mais aujourd'hui fa jiiHptudence est d'accord pour
reconnaître que les termes généraux des articles 66 à 69,
C. P. doivent comprendre les crimes et les délits prévus

par des lois spéciales.

(1) De» doiuto derniers arrêts ci-dessus Inectloahés les trois pre-
hiîors furent rendus en matière de chasse{les trots suivants, en ma-

tière d'eaux et forêts ; les six derniers, en matière de douanes.
On remarquera que la Cour de Cassation usa plus têt d'indulgence

envers les infractions aux lots sur les douanes qu'à l'égard des Infrac-

tion» aux antres lois spéciales.
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Les infractions aux lois particulières (1) dormére-nt

donc lieu à l'application des mêmes règles que celles éta-

blies pour les crimes et délits punis par le Code Pénal.

Nous ne reviendrons pas sur des détails donnés plus haut

et qui seraient ici superflus (2).
Il est bien entendu que les articles 66 et 60, C. P. ne

s'uppUqueraiciit pas aux délits visés par les lois spéciales,
si l'amende, que souvent elles prononcent, était plutôt
une réparation civile qu'une peiue. (

En ce qui concerne les contraventions do simple police,
la place qu'occupent daus le Code les articles 06 et 69,

(1) Certaines infractions aux lots spéciale» et principalement aux
lois sur la chasse, les douanes, l'octroi, la pêche fluviale, etc... consti-
tueront des contraventions, encore bien qu'elles soient qualifiées dé-
lits et punies de peines correctionnelles. Elles ne pourraient par suite
être excusées par la bonne foi des délinquants.

ARRÊTSdo la Cour do Cassation du
16 décembre1870...... Sirey, 1871 1 39,

* ARRÊTdo la Cour do Dijon du
\6 janvier 1873........ Sirey, 1873 2 280.

D'ailleurs, si ces Infractions no peuvent être excuséespar l'intention
do celui auquel elles sont imputées, elles no constituent néanmoins
des délits punissables qu'autant qu'elles ont été librement et volon-
tairement commises.

ARRÊTSdo la Cour do Cassation des s
16 novembre1866 Sirey, 1867 1 344,
23 janvier 1873.....'.. — 1873 1 344.

(2) Une controverse s'est élevée relativement à l'application do
l'orticlo 66, C. 1».,lorsqu'il y a eu fraude dans les contraventions aux
lots spéciales. MM. Chauveau et F. lîélîo (Théorie dit CodePénal) et
un ARRÊTdo la Cour de Bordeaux du 17 mars 1811 soutiennent la

négative. Nous serions de l'avis contraire, toutefois nous abandon-
nons l'examen do cette cohtroverso a qui désirera l'étudier.
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lcurs expressions précises, qui ne se rapportent qu'aux
crimes et délits, le peu de gravité des contraventions de

simple' police et l'élément purement matériel (contra

venire) qui, le plus souvent, s'y rencontre, devraient, ce

semble, faire décider que les articles 66 et 69, C. P. ne

sauraient leur être appliqués. Néanmoins, la jurisprudence
ne s'est point arrêtée à ces considérations et, dans do

nombreux arrêts, elle a reconnu l'application de ces textes

aux contraventions de simple police.
ARRÊTSde la Cour de Cassation des s

10juin 1842. Bull. n° 142,
2 septembre 1842.... — u° 228,
8 décembre 1842 ... . — n°310,

I3am?1844. ...... — n°139,
7 mars 1845. — h° 87,

24wfltl855 — n°172,
22 juin 1855. — n° 227,
24«m'1855. Sirey, 1856 1 010,
21 mars 1808 — 1800 1 308. ,

La doctriue s'est également prononcée t l'opinion de la

Cour do Cassation a été embrassée par des auteurs d'une

haute compétence en Droit Pénal, tels que MM. Bertault,

Trébutien, Blanche, Moriu, Chauveau et Faustin Iïélie (1) \

(1) Voy. Hertaulf, Commentairedu CodePénal, p, 337.

Trébutien, Cour»élémentairede Droit crimintt, t. !, p. 112.

Manche, Études pmliqttcs sur lé CodePénal, t. 11,nM 354
et suiv.

Mcrin, Répertoire de Droit criminel, V° Mineur, u» 4.
Chauveau et i\ llélie, Théorie du Code Pénal, t. t, 241

i» fuie,
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mais la Cour suprême a toujours trouvé dans MM, Ortolan

et Le Sellyer (1) un antagonisme opiniâtre,

— Si le mineur prévenu a agi avec discernement, la

peine variera de la moitié du maximum à la moitié du mi-

nimum de la peine applicable à un majeur ; s'il a agi sans

discernement, il sera acquitté. Cependant, lorsque lo

mineur a agi avec discernement, le juge, tant eu matière

de délits spéciaux qu'en matière de contraventions de

simple police, pourra le renvoyer à ses parents ou bien le

faire enfermer dans une maison de correction. Telle est

l'opinion de M. A. Blanche (2). Bien que cette solution

ait pour heureux résultat d'assurer lo plus souvent

l'amendement du coupable, elle ne peut se soutenir devant

un'-interprétation stricte des textes.

Que décider si le mineur a agi sans discernement ? Au

point de vue théorique, il est assez difficile de méconnaî-

tre au juge le droit do renvoyer l'enfant à ses parents ou

de le faire conduire daus une maison de correction (3),

mais, dans la pratique, le juge, croyons-nous, devra tou-

jours s'abstenir du pouvoir rigoureux que lui confère l'ar-

ticle 00 du Code Pénal.

— Des circonstances atténuantes peuvent être accordées

aux mineurs de seize nus coupables de crimes ou de délits

(1) Voy. Ortolan, Éléments de Droit Pénal, iv>298.
Le Sellyer, Traité de ta Criminalité, 1.1, n" 118.

(2) Étudespratiques sur te Coïe Pénal, t. H.

(3) Nous rappelons que cette détention n'est pas une peine, tnnls
une simple Incsure do correction,
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prévus par des lois spéciales, et de contraventions de sim-

ple police (1). En pareil cas, les dispositions de l'article

403, C. P. doivent-elles, dans le but d'une réduction de

peine, se combiner avec les dispositions des articles 06 et

suivants, C. P.? Certainement, et la réduction s'opérera

d'après les règles établies pour les crimes et délits répri-
més par le Code Pénal.

Deux questions particulières se rattachent, dans une

(1) On pourrait so demander si la déclaration do circonstances

atténuantes et lo bénéfice d'attémiation qui en résulte s'appliquent
(seulementaux Infractions au Code Pénal ou même aux infractions

prévues et punies par des lois spéciales. Cette question importante,

qui soulevado nombreuses discussions dans la doctrine, est formelle-

ment rêsoluo par les textes.
Il faut distinguer entre les crimes d'une part, et les délits do police

correctionnelle et les contraventions do sitnplo police d'autre part,
Pour les crimes, les termes généraux de l'article 463, C. P., et les

termes plus explicites encore do l'article 341,0,1. 0. itteit toute

matière criminelle, etc., » permettent toujours do déclarer l'existenco

de circonstances atténuantes, même s'il s'agit do crimes prévus par
des lois spéciales. (Voy. p. 48, note 3).

Pour les délits de police correctionnelle et les contravention» do

simple police, les termes non moths formels des articles 403 et 483,
C. P. restreignent lo bénéfice des circonstances atténuantes à ceux

qui ont été prévus par le Code Pénal. Les délits de police correction-

nelle et les contraventions do simple police résultant do lois spéciales
no donneront lieu il l'application des circoustahccs atténuantes qu'au*
tant qu'un texte positif des lois spéciales l'aurait autorisée.

La raison pour laquelle le législateur, dans la loi de révision du

28 avril 1832gêuêratisatrlce du système des circonstances atténuan-

tes, n'a pas étendu aux délits et contraventions prévus par des lois

t.pêciolc» lo bénéfice desdites circonstances, c'est qu'il â craint de

déranger l'économie de ces lois spéciales.
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certaine proportion, à l'excuse de la minorité. Nous allons

en donner un court aperçu, et* par là, clore nos expli-
cations.

Question L — L'article 60 dit Code Pénal s'npplique-t-
il au paragraphe 26 de l'article 271 du même Code?

Et d'abord quelle est la disposition de ce texte ?

ARTICXB 271, § 2e. — Néanmoins les vagabonds âgés de

moins de seize ans ne pourront être condamnés à la peine

d'emprisonnement ; mais, sur la preuve desfaits de vagabon-

dage, ils seront renvoyés sous la surveillance de la haute

police jusqu'à Hâge de vingt ans accomplis, à moins qu'avant
cet âge ils n'aient contracté un engagement régulier dans les

armées de terre ou de mer (1).
Ce second paragraphe a été ajouté à l'article 271 par la

loi du 28 avril 1832, article 12, sur lapropositiond'un

député M. Charles Comte. Modifié par la chambre des

(1) Le paragraphe tMderarticlo2?l, 0. P. étant nécessaireà l'en-
tièro intelligence du § 2, bien que nous l'ayons déjà cité p. 252,
note 2, nous en redoutions ct-après la teneur.

ARTÎCLIÎ271, § tcf. — Les vagabondsou gens sansaveu qui auront
été légalementdéclarés tels seront, pour ceseulfait, punis de trois à six
mois d'emprisonnement,Ils seront renvoyés,après avoir subi leur ixtnè,
souslà surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus. >

L'ancien article 271 no différait du précédent quo par cetto dis-

position finale t « et demeureront,,,.,... ft la disposition du gouver-
nement pendant lo temps qu'il dêtermiuera, eu égard à leur con-
duite, >>

Voy. lo Décret du 20 vendémiaire an II (16 octobre 1793), conte-
nant des mesurespour Fextinction de h M<wfrci(é(lit,ni, art. 4, et
tit. IV, art. 2 et 3.



- 432-

députés, l'amendement de M. Comte fut remanié de nou-

veau par la chambre des pairs qui remplaça la puissance

paternelle par la surveillance de la haute police, comme

peine applicable au vagabond mineur de seize nus (1).
Sous l'empire du Code de 1810, on s'était demandé si

l'enfant mineur pouvait se trouver en vagabondage. On

avait cru l'affirmative, mais bientôt cette croyance s'éva-

nouit devant le jugement contraire de la Cour de Cassation.

« Le vagabondage, disait l'avocat général près la même

» Cour, est dangereux à tout fige, il a surtout pour un en-

» faut ce caractère particulier de façonner son ftme à l'oisi-

» vetê, do lui iuspirer le dégoût du travail et do le mettre

» sur le penchant du vice. Si, trop jeune encore, il ne sent

» pas tout le mal qu'il se fait à lui-même, et celui dont il

n menace la société, la justice trouve daus nos Codes des

» dispositions qui lui permettent d'atténuer la peine t.

» mais la loi veut une punition. »

Cette solution fut adoptée par un

AnnÊT du 21 mari ÎS23 Sirey, 1823 1 240.

La Cour de Colmar soutint néanmoins que le mineur de

seize ans ne pouvait être déclaré vagabond, et vit sa déci-

sion annulée par deux

ARRÊTSde la Cour do Cassation des t

10 et 11 novembre ISU... Jd D». O 1. 1831, p. 358 et 369.

Lo législateur trancha définitivement la difficulté dans

la loi de 1832 s l'article 271,5 2, 0. P. est dêclaratoire

du vagabondage des mineurs.

(I) Voy. Code Pénal progressif, p. 267»
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Ce principe établi, revenons à la question. L'article 271,

§ 2, tombe-t-il sous l'application de l'article 66? D'au-

cuns ont objecté que l'article 271, § 2, dérogeait aux

articles 66 et 09, C. P. D'autres regardent cette déroga-
tion comme implicite} ce que critique avec raison

M. Caruot (1). L'article 271, § 2, à notre avis, déroge
très explicitement aux articles 60 et 09 (2). En s'appli-

quant à des prévenus do moins de seize ans, le para-

graphe 2 de l'article 271 porte pour eux des mesures

spéciales remplaçant les dispositions générales des arti-

cles 60 et 69.

L'objection tirée de la dérogation de l'article 271; § 2

aux articles 60 et 69, est sans valeur. Peu importe cette

dérogation, les juges devront toujours rechercher si le mi-

neur n agi avec ou sans discernement, (t La question de

«discernement, disent MM. Chauveau et F. Hélie, ne

» doit pas moins être posée à l'égard des prévenus do

» vagabondage âgés do moins de seize ans, et ce n'est

» que dans le cas ott ils ont agi avec discernement qu'ils
» peuvent encourir la surveillance de la haute police jus-
» qu'à l'Age de vingt ans (3). »

M, A, Blanche est encore plus précis s « Les tribunaux

» correctionnels pourront décider que les vagabonds, Agés
» de moins de seize ans, ont agi sans discernement, et

» les remettre à leurs parents ou les renvoyer dans une

(1) Voy, Commentairesur teDroit Pénal, 1.1,p. Ô37.
Voy. aussiSirey, t. xxtit, p. 249.

(2) Voy. p. 261, l'arltcto 269, C. P.

(3) Théoriedu CodePénal, t, tu, p. 298.
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» maison de correction jusqu'à vingt ans accomplis (1). *

A l'appui de leur solution, MM. Blanche, Chauveau et

Fnustin Hélie invoquent les

ARRÊTSde la Cour de Cassatiou des s

12 aoûtim.,.... Bull. n° 205,
28 avril 1862. ... . — n» 76.

Nous adoptons l'opinion de ces auteurs.

Question II. — Les articles 60, 67, 68 et 60 du Code

Pénal s'appliqueraient-ils nu cas oà l'agent du délit est,

sourd-muet? .

Déterminer exactement la responsabilité imputable aux

sourds-muets, n'est point chose facile. «-Les sourds-

» muets, suivant l'heureuse expression de M. Vigneaux,
» sont dans une sorte de minorité intellectuelle (2), » il

semble dès lors que la loi eut dû particulièrement les

favoriser, Le Code Pénat n'a pas prévu la question \ le

Code d'Instruction criminelte ne s'occupe qu'une seule

fois de l'accusé sourd-muet.

ARTICLE 333, § 1M, C. L C. — Si l'accusé est Sourd-

muet et ne sait pas écrire, le président nommera d'office pour
son interprète fa personne qui aura le plus d'habitude de

converser avec lui.

(1) Étudespratiquessur le CodePénal, t. m.
(2) M. P.-K. Vigneaux, à son cours de Droit Pénal (1872-1873),

professéa la Faculté de *DroR de Bordeaux. (Descasde

non-culpabilité).
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, Cette disposition a été puisée dans l'Ordonnance crimi-

nelle du mois d'août 1670, titre xviu. article lw.

ORDOXXAXCBDE1670,ARTICLEla s« Si l'accuséestmuet ou telle-
ment 6oUrdqu'il neputssoouïr, le juge lut nommerad'offlcoun cura-
teur qui saur»lire et écrire. »

Le Code Pénal du lloyaunie d'Italie assimile les sourds-

inuets aux mineurs s c'est là une sage mesure sur laquelle
nous appelons l'attention du législateur français.

A défaut de textes, c'est donc dans la pratique que nous

chercherons notre solution. La responsabilité plus ou moins

complète du sourd-muet sera visée par les juges assistés

de l'homme de l'art. S'il est constaté que le sourd-muet

a agi sans aucun discernement, il faudra l'acquitter ; si,
au contraire, il est constaté qu'il n agi avec discernement,
il sera condamné, mais la surdité et le mutisme consti-

tueront en sa faveur une circonstance atténuante. Mais le

tribunal croit-il que le sourd-muet a agi en pleiu discer-

nement, qu'il le condamue.

La surdité et le mutisme ne constituent point, une

excuse légale.
ARRÊT de la Cour de Cassation du

26 juin 1827....... Sirey, 1827,

On a toujours regretté que la présomption d'innocence

qui protège les accusés de moins de seize ans n'ait pas
été étendue jusqu'aux sourds-muets. En effet, l'instruction,
l'éducation peuvent leur manquer complètement, ou, si

tlles ne leur manquent pas, ne pas avoir atteint le degré
Voulu, Ils sont déjà assez disgraciés de la nature et tissez

malheureux » faudrait-il donc les traiter plus sévèrement

que ceux qui jouissent de l'intégrité de tous leurs eeus ?
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Tout délit appelle une peine, mais toute peine doit être

juite.

( M M M t M M M t M • * M AQS1|

» Régula peccatis qn® poenasirroget «quas
> Ne scuticâ dignum, horribili sectcre flagello (1), »

(1) Horace, Satires, Liv. i, «at. m, v. 117.
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SECTIONIII

SOMMAIRE

Excusaenfaveur deceluiqui a fait usagedepiècesde monnaie

falsifiées,

Àimas!3ô,

ARTICLE 135(Liv. w,Tit, i,Chap, m, Sect, r, § 1er).

(Ainsi remplacé, L, 13 mai 1863), — La participation
énoncéeaux précédents articles ne s'applique point à ceux

qui, ayant reçu pour bonnes des pièces de monnaie contre-

faites, altérées ou colorées, les ont remises en circulation.

Toutefois, celui qui aura fait usage desdites pièces, après
en avoir vérifié oit faii vérifier les vices, sera puni d'une

amende triple au moins et sextuple au plus de la somme

représentée par les pièces qu'il aura rendues à la circula-

tion, sans que cette amende puisse, en aucun cas, être infé-
rieure à seizefrancs.

Cet article a littéralement reproduit l'ancien article 135,
le mot colorées seul n été »j°uté.

— La participation ft l'émission des monnaies contre-

faites, altérées ou colorées, est punie, suivant les circons-

tances, des travaux forcés à temps, des travaux forcés a
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perpétuité, ou d'un emprisonnement de six mois à trois

ans (art, 132, 133, 134, 0, P.) (1).
— Les crimes de fausse monnaie fureut toujours sévè-

rement punis dans toutes les législations. SolÔn. donnant

(1) ARTICLE 132, 0, P, (Ainsi remplacé, L, 13 mai 1863).—

Quiconque aura contrefait ou altéré les monnaies d'or ou d'argent ayant
cours légal en France, ou participé à l'émission ou exposition desdites

monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire

français,sera puni des travaux forcés à perpétuité.
Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies de billon ou de cuivre

ayant cours légal en France, ou participé à l'émission ou exposition des-

dites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le terri-

toire français, sera puui des travaux forcés â temps.
Le nouvel article 132 reproduit textuellement les anciens arti-

cles 132 et 133 tels que In loi du 28 avril 1832 les avait modifiés. Dans

l'édition de 1810, l'article 132 portait la peino de mort et la confis-

cation des biens, l'article 133 prononçait les travaux forcés & perpé-
tuité.

Le Code pénal du 25 septembre
— 6 octobre 1791,2« part,, tit. il,

sect, vi, disposait s ARTICLE !« ; « Quiconque 6era convaincu d'avoir

contrefait ou altéré les espèces ou monnaies nationales ayant cours, ou

d'avoir contribué sciemment à l'exposition desdites espèces ou mon-

naie* contrefaites ou altérées, ou à leur introduction dans l'euceinto

de l'Empire français, sera puni de la peine de quinze années de fers.»

Lit loi du 14 germinal an xi (4 avril 1803) était plus concise et plus

rigoureuse ; ARTICLE 5: «tLes auteurs, fauteurs et complices do l'alté-

ration et de la contrefaçon des monnaies nationales, seront punis
do mort, » .

ARTICLE 133, C. P. (Ainsi remplacé, L, 13 mai 1863). — Tout indi-

vidu quiaura,en France, confrefaitou (iltêrédes monnaies étrangères,
ou participé à Fêmission, exposition ou introduction en France de mon'

naies étrangères contrefaites ou altérées, sera puni des travaux forcés à

temps.
Cet article n'est qu'une reproduction fidèle de l'ancien article 134,

; ARTICLE134,C. P. (Ainsi remplacé,L, ,13mai 1863). — Serapuni
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nue loi contre les faux-monnaycurs, disait s<cV.'i-i TITr.iXiw

)> vio.',î;j.» S'.XÎOÎ!?;'., 'Y.I\ 7.x?i7r,\>.ïi ttyiçix, Î'."/.M;*7;M«ÏV, y.«

» y.î>.i;s',y. »

NijWï vx. (1).

Ce législateur laissait donc la punition à l'arbitrage
dos juges. Mais déjà, en l'an 381 av, J.-C,, les faux-mon-

naycurs encouraient la peine capitale, ainsi quo l'atteste le

passage suivant d'un discours do Démosthèucs s <s0xv;jiïu
» S'Iywfï, %l-.ih [J.ÎV>} 'ii\v.'<\i.%î'.XfQiîjî'jît, Oâvxtîî itxj'v^îy

sèïTtv^wh (2) »

La loi romaine, suivant les cas et la personne dos cou-

pables, les condamnait au dernier supplice, à être livrés

nux'bétes féroces, à la déportation, et confisquait les ins-

truments ayant servi à la perpétration du crime (3),
Nos anciennes lois criminelles (4) furent aussi rigou-

tFuii emprisonnement de six mois titrais ans quiconque aura coloré les mon-

naies ayant cours légal en France oa les monnaies étrangères dans le but

de tromper sur la nature du métal, ou les aura émises ou introduites sur

le territoire français.
Seront punis de la mime peine ccuxqui auront participé tt l'émission ou

et l'introduction des monnaies ainsi colorées.

Cette disposition est entièrement nouvelle,

(t) Siquis civitatis noinisma cormperit, mit adulteriuin induxerit,

judices odiunto, et puniunto, (EÔXMVW AOr.vxfwv fyyjmv} à^vtxot
WJXM).

(2) Voy, Dcmosthenis opéra, t. m, p. 383,1!. (éd. 1572).<r()' np*
» T«VXvmlvrp).v;07. » — Hieronymo Vnolrlo interprète,

(3) Dig., L. XLVIII, t. x. — L, 8,9, in piincip., § 1 i L. 19. L>eloge
Corneli.1 de falsis,

Cod., L. ix, t. xxiv, L. 1, 2. Do falsA monetà.

(4) Nos ancêtres avaient en grande liorrtitr lo crime de fausse mon-

naie, ainsi quo l'indique ce vieil adage : « Celuy qui forgo la fausso

80
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reuses et punirent les coupables de fausse monnaie, de lu

peine du feu, de l'eau et do l'huile bouillante. On dis-

tinguait cependant entro ceux qui fabriquaient, em-

ployaient, rognaient, coloraient, changeaient, fondaient ou

bordaient la monnaie, Quant à ceux qui la faisaient circu-

ler, voici ce que dit 31, Duret s «cDonques n'estons parti-
» cipans tjv biittin, sans sçavoir qui a fait telle mon-

» noyé favsse, s'ils l'exposent pour la passer, & svrprins
» ne peuvent nommer ceux, do qui ils l'ont receui?, la

» somme esttvut petite on les absoult, au préalable ayant
» faict serment, quo malicieusement, ils ne se sont ingé-
» rez remployer, & n'ont intelligence avec favx num-

» noycurs,,.,,, etc.,, (1), »

N'était-ce pas là une excuse absolutoirc ?

L'article. 135 renferme une excuse atténuante. La

peine est mitigée, parce quo la loi regarde comme excu-

sables l'exposition et introduction en Franco de la mon-

naie contrefaite et altérée, rémission et l'introductiou en

Fronce de la pièce colorée, par ce seul, motif quo, lors-

que la pièce fausse à été remise comme bonne à celui qui
l'a icçuo, ce dernier à été trompé.

Les Cours d'Assises ont souvent voulu nier l'existence

de l'excuse dans l'article 135, mais évidemment une sem-

blable décision no peut se concilier avec l'article 05 du

Code Pénal, par lequel lo fait est excusable dans tous les

cas oh la loi le déclare, ou permet d'appliquer une peine

» monnoye donne vn souflet au Roy, » — E, Pasquier, Les recherches
de la France, Liv, vu 0, Chap. xxt, p. 858,

(1) Histoire des anciennes lois criminelles en France,
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moins rigoureuse, et avec lo second paragraphe mémo do

l'article 135, qui, s'il n'excuse pas directement, conduit

au nièmc résultut.

En effet, si la personne qui a reçu la pièce pour bonne

l'avait reçue pour fausse, cllo serait passible d'une peine

beaucoup plus importante que l'amende. De uombreux

arrêts, du veste, ont déclaré en termes formels quo, «lorsque
l'accusé d'émission de monnaies contrefuites ou altérées

soutient qu'il les a reçues pour bonnes, cotte circonstance

constitue une excuse légale, qui doit être l'objet d'une

question à poser au jury; et quo l'article 339, C. I, C. (1)

impose nu président do la Cour d'Assises l'obligation de

poser cette question à peine do nullité, »

ARRÊTSde la Cour do Cassation des :

14 décembre 1831...., Bull. n° 505,
3w«nS32 — 153,

,15»Mri 1834;. ...... — 142,
12 novembre 1835 •',.. — 412,

7juin 183S,,.. ... . — 159,
23 janvier 1840,..... — 28,

9«mn840.,.,v.. — 107,
15 «m7 1841 ....... — 90,
31 mars 1842.,,., ,. — 74,

21>>tl844 ....... — 228,
27 juin 1845.,,,..,, — 211, .'

\0 juillet I8i5 .,.,,. — 226,
26 mai 1846........ Dalloz, 1846 4 293,

(1) Voy, p, 278, note 1, le texte de l'article 339,0,1,0,
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17 avril 1840 — 1847 4 202,
25 mari 1847, — 1847 4 257,
21 mars 1851....... — 1851 5 263,
27 mai IS^. • 1853 5 224,
3 ï janvier 1857...... Bull, n° 40,
1eroctobre 1857.., ... — 357,

U novembre 1801 .... — 227,
%8juillet 1864 — 201.

—Les conclusions,prises par la défense à l'égard de l'ad-

mission de l'excuse et, par conséquent, de la question à

poser au jury, sont réputées prises par l'accusé lui-même.

ARRÊTSde la Cour do Cassation des s

31 mare 1842 (déjà cité),

10juillet IS4» (déjà cité).

Si la défense ne prend pas de conclusions, MM. Chau-

veau et Faustin Hélie pensent que la Cour n'est pas tenue

de suppléer au silence de l'avocat. Ils se baseut pour ou

décider ainsi sur un

ARRÊTdu 20 avril 1860,.... Bull. u° 104.

Nous ne reviendrons pas sur ce qui a été dit aux notions

générales de notre Chapitre préliminaire (l),qu'il nous suf-

fise de déclarer fausse la solution des auteurs de la Théo-

rie du Code Pénal,

On no doit pas ignorer que, dans une accusation d'émis-

sion de fausse monnaie, lorsqu'une question d'excuse a

été proposée par lu-défense dans les termes de l'arti-

cle 135 2", C. P., il y a nullité si le président des Assi-

**

(l) Voy. p. 71 et suiv.
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ses en supprime la circonstance que l'accusé avait reçu

pour bonues les pièces de monnaie dout il a été fait usage

après en avoir vérifié les vices,

ARRÊT do la Cour do Cassation du

23 novembre 1872.,..., Sirey, 1873 1 184.

— Quelle est l'étendue de l'excuse de l'article 135 ? Quoi

qu'on en ait dit, il faut décider que l'excuse non-seule-

ment mitigé la peine, mais encore transforme lo crime en

délit. Nous alléguerions à l'appui do notre dire quo l'ar-

ticle 135, contrairement à l'article 320 du Code Pénal (1),

ne qualifie pas de crime lo fait excusé. De plus, les deux

paragraphes do l'article 135 combinés démontrentqnç,dans

lo second, il est question seulemeut d'une excuse modi-

fiant en mémo temps lo caractère du fait primordial et la

peiue.
Lo fait d'introduire, d'émettre ou d'exposer des pièces

après les avoir reçues comme fausses, et lo fait d'émettre,

d'introduire ou d'exposer en France ces mêmes pièces

après les avoir reçues pour bonnes, ces deux faits, dis-jo,

sont tout-à-fait inconciliables, et ils expliquent fort bien

que le délit puni soit l'excuse du crime.

L'opinion, d'ailleurs, que nous soutenons, est celle

qu'a reconnue la Cour de Cassation dans ses

ARRÊTSdes : 28 août 1812....., Sirey, 1812,
15 avril 1820..,,.. Bull. n« 76,

(1) ARTICLE 326. — Lorsque le fait d'excuse sera prouvé,
S'il s'agit ffux CRIME emportant lapeine de mort.,,.,, etc.,.

S'il s'agit de TÛDT AUTRE CRIME ,etc.

Voy. p. 345,
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— L'excuse do l'urticle 135, en changeant lo crime

en délit, donne naissance à plusieurs conséquences s

L'une, c'est que lo juge, des mises en prévention aura

plein pouvoir pour rechercher et déclarer l'existence de

l'excuse. Si ello existe, lo prévenu sera renvoyé devant

les tribuuaux correctionnels} si ello n'existe pas, il sera

renvoyé devant la Cour d'Assises,

Il faut que l'excuse résulte clairement de l'information

et que le juge des mises en préveution déclare, dans sa

décision, l'existence do l'excuse.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

3 mars 1842. Bull. n° 45.

Le tribunal correctionnel pourra néanmoins, comme la

décision du juge n'est que déclarative de juridiction, pro-
noncer l'inexistence de l'excuse et se déclarer incompé-
tent.

Une deuxième conséquence de l'article 135, c'est que
la tentative du fait prescrit par cet article n'est pas punis-
sable ; car la tentative (1) n'est punie que dans les cas

expressément indiqués par la loi,

(1) La tentative consi6to dans des actes d'exécution qui n'ont pas

produit le mal constitutif du délit auquel ils tendaient. La tentative

do crime est, en général, punie commo lo crime même [art. 2, C. P.,

Voy. p, 101, note 1 ; Voy. aussi L, du 22 prairial an IV

(10 juin 1790) ] ; celle de délit de police correctionnelle n'est puuio
commo le délit qu'exceptiounellement (art, 3, C. P.). Dans l'uu et

l'autro cas, ello n'est punissable qu'autant qu'elle a été suspendue ou

qu'elle a manqué son effet par des circonstance? indépendantes de la

volonté do l'auteur, La tentative n'est pas punissable si l'agent s'est

volontairement arrêté. Enfin, a défaut de texte, ello n'est jamais

punissable en matière de contraventions de simplepolke.
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ARRÊTdo la Cour do Cassation du

15 avril 1826. Bull. n° 75.

A co sujet, les auteurs de la T/téorie du Code Pénal font

remarquer que, le crimo de participation à l'émission étant

converti en simple délit, et les tentatives de délits n'étant

considérées commo délits quo dans les cas déterminés par
une disposition spéciale de la loi (art, 3, C, P,) (1), la simple
tentative d'uno émission de pièces qu'on sait être fausses,
mais qu'on a reçues pour bonues, n'est pas punissable. —

Il faut quo la délit ait été consommé par l'acceptation de

celui auquel les pièces ont été offertes.

— Que la pièce soit contrefaite, colorée ou altérée,
l'amende sera triple, au moins, et sextuple, au plus, de la

somme que représentaient les pièces remises eu circulation,

Toutefois, l'amende ne pourra jamais descendre au-des-

sous de seize francs, La peine sera donc toujours correc-

tionnelle, à moins, cependant, que les circonstances atté-

nuantes no viennent concourir avec l'excuse. En ce cas, la

peine pourrait être une peine do simple police,
— On voit que l'excuse s'applique même aux faits

d'émission, d'exposition et d'introduction en France do la

pièce fausse. Lo jury sera toujours interrogé sur la ques-
tion de savoir si l'accusé a reçu les pièces pour bonnes ou

mauvaises,

(1) ARTICLE 3, C. P.—Les tentatives de délits ne sont considérées

comme délits que dans les cas déterminés par une disposition spéciale de

la loi,

Voy. la Loi du 25 frimairo an vin (16 décembre 1799), art. 17.
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ARRÊT do la Cour de Cassation du

23février 1860. ..... Sirey, 1860 l 5S8 (I).

L'oxcuso doit être posée au jury toutes les fois que l'ac-

cusé l'invoque formellement.

ARRÊT do la Cour do Cassation du

ï>juillet IS67 Sirey, 1867.

Si l'accusé allèguo comme excuse le fait justificatif du

paragraphe premier do l'article 135, la Cour peut, et

doit, croyons-nous, no pas poser la question. Il y a, en

effet, absolution complète pour l'accusé, car il n'existe

point d'acte rcprochable commis par l'accusé, ainsi que
le déclare l'article 163, C. P. (2), et comme l'a reconnu

M, Berlier dans YExposé des motifs (3),
Si l'accusé invoque seulement l'article 135 comme

excuse, c'est daus le sens du second paragraphe que la

Cour doit poser la question au jury,

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

9 «w71840..,,., Buli.n 0
107,

\5 avril \SU,. .... — 96,
— Il faut poser au jury autant de questions d'excuse

que de questious principales,

(1) Voy. MM, Uoitard, Leçons sur le Droit Pénal, \\" 214.

Chauveau et F.IIélio, Théorie du Code Pénal, t. il, 407,

Morin, Répertoire de Droit criminel, V° Fausse monnaie,
n°5.

(2) Article commenté dans notre Chapitre !<*, Scct. IX.

(3) Voy. Locré, t. xxx, p. 237.

ARRÊT du 3 mat 1832 (ci-dessus cité).

Bourguignon, Manuel de Jurisprudence des Cours Çrimfc

nclles, sur les articles 135 et 163, C. P,
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ARRÊTde la Cour do Cassation du

29 mai 1857 Bull. n° 210.

C'est le jury seul qui doit reconnaître l'excuse, la Cour

serait incompétente à cet effet.

ARRÊTSdo la Cour de Cassation des ;

3 mai 1832.,. ... Bull. n° 153,
12 novembre 1835, J* D», CV 1835 4 55.

C'est à l'accusé, bien entendu, à prouver qu'il a reçu

pour bonnes les pièces à l'émission desquelles il a parti-

cipé, Mais, une fois ce fait établi, c'est à l'accusation à

prouver quo le prévenu a vérifié les vices des pièces
émises.

Enfin, il nous paraît évident qu'il n'est pas dérogé par
l'article 135, C, P. à l'article 463, C, P, L'amende no

peut être inférieure à seize francs, dit l'article 135; cola

n'est vrai — nous lo répétons — que s'il s'agit d'appli-

quer purement et simplement la peine édictée par cet arti-

cle, mais pourquoi, dans cette hypothèse, refuser au coupa-
ble excusé lo bénéfice des circonstances atténuantes ?
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SEGTIONIV

SOMMAIRE

Excuse en faveur des crieurs, vendeurs, afficheurs, distributeurs, etc.,
décrits et ouvrages quelconques illégaux.

ARTICLE 284, (Loi du 28 germinal an iv [17 avril 1796], art. 1, 2,

3,4. — Loi du 21 octobre 1814, art. 17.)

ARTICLE 284 (Liv. m, Tit. i, Chap. m, Scct. vi). —

Cette disposition sera réduite à des peines de simple police,

1° — A l'égard descrieurs, afficheurs, vendeurs ou distri-

buteurs, qui auront fait connaître la personne de laquelle ils

tiennent l'écrit imprimé;
2° — A l'égard de quiconque aura fait connaître l'impri-

meur;
3° — A l'égard même de l'imprimeur qui aura fait con-

naître l'auteur,

La disposition pénale réduite par ce texte est celle de

l'article précédent, cela nécessite par conséquent la con-

naissance de l'article 283, C. P,

ARTICLE 283. — Toute publication ou distribution d'ou-

vrages, écrits, avis, bulletins, ajfîches, journaux, feuilles
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périodiques ou autres imprimés, dans lesquels ne se trouvera

pas l'indication vraie des noms, profession et demeure de

l'auteur ou de l'imprimeur, sera, pour ce seul fait, punie
d'un emprisonnement de six jours à six mois, contre toute

personne qui aura sciemment contribué à la publication ou

distribution,

— La loi dit 28 germinal an IV (17 avril 1796), conte-

nant des mesures répressives des délits qui peuvent être

commis par la voie do la presso, disposait à peu près do

même (l) dans ses quatre premiers articles s

Loi DE GERMINAL AS IV, ARTICLE l« : <r II no doit être imprimé
aucuns journaux, gazettes, ou autres feuilles périodiques quo ce soit,
distribué nueun ayis dans lo public, imprimé ou placardé aucuno affi-

che, qu'ils no portent lo nom do l'auteur ou des auteurs, le nom et

l'indication do la demeure de l'imprimeur, »

ARTICLE 2 : a La contravention à cette disposition, soit par lo
défaut de mention du nom de l'auteur ou du nom et de la demeure
do l'imprimeur, soit par l'expression d'un faux nom ou d'une fausse

demeure, sera poursuivie par les officiers de polico,et punie, indé-

pendamment do co qui pourrait donner lieu aux poursuites dont il

6era parlé ci-après, d'un emprisonnement, par formo do polico cor-

(1) La loi de germinal an iv diffère do l'article 283 en co quo :

1° Lo fait prévu est qualilié de délit par l'article 283, et de oonir.v

vention par la loi de l'an iv, mais do contravention puuio d'une peino
correctionnelli) a.par forme de police correctionnelle; »

2° L'article 283 fixe le minimum et lo maximum do la peino, et laisse

ainsi au jugo la faculté do se mouvoir entre ces deux limites pénales;
tandis que la loi do germinal an iv porte une pénalité fixe (six mois

d'emprisonnement) ;
3" La loi de l'an iv prévoit la récidive et détermine, en co cas, la

peino applicable, alors que l'artiçlo 283 ne s'occupe pas du récjdj-
yistp.
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rectionnelle, du temps de six mois pour la première fols, et, en cas

do récidive, du temps de deux années. »

ARTICLE3 t < S'il est inséré dans les écrits mentionnés ct-dcssus

quelque nrttcto non signé, oit extrait oit supposé extrait de papiers
étrangers, celui qui fait publier lo journal ou autre écrit sous son
nom en H>raresponsable. »

ARTICLE41 « Los mêmes peines seront appliquées aux distributeur»,
Vendeurs, colporteurs et afficheurs d'écrits imprimés en contravention
n l'article précédent, t

L'article 284, t). P., en permettant aux personnes qui
ont contribué à ht publication ou distribution d'écrits et

ouvrages illégaux de diminuer la peino, leur accorde une

excuse atténuante. Les personnes qui jouissent ainsi du

tnV.iifnit de la loi sont les crieurs, nfiiehenrs, vendeurs,

:distributeurs, imprimeurs et quiconque fera connaître ces

derniers, Toutefois, quo faut-il entendre par ce mot <tqui-

conque Ddont lolégislateur s'estservidans l'article 284, 2°?

Ou comprend par ce terme général toute personne, autre

que les crieurs, vendeurs, nlllcheiirs ou distributeurs,
accusée d'avoir sciemment contribué à la publication ou

distribution.

La justice est-elle fidèlement observée lorsque la loi

punit indistinctement de la mémo peine tous ceux qui ont

participé à la publication ou distribution des ouvrages et

écrits énuinérés dans l'article 883, C. P. ? Berlier ne le pen-
sait pas quand il proposa d'exempter les distributeurs (1)
de toute péhalité. « Il faut, disait-il, bien fixer le but poli*

(1) Par cette expression, M. Ilerlier veut parler iion-seuletnciit des

distributeurs, niais des crieurs, vendeurs et atlklictirs.
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» tique; ce qui importe, c'est d'arriver à l'auteur par des

» révélations. C'est peut-être une question que de savoir

» s'il no vaudrait pas mieux exempter de toutes peines ces

» espècesde machiues qui colporteut ou distribuent ce quo
j> souvent elles no connaissent pas, quand elles désignent
ï>l'homme qu'il est utile d'atteindre. Que sont ordinaire-

» ment les colporteurs (1) d'écrits? Do pauvres gens qui
» trouvent dans ce métier facile deux ou trois francs à

» gagner par jour, j c'est la têto qu'il faut atteindre, et

» l'imprimeur, s'il est découvert, conduira lui-même à

ji l'auteur ! c'est ainsi que, d'échelon en échelon, on ntteiu-

» dm le but eu frappaut ou méiu géant les coups, nou-seu*

» louent d'après les circonstances particulières de chaque
» affaire, mais aussi d'après les principes qui ont l'intérêt

» social pour base. »

M. Ségur. combattit ces arguments, en disant que la

révélation n'effaçait pas ht contravention venant du fait, do

distribution, qu'il fallait une peine moindre, mais qu'il en

fallait une.

Li loi, néanmoins, regarde comme coupables nu même

degré tous le» individus participant à la publication ou

distribution, et leur inllige, on conséquence, la même

peine. Est-ce là un moyen d'arriver pomptement et sûre-

ment à la découverte de l'autour par la révélation 't On le

croirait d'autant plus que, pour prix do cette dénonciation,

(1) On sait quelle est l'étyinologio du mol colporteur. « Les reuen*
mdeurs de liurcs, dit M. R Pasqtiier, qui les portent t\ leur col par
» la ville, sont appelez Contre-porteurs d'vli mot corrompu, au lieu
ii do Colporteurs. »

Les llcchrrçhet dt la France, Liv. vif, Cli. Lviu, p. 034.
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l'article 284, C. P. abaisse la peir. à l'égard des révé-

lateurs.

L'existence do l'excuse est liée an fait de révélation (1).
Mais l'excuse, la révélation faite, s'appliquera-t-elle à

toutes les personnes dont parle l'article 284 ou seulement

aux révélateurs? L'article 284 dit s « ..„.., qui auront fait
connaître,.,., » 5 ce sont donc les dénonciateurs seuls qui
bénéficieront de l'excuse.

Bien entendu, les vendeurs, «flicheurs, crieurs et distri-

buteurs doivent avoir agi sciemment, c'est-à-dire eu con-

naissance de cause, sachant que dans les ouvrages, écrits,

avis, etc., qu'ils distribuaient, ne se trouvait pas l'indica-

tion vraie des noms, profession et demeure de l'auteur ou de

l'imprimeur. C'est, d'ailleurs, une question que les tribu-

naux luiront à résoudre.

Les articles 283 et 284, 1*, disent t « t écrit imprimé »,
faut-il conclure de là que les manuscrits contenant un

faux nom d'auteur ne rctitreut pas daus l'hypothèse de

ces articles. Je crois que cette solution peut parfaitement
se déduire dos termes formels de la loi.

Au lieu d'un emprisonnement correctionnel de six jours
h six mois, les délinquants, pur l'eflct de l'excuse, n'en-

courront plus qu'une peine de simple police. Quelle sent

cette peino? Celle qui est énoncée daus l'article 475, 13°,
dit Code Pénal,

ARTICLB 476. — Seront punis d'amende, depuis six

francsjusqu'à dix francs inclusivement t

(1) Voy. p. 90 et suivantes, les considérations générales émises sur

l'excuse de ta révélation.
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13° — Lcspersonnes désignéesaux articles 284 et 288 (l)
du présent Code.

De plus, les exemplaires saisis seront confisqués.
ARTICLE 2S6, C. P. — Dans tous les cas ci-dessus, il y

aura confiscation des exemplaires saisis.
-

Ces mêmes exemplaires sont immédiatement mis sous

le piton,conformément à l'article 477, 3° C. P.

Eu cas de récidive, un emprisonnement de cinq jours nu

plus constituera ht peine des récidivistes (art. 478l*).
ARTICLK 478 l% 0. P. — ÏM peine de l'emprisonnement

pendant cinq jours au plus sera toujours prononcée, en cas

de récidive, contre toutes tes personnes mentionnées dans

l'article 475.

Cet emprisonnement est donc applicable tutx personnes

désignées dans l'article 284, (art. 475, 13°).
— L'excuse de l'article 284, C. P., s'appliquerait-cllo

nux distributeurs exerçant la profession d'imprimeurs et

de libraires? MM. Blanche (2), Chauveau et Faustiu

Hélie (3) décident la négative. Selon eux, lo dernier para-

graphe de l'article 284 est abrogé par In loi du 24 octo-

bre 1814, article 17, relative t\ la liberté de la presse.

ARTICLK ÎT.*— Le défaut ^indication, do la part de

l'imprimeur, de son nom et de sa demeure, sera puni d'une

amende de 3,000 francs. L'indication d'un faux nom ou

thtnefaussedemeureserapunied'ttncamendedeOfOOOfrancs,

(1) L'article 288 fait l'objet de là Section VI de co Chapitre.
Voy.p. 401.

(2) Voy, Étude»pratique*sur h CodePénal, t. ni,

(3) Voy, Théoriedo.CodePénal, t, ut.
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sans préjudice de l'emprisonnement prononcé par le Code

Pénal.

Le Code de 1810 n'exigeait que la désignation de l'au-

teur ou de l'imprimeur s la loi de 1814 exige expressément
la mention des nom et demeure de l'imprimeur. Par con-

séquent, la révélation du nom M l'auteur ne constituerait

plus une excuse. Tel n'est pas notre avis.

Si la demeure et le nom do l'imprimeur ne sont pas

indiqués, c'est une infraction à la lot du 21 octobre 1814 i
il n'y a pas lieu d'appliquer l'article 284.

Mais si l'ouvrage contient une fausse indication du nom .

do l'auteur, il y ivlîeu d'appliquer l'article 283, C. P. Dès

lors, pourquoi refuser à l'imprimeur le bénéfice de l'excuse

établie par l'article 284?

Nos autours soutiennent, eu second lieu, que le deuxième

paragraphe de l'article 284 no i»cut plus être invoqué par
les distributeurs uyuiit la qualité de libraires i ils se fon-

dent sur l'article 10 de lu loi du 21 octobre 1814.

ARTIOLK 10. — Tout libraire, chez qui il sera trouvé ou

qui sera convaincu d'avoir mis en vente ou distribué un

ouvrage sans nom d'imprimeur, sera condamné.a une amende

de 2,000 francs, à moins qu'il ne prouve qu'il a été

imprimé avant ht promulgation de la présente loi. I,'amende

sera réduite h \,Q0Qfrancs, si le libraire fait connaître c"«/«*

primeur.
Mais s'il y avait nu faux nom d'imprimeur? Le cas n'est

pas prévu par cet article 10 t pourquoi donc refuser tut

libraire distributeur, puni par l'article 283, C. P., lo béné-

fice de la révélation que lui donne l'article 284? On peut
avoir intérêt à connaître cet imprimeur qui cache sou
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nom i la meilleure preuve se tire de l'article 10 lui-môme,
fait pour une hypothèse analogue et qui réduit l'amende

de moitié.

— De l'écrit pseudonyme des articles 283 et 284, pas-
sons à l'écrit provocateur dont s'occupe l'article 285, C. P.,
et voyons la deuxième excuse atténuante accordée par lu

loi à la révélation.
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SEGTIONY

SOMMAIRE

t'kcuse enfaveur des crieurs, vendeurs, afficheurs, distributeurs,ttc,
d'écrits cl ouvrages quelconques provocateurs.

Alittctti 285. (Loi du 28 germinal an iv [17 avril 1790], art. 6,0,8.
— Loi du 17 mai 1819, art. 1«).

AHTIOIJH 285 (Liv. ut, Tit. t, Clmp. m, Scct. vi).~
Si l'écrit imprimé contient quelques provocations etdes crimes

oit délits, les crieurs, afficheurs, vendeurs et distributeurs

seront punis comme complices des provocateurs, d moins

qu'ils n'aient fait connaître ceux dont ifs tiennent l'écrit

contenant la provocation.
En cas de révélation, ils n'encourront qu'un emprisonne-

ment de six jours à trois mois; et lu peine de complicité ne

restcraupplieabte qu'à ceux qui n'auront point fait connaî-

tre les personnes dont ils auront reçu t'écrit imprimé, et à

l'imprimeur, s'il est connu,

Analogues étaient les dispositions de ht loidit28gor-
iiiinul un iv (17 avril 1706), dans ses articles 5, 0 et 8.

Toutefois, d'après la même loi, lorsque les accusés

n'avaient indiqué et dénoncé personne, ou avaient donné

de fausses indications, ils devaient subir deux aimées de

fers, et, en cas de récidive, la déportation.
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Loi DE GERMINAL As iv, ARTICLE 6 t « Les auteurs qui se permet-
traient do composer, et généralement toutes personnes qui imprime-

raient, distribueraient, vendraient, colporteraient, afficheraient des

écrits contenant les provocations déclarées criminelles par la loi du

27 germinal présent mois (Voy. p. 100, note 1), seront poursuivis de

la manière qu'il est porté dans ladite loi contre les auteurs do ces

provocations. »

ARTICLE 6Î « Ceux qui seront trouvés vendant, distribuant, colpor-
tant ou affichant un desdits écrits, seront arrêtés et conduits devant

lo directeur du jury d'accusation i ils seront tenus do nommer les per-
sonnes qui leur ont remis lesdits écrits. Les personnes déclarées

seront successivement appelées, jusqu'à co que lo directeur dit jury

parvienne à l'imprimeur ou ù l'auteur. »

ARTICLE 8 : <t Dans le cas oii l'auteur no serait point indiqué par
les imprimeurs, vendeurs, distributeurs, colporteurs et alltelicurB,
ainsi que dans tes cas où les Indications qu'ils auraient données se

trouveraient fausses, ou porteraient, soitstir un étranger, soit sur une

personne non domiciliée, ils seront punis do deux années do fers ; en

cas do récidive, il seront punis de la déportation. »

L'article lor de la lot du 17 mut 1810, sur la répression
des crimes et délits commis par la voie de la presse, ou

par tout mitre moyen de publication, présente également
une grande analogie avec l'article 285, 4, C. P.

Lot un 1810, ARTICLK 1er.— Quiconque, soit par
des écrits, des imprimés........ vendus ou distribués,
mis en vente, ou exposés dans des lieux ou réunions publies,
soit par des placards ou ({ffiches exposés aux regards du

publie, aura provoqué l'auteur ou tes auteurs de toute action

qualifiée crime ou délit à la commettre, sera réputé complice
et puni comme tel.

Cet article n'a point infirmé le premier paragraphe de

l'article 286, C. P., quoi qu'on en ait dit. 11 suffit, pour
s'en convaincre, de lire l'article 26 de la loi du 17 mai 1810,
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qui, abrogeant plusieurs articles du Code Pénal, ne parle
nullement de l'article 285.

ARTICLB 26. — Les articles 102, 217, 307/368, 300,

370, 371, 372, 374, 375, 377 <lù Code Pénal, et ta, toi

du 9 novembre ISlb, sont abrogés. ~ Toutes tes autres dis-

positions du Code Pénal, auxquelles il n'est pas dérogépar
là présente loi, continueront d'être exécutées.

L'nrticle 2S5, C. IV renferme deux principes distincts s

l'un déclare les crieurs, iillicheurs, vendeurs et distribu-

teurs complices dos provocateurs s l'autre atténue leur

peine lorsqu'ils ont fait connaître les personnes dont ils

tiennent l'écrit provocateur.
Le premier de ces principes est dil à l'initiative do la

loi romaine. IIRUIKM: IMOVA,dit-elle, KX SEKATIÎSCOXSULTO

» TKXKTUit(ctiam is qui âRifffyjm*, id est, inseripliones,
» atittdvé qitid sine scriptitrâ in notant afiquorum prodttxc-
» rit) tlTKNt QUI KMtiXIUïM yKSl>BNhtmVB C'UltAVklUT (1).»

Les jurisconsultes regardèrent toujours comme cons-

tante lu règle posée par lit .législation de Uoinc. Dans

.notre, ancienne jurisprudence, les imprimeurs, vendeurs et

distributeurs étaient passibles de la même peine que les

auteurs. Ainsi l'avaient décidé un Èdit 'dit 10 avril 1.37tV

une Ordonnance Aw 17 janvier 1501, tut. 13, des Lettres

patentes du 10 septembre 1563, VOrdonnance de Moulins

de 1606, tut. 77, des Édité du 7 septembre 1677, art. 14,

jk janvier 1020, urt. tîO, et un lièglcment du 28 fé-
vrier IÎ23, art. 00. K Kon»seulement, dit Jousse, les

(t) t)ig., L. xtvtt, t. X. L. 6, § 10.De tnjuitls et fainosl»libellis.
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» auteurs et compositeurs de ces libelles (libelles provoca-
» tours d'un crime ou délit), sont coupables de ce crime,
j» mais aussi ceux qui les débitent, publient, impriment,
j> affichent et exposent en vente (1). »

Le législateur de 1810, dans l'article 285, § 1er, est

resté fidèle aux traditions do l'ancien Droit.

L'article 286 no s'occupe quo des distributeurs, ven-

deurs, etc., se référant, pour l'écrit imprimé, ttux articles

prêcédeuts. Les distributeurs, dit Pères:lus, ne sont regar-
dés comme complices qu'autant qu'ils n'ont point dénoncé

celui duquel ils tiennent l'écrit, a quia chm nuctorem non

prodat, ipso auctor pnusumitur (2). » On no pourrait copen*
dant pas induire du silence du distributeur qu'il est

complices sa complicité sera seulement présumée, et le

fora mettre en état de prévention. H ne faudrait pas voir

dans l'article 285 une rîgoureuso alternative entre ht com-

plicité du distributeur et l'excuse qu'il puise dans la

délation. Lu complicité suppose nécessairement la connais-

sauce de la provocation et'l'intention.de lu propager5 il

no suffit donc pas, pour que le distributeur soit responsa-
ble du contenu do l'écrit, qu'il l'ait répandu j il faut qu'en
le distribuant, il ait agi avec connaissance (3).

L'article 285 ti trait aux écrits anonymes et pseudony-

mes, et non pas uniquement aux écrits anonymes, ainsi

qu'on l'avait prétendu. En effet, le texte commence par
ces mots t Si l'écrit imprimé,,. Quel écrit imprimé? Celui

(1) Traité dejustice criminelle.

(2) Pctclcctioncs,1.11, p. 208.

(A) Voy, p. 168, note I, l'orticle (50,§ 3, C. I».
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dotit il est question dans l'article 283 5 or, ce dernier est

un écrit pseudonyme (1). M. Blanche (2) professe la même

opinion.
Les peines des crieurs, vendeurs, afficheurs, distribu-

teurs, au lieu d'un emprisonnement de six jours à six

mois (art. 283, C. P.), seront colles applicables aux provo-
cateurs (3), Mais, et c'est là l'excuse, si ces crieurs, ven-

deurs, etc., ont dénoncé ceux dont ils tiennent l'écrit, ils

n'encourront plus que la peine do six jours à trois mois

d'emprisonnement. L'imprimeur, toutefois, même dénon-

çant l'auteur, ne pourra échapper aux peines réservées aux

complices. Néanmoins, l'imprimeur no serait poursuivi
comme complice que dans le cas oit il aurait agi sciem-

ment. C'est co quo déclare lu loi du 17 mai 1810, art. 24,

ARTICLE 24. — Les imprimeurs d'écrits dont les auteurs

seraient mis en jugement en vertu de la présente toi, et qui,
auraient rempli les obligations prescrites par le titre ït

de la loi du 21 octobre 1814 (4), ne pourront être recherchés

pour le simpfejait d'impression de ces écrits, à moins qu'ils
riaient agi sciemment, ainsi qu"il tcst dit 11 l'article 60 du,

Code Pénal (5) qui définit ta complicité.
Lo même intérêt politique qui a dicté l'article 284,0, P.

a aussi inspiré l'article 285. Nous renvoyons, à l'égard de ce

dernier texte, aux.détail s donnés dans la précédente Section.

(t) L'article 283 n'occupedo l'écrit pseudonyme,à plus forte raison
a-t-il en vue l'écrit anonyme,

(2) Étudespratiquessur le CodePénal, t, lit.

(ii) Voy. p. 1C4,noto 1, l'article 69, C 1>.

(4) Voy. CodeTripler (grand format), p. 1360.
(6) Voy. p. Il», note I. l'article 60, § 3, C. t\
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SECTION VI

SOMMAIRE

Excuseenfaveur descrieurs, vendeurs,distributeurs, imprimeurs, gra-
veursde chansons,pamphlets, figures, images contraires aux bonnes
mcairs.

ARTICLE488. (Décret du 10-22 juillet 1701, art. 8,0, 10. - Lot du
17 mat 1810, art. 20).

AltTICLK 288 (Liv. m, Tit. t, Clmp. m, Sect, VÏ). —

Art peine d'emprisonnement et l'amende prononcées par l'ar-

ticle précédent tueront réduites à des peines de simple police,
1° — A l'égard des crieurs, vendeurs ou distributeurs qui

auront fait connaître la personne qui leur a remis l'objet du

délitt
2° —>A' l'égard de quiconque aura fait connaître l'impri-

meur ou te graveur t
3» — A l'égard même de l'imprimeur ou du graveur qui

auront fait connaître l'auteur ou ta personne qui les aura

elutrgés de l'impression ou de la gravure.

Le fait, pour lequel l'article 288 atténue la peine eu

faveur dos personnes oi-dessus désignées, est prévu par
l'article 287, O. IV
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AttTtcLK 287. — Toute exposition ou distribution de

chansons,pamphlets, figures ou images contraires aux bonnes

moeurs, sera punie d'une amende de seize francs à cinq cents

francs, d'un emprisonnement d'un mois à un an, et de la

confiscation des planches et des exemplaires imprimés ou

gravés de chansons,figurcs ou autres objets du délit.

Le décret du 10-22 juillet 1701, relatif à l'organisation

d'une police" municipale et correctionnelle, disposait de

même dans son titre n, articles 8, 0 et 10, Toutefois, le

maximum de l'emprisouuemcnt n'était que de six mois au

lieu d'un an, mais, en revanche, le minimum do l'amende

atteignait cinquante francs au lieu de seize. Les peines

étaient doubles en cas de récidive,

DÉCRUTdo 1701, AMICLË 8 s « Ceux qui seraient prévenus d'avoir
attenté publiquement aux moeurs. par exposition ou vente

d'images obscènes..,....,, pourront être saisie 'snr-lcchamp et con-

duits devant le jugo do paix, lequel est autorisé à les faire retenir

jusqu'à la prochaine audience do la police correctionnelle. »

AtmcLK 0 ! a SI lo délit est prouvé, les coupable» seront condam-

nés, sclou la gravité des faits, h une amendo de cîuquonto à cluq
conis livres, et à nu emprisonnement qui ne pourra excéder six mois,

-

d'il s'agit d'images obscènes.Les estampes et les planches seront eu
outre confisquées et brisées. »

AnrtcLK 101 a Les peines portées en l'article précédent (seront
doubles en cas de récidive. »

La Ici agit sagement en interdisant l'exposition et la

distribution do chansons, pamphlets, figures, images

contraires eux nonnes moeurs. Mais l'autorité veille-t»elle

avec un soin scrupuleux à l'observation de la loi? Il est

bien permis d'en douter, lorsqu'on voit exposées tous les

joiU'ô ivux regards du public les images les plus indécentes,
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les gravures les plus immondes, outrage fait h la pudeur,
insulte adressée à tous ceux qui, dans ce siècle de.corrup-

tion, ont encore conservé le sentiment de leur dignité et

de leur honneur. Partout sont étalés et. se vendent ces

livres obscènes, ces brochures vides d'esprit et do sens

commun, mais d'où jaillit à flots le venin impur des plus
honteuses passions. Si grave est la faute de ceux qui se

sont fait les propagateurs do pareils ouvrages, quelle ne

doit pas être celle des auteurs qui les ont conçus.

La propagande de démoralisation et de haines sociales

qui, nous le disons avec douleur, se fait de nos jours avec

la plus entière impuuité, aura toujours les plus funestes

conséquences. Le poison des mauvaises doctrines est col-

porté en tous lieux; il pénètre daus le palais du riche

comme dans les plus humbles demeures, et l'on no com-

prend pas la liberté accordée à cette presse d'empoison-
neurs.

Que dirait-on d'uu gouvernement qui, ayant constaté

quo certaines liqueurs empoisonnent ceux qui les boivent,
continuerait à les laisser fabriquer librement, se chargerait
même do les transporter et do les distribuer? Et c'est là

pourtant ce qui se passe (1).
Il est certaiu que les brochures, dont nous parlons,

empoisonnent l'opinion publique, qu'elles" habituent les

esprits à mépriser ht religion et l'autorité, à haïr ceux qui

(1) Nous lisons dans un journal s a Une société...,, organisée par
département, par arrondissement, avec un comité central, n répandu
pendant le dernier trimestre 1,800,000 brochures immondes et anlt-

toviatc», avec autorisation au motus tacite du gouvernement. »
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possèdent, à quelque classe qu'ils.appartiennent, eu uu

mot, qu'elles disposent à bouleverser la société. Elles

attaquent les fondements mêmes de cette société, les

principes d'ordre et de morale, sans lesquels un Ktnt ne

peut subsister. La police interdit la vente des poisons qui
tuent le corps. N'est-il pas étrange que le gouvernement
tolère et protège tacitement la vente do pamphlets qui
tuent les unies?

Propager l'immoralité dans les masses populaires, leur

inspirer l'égoïsmo et le mépris pour la vertu, tel est le

but constant poursuivi avec une fiévreuse ardeur par cet

ennemi commun qui peut s'appeler matérialisme, athéisme

ou socialisme. Véritable lèpre sociale, elle corrompt ceux

qui l'abordent, déplorable insanité, elle no répond à aucun

intérêt et les menace tous.

Aujourd'hui plus que jamais, il est nécessaire de com-

battre cet ennemi d'autant plus à craindre qu'il est habile,

qu'il est doué d'une grande persistance, qu'il a reçu du

génie du mal le don de revêtir mille formes diverses, soits

lesquelles il s'introduit partout, infectant tout de sa iter-
nicieuse hûleiue.

Luttons d'une lutte énergique. Que l'enfant, le jeune
homme puisent aux sources pures et vivifiantes do la

vérité ces principes d'honneur et de vertu qui doivent

réjouir leur vieillesse, consoler leur agonie. Qu'ils

apprennent à l'âge ou la mémoire a toute sa fraîcheur et

oa l'intelligence ne cherche pas à douter, qu'ils appren-
nent ces sublimes formules de foi, de devoir, de charité,

qui font les hommes de bien et les vtnis patriotes.
Un jour viendra, espérons-le, oh sans danger la justice
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pourra s'exercer s ce jour, nous l'appelons de tous nos

voeux, et ce n'est pas nous qui ferons obstacle à son avène-

ment. Quand l'ordre moral sera rétabli, quand l'autorité

6era replacée sur ses bases traditionnelles, quand tout en

France sera à sa place, il n'y aura plus à redouter ces

tentatives de démoralisation et de bouleversement} la

pacification générale laissera le champ libre aux doctrines

saines et morales, qui fout la force des nations et lo

bonheur des peuples.
'

— L'article 288, C. P. accorde aux distributeurs, etc.,
aux imprimeurs révélateurs une réduction de peiue aunlo-

gue à celle de l'article 284, C. P.

Mais l'article 8 de la loi du 17 mai 1810 (1) a, dibon,

abrogé l'article 288 en même temps .que l'article 287. La

Cour de Paris semble même confirmer cetto opinion dans

un

AnnÊr du 7 avril 1863.., J. P. 1863,1.1, p. 001.

Là oii la Cour de Paris voit une abrogation, nous ne

voyons qu'une simple conciliation de textes. D'ailleurs,
l'article 20 delà loi du 17 mat 1810 (2), annulant plu-
sieurs articles du Code Pénal, ne htcntiohue pas les arti-

cles 287 et 288. Enfin, des auteurs d'une grande autorité

en Droit Pénal, MM. Chauveau et Fuitstin Iïélie, s'exprî-
metit ainsi à propos de l'article 288 s « Le bénéfice do cet

(1) Loi nu 17 MAI 1810, ARTICLE 8. — foui outrage à ta morale

publique tl religieuse ou aux bonnes moeurs, pat Fun des moyens énoncés

rft Farticle ltr (Voy. p. 457), sera puni <Fun emprisonnement d'un mois à

un an, et (Fuiiû amende,de.sciscfrancs à cinq centsfrancs,

(2) Voy. p. 458, l'article 20 de la loi du 17 mai 1810.
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» article continuera toujours h être appliqué aux personnes
p qu'il désigne, puisque nulle loi postérieure ne les a

» réprimées (1). »

Les dispositions do l'article 28S étant à peu près identi-

ques aux dispositions de l'article 284, nous renvoyons aux

explications fournies dans la Section iv (2). Remarquons
senlcmeut s1° Que la délation faite par les crieurs, vendeurs,

distributeurs, ne les excuse que de la peiue principale du

délit, édictée par l'article 287, et non de la contravention

qu'ils auront commise en distribuant, vendant, etc., sans

autorisation préalable de l'administration, des dessins,

gravures, lithographies, pamphlets, etc Dans ce dernier

cas, ils restent soumis aux lois du 10 février 1834, art. 1

et 2, et du 0 septembre 1835, art. 20.

Loi 1)K 1834, AWICLK 1er.— Xut ne pourra exercer,
même temporairement, ta profession de cricur, de vendeur

ou de distributeur, sur la voie publique, d'écrits, dessins ou

emblèmes imprimés, lithographies, autographiés, moulés, gra-
vés ou à ta main, sans autorisation préalable de l'autorité

municipale. — Cette autorisation pourra être retirée, —

Les dispositions ci-dessus sont applicables aux' chanteurs

sur la voie publique.
AimeLK 2. — Toute contravention à là disposition ci-

dessus sera punie d'un emprisonnement de six jours à deux

mois pour la première fois, cl de deux mois à un an en cas

de récidive. Les contrevenans seront traduits devant les tri-

(1) Théorie du Code Pénal, t, m.

(2) Voy. p. 118 et suiv.
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annaux correctwtinets, qui pourront, dans tous les cast

appliquer les dispositions de l'article 403 du Code Pénal.

LOI DE 1835, Tnim m, AUTICLE 20. — Aucun dessin,

aucunes gravures, lithographies, médailles et estampes, aucun

emblème, de quelque nature et espècequ"its soient, ne pour-
ront (tro publiés, exposés ou mis en vente sans l'autorisation

préalable du ministre de l'intérieur, à Paris, et des préfets,
dans les départemens. — En cas de contravention, les

dessins, gravures, lithographie», médailles, estampes ou em-

blèmespourront être confi»/ués, et le publieateur sera con-

damné, par tes tribunaux correctionnels, « un emprisonne-
ment d'un mis à un an, et A une amende de cent francs h

mille francs, sans préjudice des poursuites auxquelles pour-
raient donner lieu la publication, l'exposition et la mise en

vente desdits objets'.
2° Que les distributeurs on colporteurs devront se con-

former à l'article 0 de ht loi du 27-20 juillet 1840, qui
leur enjoint do se munir d'une autorisation générale, déli-

vrée, pour le département de la Seine, par le préfet de

police, et pour les mitres départements, par les préfets, et

punit les contrevenants d'une amende do vingt-cinq à cinq
cents francs ut d'un oiuprisoiiuemeut d'un mois à six mois.

Lot DE 1849, AKTICLK 0. — Tous distributeurs ou col-

porteurs de livres, écrits, brochures, gravures et lithographies
devront êtrepourvus d'une autorisation qui dur sera délivrée,

pour le département de la Seine, par te préfet de police, et,

pour les autres départemens, par les préfets. — Ces autori-

sations pourront toujours être retirées par les autorités qui
tes auront délivrées, — Les contrevenans seront condamnés,

par les tribunaux correctionnels, à un emprisonnement d'un
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mois à six mois et à une amende de vingt-cinq francs à cinq

cents francs, sans préjudice des poursuites qui pourraient
être dirigées pour crimes ou délits, soit contre tes auteurs ou

éditeurs de ces écrits^ soit contre tes distributeurs ou colpor-

teurs eux-mêmes.

3* Que le deuxième paragraphe de l'article 288, C. P.

ne s'appliquera que dans le cas oît l'imprimeur ou le gra-

veur est inconnu.

4° Que les imprimeurs, d'après l'article 24 de la loi du

17 mai 1810 (1), ne pourront user de l'excuse de l'arti-

cle 288 que s'ils ont concouru sciemment à l'exposition ou

distribution des écrits immoraux, et les ont imprimés avec

connaissance de leur caractère et de ht publicité h laquelle

on les destinait. Salis cola, ils seraient pleinement justi-

fiés, n'ayant commis aucun délit.
— Une règJc commune aux articles 283 à 288 du Code

Pénal, est celle do l'article 2S9, C. P.

ARTICLE 280. — JJans tous les cas exprimés en ta pré-

sente section, et oh l'auteur sera connu, il subira le maximum

de ta peine attachée au délit,

Dans les articles 283 à 280» C. P, qui font l'objet de

nos Sections tv, v et vt, ou voit que la loi, poursuivant la

distribution, vente, exposition, impression d'écrits anony-

mes ou pseudonymes illêguux, provocateurs ou immoraux,

teud toujours à ce but unique do remonter à l'auteur, et

qu'elle lui applique lapins forte, peine. C'est là une sage

mesure fondée sur un principe immuable de justice.

(1) Voy. p. 4GO,l'article 24 de là loi du 17mai 1810.
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SECTIONVII

SOMMAIRE

Excuse enfaveur de ceux qui, avant les 10 jours depuis Farrcstation,
détention ou séquestration non autorisées et illégales, auront donné la

liberté aux détenus.

AIITICLE 313. (C. 1*. du 25 septembre •— Û oclobro 1701,
2»'« Part., 'fit. t, Scct. m, art. 10).

AUTICLE 343 (Liv. ut, Tit.^t, Chap. i, Sect. v). —

féti peine sera réduite il l'emprisonnement de deux à cinq

ans, si les coupables des délits mentionnés en l'article 341,

non encore poursuivis défait, ont rendu (a liberté à ta per-
sonne arrêtée, séquestrée ou détenue, avant te dixième jour

accompli depuis celui de l'arrestation, détention ou sérjues*
(ration. Us pourront néanmoins être renvoyés sous ta sur-

veiltance de la Àttutepolice, depuis cinq ans jusqu'à dix ans.

Il est nécessaire, pour l'intelligence de ce texte, de

connaître la disposition de l'article 341, C. P.

AiiTicLK 341. — Seront punis de la peina des travaux

forcés à temps ceux qui, sans ordre des autorités constituées

et hors tes cas oh la loi ordonne de saisir des prévenus,
auront arrêté, détenu ou séquestré des personnes quelcon-

ques,
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Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter la détention

ou séquestration subira ta mêmepeine. (1).
— L'article 343, C. P. Convertit la peine criminelle en

une peine correctionnelle i les travaux forcés à temps sont

réduits à un emprisonnement de deux à cinq uns. Mais

quelle est la cause de cette réduction ? Est-ce parce que

l'arrestation, la détention ou la séquestration, qui s'est

produite dans les conditions de l'article 343, C. P.,'ne
constitue plus qu'un délit ; ou bieu est-ce parce que, le fait

conservant son caractère criminel, l'excuse, qui résulte des

mêmes conditions, réduit tout simplement la peiue à un

emprisonnement ? Cette question est très-importante. Car,
dans le premier cas, les tribunaux correctionnels sont

compétents ? tandis que, dans le second, c'est la Cour

d'Assises qui est compétente.
En tenant compte do l'ordre suivi par le Code Pénal

dans le classement des articles 341 > 342 (2) et 343 ^ on

"remarque que le fait puni garde son caractère criminel, et

que ce n'est que par l'effet d'une excuse que lu peine est

atténuée.

Ou avait cru trouver un argument contraire dans les

lignes suivantes de YExposé' des motifs : « IASCode se

)>relacite.de sa rigueur envers le coupable...,, la loi coin*

» mue la peine en faveur do son repeut ir, et veut bien sttp-
» poser,que sa faute a été plutôt le résultat de l'irréflexion

i* du moment, que d'une préméditât ton ton mit à des coin-

(1) Voy. p. 236, notai.

(i!) Àïirtct.t-: 312, C. I*. •— &! ta détention ou Hqtwttratiûii a duré

plu* (/'mi mois, la, jielne $erd celle des travaux fui<*» ii pii-fiituiiê.
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D binnisous criminelles. » Mais quel sens attacher à ces

paroles? Elles signifient proprement quo le fait, de la part
de l'agent, d'avoir rendu à la liberté la personne arrêtée

ou séquestrée, — fuit dans lequel l'excuse prend nais-

sance, — suppose quo cet agent a agi sans intention cri-

minelle en opérant l'arrestation ou séquestration, bien que
le fait même de l'arrestation ou séquestration soit tou-

jours criminel.

C'est après avoir donné la définition du crime et l'avoir

puni des travaux forcés à temps (art. 341) et même à per-

pétuité (art. 342), que la loi déclare la peino réduite à un

emprisonnement correctionnel (art, 343). Or, cette marche

est la marche habituelle du Code Pénal quand il excuse

un crime, L'excuse seule est la cause de la réduction

pénale. Notre opinion, du reste, partagée pur M, Dalloa (1),
trouve un sérieux nppui dans les

AURÊTSde la Cour de Cassation des t

19juin 1828., Dalloz, 1828, J. G.»
24amVl84l ....... Bull.n° 110.

— L'existcucc de l'excuse exige la réunion de toutes

les circonstances êiiutnêrées dans l'article 343, c'est-à-

dire qu'il est indispensable !

1° Que la personne arrêtée, détenue ou séquestrée, ait

été rendue à la liberté par les coupables mêmes avant le

dixième jour uccompli depuis celui do l'arrestation,
détention ou séquestration.

Le délit dont il s'agit dans notre hypothèse est un délit

(1) Voy, Jurisprud... Gêner'"; 1828, Liberté individuelle, n" 70.
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continu (1). — Nous prenons ici le mot délit dans le sens

d'infraction à la loi pénale. — Toutefois, le délit continu

est un délit unique, quoique la qualification de successif,

employée aussi pour le désigner, semble réveiller l'idée

de plusieurs délits se succédant sans interruption. Il se

continue, eu effet, identique à lui-même i c'est un délit

plus ou moins prolongé et acquérant par là plus on moins

do gravité. Voilà pourquoi sa durée est quelquefois prise eu

considération dans l'application de la peine. Ainsi, la

détention ou séquestration a-t-elle dépassé dix jours, la

peine sera celle des travaux forcés à temps j s'est-cllc con-

tinuée au-delà d'un mois, le coupable subira les travaux

forcés à perpétuité. « La loi ne voit plus tilors en lui, sui-

» vaut 1'Exposé des motifs, qu'un méchant tellement obs-

»tiué, tellement endurci, qu'il serait un fléau pour la

» société, s'il pouvait jamais rentrer dans son sein t elle

» l'en exclut pour toujours. »

2» Il faut que les coupables n'aient pas été poursuivis
défait.

Ces mots poursuivis défait doivent être entendus en ce

(1) Comme exemples do délits continus, on peut encore citer,
parmi les délits d'action ! lo port d'aunes contre la patrie (art. 75,
C. P.), la détention do munitions oit aimes de guerre prohibées, la
détention do faux poids ou de faussesmesures(art. 423 et 424,0. 1\),
lo fait do tenir une maison de jeu (art. 410, C. P.), d'entretenir utie
concubine dans la maison conjugale (art. 330,0. l\)i et, parmi les
délita d'inaction : le fait de n'avoir pas éclairé des matériaux on des
excavations dans les rues (art. 471, n» 4, C. P.), le fait de n'avoir pas
mis une ploquo sur les voitures circulant sur les routes nationales,
départementales, ou sur les chemins vicinaux de grando communtea*
lion (ait, 3 de ta loi du 30 mai 1851 sur la police du roulage).'
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sens, qu'il ne suffit pas que des poursuites nient été diri-

gées aU sujet du crime j qu'il est nécessaire, pour que les

coupables soient déchus du bénéfice de l'article 343, 0. P.,

que les poursuites nient été nominativement dirigées con-

tre eux ou l'un d'eux.

3* Enfin, il no doit être question que du crime men-

tionné dans l'article 341, C, P.

Quaud |o crime est accompagné d'une des circonstances

prévues par l'article 344 (1), le caractère do la détention

ou séquestration étant complètement changé, l'accusé ne

peut plus alléguer l'excuse atténuante établie par l'arti-

cle 3431 c'est ce qui ressort du texte même do cet article t

les coupables des délits mentionnés en (article 341,

Les trois conditions essentielles à l'admission de l'ex-

cusé, et que nous venons d'énuuiérer, se trouvent énoncées

avec une concision remarquable dans un Arrêt déjà cité de

la Cour de Cassation du 24 avril 1841. Il est ainsi conçu s

« On doit inférer des termes do l'article 65 du Code

» Pénal que tout fait prévu par la loi et qui est de nature,

» lorsqu'il aura été déclaré constant, à permettre tut

(t) AhTtcLE 814,0. P,'— Dans chacun descas suivons i

1» Si Farrestation a été exécutéeavec le faux costume,sousun faux

nom, ou sur tinfaux ordre de l'autorité publique}
2* Si l'individu arrêté, détenuou séquestré,a été menacédt là mort,
t,ts coupable»seront punis des travaux forcés à perpétuité.
Mais la peine sera celle de ta mort, si le»personnesarrêtées, détenues

ou séquestrées,ont été soumisesà des tortures coiporelles.
Cet article n été ainsi remanié par la lot du 28 avril 1832, art. 12.

Le Code Pénal de 1810, plus rigoureux, portait la peino capitale dans

les trois cas dé l'article 344.
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* juge d'appliquer à l'accusé une peine moins rigoureuse,
» constitue, dans le sens légal, un fait d'excuse j que l'ar-

» ticle 343, C. P. admet comme fuit entraînant une atté-

» uuation de peine en faveur des coupables du crime men-

» tionné en l'article 341, C. P., la circonstance que les

» auteurs d'arrestation, détention ou séquestration illêga-
» les, ont, avant d'être poursuivis de fait, rendu la liberté

» Ma personne arrêtée, détenue ou séquestrée, avant le

» dixième jour accompli depuis celui de l'arrestation,
» détention ou séquestration. »

— Que décider du complice ? MM. Chauveau et Faustin

Hélie (1) posent commo solution que le complice, s'il ti

aidé à l'arrestation, détention ou séquestration, s'il a

fourni des instruments de torture, etc., sont puni, sans

util doute, des peines de l'article 344, C. P.} mais qu'il
en est autrement, s'il n'a fait que prêter le local pour la

détention ou séquestration, il bénéficiera de l'excuse

comme l'auteur.

Eu ce dernier cas, l'excuse du complice dépend donc de

l'excuse, de l'auteur.

Nous adoptons l'opinion de MM, Chauveau et Fatistîu

Hélie.
— L'excuse de l'article 343 serait-elle applicable au

chef d'une patrouille qui aurait arrêté et conduit nu poste
des individus trouvés sur son parcours. La Cour de Caeu,
dans un

AiutÊT du 28juin 1871..... Sirey, i872 2 43,
n jugé qu'il n'y avait point d'excuse dans le cas oh lo

(t) Théorie du CodePènat, t, IV.
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chef de patrouille arrête, soit par erreur, soit sur un sim-

ple soupçon d'insulte envers les hommes qu'il commande,
fait conduire au poste des individus rencontrés en tournée,
surtout si, nu moment oh s'est produite l'offense supposée,
la patrouille n'offrait plus aucun caractère officiel de force

publique, une partie des hommes qui la composaient, s'en

étant détachés pour fniro des provisions. Telle est la dispo-
sition de l'arrêt, elle nous parait trancher la question qui,

d'ailleurs, rentre plutôt dans le domaine du Code de jus-
tice militaire.

Les explications données dans notre Chapitre deuxième

font nettement ressortir le rôle que jouent, dans lo Code

Pénal, les excuses atténuantes, au point de vue do la

pénalité. A la différence des excuses nbsolutoires anéan-

tissant la peine, elles se bornent à la mitigerj selon

l'expression si précise do Furinacius, « non excusant in

» totum, sed tanthm faciunt ut initias deliuquens puuîa*
» tur (1). »

(l) l'arlnacius, Quiest. 01, n° 4.





CHAPITRÉ TROISIÈME

Questionscontroversées.
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I

Les articles 70, 71, (72), — 190, 319, 348, 441 du Code

Pénal constituent-ils des excuses légales? (I)

§ I

(ARTICLES 70,71, [72], C. P.; Loi du 30 mai -1« juin 1354, art. 5.)

Magna fuit qvoniam capitis rettrentia eant.

OVIDE. — Fastes, Liv. V, v. 57.

Xt'M douant.

SÉXÈÇI.B (le Philosophe).

L'homme, quel que soit son âge, est soumis aux

rigueurs de la loi. De tout temps, néanmoins, une foule do

privilèges entourèrent l'enfance et la vieillesse, ces deux

époques extrêmes ib la vie oii l'homme nous apparaît le

front ceint de couronnes, ici d'innocence et de pureté, là

de cheveux blancs. Mais le vieillard, pas plus quo l'enfant,
n'est exempt de fautes. Doit-il cependant se courber irapi-

(1) Notre intention n'est point d'examiner dans les détails les

quelques coutroverses qui fout l'objet de ce Chapitre troisième. Nous

ne donnerons qu'un exposé succinct, aussi précis quo possible, des

questions controversées, et la solution généralement admise psr la

doctrine et la jurisprudence.



- 486 - •

toyablemcnt sous le joug imposé par la loi à l'homme quo
sa jcuncsso et sa vigueur aident à supporter avec plus de

force le poids do sa mauvaise action? Lo législateur ne l'a

pas voulu j homme il eut pitié de l'homme, et diminua le

châtiment.

La législation de Rome atténuait la peiue applicable
aux vieillards. «Ignoscitur hisqui^ETATE PBFKCTIsunl{\)»,
disait la loi romaine, et ailleurs ; « Ferè in omnibuspoena-

iibusjudiciis et atati succurritur (2) ».

Toutefois, la peine corporelle seule était abaissée, la

peiue pécuniaire demeurait intacte (3).
Dans notre ancienne jurisprudence, on avait suivi lo

système du Droit ltomain. Les vieillards étaient assimilés

aux enfants. « Scncctus est, dit Tiraqueau, velut altéra

» pueritia (4). » « Sonos, répète Fariuacius, sunt diminuti

» sensu et intcllectu ita quod repuerascere incipiaut (5). Ï>

Quant à Yàgi que devaient avoir les coupables pour

jouir du bienfait de la loi, des jurisconsultes, les uns fixent

soixante aus, les autres soixante-dix ans. A cotte dernière

limite, chez les Grecs, commençait la vieillesse. C'est

Dcnys d'IIalicarnasse qui nous l'apprend dans un passage
de ses écrits sur les anciens orateurs de la Grèce, et oii il

(1) Dig., L. xxix, tit. v. L. 3, § 7, Do Scnatusconsulto Silanïano.

(2) Dig., L. L, t. XVII. L. 108. Pc regulis juris.

(3) Dig., L. XLVIII, t. xxi. L. 22. De termino moto.
— L. XLVIII, t. xiu. L. 4. Ad legera Juliampcculatus...

— Dans les Gaules les châtiments étaient toujours adoucis à l'égard
des vieillards. — Voy. Tacite, De moribus Germanorum.

(4) Voy. Tiraqueau, Depanis temperandis, p. 29.

(5) Voy. Farinacius, Quwst. 92, a" 23.
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parle do Dinarquo, orateur athénien. <( TÎOEJMVÎYJ xïxfcv

» (JUivxjyw) £^ît;AY;y.îîïîv êyrsvîxSXÎÏ, àzî xf,î çjvf,î y.xï;).y.v-
» Olvxi*'67 sud xixiï çijn, "flfîvxx aixiv 3fassu).âv*ij'eî y,pfvsà
» y.x'jxxXïïv XÎ'JJIv if, f(>.',y.ixxxvxfl (AX/.'.ÎTXS!MQX;J.£V(1). »

Notre Code Pénal'de 1791 (Impart., tit.v,art.5et 6)(2)
basait l'atténuation pénale sur l'Age de soixante-quinze
ans. Le Code do 1810 accorde une commutation de peiue
aux coupables âgés de soixante-dix aus. Plus généreuse
a été la loi du 30 mai — 1er juin 1854, eu fixant l'âge
de soixante ans (3).

Mais, arrivons à la question. Faut-il voir un cas d'excuse

légale dans les articles 70, 71, C. P. et dans l'article 5

de la loi du 30 mai— 1erjuin 1854? En un mot, la vieil-

lesse, quel que soit son point de départ, est-elle une

excuse? a Aujourd'hui, écrit Merlin, la vieillesse n'est

» plus uue cause d'excuse; elle doit seulement empêcher
» l'application de certaines peines, et foire diminuer la

» durée de quelques autres (4). » Aujourd'hui , dit le

savant jurisconsulte, la vieillesse a donc autrefois constitué

uue excuse légale. Actuellement, il n'en est plus de même.

On ne considère pas la vieillesse comme étant un motif

d'excuse ; c'est en considération de l'excessive gravité que

(1) Dionysii Halicarnassei opéra, t. H (édition de 1586), p. 114.

Itepl TMvàpxxîwv 'fï'rofwv; àsivxpy.sç.—Nous croyons qu'il (Dinarque)
avait soixante-dix ans, quand il revint de l'exil ; je ne suis plus qu'un
vieillard, disait-il; aussi, depuis lors, considérons-nous comme des
vieillards tous ceux qui ont passé1âge de soixante-dix ans.

(2) Voy. p. 483, 484, les articles 5 et 6 du C. P. de 1791.

(3) Voy. p. 485, l'article 5, § 1" de h loi de 1854.

(4) Répertoire de Jurkprud,..
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comporteraient certaines peines en les appliquant à des

imlividus d'un Age trop avancé, que la loi a tempéré la

peine, « Ce n'est pas, selon M. Vigneaux, une excuse

» légale que la loi crée dans les articles 70 et;suivants,
» mais un adoucissement daus l'exécution de la peine,
» comme pour les femmes et les malades (1). »

11serait difficile d'assimiler, ainsi qu'on l'avait projeté,
la vieillesse à l'enfance, au point de vue de la culpabilité

et, par conséquent, de la pénalité à appliquer. Le vieillard

est d'autant plus coupable qu'il a pour lui une longue

expérience, les habitudes morales de la vie, l'amortisse-

ment des passions. La présomption de discernement pèse
sur lui. Si le vieillard a agi sans connaissance, si ses

facultés intellectuelles sont tellement affaiblies, si une

torpeur a engourdi ses sens, on pourrait alors poser la

question de discernement, mais elle ne ferait qu'un avec

celle de la volonté, on n'excuserait plus, on justifierait, on

déclarerait qu'il n'y a ni crime, ni délit (2).
On a toujours reconnu qu'il était convenable de mitiger

les peines à -l'égard des vieillards parvenus à un âge

avancé, parce que l'affaiblissement de leurs organes com-

mande certains ménagements. Si rigoureux, si inflexibles

que soient lo législateur et le juge, ils ne peuvent oublier

cette parole sublime du poète :

Homo euin : humain »ihil a me alienum puto ! (3).

(1) M. P.-E. Vigneaux, à son cours de Droit Pénal (1872-1873)
professé à.la Faculté de Droit de Bordeaux. (Des excuseslégales.)

(2) Voy. h. s. MM. Chauveau et F. Hélie, Théorie du C. Pénal, t.1.

(3) P. Térence, lfmutontimorumcnos,A.ctl, Se. t, v. 25.
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Voix éloquente, qui, traversant les siècles, trouvait

naguère un écho fidèle daus ce cri venu encore du coeur du

poète ;

Homme, l'homme est ton frèro !..„.„,,.. (1).

— Les articles qui, daus le Code Pénal, adoucissent

la peine applicable aux vieillards sont les suivants ;

ARTICLE 70. — Les peines des travaux forcés <iperpé-
tuité, de la déportation et des travaux forcés <>temps, ne

seront prononcées contre aucun individu âgé de soixante-dix

ans accomplis au moment du jugement.
Le Code Pénal du 25 septembre — 6 octobre 1701

(lre part., tit, v), établissait, comme nous l'avons déjà dit,

l'âge de soixante-quinze ans.

ARTICLE 5 : s Nul no pourra être déporté s'il a soixante-quinze ans

accomplis. »

Il ne suffit pas que les septuagénaires, dont s'occupe
l'article 70, C. P., soient entrés dans leur soixante-dixième

anuée, il faut qu'ils l'aient accomplie.

ARRÊTde la Cour de Cassation du

à septembre 1S33 Sirey, 1833.

ARTICLE 71. — Cespeines (art. 70) seront remplacées,
ii leur égard, savoir : celle de la déportation, par la détention

à perpétuité; et les autres, par celle de la réclusion, soit «

perpétuité, soit à temps, selon la durée de la peine qu'elle

remplacera.

(1) A. de Lamartine.
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Différente était lu disposition du Code Pénal du 25 sep-
tembre — 6 octobre 1701 (lre part., tit. v) :

ARTICLE G : 4 Dans les cas où la loi prononce l'une des peines des

fers, do la réclusion dans la maison do force, do la gêne ou de la

détention pour plus «le cinq années, la duréo de la peine sera réduite

à cinq aus, si l'accusé trouvé coupablo est âgé de soixante-quinze ans

accomplis ou au-delà,»

L'ancien article 71 ne distinguait pas, comme le fait

l'article 71 actuel, entre les peines mentionnées.dans
l'article 70, et les remplaçait toutes par la réclusion.

ASCI.ES AHTICLR 71 : « Ces peines (art, 70) seront remplacées, à

leur égard, par celle de la réclusion, soit à perpétuité, soit à temps,
et selon la durée de la peine qu'elle remplacera. >>

Ce texte fut abrogé par la loi du 28 avril 1832, art 12.
— La loi usait encore d'indulgence envers les vieillards

dans l'article 72, 0. P.

AnTiCLE 72. —- a Tout condamué à la peino des travaux forcés à

perpétuité, ou à temps, dés qu'il aura atteint l'âge de suixaute-dix ans

accomplis, en sera relevé, et sera renfermé daus la maison de force

pour tout le '.emps à expirer do sa peine, comme s'il n'eût été con-

damné qu'à la réclusion. »

Voici quelle était la disposition du Code Pénal du

25 septembre — 6 octobre 1791 (lrc part., tit. v) :

ARTICLE 7 : « Tout condamné à l'une desdites peines (Voy. l'arti-

cle G), qui aura atteint l'âge de quatre-vingts ans accomplis, sera mis

en liberté par jugement du t.ïbuual criminel, rendu sur sa requête,
s'il a subi au moins cinq années de sa peine. »

«;• .

L'article 72, C. P. a été abrogé par la loi du 30 mai —

1erjuin lS54,art. 5.

ARTICLE 5, § 2. — L'article 72 du Code Pénal est

abrogé.
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On ne peut que regretter une telle abrogation, car, s'il

est juste do mitiger la pénalité en faveur des accusés Agés
de soixante-dix ans, à cause do la faiblesse de leur fige,
il ne l'est pas moins d'agir do la sorte fi l'égard des con-

damnés qui ont égalcmeut accompli leur soixante-dixième

année, et ont déjà subi une partie de leurs peines.

L'abrogation prononcée par la loi de 1854 s'applique"
non-seulement aux condamnations postérieures, mais

même aux condamnations antérieures à cette loi.

ARTICLE 15. — Les dispositions de la présente loi, à

l'exception de celles prescrites par les articles (i et 8(1),
sont applicables aux condamnations antérieurement pronon-
céeset aux crimes antérieurement commis.

La loi de 1854 a aussi modifié l'article 70 du Code

Pénal. Ceci ressort clairement de l'article 5, § 1er, de

ladite loi.

ARTICLE 5, § 1er.— Les peines des travaux forcés à

perpétuité et des travaux forcés ù temps ne seront pronon-

(1) Loi DU 30 MAI — 1erJCIS 1854, ARTICLE 6. — Tout condamné

à moins de huit années de travaux forcés sera tenu, à l'expiration de sa

peine, de résider dans la colonie pendant un temj.is égal à la durée de sa

condamnation.— &' la peine est de huit années, il sera tenu d'y résider

pendant toute sa rie. —Toutefois, le libéré pourra quitter momentanément

la colonie en vertu dune autorisation expresse du gouverneur. Il ne

pourra, en aucun cas, être autorisé à se rendre en France. — En cas de

grâce, le libéré ne pourra être dispensé de Fobligation de la résidence que

piar une disposition spéciale des lettres de grâce.
AKTICLE 8.— Tout libéré coupable d'avoir, contrairement à l'article C

de la présente loi, quitté la colonie sans autorisation, ou d'avoir dé^xissé
le délai fixé par Fautorisalion, sera puni de la peine dun an à trois ans

de travaux forcés.
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céescontre aucun individu âgé de soixante ans accomplis au

moment du jugement; elles seront remplacées par celle de la

réclusion, soit à perpétuité, soit à temps, selon la durée de

la peine qu'elle remplacera.
De plus, militent eu ce sens v-

ARRÊTSde la Cour de Cassation des :

13 octobre 1854 .'Bull. n° 299,
30 novembre 1854 .... — 324,
21 décembre 1854 — 351,

21>V( 1850 — 224,
28 août 1850 . ... — 301,
IQ juillet 1857 — 267,
30 septembre 185S. .,. — 257,
25 novembre 185S — 284,

27 janvier 1S59 — 33.

L'article 5 do la loi de 1854 comprend les coupables
des deux sexes. Le caractère de la peine ne change pas
l'effet de la loi de 1854; celle-ci n'a fait qu'établir un

modo d'exécution plus doux. En outre, elle ne met aucun

obstacle à l'application des circonstances atténuantes aux

coupables sexagénaires.

ARRÊT de la Cour de Cassation du

7janvier 1S5S. ...... Bull. n° 3.
— Le but de la loi, dans les articles 70 et 71, C. P., a

été non de diminuer la durée des peines, mais de leur

substituer une pénalité plus en rapport avec les forces «lu

septuagénaire. « Nous avons pensé, porte YExposé des

» motifs (1), qu'il serait plus convenable de ne rien chan-

(1) M. Faure. — Voy. Locré, t. xxix. p. 2C7.
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> ger «\ la durée des peines, mais d'y substituer la réclu-

» sion comme mieux appropriée h l'état du vieillard, Les

D travaux forcés seraient trop rigoureux pour la plupart
» des septuagénaires; il n'eu est pas ainsi de la réclusion,
» et comme le but do la loi ne peut être do faire rentrer

» dans la société le coupable qui a soixante-dix nus,
» plutôt qu'un autre coupable moins âgé, comme il s'agit
» uniquement d'empêcher qu'il ne succombe par l'effet des

» travaux et de fatigues excessives, on ti donné la préfé-
» ronce au mode proposé. »

La substitution doit être prononcée par le juge (1).
— Des principes posés par les articles 70, 71, C. P. et

5 de la loi du 30 mai;—1er juin 1854 découlent les consé-

quences suivantes :

1° La réclusion et la détention prenant la place des

travaux forcés à perpétuité ou des travaux forcés ù temps,
et de la déportation, si le sexagénaire ou le septuagénaire
est reconnu coupable d'un crime emportant les travaux

forcés à perpétuité, la déportation ou les travaux forcés a

temps, et que le jury admette des circonstances atténuantes,
on devra calculer la réduction de la peine, non sur la réclu-

sion ou détention, mais sur la peine dont elle tempère la

rigueur.
ARRÊT de la Cour de Cassation du

18 décembre 1856. Bull. u° 401 ;

2° La détention et la réclusion durent autant que la

peine remplacée ;

(1) La maison centrale de Belle-Isle-en-Merest spécialement affec-
tée aux condamnés âgés de COans ou do 70 ans, qui se livrent, dans
cet établissement, à des travaux agricoles.

32
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3° Les incapacités des peines remplacées passent a la

détention et à la réclusion.
— C'est le jury qui statue sur l'Age de l'accusé (1). Il

suffit quo ce dernier ait atteint l'Age de soixante ou de

soixante-dix ans accomplis pour jouir du bienfait île la loi.

— Les articles 70, 71,0, P., et a de la loi de 1854 ne

sont pas les seuls textes qui, dans notre législation, miti-

gent la peine eu faveur dos vieillards. On sait que la durée

de la contrainte par corps est réduite de moitié, dans l'in-

térêt des sexagénaires, conformément îi l'article 14 de la

loi du 22 juillet 1867.

ARTICLE 14, — »Sïle débiteur a commencé sa soixantième

année, ta contrainte par corps est réduite à tu moitié de la

duréefixée par le jugemod, sans préjudice des dispositions
de l'article 10 (2).

Toutefois, h la différence de la loi du 30 mai — 1erjuin

1854, la loi de 1807 n'exige pas l'âge de soixante ans

accomplis, m&L seulement que le justiciable soit entré

dans sa soixantième année.

L'article 14 de la loi de 1807 constitue une véritable

(1) Voy. M. A. Blanche, Etudes pratiques sur le Code Pénal, t. Il,

p. 271.

(2) Loi VV "22 JUILLET 18G7, ARTICLE 10. — Les condamnés qui

justifient de leur insolvabilité, suivant l'article 420 du Code d'Instruction

criminelle, sont mis en liberté après avoir subi la contrainte pendant la

moitié de la durée fixée par le jugement.
Les condamnés justifieront de l.'iir insolvabilité en fournissant,

d'après I'ARTICLE 420 !", u° 2, — un certificat d'indigence à eux délivré

par le maire de la commune de leur domicile ou par son adjoint, visé par
le sous-préfet et approuvé par le préfet de leur département.



- i89 -

réduction île peine. C'est au sexagénaire lui-même ii récla-

mer en temps utile le bénéfice résultant pour lui de l'ar-

ticle 14, car il no serait plus fondé a se pourvoir en Cas-

sation contre l'arrêt qui aurait omis de réduire h moitié la

durée de la contrainte par corps.

AKIIÊT de la Cour de Cassation du

21 novembre 1873, .. . . Sirey, 1874 1 130.

L'article 70, C. P. et la loi du 30 mai — lcrjuîu 1854 ne

parlent nullement de la peine de mort, il en résulte que

la peine capitale sera toujours subie, quel que soit l'âge

du coupable.
Cette dure disposition de la loi inspire, au premier

abord, un profond dégoût, et, comme le dit très-bien

31, Faust in Hélie : ^ Peut-être eat-on'pu épargner l'écha-

» faud aux cheveux blancs du vieillard, il y a quelque
>>chose qui répugne à trancher cette vie expirante, à ache-

» ver des jours épuisés et h demi-éteiuts. Et qu'est-ca que
i> la mort, d'ailleurs, comme peine, à cette époque oh la

» nature ouvre la tombe devant l'homme? La société n'est-

» elle pas -suffisamment protégée par la détention contre

» les dernières tentatives d'une vie qui n'a plus de force à

» déployer contre elle (1)? »

La légitimité de la peiue de mort fut sans cesse le sujet

des plus vives discussions, lîeccaria, Robespierre, Condor-

cet,'Fpnfrède, Victor Hugo, Franck (de l'Institut), ont

successivement demandé l'abolition de la peiue capitale,

alors que Jean-Jacques Rousseau, Jlontesquieu, Merlin,

(1) Instruction criminelle.
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Rossi, Joseph de Maistre, Bertault, Faust in Hélie et la

majorité des auteurs ont toujours réclamé sa conserva-

tion,

Lu peine suprême n'a point disparu de notre Coîle Pénal,

Doit-elle en être bannie?-Nous laissons aux jurisconsultes,
aux criminalistes le soin de trancher une aussi importante

question. Jlais ce quo nous n'hésitons pas à affirmer, c'est

que l'atrocité dans les châtiments et l'iniquité dans les lois

sont deux faits dont le législateur seul doit répondre, car

lui seul en assume la responsabilité : te Vie vobis qui loges
conditis iuiquas (1). »

§ II

(ARTICLE 190)

ARTICLE 190 (Liv. m, Tit. i, Cliap. m, Sect. n, § 5e).
— Les peines énoncéesaux articles 1S8 et 189 ne cesseront

d'être applicables aux fonctionnaires ou préposés qui auraient

agi par ordre de leurs supérieurs, qu'autant que cet ordre

aura été donné par ceux-ci pour des objets de leur ressort, et

sur lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique; dans ce

cas, les peines portées ci-dessus ne seront appliquées qu'aux

supérieurs qui (espremiers auront donné cet ordre.

Quelles sont les peines édictées par les articles 188 et

1S9, C. P. ? Consultons les textes.

ARTICLE 18S. — Tout fonctionnaire public, agent ou

préposé du gouvernement, de quefoue état et grade qu'il soit,

(l) Isaïe, x, i.
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qui aura requis ou ordonnerait requérir ou ordonner l'action

ou l'emploi de la force publique contre l'exécution d'une loi

ou, contre fa perception d'une contribution tégate, ou contre

f exécution soit d'une ordonnance ou mandat de justice, soit

de tout autre ordre émanéde l'autorité légitime, sera puni de

la réclusion.

On peut rapprocher de cette disposition pénale celles

des articles 1 et 2 de la sectiot\v du titre i de la 2° partie
du Code Pénal du 25 septembre — 6 octobre 1791.

ARTICLE 1er : <rTout agent du pouvoir exécutif ou fonctionnaire

public quelconque, qui aura employé ou requis l'action de la forco

publique dont la disposition lui est confiée, pour empêcher l'exécution

d'une loi, on la perception d'une contribution légitimement établie

sera puni de la peine de la gêne pendant dix anuées. »

ARTICLE '2 : « Tout agent du pouvoir exécutif, tout fonctionnaire

public quelconque, qui aura employé ou requis l'action do la forco

publique dont la disposition lu' est contrée, pour empêcher l'exécu-

tion d'un jugement, mandat ou ordonnance de justice, ou uun ordre

émané d'oflieiers municipaux de police ou do corps administratifs, ou

pour empêcher l'action d'un pouvoir légitime, sera puni de la peino
do .'ix années de détention. — Le supérieur qui le premier aura donné

lcsdits ordres en sera seul responsable, et subira la peino portée au

présent article. »

ARTICLE 1S9. — Si cette réquisition ou cet ordre ont été

suivis de leur effet, lancine sera le ?naximum de la réclu-

sion.

Avant la loi de révision du 28 avril 1832, l'article 189

était ainsi conçu :

« Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis de leur effet, la

peine sera la déportation. »

L'exemption de peine accordée par l'article 190, C. P.

aux fonctionnaires ou employés subalternes constitue-t-
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clic une excuse légale ou un cas de non-culpabilité?
M. A. Blanche (1) et M. Carnot (2) diffèrent d'opinion
tï cet égard, le premier voit daus l'article 190, C. P. nue

excuse légale absolutoire, le second, un cas de non-culpa-
bilité.

« Daus certains cas, écrit M. Boitard (3), la peine est

» mitigée on même complètement remise, à raison de iaits

» qui, sans Cù-e à proprcirjpnt parler des creuses, jouent
» cependant ce rôle dans la procédure criminelle. » Et

M. Boitard cite plusieurs tnvtes du Code Pénal, parmi

lesquels figure l'article 100. Le même auteur dit encore

en parlant des mômes textes : tï nous trouvons là des cas

» d'excuse »...., et visant plus particulièrement l'art. 190 :

« on est dans le cas de l'article 05, O. P., on est dans le

» cas d'excuse, quoique la loi no se serve pas de ce mot. »

Bien que M. Boitard semble un moment se contredire,
nous adoptons néanmoins sou opinion. L'article 190 ren-

ferme uue excuse légale.
Selon MM. Oliauveau et Faust in Hélie (4), il y a, daus

l'article 190, contrainte de la part de l'agent, par consé-

quent non-culpabilité et justification. Nous ne pensons pas
do même : & notre avis, on ne doit voir dans l'article 190

qu'une simple obéissance. L'ageut a obéi, alors que rien

ne l'y obligeait ; il a agi arbitrairement, telle est sa faute.

Scm-t-il châtié? Non, car il peut prouver qu'il a agi par

(1) litwleapratiqua sur le Cotte Pénal, t. it, n" 222.

(2) Commentaire sur le Droit Pénal, sur article 190, n" 2.

(3) Leçons sur le Droit Pénal, p. 198,199,200.

(4) Voy. Théorieet CodePénal, t. ut.
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ordre de ses supérieurs, pour des objets de leur ressort, et

sur lesquels il leur devait obéissance hiérarchique. La

peine sera appliquée uniquement aux supérieurs.

La contrainte exige que l'agent ait été coutraîut par une

force à laquelle il n'a pu résister (art. 04, C. P.) (1); or,

dans l'hypothèse de l'article 190, l'agent pouvait impuné-
ment s'opposer a l'ordre de ses supérieurs. « Dans le cas

» de l'article 190, dit M. Boitard, il n'y u pas contrainte

» à laquelle on n'a pu résister , on pouvait donner sa

» démission, abandonner sa place, etc , (2). »

Enfin, la loi ne justifie que lorsqu'il n'existe ni crime

fii délit (art. 04, 327, 328, C. P.) (3), et l'absence de

crime ou de délit constitue la non-culpabilité. Mais, en

notre matière, nous avons un fonctionnaire subalterne

coupable d'un crime, donc point de justification.
— Trois conditions sont requises pour l'admission de

l'excuse. Il faut : 1° que les fonctionnaires préposés aient

, agi par ordre de leurs supérieurs ; 2° (pie cet ordre ait été

donné pur ces derniers pour des objets de leur ressort;

3° pour des objets sur lesquels il leur était dû obéissance

hiérarchique.
Nous bornons là nos explications, nous contentant de

renvoyer aux développements donnés dans la Section x de

notre Chapitre premier. L'article 114, § 2, C. P., qui fait

l'objet de cette section, comprend une excuse identique h

celle de l'article 100, C. P.

(1) Voy. p. 240, note 1, l'article 64,0. P.

(2) Voy. Leçonsivr te Droit Pénal, ut euprâ.
(3) Voy. les articles 32?et 328,C. P., p. 85, note»2 et 3.
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'" § ni; ':.

(ARTICLE 319)

ARTICLE 319 (Liv. in, Tit. tt, Chap. t, Seet. nr, $ 1«).
— Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention,

ntyligen.ee ou inobsenation des rtglemcns, aura commis

intolontairetnént un homicide, ou en aura ineolontairement

M h cause, sera puni d'un emprisonnement de trois mois

à deux ans, et d'une amende de cinquantefrancs h six cents

francs.

La législation de 1791 était moins rigoureuse. On en

peut juger par l'article 15 (Titre n) du Décret du 19-

22 juillet 1791, relatif à,l'organisation d'une police munici-

pale et correctionnelle, et par l'article 2 (2° part., tit. H,
sect, i), du Code Pénal du 25 septembre — 0 octobre 1791.

DÊCEETDE 1791, ARTICLE 15 : « En cas d'homicide dénoncé comme

involontaire, ou reconnu tel par la déclaration du jury, s'il est lu suite
do l'imprudence ou de in négligence do son autour, celui-ci sera con-

damné à uno amende qui né pourra excéder le double do sa contribu-

tion mobilière; ci, s'il y a lieu, li un emprisonnement qui ne pourra
excéder un an. s

C. P. DE 1791, ARTICLE 2 : a En cas d'homicide commis involon-

tairement, mais par l'effet de l'imprudence ou de !a négligence do

celui qui l'a commis, il n'existe point de crime, et l'accusé sera ac-

quitté j mais, en ce cas, il sera statué par les juges sur les dommages-

intérêts, et même sur les peines correctionnelles, suivant les circons-
tances. »

Ici ïo législateur n voulu particulièrement protéger noire

existence. La loi, même daus les cas prévus en l'article 319,
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C. P., punit l'homicide ; la loi le doit en effet : la sûreté

de la vie de l'homme est d'un trop haut prix pour que tout

ce qui la menace ne soit pas l'objet d'une pénalité.

Mais, on s'est demandé si, en l'absence des conditions

posées par l'article 319, C. P., c'est-à-dire quand il n'y
aura eu ni maladresse, ni imprudence, ni inattention, ni

négligence, ni enfin inobservation des règlements, l'agent
devait être excusé. La loi, répondra-t-on, ne punit l'homi-

cide que dans les cas de l'article 319, C. P., et, suivant

YExposé des motifs, si ces circonstances manquent, l'homi-

cide purement involontaire ne constitue ni un crime, ni un

dîlit, et ne donne lica à l'application d'aucune pénalité.

LVxcmption totale de peine accordée à l'agent est-elle alors

un..! excuse absolutoirc ou une justification? Une justifica-
tion : la culpabilité n'est pas reconnue; or, nul ne peut être

excusé s'il n'est pas coupable.

Nous avons dit que YExposé de? r,Wifs avait décidé

qu'eu l'absence des circonstances de l'article 319, il n'y
avait ni crime, ni délit; un des éléments constitutifs de la

culpabilité fait donc défaut, de là l'existence de la non-

culpabilité. L'accusé déclaré non-coupable, non-seulement

n'encourra aucune peine, mais sera pleinement justifié.

Telle est, d'ailleurs, l'opinion de MM. Boitard (1),
Blanche (2) et Fautin Hélie (3).

(1) Voy. Leçons sur te Droit Pénal.

(2) Voy. Etudes pratiques sur Code Pénal.

(3) Voy. Traité d'Instruction criminelle.
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'
§ iv •:

(AHTICLË 348)

ARTICLE 348 (Liv. in, Tit. it, Chap. i, Sect. vi,

S 1er).
— Ceux qui auront porté à un hospice un enfant au-

dessous de l'âge de sept an* accomplis, qui leur aurait été

confié afin qu'ils en prissent soin ou pour toute autre cause,

seront punis d'un emprisonnement de six semaines à six

mois, et d'une amende do seizefrancs à cinquante francs.

Toutefois, aucune peine ne sera prononcée, s'ils n'étaient

pas tenus ou ne s'étaient pas obligésdepoureoir gratuitement
à la nourriture et à l'entretien de l'erfant, et si personne n'y
amit pourcu.

Les ternies un peu vagues dont s'est servi le législateur
dans l'article 348, C. P.,/ne permettent guère, dès l'abord,

d'en saisir le vrai sens. Une lecture attentive, cependant,
découvre la signification propre de l'article. 348, et l'on

peut dire qu'il s'applique uniquement à ceux qui, par une

sorte d'abus de confiance, se débarrassent d'un enfant con-

fié à leurs soins.

Mais ce texte ne comprend point le père et la mère, car,

en portant leur enfntit à l'hospice, ils n'y déposent point

un enfant qu'on leur a confié. Ce point, sans doute, fit

difficulté, puisque la Cour de Cassation fut appelée à se

prononcer s

Atmfrrs des y juin 1834..... Sirey, 1834,
1Qdécembre 1845.. — lS4o,
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— La disposition pénale du premier paragraphe de l'ar-

ticle 348, C. P. cesse daus le cas du paragraphe second.

Faut-il regarder cette exemption de peine comme consti-

tuant une excuse légale absolutoire, comme semblent le

prétendre quelques criminalistes, et, entr'autres, M. Car-

not(l).

Remarquons que c'est seulement l'engagement pris par
les personnes dépositaires de l'enfant, qui donne naissance

au délit. Par conséquent, ce délit n'existe pas si l'engage-
ment n'a pas eu lieu, lorsque les personnes ne sont pas
tenues ou ne se sont pas obligées de pourvoir gratuite-
ment à la nourriture et à l'entretien de l'enfant, et que

personne n'y a pourvu. Donc, pas de délit, pas de culpa-

bilité; pas de culpabilité, pas de peine et, par suite, jus-
tification. La solution est la'même que pour l'article 319,
O.P.

M. Boitard (2) porte un jugement conforme au nôtre.

§ V ,

( ARTICLE 441 )

ARTICLE 441 (Liv. ut, Tit. n, Chap. tt, Sect. m). —

Néanmoins ceux qui prouecront aeoir étéentraînés par des

proeocations ou sollicitations à prendre part « ces violences

pourront n'être punis que de la peine de la réclusion.

(1) Voy. Commentaire sur le Code Pénal, sur arliclo 318.

(2) Voy. Leçons sur le Droit Pénal. - .
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De quelles violeuces s'agit-il ? Des violences énoncées

dans l'article 440, C. P.

ARTICLE 440. — Tout pillage, tout dégétt de denrées ou

marchandises, effets, propriétés mobilières, commis en réu-

nion ou bande et à force oueerie, sera puni des travaux

forcés à temps; chacun des coupables itéra de plus condamné

à une amende de deux centsfrancs à cinq mille francs.

Le Code Pénal du 25 septembre — 0 octobre 1791

(2mc part., tit. ir, sect. tï, art. 39), punissait les coupables
de six années de fers.

C. P. DE 1791, ARTICLE 39 : « Toute espèce de pillage et 'dégât de

marchandises, d'effets et de propriétés mobilières, commis avec

attroupement et à force ouverte, sera puni de li peine à six années
de fers. »

Au moyen-âge, les auteurs du crime défini par l'arti-

cle 440, C. P. étaient mis à mort (1). Plus tard, les con-

damnés étaient, suivant les cas, punis de mort, ou expo-

(l) Cependant, à la même époque, lorsque le crime no consistait

pas dans un meurtre, des coups on blessures, le coupable pouvait être

racheté do sa peine. C'est ainsi que les jeunes filles avaient le privi-

lège de sauver les criminels en les épousant. Nous en trouvons un

exemple dans un manuscrit du xv,oc siècle. Il y est question du crimo

dopifterie, aujourd'hui pillage (art. 440, C. P.). <cAu moment où on
•a alloit exécuter un très-bel jeune fils d'environ vingt-quatre ans, qui
s avoit faict des pilleries autour de Paris, une jeune fille née des

» Halles le vint hardiment demander; et tant fit par non bon ponr-

nchas, qu'il fnsl ramené aii Chastellct, et depuis furent espousez
* ensemble. r>— Journal d'un bourgeois de Paris ( 1429).
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ses tout nus sur la place publique, fustigés, et envoyés
sur les galères de l'État (1).

L'article 441, C. P. ne s'applique qu'à ceux qui prou-
veront avoir été entraînés par des provocations ou sollici-

tations aux faits prévus par l'article 440.

Quand y aura-t-il provocation ou sollicitation? C'est là

une question de fait : les auteurs de la Théorie du. Code

Pénal (2) avauceut donc avec quelque témérité « qu'il ne

» faudrait pas ranger dans cette catégorie les dons et les

» promesses agréés par l'accusé. » M. Blanche (3) est

tombé dans le même travers. A notre avis, le jury appré-
ciera.

L'article 441 p..v::u' de diminuer la peine, mais coiir

tient-il un de ces fuit-s d'excuse légale, qui, aux termes de

l'article 339 du Code d'Instruction criminelle (4), doivent

être, à peine de nullité, soumis à la décision du jury,

(1) Duret, Histoire des aneiennes lois criminelles m France,
— O'^ii'- à la pénalité encourue pour vol et pillage, en Droit

Romain, voyez notamment les textes suivants :

Dig., L. XLVII, t. il. De furtis.
— L. xxv, t, u. Rerum amotarum.
— L, XLVII, t, vin. Vi bonorum raptorum.,,

Voy. aussi Aulu-Gelle, Nuits altiques, XI, xviil.

Justiniani Institutiones, h, iv, t, II. De bonis vi

raptis,

Gaïus, Comment., m.

(2) MM. Chauveau et F. Hélio, Th. du C. P., t. vi.

(3) Éludes pratiques sur le Code Pénal, t. vi.

(4) Voy. p. 278, note 1, l'article 339, C. I. C.



— 500 -

lorsque l'accusé le requiert? M. Blanche (1) ne le croit pas.
MM. Chauveau et Faustin Hêlie (2), au contraire, admet-

tent l'existence d'une excuse atténuante. Avouons qu'on
serait tenté, nu premier abord, de résoudre l'affirmative :

l'article 441 abaisse la peiue habituelle du crime défini

par l'article 440, eu faveur de celui qui s'y est laissé

entraîner par des provocations ou sollicitations. Cependant
toute solution favorable à la reconnaissance de l'excuse

disparaît devant un examen miuutieux de l'article 441,
surtout si on rapproche cet article de textes prévoyant des

excuses atténuantes, par exemple des articles 321 et 320,
C. P. (3).

L'article 441 ne dit pas que les personnes entraînées

par des sollicitations ou des provocations seront excusa-

bles, il ne dit pas non plus que la peiue sera réduite; il

porte seulement que ces personues <i pourront n'être

punies que de la peine de la réclusion. » Or, les articles

321 et 320, C. P. ne procèdent pas de la sorte. Le premier
déclare les meurtres et les blessures excusables, le second

réduit la peine en cas de preuve de l'excuse.

On va, sans doute, nous reprocher une interprétation

scrupuleusement littérale de l'article 441, C. P. Des cri-

miualistes, des pnblicistes et, le premier de tons, Becca-

ria (4) s'élèvent avec force contre cet axiome souvent

répété, que, dans l'application des lois, il faut entrer dans

(1) Etudes pratiques sur te Code Pénal, t. vi.

(2) Théorie du Code Pénal, t. vi.

(3) Voy. ces articles, p. 282 et 345.

(t) Traité des délits et des peines, § i\'.
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l'esprit du législateur, non s'attacher à la lettre. Cette

doctrine, en effet, a peut-être l'inconvénient d'ériger le

juge en législateur, et de faire, pour ainsi dire, une loi

pour chaque cas ; mais que d'abus n'entraîne pns après elle

la doctrine contraire. Elle donne naissance à l'arbitraire,
et l'arbitraire engendre toujours l'injustice qui est la

négation même de la loi, de toute loi sagement réglée.
Si les deux extrêmes ont leurs excès, au moins ne doit-

on pas choisir celui qui eu renferme le plus et les plus

dangereux.
C'est au législateur, dirons-nous, à prévoir tous les cas

possibles, et à fermer les lois à l'arbitraire, à l'absurde,
en les rendant plus claires que la lumière du soleil, meri-

dianéi luce clariores, suivant l'expression du Digeste en

parlant des preuves.
L'article 441, C. P. n'enjoint pas au juge de poser au

jury la question de savoir si l'accusé a été entraîné par
sollicitations ou provocations, c'est une simple faculté

qu'il.accorde au juge. La Cour de Cassation l'a ainsi jugé
dans un

ARKÊT du 14 décembre 1850 Bull.-n° 421.

Même la question uue fois posée au jury et résolue affir-

mativement, le juge peut se refuser à n'appliquer que la

peine de la réclusion; la loi, nous le répétons, lui confère

uue faculté. Telle est ht décision de la Cour de Cassation

dans ses

AnitÊTS des : 15 mai 1847 ..... Bull. n° 104,
14 décembre 1850 (déjà cité).

Le mécanisme de l'article 441, C. P. est donc tout spé-
cial.
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La loi, en autorisant la Cour d'Assises à ne punir le

coupable que de la peiue de la réclusion, l'autorise égale-

ment, si elle le juge convenable, h ne pas prononcer
l'amende de l'article 440.

On ne saurait voir Une excuse légale dans l'article 441,
C. P. L'atténuation péuale, permise par ce texte, est pure-
ment facultative et entièrement abandonnée à la conscience

du juge. En est-il ainsi en cas d'excuse? Nullement, car la

position au jury de la question d'excuse est obligatoire à

peine de nullité, et l'atténuation de la peine est de rigueur.
De même que, dans une infinité de textes, la loi

confie à la sage appréciation du juge l'application de telle

ou telle peine, de même, dans l'article 441, C. P., elle

donne au juge le pouvoir d'atténuer ou non la peine édic-

tée par l'article 440. Cette mesure est fondée sur un motif

de justice : il y a une différence entre la culpabilité de

l'instigateur et celle de l'agent qui cède à l'instigation.

II

Que décider de l'article 322, paragraphe final,
du Gode Pénal ?

ARTICLE 322, § 2 (Liv. ni, Tit. n, Chap. t.Sect. m,

§ 2e). — Si le fait est arrieé pendant la nuit, ce cas est

réglé par l'article 329.
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Le fait, dont parle ce paragraphe, est indiqué .dans le

paragraphe premier du même article.

ARTICLE 322, § ltr. — Les crimes et les délits mentionnés

au précédent article (1) sont également excusables, s'ils ont

été commis en repoussant pendant le jour l'escalade ou

l'efraction des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou et un

appartement babité ou de leurs dépendances.
L'article 322, § lM, comme nous l'avons déjà exposé

dans la Section i de notre Chapitre deuxième, renferme

un des cas les plus importants d'excuse légale atténuante,
basée sur la provocation. Peut-on en dire autant du para-

graphe final du même texte? Le législateur nous renvoie,
à cet égard; aux dispositions de l'article 329, C. P.

Quelles sont ces dispositions ?

ARTICLE 329 (Liv. m, Tit. u, Chap. i, Sect. m, § 3e).—
Sont compris dans les cas de nécessitéactuelle de défense les

deux cas sultans

1° Si l'homicide a été commis, si les blessures ont étéfaites,
ou si les coups ont étéportés en repoussant pendant la nuit,

l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une

maison ou d'un appartement habité ou de leurs dépendan-

ces^).

(1) Nous croyons utile de reproduire ici les termes de l'article 321,
C. P. déjà cité, liage 282.

ARTICLE 32 t. —Le meurtre ainsi que tes llessures et les coups font

Cecusablcs, s'ils ont été provoqués par des coups on violence* grâces enfers

le* personnes. :

(2) L'article 322, § 2, C. P. ne se rapportant qu'au n° l de l'arti-

cle. 329, il serait superflu do citer le n° 2 do ce dernier texte,

.;'•''' 83
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L'article 329 s'occupe uniquemeut du cas de légitime
défense. La légitime défense est la reconnaissance de la

non-culpabilité de l'agent, reconnaissance qui entraîne

toujours la justification. De là cette conclusion que le fait

prévu par l'article 322, lorsqu'il s'est produit durant la

nuit (§ 2), étant réglé par l'article 329, constitue un cas

de légitime défense et non une excuse légale atténuante.

Par conséquent, l'auteur du meurtre, des coups ou blessu-

res (art. 321 et 322, C. P.), sera justifié et non plus
excusé. Cette immunité repose sur un principe de justice :

la loi, quand les faits ont lieu de nuit, prévoit un danger
extrême qu'elle ne présume pas quand ils se passent de

jour. La conservation sociale, du reste, commaudait une

telle impunité : l'homme a le droit de se protéger lui-même

et de se défendre contre une injuste agression. C'est là

une loi sacrée que la nature nous offrit gravée dans son

Code immortel, et cette loi nous crie : dans uu péril immi-

nent préparé par l'astuce et la violence, sous le poignard
de la cupidité pu de la haine, tout moyen de salut est

légitime.

Nous venons d'établir que le paragraphe final de l'arti-

cle 322, C. P. ne constituait pas une excuse légale de

provocation. Mais voici surgir une question dont la solu-

tion, selon nous, crée une exception à cette règle. L'esca-

lade et l'effraction commises pendant la nuit, tontes les

fois qu'elles ne peuvent être un moyen de légitime défense

pour l'agent du délit, peuvent-elles être regardées comme

des éléments de la provocation? La loi pénale, objectera-

t-on, est inextensible ! or, l'article 322, § 1", C. P. ne

parle que de l'escalade et de l'effraction commises pendant
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lejour. A notre avis, dès qu'il y a légitime défense incam-

pUte, l'acte peut être regardé comme étant commis en état

de provocation. Que dit d'ailleurs le rapport de M. Mon-

seignat, orateur de la commission législative ? <rLe projet
» donne pour exemple de l'excuse de l'homicide les voies

» de fait employées pour repousser pendant le jour l'esca-

» lade, l'effraction, la .violation du domicile. » Si le légis-
lateur a simplement voulu donner un exemple, il faut

chercher une solution dans la théorie rationnelle de la pro-
vocation, Or, la science nous conduit à chercher et à fixer

uu état intermédiaire entre la justification et l'imputabilité

complète.

III

L'ivresse et la monomanie sont-elles des cas d'excuse

légale?

§ 1

IVRESSE.

L'ivresse, ce mal social, ce fléau démoralisateur, pro-
duit en l'homme le désordre des sens, la privation de lu

raison, et devient souvent ht cause de crimes ou de délits.

Mais l'ivresse peut-elle être pour l'accusé et le prévenu
un motif d'excuse? Telle est la question qui a parfois
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divisé les jurisconsultes, et dont nous niions donner un

rapide aperçu.
Un philosophe célèbre de l'antiquité, fondateur de

l'école péripatéticienne, Aristote, ne regardait pas l'ivresse

comme constituant une excuse en faveur du coupable.
« Quandoque, dit-il, chm perpetrandi aliquid, causa fue-

» rit ignorantia, id non fit sponte ; et proinde ne afficit

» quidem injuria, At cnm ipse suro causa fucrit ignorau-
» tùo perpetràritque qùippiani, ex ignorantùV cujus ipse
» oxstiterit causa, is plané afficit injuria, ac ejusmodi
» jure criminis arguetur ; velut in ebriis eveuit : vino

» nanique mersi, siquid mali perpetràrint, sine c6ntrover-

» sia, affermit injuriam ; quaudoquidem ipsi sibi ejus igno-
» rantio) causa exstiterunt ; in iis enim ttiit no tantnm pro-
» luerentur (1 ), » Le même philosophe dit encore : «,Quod
» enim, plures deliuquunt ebrii quant sobrii, non ad id res-

» poxit (Pittacus) quod magis esse debeat ebriis veuia,
» sed ad utilitatem (2). »

Le législation grecque, du reste, portait les peines les

plus rigoureuses contre le délit d'ivresse. Platon, dans sa

philosophie, défendait l'usage du vin tant aux princes

qu'aux citoyens constitués en dignités ou occupant des

charges publiques. Licurgue faisait arracher la vigue.
Une loi de Dracon punissait de mort l'ivrognerie. Solon

avait également édicté la peine capitale envers les princes
et les magistrats.

(1) Aristote, Atxwv Miy&wv, Lib. i, Cap. 34,

<2) Aristoto, HOXITIXUV,Lib. ir, Cap. 12. —
N'ayant pu nous pro-

curer le texte grec, nous en donnons une traduction latine.



— 507 —

N$i«ï r/ (1),

<rQue lo magistrat ivre boivo la ciguë. »

Tous les législateurs anciens eurent l'ivresse en hor-

reur; sévères furent les lois qui la réprimèrent. Moïse,
suivant le commandement qu'il avait reçu do Dieu, met-

tait à mort tous les lévites qui s'étaient oubliés jusqu'à
s'enivrer. Mahomet a défendu à ses sectateurs l'usage du

vin et des boissons ferinontées. Mais à quoi bon accu-

muler les exemples. Revenons à la question, on voudra

bien nous pardonner cette petite digression.
— Dans notre ancienne jurisprudence, les lois répressi-

ves de l'ivrognerie et des faits d'ivresse publique n'abon-

dent pas, La meilleure et la dernière de toutes fut l'Édit

de François Ier du 15 avril 1536. L'ivresse n'y était point
une cause d'excuse. Il statuait en ces termes :

« Informé des désordres que cause l'ivrognerie, voulant

» v mettre un terme et faire cesser les homicides et les

» autres inconvénients qui arrivent de l'ébriété, nous

» ordonuons que quiconque sera trouvé ivre soit incontt-

» nent constitué et retcuu prisonnier au pain et à l'eau,
» pour la première fois ; que la seconde, outre cette peine,
» il soit battu do verges on de fouets dans la prison; que,
» s'il est incorrigible, il soit puni d'amputation d'oreilles,
» d'infamie et de bannissement, avec injonction très-

(1) Princeps deprehensus ebrius, morte mulctatur. (SoXwvos Aôîjv-
aîwv ip/fiYtvt «ÎO'VWM vo'u.«). — Jurisprudentia velus, Pariîr.lpho Pr«-

teio collectore et interprète. (Anno 1569).
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» expresse aux juges, chacun en son territoire, d'y veiller

» diligemment; et qu'enfiu, s'il arrive que, par ébriété ou

» chaleur du vin, les ivrognes commettent quelque faute

» oit quelque crime, l'ivresse ne pourra leur servir (tex-

» cuse, qu'au coutrmre, ils seront punis de la peine due

» au délit qu'ils auront commis, et encore punis par une

i> autre peine, à l'arbitrage du juge, pour s'être eui-

» vrés (1), »

Ces dispositions remarquables durent promptement.
tomber en désuétude h cause de leur sévérité même et de

l'admission des peines telles que l'amputation de l'oreille

et Je bannissement (2).

(1) Voy. Joly, t. n, p, 580.

(2) Cette graduation des peines, qu'on remarque dans l'Edit de1530
se retrouve dans les meilleures lois édictées dans les pays étrangers.
Pour n'en citer qu'un exemple ; le Statut suédois du 14 août 1813
ordonne quo « tout individu qui a été ri ivre, soit condamné,
j»pour la première fois, à une amende de 3 dollars; pour la secôndo
» fois, à une amende double; pour la troisième et la quatrième fois,
» à uno amende encore plus forto, avec privation du droit do vote
» aux élections, du droit d'être nommé représentant et de divers
» autres droits fondés sur la confiance qu'un homme peut inspirer à
» ses concitoyens, Tout individu trouvé en faute une cinquième fois
» doit être enfermé dans nue maison do correction et condamné à sis
» mois de travaux forcés, Enfin, s'il recommence encore, il doit être
» emprisonné pour un an. »

Ces peines sont assurément trop sévères, mais le principe de leur

graduatior est essentiel et sage,
La graduation pénale a été observée par le législateur français

dans la loi du 23 janvier 1873, sûr l'ivresse publique. La justice et la
nécessitécommandaient une telle mesure ; la loi de 1873 est l'une de
de celles que l'Assemblée nationale peut s'honorer d'avoir votées.
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Selon M, Blakstono (1), l'ivresse, dans la législation

anglaise, loin d'être une excuse, est, au contraire, une cir-

constance aggravante.

Le Droit Romain et le Droit Canonique étaient plus

indulgents sur les délits d'ivresse, Les lois romaines pré-
sentent l'ivresse comme motif d'excuse. « Si quis temu/en-

» tiâ turbulentus obtrectator tcmporum [nosfrorum] fuerit,
eum poenee nolumus subjugari, neque durum aliquid, née

» asperutn [colamus] sustinere (2). s « Per vinum lapsis

(militibus qui se vulneraverunt, vol alias raortem sibi

j> conscivêre) capitalis poenarcmittenda est,etmilitia muta-

j> tio irroganda (3), » « Dicus Hqdrianus Statilio Secundo

» legato rescripsit afficiendos supplicio milites quibus custo-

i> dice ecaserint, si culpa corum nimia deprehendatur.,,..,,,,.,
y>si (amen per vinum custodis id evcnerit, castigandum eum,
» et in détériorent militiam dare (4), »

De même que les lois romaines, les lois cauouiques excu-

saient les crimes et les délits commis en état d'ivresse. On

trouve, en effet, dans un Décret deGratieu (2° part.), ces

paroles de saint Ambroise ; « Ideoque, si per vinum delin-

Î) querint,*apud judices sapientes veniâ quidem facto

» donantur, sed levitatis damnantur nuctores (5). »

M, Duret rapporte qu'au moyen-âge, en France, l'ivresse

(1) Commentaire sur le Code Criminel d'Angleterre,

(2) Cod., L, ix, t, vit. L. 1, Si quis imperatori maledixerft,

(3) Dig., L. XLIX, t. xvi. L. 6, § 7. De re militari.

(4) Dig., L. XLVHt, t, ni. L. 12, Do custodiâ et exhibit'one rcorum.

Voy. encore : Dig., L. XLVIII, t. xix. L. 11, § 2. De poenis.

(5) L.7,C. 15,Que6t.i.
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du criminel entraînait parfois une diminution de peine.
« Si le crime, écrit-il, est odieux, le criminel, pour estre

» yvrogne, ne doubte d'estre puny avec que/que diminution

7'''Je la peine, qu'il endureroit sain d'entendement ; quel-
» quefois pour exemple, saus en faire aucune diminu-

» tion (1). »

Sous le règne do Maximilieu 1", en l'an 1495, avait

paru un décret de l'Empire qui, prononçant la peine capi-
tale contre les blasphémateurs, faisait grâce do la vie à

ceux qui auraient proféré des blasphèmes pendant l'ivresse

ou dans un état de colère violeute. De là, la distinction que
faisaient les Allemands en ivresse volontaire et habituelle

et ivresse accidentelle. C'était aussi la doctrine de Fariua-

cius(2). Ce fut, plus tard, celle do Merlin, a Non culpa viui,
i> sed culpa bibentis », disait le célèbre jurisconsulte; qui
veut la cause veut l'effet. L'ivresse accidentelle était, à

son avis, un cas d'excuse ; l'ivresse volontaire donnait

lieu à riudulgencc du juge envers le coupable, si celui-ci

s'était enivré pour la première fois.

Telle était la législation de l'Allemagne en 1495, telle

elle est encore de nos jours. Plusieurs Codes Allemands (3)

(1) Duret, Histoire des anciennes lois criminelles en France.

Le même auteur nous apprend que la peine réservée au fait

d'ivresso était atténuée à l'égard do certaines personnes, ce Et d'au-

» tant qu'il y a quelque similitude entre le gendarme céleste & sceu-

j> lier, soit pour leurs privilèges ou peines, ainsi que la peine est
» mitigée au prestre yvrogne, aussi le gendarme armé faisant mes-

» tier do s'en yvrer doit estre cassé, & suspendu du bénéfice qu'il
» tient s'il est clerc. ï

(2) Farinacius, Qusest. 93.

(3) Codo Pénal Prussien, Code Pénal Bavarois,



voient dans l'état d'ivresse, pendais lequel un acte coupa-
ble a été commis, un cas d'excuse ou d'atténuation, Les

commentateurs do ces Codes distinguent entre l'ivresse

habituelle et volontaire et l'ivresse accidentelle, Ce sys-
tème repose sur une fausse base. Il faut rechercher non

les causes do l'ivresse, mais si, nu moment oîi l'agent a

commis l'acte criminel ou délictueux, il était dans tel ou

tel état d'ivresse, et si alors il avait plus ou moins l'usage
,do ses sens,

M, Boitard, prenant l'hypothèse d'une ivresse acciden-

telle, mais, d'ailleurs, absolument complète, s'exprime
ainsi : «; Quoiqu'il n'y ait pas démence dans le sens tech-

nique du mot, c'est-à-dire quoiqu'il n'y ait pas état

» durable, permanent, habituel, il est cependant clair

» qu'il n'y a pas eu intelligence, sentiment, conscience de

Ï>l'acte, et que, hors do ces circonstances, aucune peine
» ne peut être appliquée (1). » Et M. Boitard cite à titre

d'exemple le cas d'homicide. Le savant juriste reconnaît.

qu'il n'y a pas iniputabilité, par conséquent qu'il n'existe

point de culpabilité et qu'aucuue peiue no sera encourue.

Il y aura, si l'on vent, nêgligeuce, imprudence, iniputabi-
lité civile, mais ou no pourra trouver chez l'agent la

volonté, l'intention du crime, conditions essentielles à la

culpabilité et à l'application de la peine.

M. Boitard n'admet pas que l'ivresse puisse constituer

une excuse ; « ce n'est point comme excuse que nous pré-
» sentons ici le cas d'ivresse, » La solution donnée par

(1) Leçons sur le Droit Pénal, p, 189.
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M. Boitard est la solution généralement admise daus la

doctrine (1).

Mais que décider s'il s'agit d'une ivresse qui n'est pas

t'omplète, entière, qui n'a pas étouffé tout sens moral cho!î

l'agent qui l'a même préméditée pour accomplir le crime

ou le délit? Il est alors certain que cette ivresse n'aura nulle

influence sur la déclaration do culpabilité et l'application
du châtiment.

Entre les deux hypothèses dont nous venons de parler,
s'en placent une infinité d'autres, les plus ordinaires, oh

l'intelligence et le sens moral ne seront pas paralysés,
mais affaiblis, chc;! l'auteur du fait, oh il aura eu la

volonté do le commettre. En ce cas, d'après M. Boitard,
il y aura simplement lieu à l'application do l'article 403,

C. P. ; le jury sera libre d'admettre des circonstances atté-

nuantes,

Des explications qui précèdent, il faut nécessairement

conclure que l'ivresse ne constitue pas une excuse légale,
« La loi française, dit M, Dufour, ne la considère jamais
» comme un motif d'excuse (2). » A cet égard, la juris-

prudence est constante,

(1) Voy, MM. Chauveau et F. Hélie, Théorie du Code Pénal.

Le Sellyer, Traité de la Criminalité.

BevtauU, Commentaire du Code Pénal.

Ortolan, Éléments de Droit Pénal,

Rauter, Droit criminel.

P.-E. Vigneaux, à son cours de Droit Pénal

(1872-1873), professé à la Faculté de Droit do Bor-

deaux, (Des cas de non-eulpabilité.)

(2) Voy. Revue Thémis, t. I, p. 103.
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ARRÊTSdes Cours

de Cassation des ; 7 prairial, an ix. Bull, n° 194,

15 novembre 180". Sirey, 1S0S l 24,
• 20 octobre 1812 ,,

'
—. 1812,

18 mai 1815 .,,. Dalloz, J. G, 1815,

p.41.2,.:

Waofit 1824.,,. Bull, n° 57,

\"juin 1843.... Sirey, 1843,

d'Aix du \"juin 1870.,.. — 1871 2 98(1),

La jurisprudence des Cours de France s'exprime ainsi ;

« L'ivresse, étant un fait volontaire et répréhensible, ne

» peut jamais constituer uue excuse que la loi et la nio-

» raie permettent d'accueillir, »

Depuis la loi du 23 janvier 1873, l'ivresse est un fait

punissable ; voilà donc bien des théories anéanties. On ne

saurait trop féliciter le législateur d'avoir réprimé l'ivresse.

La loi punit les vagabonds, les mendiants et les individus

en rupture de ban (2), parce qu'en cet état, ils menacent

éventuellement la chose publique ; il doit en être do même

de l'homme ivre; car on ne pourrait pas, en effet, indi-

quer un seul crime j un seul délit, un seul fait de nature à

porter atteinte à la propriété ou à la sécurité des person-

nes, dont l'ivresse ne puisse être l'occasion plus ou moins

prochaine.

(1) Vdy. aussi : Table Gèn!e Devill... et Gilb.,., V" Ivresse, n019 et

suiv, ','.'."'..

Répertoire du Palais, Ivresse, !iM 15 et suiv.

(2) Voy. les articles 33, 271, 274,275,276,277 et suiv, du Code

Pénal, — Voy. Code Tripier (grand format), p. 829,873 et suiv.
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L'hommo qui se met en état d'ivresse, abdiquant ainsi

plus ou moins volontairement sa raison, <£& Y*? JISOVSIV,
» dit Xénophotj, Xf(0r(v i;«wtîT zinm TÛV r.?i%wt ÎÎÎ[4-
» vuv (1) », se constitue, par ce fait, en tentation per-
manente d'actes criminels ou délictueux; devenu brute,

aucune loi humaine ne contient ses instincts malfaisants,

Le but de la loi do 1873 a été la nécessité do frapper de

déplorables abus et de funestes habitudes, afin d'arriver

M'améliorât ion morale et physique de l'homme, Il s'agit
de remèdes contre une de ces calamités imprévues et gran-
dissantes de notre civilisation, qui, après de tant de suc-

cès dans l'ordre matériel et tant de conquêtes de l'esprit,
humilient notre génération autant qu'ils la lèsent pro-
fondément en la décimant, en la frappant dans ses forces

productives, en diminuant les sources de sou bien-être

et corrompant même les jouissances qui semblaient deve-

nues le but suprême de la vie. Ces mesures atteindront et

corrigeront, il faut l'espérer, cette partie turbulente et

dangereuso de la population que les boissons alcooliques

poussent aveuglément dans les dernières extrémités de la

destruction ; cette partie d'individus tout prêts encore de

lever la tête et de secouer la torche révolutionnaire, pour

entraîner de nouveau la nation à la.dernière période de la

dégradation et de la ruine. Honneur, donc, au législa-
teur qui, par des mesures rigoureuses, mais de salutaires

prévoyances, aura édicté et prescrit des règles assez puis-

Ci) Xenophontis Athenicnsis opéra (édition de 1572), t» il, p. 674,
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santés pour anéantir, dans l'intérêt sacré de la patrie, le

retour d'événements à jamais déplorables !

§11

MOXOHÂNIB.

t

Faut-il voir daus la monomanio un cas d'excuse ou*

d'acquittement ? M. Boitard distingue deux sortes do

mononianie. « Si vous prenez, dit-il, le mot de monoma-

» nie à la lettre, dans son étymologie, la question serait

» tranchée d'avance ; le nom de monomanio présente à vos

» esprits l'idée d'une démence, d'uue folie partielle, d'une

» folio qui, concentrée sur un objet unique, n'eu est pas
» motus uno démence dans l'acception du mot, » « Le mot

» mononianie, ajoute-t-il ailleurs, dans les auteurs qui trai-

» tent do médecine légale, ne s'applique point à ce cas :

» la mononianie exige un déraugement partiel, physique,
» intellectuel de quelque organe (1). » Puis M. Boitard

se lance dans des hypothèses aussi rares que subtiles, et

pose pour conclusion que la monomauie séparée de tout

fait de folie ne rentre ui daus le cas de démence, ui dans

ceux de l'art!ile 04, C. P. (2),
Sans nous occuper de la distinction établie par M. Boi-

tard , nous dirons que le législateur, sous l'expression

générale de démence, a voulu comprendre toute aliénation

d'esprit, toute perte quelconque d'intelligence, telles que
la folie, la manie, la monomanie, l'idiotisme, l'imbécil-

(1) Leçons sur le Droit Pénal, p. 191.

(2) Voy, p, 68, note 2, l'article 64 0, P.
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lité complète, etc. «: La mononianie rentre daus les cas de

j>démence (1). » La démence désigne touto aliénation

mentale privant l'agent de sa raisou, or la monomauie

en est synonyme et représente en petit ce que la démence

est en grand. On peut donc définir la monomanie s une

espèce d'aliénation tueutale, daus laquelle une seule idée

semble absorber toutes les facultés intellectuelles.

Tout le momie connaît le portrait du monomane d'Ar-

gos peint par Horace dans les vers suivants ;

a.,,..,. v..... . Fuit haud ignobilis Argîs,
» Qui 60 credebat miros audire trageedos,
» lu vaeuo lajtusscssorplausorquetheatro;
» Cetera çuivitaj servaret muni» recto

» More, bonus sanè vieiiius,ar.iabilis hospes,.
» Coinisin uxorem, posset qui ignoseero servis,
» Et siguo laso non insauire lagenre,
» Posset qui rupem et puteimi vitare patentem.
» Hic ubt, cognaturum opibus curisque refectus,
» Expulit helleboro morbuin bilémquo meraco,
» Et redit ad sese : « Pol, rao occidistis, amici,
» Non servâstisf ait, eut sic extorta voluptas,
s Et demptus per yiin mentis gratiseimus error (2) ! »

Les scoliastes disent que ce monomane avait nom Lycas.
Aristote parle sans doute du même dans son traité De

miralilibus.

Qui n'a pas ri à la lecture des prouesses du monomane

(1) M. P.-E. Vigneaux, à son cours de Droit Pénal (1872-1873),
professé à la Faculté de Droit do Bordeaux. (Des cas de no*-cvlpa-

Mité.)

(2)Lïoracu, Épitres, Liv, m, Épit. 2, v. 128 à 140.
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de SêviUe» qui se croyait Neptune, racoutées par le meil-

leur des romanciers espagnols, Cervantes (1),
— La raouomauie rentraut dans le cas de démence, la so-

lution ne présente plus de difficultés, L'article 04, C. P. (2)
déclare non-coupable tout individu eu état de démence

au moment de l'action ; le monomane jouira du même

bénéfice, La monomauie constitue donc un cas de non-cul-

pabilité et, par conséquent, d'acquittement et non un cas

d'excuse. C'est là l'opinion de MM. Chauveau et Faustin

Hélie, de Rossi, Bertault, Trébutieu, Dalloz (3) et de la

graude majorité des auteurs. M. Le Sellyer (4) voit dans la

monomanie une circonstance atténuante ; cet auteur est

seul de son opinion,

Le juge devra sévèrement examiner si l'idée fixe du

monomane a été la cause de l'action, c'est-à-dire si le

monomane a commis itn fait rentrant dans son idée fixe,

Quaut à la constatation do la mononianie, c'est uu cas de

médecine légale.
A la décision ci-dessus donnée, ou va objecter que, dans

notre ancienne jurisprudence, lu folie (et à plus forte rai-

(1) Voy. Don Quichotte de la Manche, 2™ part., Ch, i, p. 10 et

suiv,, traduction de Brotonne.

(2) Voy. p, 68, note 2, l'article 64, C. P.

(3) Voy, MM. Chauveau et F. Uè\k, Théorie du Code Pénal,

de Rossi, Traité de Droit Pénal.

Bertault, Commentaire du Code Pénal,

Trébutien, Cours élémentaire de Droit criminel, t. l,

p. 124.

Dalloz, Répertoire de Jurisprudence,

(4) Voy. M. Lo Sellyer, Traité de la Criminalité.
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son la monomanio qui en est un diminutif) n'était pas pré-
cisément une cause de nou-imputttbilité, mais qu'elle y

figurait plutôt coramo une cause d'exemption, un tempéra-

ment assigné à la pénalité. Et mémo pour certains crimes

tels que celui do lèse-majesté, ceux pu le procès était fait

au cadavre (ce qui n'existe .plus aujourd'hui) (l),ou n'ad-

mettait pas quo la folie pût dispenser de la peine. Le Code

Pénal do 1791 et le Code des délits et des peines du 3 bru-

maire an iv (25, octobre 1795), ajoutera-t-oii; ne possé-
daient pas do disposition spéciale pour le cas do folie.

Que nous importe ce qui avait Heu autrefois, occupons-

nous de ce qui se passe de nos jours. Lo Code Pénal

actuel a voulu consacrer par une règle positive le principe

de raison qu'il no pouvait y avoir d'imputabilité pour un

foii (2). En conséquence, l'individu eu état de folio, de

démence, do monomauie au moment de l'action, sera cott-

sidérê comme non-coupable et acquitté,

Pas plus que la mouomaiiie, l'épilepsie, le délire, les

(1) Depuis le Code des délits et des peines du 3 brumaire, an iv

(25 octobre 1795), ou ne connaît plus les procès qui, dans certains

cas, étaient faits aux cadavres ou à la mémoire.

CD. P. ABTICLE 7, § 1er : <rL'action publique s'éteint par la mort

ducoupable.»
La législation actuelle a reproduit la même disposition.
ARTICLE 2. § 1e', C, I, C, — L'action publique, pour l'application de

la peine, s'éteint par la'mort du(prévenu.

(2) Ce principe se retrouve dans plusieurs textes du Droit Romain.

Ulpien le pose très nettement, à l'occasion delà loi Aquilia t

« (Juoeeniin in eaçulpasit,cùm suai mentis non sitfa —Voy. Dig.,
L. ix,t, tï, L. 5, §2, Ad legem Aquiliam.
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usions, le somnambulisme (l) ne constituoroient desexcu-

ses légales ; ils seront) tantôt des cas de non-culpabilité,
tantôt des circonstantes atténuantes, Quant à la colère, a

la douleur, la loi ne couvre le crime commis dans un mo-

ment de colère ou de douleur, du voile de l'excuse légale,

que lorsque le crime à été provoqué par des coups ou bles-

sures, par l'adultère de l'épouse dans la maison conju-

gale (2), Voilà uniquement les justes causes de colère et

de douleur que reconnaît la loi s elles dépouillent le crime

de son caractère et l'abaissent au rang des délits,

. IV

Faut-il admettre en faveur 4u duel (3) l'excuse

de la provocation î

Le doute pourrait très-bien naître de la jurisprudence
même de la Cour de Cassation, qui déclare formellement

(1) On s'est demandé si le crime commis en état do magnétisme
fêtait punissable. La question est vivement discutée ; noua nous ran-

gerions néanmoins du côté de l'affirmative,

(2) Voy. la Section î du Chapitre nmv

(3) Les dispositions pénales de notre ancien Droit contre le duel
furent très-rigoureuses. Richelieu punissait de mort les duellistes :
Beccaria critique peut-être avec raison une semblable pénalité (Voy.
Beccaria, Traité des délits et despeines, § x).

Ni lé. Code du 3 brumaire, an iv (25 octobre 1795), ni le Code de

Si
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que la provocation violente peut exister « par fa seule

menace atec une arme meurtrière approchée du corps. »

ARRÊT du 15 messidor, an xm (1).

Mais nous ne trouvons pas même un cas d'excuse dans

le duel. En effet, nous ne saurions voir l'excuse de la pro-
vocation oit nous ne voyons plus l'atténuation des facultés

morales et le trouble d'une âme qui cesse d'être libre. On

a, froidement et de propos délibéré, mis la vie humaine

eu convention t le duelliste appelle sur lui le coup qui va

le frapper. Vous êtes blessé vous-même, dites-vous peut-

être, dans ce noble combat oh vous avez tué votre adver-

saire. Qu'importe? Nous défions qu'on puise logiquement
un motif d'excuse dans <t ces suicides concertés, qui sont

» le résultat d'un compromis (2). *> Notre solution juridi-

que est conforme à notre conviction morale. Ni justifica-

tion, ni excuse.

1810 n'ont parlé dit duel, tandis que là plupart des législations étran-

gères',et entr'autres celle d'Angleterre, s'en occupent. L'opinion la

plus accréditée dans la doctriuo est quolo duel rentre dans les textes

généraux de l'homicide [Art. 695t\ 304, C. P., — Voy. Code Tripier
(grand format), p. 879-880]. La jurisprudence A toujours décidé de
même depuis l'Atmêr do la Cour do Cassation du 22 Juillet 1837

(Sirey, 1837).
Quoi qu'il en eoit, il est permis de faire des voeux pour que le légis-

lateur remédie au plus tôt à cette lacune, en nous dotant d'une bonne
loi sur le duel.

(1) Voy. MM. Chauve&uet F. llélie, Théorie tto CodePénat, t. tv.

(2) Procureur général Dupb.
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v ;
Dans l'hypothèse de l'article 336, C. P., les fins de non-

recevoir tirées de la réconciliation des époux et de

l'interdiction du mari constituent-elles des excuses

légales?

Les fins de non-recevoir tirées de là réconciliation des

époux et de l'interdiction du mari ne doivent jamais, dans

l'hypothèse de l'article 330, C. P. (1), être rangées parmi
les excuses légales. Le tnari veut bien pardonner, ou le

mari, frappé d'incapacité, ne peut plus rendre une plainte
valable. Ici la femme n'échappe a toute pénalité que par
Une suite du mécanisme de notre législation criminelle :

les lois, daus l'intérêt du repos des familles, ont enchaîné

l'action publique en la subordonnant à la condition de la

plainte.
•

;' VI'--"

l'article 370 eubsiste-t-ll encore dans notre Code Pénal î

L'article 370, 0. P. était ainsi conçu !

« Lorsque le fait Imputé sera légalement prouvé vrai, l'auteur de

l'imputation eeraà Vahri de toutepeine.

(t) Voy. p. 162,les dispositions des articles 330, 339, 0. P., et les

explications qui suivent.
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« Ne sera considérée comme preuve légale, que celle qui résultera
d'un jugement ou do tout autre acte authentique. »

Le fait imputé était la calomnie mise au jour par la

voie de papiers étrangers, ainsi que l'indique l'article 309

0. P.

AtmcLE 3C9 t « Les calomnies mises ou jour par la voie do papiers
étrangers pourront être poursuivies contre ceux qui auront envoyé les
articles ou donné l'ordre de les insérer, ou contribué a l'introduction
ou à la distribution de cespapiers en France. » (1)

Le paragraphe premier de l'article 370, C, P., contenait

une excuse légale nbsolutoire. Cet article ayant été abrogé

par la loi du 17 mai 1819, art. 20 (2), l'excuse qu'il pré-

voyait a disparu de nos lois.

(1) Cet article a été abrogé par la loi du 17 mai 1819, art. 20.

Voy. [Code Tripier (grand format), p. 894, noto 1], les articles

307,308,377 et suiv., C. P. également abrogés.

(2) Voy. p. 458, le texte do l'artielo 20 de la loi du 17 mal 1819.—

(Cctto lot ft reçu do la loi du 22 mars 1822 quelques légères modifica-

tions).



CONCLUSION

Si étendus que soient les développements don-

nés i\ cet ouvrage, courte sera la conclusion.

Elles no sont plus cos lois cruelles et arbitraires,

nées un jour delà tyrannie et de l'ignorance, toutes

deux également haineuses. Ils no sont plus ces châ-

timents atroces où Ton prodiguait à l'envi les tour-

ments et la torture, où souvent rittnoconco, dans

les convulsions do la douleur, s'avouait coupable
do fautes qu'elle no saurait commettre, do cri*

mes impossibles ou chimériques. La civilisation

toujours grandissante est venue réformer la justice
et la société, Nous possédons actuellement uno

sage mais vigoureuse législation. La pénalité y est

réglée d'après l'équité, dans l'intérêt do la tran-

quillité et do la prospérité do tous. La loi commando

et nous obéissons en pratiquant co qu'cllo ordonne,
en évitant ou en repoussant co qu'ello défend. Cha-
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que membre de la société doit cette obéissance j
s'il s'y soustrait, il commet un acte coupable, et, par
le fait, il est punissable. Mais parmi les coupables,
tous no le sont pas au mémo degré, aussi la loi

n-t-elto créé des distinctions et proportionné le "châ-

timent au délit. Kilo a parfois usé d'indulgence
envers ses justiciables, en modifiant la pénalité. Au

nombre des faits et des circonstances modificatifs

do la peine figurent en première ligne les excuses,
divisées en deux branches principales, selon qu'elles
entraînent une exemption ou une atténuation de la

peine. Tel ou tel coupable est appelé, suivant le but

de la loi, à jouir du bénéfice de l'excuse; mais les

juges, dépositaires et administrateurs impartiaux de

cette môme loi, no pourront jamais rechercher, en

dehors des cas fixés par elle, des causes d'excusabi-

lité pénale

Quel tribut do louanges n'est pas dû au législa-
teur qui, s'inspirant des vrais principes do justice
et d'humanité, a ainsi apporté quelques adoucisse-

monts aux peines rigoureuses qu'il a instituées.

Cependant, quelque grande que soit l'amélioration

do nolro législation pénale, elle n'a point encore

atteint son plus haut point de perfection. Kspérons

qu'architecte prudent, le législateur continuera do

baser son édifice sur l'amour que chaque homme a
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pour son bien-être; que moraliste habile, il saura

réunir lo concours des intérêts particuliers à former

ensemblo le bien général ; et qu'enfin, philosophe

profond et sensible, il laissera ses frères jouir en

paix do la part do bonheur que leur a départie
l'Être suprême. Sa tàcho lui sera facile, et le succès

couronnera ses efforts, car il est uno philosophio

qui no so repose jamais î sa loi est lo progrès; un

point qui était invisible hier est son but aujour-

d'hui, et sera son point do départ demain.

Et maintenant voici achovéo cetto longuo mais

intéressante question des Excuses légales. Je n'ai

point ou l'intention de faire un livre destiné à pren-
dre place à côté des oeuvres des maîtres de la

science ; c'est uniquement captivé par l'attrait que
m'a toujours offert cetto partio do notre législation,

qu'on nomme lo Droit Pénal, que j'ai écrit co

traité. Puisse-t-il recevoir du public un accueil

favorable et mériter toute son indulgence. Quid

potui feci, facianl meliom patentes*





*527^-

TARESTDES MATIÈRES

ptsu
Préface . , v
Ordre distrîbutif du sujet. I
Tableau synoptiquo des excuses légales en Droit Pénal 2-3

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

INTBODUOTtOX HISTORIQUE. — ORIQIKB DES EXCUSES tiOAlES, —

KOTIOXS OÊNÊRALES SUR LES EXCUSES LÊQAIE8.

I, IsTRODUCTtosîHISTORIQUE.—Causesd'exemption et d'atténna*
tion des peines dans le Droit Romain, chez les Gaulois, h»
Francs et dans la législation française...,.......,,.,

§ I. Dans le Droit Romain 7

§ 11, De l'époque gauloise au fcitr8siècle ., ... ,
A l'époque gauloise »............. 14
Aux temps de l'ère vulgaire.. ,,, ............ 15
Sous les Rois Francs de la lrt et 2« race................ 16
A l'époque féodale .....,,.,......,.,,.,.,.,,.,, 20

§ lit. Dans notre ancien Droit criminel ............... 22

§ IV. État do la justice et caractère des peines avant 1791»... 30

§ V. Système du Codo Pénal de 1791................. 35

§ VI. Système du Code du â brumaire, au IV (26 oct. 1795)... 40

§ VII, Droit actuel............................, 45
II. QUELLEESTL'OMOISBDESEXCUSESLÉGALES? ,.. 60
Hl. NottOXS GÉNÉRALES SVft LES EXCUSES LEGALES ......... 57



- 5?8 -

CHAPITRE PREMIER

MS EXCUSES LÉGALES ABS0LUTO1RËS

P»gol

Préambulo . 85

SECTIONI™. — Excuse en faveur des révélateurs ,. 89

SËCTIOXII. — Excuse en faveur do ceux qui, n'étant point chefs

dans une bande armée, se sont retirés au premier avertisse-

ment de l'autorité . 105

SECTIOSIII. — Excuso en faveur du ravisseur épousant la fille

enlevée. . . 130

SECTION IV. — Excuso en faveur des parents qui ont recelé ou

fait receler un des leurs coupable de crimes... . , 143

SECTIOSV. — Excuse eh faveur do la femme adultère dans lo

cas où lo mari a entretenu «ne concubine dans la maison

conjugale 152

SECTIONVI. — Excuse en faveur des personnes qui, par suite

d'une provocation, auraient proféré des injures, ...,..,., 172

SECTIONVit.— Excuso en faveur des personnes coupables do

soustractions envers certains membres de leur famille,, ., , 190

SECTIONVIII. — Excuso en faveur des conducteur et gardiens
de détenus, qui, par négligence, les auraient laissés s'évader, 224

SECTIONIX, — Excuso en faveur de celui qui, ayant fait usngo
de la chose fausse, n'en a pas connu la fausseté ...,,,,,, 231

SECTIONX, — Excuse en faveur de l'agent ou préposé du gou-

vernement, coupable d'actes arbitraires ou attentatoires a la

liberté individuelle, envers les citoyens et la Charte (actuelle-
ment la Constitution) ., '.....,................ 234

SECTIONXI. — Excuso en faveur des ministres coupables d'avoir

ordonné ou autorisé un fteto contraire a la Charte (actuelle-
ment la Constitution) 245

SECTIONXII. — Excuse en faveur du vagabond . ». .. i. », » 249

SECTIONXIIL — Excuse en faveur des détenus pour dettes éva-

dés (et de leurs gardiens ou conducteurs), », ,. 269
SECTIONXIV. — Excuse en faveur des cafetiers, cabaretiefs et

autres débitants qui auront distribué des liqueurs alcooliques
a des mineurs Agés de moins do 16 ans accomplis ........ 264



— 529 —

AITENDICE. — Que faut-il décider de l'article 9 du décret du

2-21 février 1852?. 273

CHAPITRE DEUXIÈME

DES EXCUSES LÊOALES ATTENUANTES

Préambule ........,...,.,.,,.....,,. . 277

SECTIONln. — Excuse en cas do provocation., »

•I. Règle générale 282

H. Exceptions. 332

III. Effets do l'excuse do provocation................. 345

SECTIONII. — Excuse en cas do minorité do 16 ans....... . 348

I. Le mineur a ngi avec discernement. 375

Il s'agit d'un crime ,375

H s'agit d'un délit 399

H. Lo mineur a ngi tan» discernement. 408

SECTION III. — Excuso en faveur de celui qui a fait usage do

pièces de monnaie falsifiées. ,, ., 437

SECTION IV. — Excuse en faveur des crieurs, Vendeurs, affi-

cheurs, distributeurs, etc., d'écrits et ouvrages quelconques

illégaux.,.,,...,,. i , 448

SECTION V. — Excuso en faveur des crieurs, vendeurs, affi-

cheurs, distributeurs, etc., d'écrits et ouvrages quelconques

provocateurs... . .......... ................... 456

SECTIONVI. — Excuso en faveur des crieurs, vendeurs, distribu-

teurs, imprimeurs, graveurs do chanson», pamphlets, figures,

images contraires aux bonnes moeurs ................ 461

SECTION VII. — Excuse eh faveur do ceux qui, avant les 10

joursdepuis l'arrestation,détention ou béquestration non auto-

risées et illégales, auront donné la liberté aux détenus.. . . . 469

CHAPITRE TROISIEME

QUESTIONS CONTROVERSÉES

I. Les ARTICLES70,71,72,190, 319, 348, 441 du Cobfi PÉNAL

CONSTITUENT-ILSDESEXCUSESLÉGALES1 .............. 479

§ I. Articles 70,71 (72). i.....'.... » . 479



- 530 —

Page»

§ II. Articlo 190... .. 490

§ III. Article319. 494

§ IV. Articlo 348. 496

§ V. Articlo 441 497

II. QUE DÉCIDERDE L'ARTICLE 322, PARAGRAPHEFINAL, DU CODE

PÉNAL? . . . 602

III. L'IVRESSE ET LA MONOMANIB SONT-ELLES DES CAS D'EXCUSE

LÉGALE? , 605

§ I. Ivrcsso 605

§ II. Monomanio 616

IV. FAUT-IL ADMETTRE EN FAVEUR DO DUEL L'EXCUSEDE LA PRO-

VOCATION? 519

V. DANS L'HYPOTHÈSE DE L'ARTICLE 336,0. P., LES FINS DE NON-

RECEVOIRTIRÉES DE t.\ RÉCONCILIATIONDES ÉPOUXET DgJrH^-—^
TERDtCriON DU MARI CONSTITUENT-ELLESDES EXCUSESLÉO^aT' 52l^\

VI. L'ARTICLE 370 SUBStSTB-T-lLENCOREDANSNOTRECc^ï'pÉNAL? 521-
i.^

Conclusion ....''..»v .t.
y

1623 ;.'.
1 : :. il v ; ï

*



- 531 -

ERRATA

Page 32, ligne 1, après ce mott L'autre, lises t dont les rédacteurs
furent Lamoignon, Talon et Pussort.

— 161, auxtraitésa"extraditioiimntlonnésdanïlanotc,ajou-
ta celui du 15 août 1874, entre la Franco et la

Belgique.
— 279, ligne 22,après ces mots; décldo lo contraire ; lise* : On doit,

croyons-nous, distinguer suivant les cas d'ex-

cusé,
— 298, ligne 6 (noto 2), au lieu de Vuolsio, foc» Wolfîo.
— 299, ligne 8 (note 3), au fteutfeLovuenklato,Jis« sLowonktalo.
— 303, ligne 10 (noto), au lieu de Vuolsio, lises i Wolfîo,
— 309, ligne 6 (noto 2), au lieu de Vuolsio, Usesi Wotno.
— 309, (note 3), lisez à la fin de la notej Friderico Sylbur-

gio interprète.
-* 317, ligne 9 (noto 2), au lieude Levucnklaio, lisest Lewcnklûio.
— 439, ligue 2 (noto 2), au lieu,de Vuolflo, lise»t Wolfio.

Nous avons dit, p. 35 s L'Assembléo constituante (1789) créa le
Tribu.v.1 do Cassation,.,,., on doit seulement entendre pat là que
l'Assemblée a remanié et organisé définitivement ce Tribunal } car
son origine remonte à une époque beaucoup plus reculée. Ainsi l'attes-

tent Fléchicr (Oraison funèbre de Michel Le Tctlier, 3° paît., 1686),

Bossuet, (Oraison funèbre de M. LeTcllier, 3spart„16W),'iÇtl(rduc
de Saint-Simon (Mémoire* ttuthentizuet 1690-1723);' >-"— x\

/ • _ V

Bordeouï.— Itnpr. centraleA. de Lanefmnijae,rue Permenlà^«3-!Ôjy'
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